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Préface 

11 y a cent ans - c'est-à-dire en 1891- , neuf des 14 Etats qui étaient alors parties à la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle conclurent le premier des 
«arrangements particuliers pour la protection de la propriété industrielle» que, en qualité 

de parties à la Convention de Paris, ils avaient prévus et s'étaient réservé le droit de prendre 
séparément entre eux. Cet arrangement particulier était intitulé «Arrangement concernant 
l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce» et fut adopté le 
14 avril 1891 à Madrid par une conférence diplomatique qui s'était réunie à deux reprises, tout 
d'abord en 1890, puis en 1891. 

Les arrangements particuliers prévus par la Convention de Paris devaient permettre aux 
membres de l'Union de Paris qui le souhaiteraient d'intensifier leur coopération dans tel ou tel 
domaine, pour autant que cette coopération plus étroite ne contreviendrait pas à leurs obliga
tions en vertu de la Convention de Paris. Le domaine particulier choisi pour l'intensification 
de leur coopération dans le cadre de l'Arrangement de Madrid fut celui des marques dans le 
commerce international. Comme l'indiquait l'exposé des motifs de la proposition présentée à 
la conférence diplomatique tenue à Madrid en 1890, il était souhaitable que toutes les marques 
«qui entrent dans le commerce international jouissent de la protection légale, et cela non 
seulement du point de vue de l'intérêt personnel des propriétaires de ces marques, mais encore 
du point de vue de l'intérêt du consommateur et de la moralité commerciale». 

L'Arrangement de Madrid concrétisa une reconnaissance clairvoyante de l'intensification des 
échanges internationaux. La transformation profonde des moyens de transport et de communi
cation se traduisit par une circulation massive, d'un pays à l'autre, de produits et, avec ceux-ci, 
des marques qui en distinguaient l'origine. Mais tout donnait à penser que les marques 
accompagnant les produits au-delà des frontières nationales n'étaient que rarement protégées 
dans le pays d'importation. L'exposé des motifs présenté à la conférence diplomatique de 
Madrid en 1890 indiquait par exemple qu'en France, seules 361 (soit 5,5%) des 6.536 marques 
enregistrées en 1888 étaient des marques étrangères. Ce pourcentage ne reflétait certainement 
pas fidèlement le nombre des nouvelles marques étrangères entrées dans le commerce en France 
au cours de la même année, ce qui donnait à penser qu'il était trop coûteux et trop compliqué 
de faire enregistrer une marque étrangère. L'Arrangement de Madrid fut conçu pour remédier 
à cette situation en facilitant la protection des marques étrangères grâce à l'enregistrement 
international des marques déjà enregistrées sur le plan national dans leur pays d'origine, 
l'enregistrement international ayant - à moins qu'il soit refusé pour des motifs clairement 
définis - le même effet dans les autres parties contractantes qu'un enregistrement national. 

Tout au long des cent années écoulées depuis la conclusion de l'Arrangement de Madrid, 
l'internationalisation du commerce a connu une extension ininterrompue. Dans le domaine 
restreint et spécialisé qui était le sien à l'intérieur de ce vaste contexte, l'Arrangement de Madrid 
a contribué au processus d'internationalisation. Au cours de la première année de son fonction
nement, en 1893, les entreprises et les commerçants de six pays demandèrent 76 enregistrements 
internationaux. Au cours de l'année la plus récente, c'est-à-dire en 1990, les entreprises et les 
commerçants de 28 pays ont demandé 22.011 enregistrements internationaux nouveaux et 
renouvellements d'enregistrements internationaux existants. 

A la fin du premier siècle de l'Arrangement de Madrid, nous évoquons avec fierté et gratitude 
la mémoire de ses fondateurs. Nous félicitons aussi ceux qui en ont assuré et en assurent la mise 
en application. 

Quelque 280.000 enregistrements internationaux sont actuellement en vigueur, ce qui témoi
gne de la clairvoyance des fondateurs de l'Arrangement de Madrid et de l'efficacité de ceux qui 
ont administré cet arrangement au cours du siècle passé. 

5 





En même temps, il est permis de former des espoirs encore plus ambitieux pour l'avenir du 
système d'enregistrement international créé par l'Arrangement de Madrid. Au moment où ce 
système aborde son deuxième siècle d'existence, la ville même qui vit la naissance de l'Arrange
ment de Madrid en 1891 peut être fière d'avoir accueilli la Conférence diplomatique pour la 
conclusion d'un protocole relatif à l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement 
international des marques. Le Protocole de Madrid ouvre la voie à une internationalisation 
encore plus poussée de la protection des marques, une fois encore pour le profit des proprié
taires de ces marques, du consommateur et de la moralité commerciale. 

Le présent volume a pour objet de célébrer le centenaire de l'arrangement. Une colonne de 
marbre a aussi, en 1991, été érigée sur le terrain où se trouve le siège de l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle, à laquelle l'administration de l'Arrangement de Madrid est confiée 
depuis 1970. 

Arpad Bogsch 
Directeur général 

de l'Organisation Mondiale de 
la Propriété Intellectuelle 
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Première partie 
Les origines de l'Union de Madrid 

Les marques avant l'Arrangement de Madrid 

Les marques de fabrique ou de commerce et les marques de 
service sont l'une des plus anciennes formes répertoriées de pro
priété intellectuelle, remontant à l'antiquité. Il n'est pas possible 
d'en dater avec précision les origines. Il semble que la toute 
première forme de marque d'identification ait été constituée par 
les signes utilisés pour le marquage du bétail - pratique anté
rieure aux sociétés alphabétisées. Mais les marques ont certaine
ment été utilisées sous une forme ou une autre au cours de diverses 
périodes et au sein de diverses sociétés de l'Antiquité, en Europe 
et en Asie. Les objets de poterie de la Grèce antique et de Rome 
et, plus tard, les objets de porcelaine de Chine pouvaient porter 
le nom de l'artisan qui les avait fabriqués. Dans l'Egypte 
ancienne, en Mésopotamie et à Rome, les briques et les tuiles 
étaient parfois munies du nom de l'artisan, de la marque de la 
fabrique ou encore de l'indication de l'origine géographique du 
matériau. Les ouvrages de maçonnerie étaient revêtus de signes 
divers -les uns correspondant à la carrière d'où avait été extraite 
la pierre, les autres étant la marque même du tailleur de pierre et 
ayant pour but soit d'identifier les maçons, soit de les aider à 
réclamer leurs gages. 

Historiquement, le développement de l'utilisation des marques 
dans un but plus complexe qu'une simple identification doit 
beaucoup au commerce international; l'extension continue des 
échanges à partir des centres de production des marchandises, 
puis leur exportation au-delà des mers et des frontières terrestres 
ont toujours eu pour effet de conférer une certaine fonction 
publicitaire à la marque et d'accroître l'usage de celle-ci pour 

l'appréciation du bien-fondé des prétentions des producteurs, des 
négociants, des détaillants et des transporteurs ou des réclama
tions des consommateurs. 

En Europe, le Moyen Age a été particulièrement favorable au 
développement de la notion de marque et à l'extension de l'usage 
de la marque. A côté des enseignes (représentant une famille, une 
auberge, une boutique ou un autre commerce), des marques 
privatives (apposées sur le bétail ou sur les marchandises) et des 
appellations d'origine (employées par exemple dans l'industrie 
textile), la création des corporations d'artisans et de commerçants 
fut un puissant facteur d'institutionnalisation de l'emploi des 
marques: les membres de ces corporations étaient tenus de faire 
usage de marques de fabrique, qui servaient essentiellement de 
moyen d'identification pour l'attribution de la responsabilité de 
la qualité de leurs produits mais qui constituaient aussi un moyen 
de contrôle lorsqu'il existait des barrières douanières territoriales. 
La multiplicité des marques utilisées par les membres des corpo
rations se traduisit par l'apparition de registres des marques 
- précurseurs des actuels systèmes d'enregistrement des mar
ques - , dont l'usage se répandit en Europe au cours des XVII< 
et XVIII< siècles. 

La révolution industrielle des XVIII< et XIX• siècles, qui trans
forma les méthodes de production et de transport et, en dernière 
analyse, le marché de la consommation, confirma définitivement 
l'importance des systèmes de propriété industrielle. Dans le 
domaine des marques, l'importance même des activités de pro
duction, de diffusion de l'information et de distribution, facilitées 
par le progrès technique, amena les producteurs, les détaillants et 
les consommateurs à prendre de plus en plus conscience de la 
nécessité d'identifier les produits. Le commerce international, qui 
atteignit une ampleur jusque-là inconnue, renforça encore la 
nécessité de procéder à des contrôles, que ce fût pour protéger les 
producteurs ou pour permettre aux consommateurs de choisir la 
catégorie et la qualité de produits leur convenant. Vers le milieu 
du XIX< siècle, l'emploi qui était fait des marques laissait de plus 
en plus transparaître toutes les caractéristiques actuelles de leur 
fonction, à savoir identification, garantie d'uniformité de l'objet 
fourni et rôle publicitaire, dans un monde caractérisé par l'essor 
des débouchés commerciaux. 

Il n'est donc pas étonnant que certains pays européens, tels que 
les Pays-Bas et la Suisse, aient adopté une législation nationale sur 
les marques bien des années avant toute disposition législative sur 
les brevets et les dessins et modèles industriels. 
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C'est sans doute au XIX• siècle que l'internationalisme connut 
l'essor le plus spectaculaire, et cela dans divers domaines. C'est 
le Congrès de Vienne de 1815 qui mit fin à l'ère des guerres 
napoléoniennes et qui redessina la carte de l'Europe. Vienne fut 
aussi le théâtre de l'émergence, parmi les nations, d'une réelle 
volonté politique de créer un instrument international régissant 
la propriété industrielle. 

L'essor des relations commerciales, scientifiques et culturelles 
au-delà des frontières nationales, auquel contribua l'explosion du 
progrès technique dans le domaine des communications, rendit 
nécessaire l'adoption de mesures internationales de protection de 
la propriété industrielle. A la suite de deux expositions universel
les tenues à Paris en 1855 et 1867 à l'initiative du Gouvernement 
de Napoléon III, le Gouvernement de l'Autriche-Hongrie orga
nisa une exposition semblable consacrée aux inventions, qui se 
tint à Vienne en 1873; pour répondre aux objections des étrangers 
peu désireux de participer à l'exposition en l'absence de toute 
protection juridique adéquate, une loi spéciale fut adoptée par 
l'Autriche pour accorder aux participants étrangers une protec
tion temporaire de leurs inventions, de leurs marques et de leurs 
dessins et modèles industriels et- fait plus important encore 
le Congrès de Vienne consacré à la réforme des brevets fut 
invité à siéger cette même année (1873). Il était donc enfin admis 
qu'une coopération multilatérale du type de celle qui était de plus 
en plus souvent pratiquée dans le domaine politique était tout 
aussi essentielle dans le domaine de la propriété industrielle; le 
système des traités bilatéraux (qui, pour ce qui concerne la protec
tion des droits de propriété industrielle des étrangers, étaient au 
nombre de 69 en 1883, année de la création de la première Union 
internationale pour la protection de la propriété industrielle, à 
Paris) qui avait jusque-là prévalu était manifestement inadapté et 
périmé. Le Congrès de 1873 adopta une résolution invitant ins
tamment les gouvernements à chercher «le plus tôt possible, à 
amener un accord international sur la protection ... [des] brevets 
d'invention». 

Le Congrès de Vienne de 1873 fut suivi d'un Congrès interna
tional sur la propriété industrielle, qui se tint à Paris en 1878. Il 
aboutit essentiellement à la décision d'inviter l'un des gouverne
ments à convoquer une conférence diplomatique internationale 
«à l'effet de déterminer les bases d'une législation uniforme» dans 
le domaine de la propriété industrielle. Plus particulièrement, au 
sujet des marques, le Congrès de 1878 émit le vœu que leur 
enregistrement soit soumis à «une réglementation internationale 
en vertu de laquelle il suffirait au possesseur d'une marque d'effec
tuer un seul dépôt dans un Etat, pour assurer la protection de 
cette marque dans tous les autres Etats concordataires». 

Ce fut le Gouvernement français qui proposa un projet final 
tendant à la création d'une «Union» internationale pour la pro
tection de la propriété industrielle et qui invita plusieurs autres 
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gouvernements à une conférence internationale à Paris en 1880. 
Cette conférence adopta un projet de convention, transmis par le 
Gouvernement français aux autres gouvernements intéressés. En 
mars 1883, une autre conférence diplomatique se tint à Paris et, 
le 20 mars, la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle fut signée par Il Etats: Belgique, Brésil, 
Espagne, France, Guatemala, Italie, Pays-Bas, Portugal, Salva
dor, Serbie et Suisse. 

La Convention de Paris de 1883 fut la clef de voûte de la 
coopération internationale qui s'ensuivit, également dans le 
domaine des marques. Pour la première fois dans l'histoire de la 
propriété intellectuelle, il était créé une «Uni on» internationale, 
constituée d'Etats membres, pour la protection de la propriété 
industrielle. Il ne s'agissait pas seulement d'un traité établissant 
des droits et des obligations: la Convention de Paris instituait en 
fait une entité juridique de droit international tout en créant les 
organes administratifs et juridiques nécessaires à l'exécution des 
tâches assignées à l'union. 

Quatre grandes catégories de dispositions peuvent être distin
guées dans la Convention de Paris. En premier lieu, des règles de 
droit matériel garantissent un droit fondamental au traitement 
national dans chacun des pays membres. Une deuxième catégorie 
de dispositions assure la reconnaissance d'un autre droit fonda
mental, à savoir le droit de priorité. En troisième lieu, certaines 
dispositions définissent des principes communs énonçant les droits 
et obligations des personnes physiques et morales ou des règles 
imposant ou permettant aux pays membres d'adopter une législa
tion conforme à ces principes. Enfin, des dispositions définissent le 
cadre administratif nécessaire à la mise en œuvre de la convention. 

Le texte du premier acte de la Convention de Paris de 1883 
comporte de nombreuses mentions des marques. Cela démontre 
l'importance de la place qu'occupaient les marques dans le 
domaine de la propriété industrielle dans son ensemble au 
XIX< siècle. 

Les dispositions du texte initial de la Convention de Paris 
consacrées spécialement aux marques méritent d'être examinées 
puisque c'est sur elles, rappelons-le, que reposent les arrange
ments particuliers adoptés par la suite à ce sujet. 

Les deux principes fondamentaux du traitement national et du 
droit de priorité ont revêtu une importance primordiale pour 
l'avenir de l'enregistrement international des marques et des si
gnes comparables. Le principe du traitement national accordé aux 
étrangers, en particulier, était capital en la matière. Pour la pre
mière fois, une convention internationale comportait des disposi
tions permettant aux Etats membres d'une union internationale 
de se consentir mutuellement des conditions comparables pour 
l'enregistrement international, sous réserve de réciprocité. Les 
articles 2 et 3 prévoyaient qu'après un dépôt et un enregistrement 
régulièrement effectués, certains étrangers jouiraient dans les pays 
de l'union des mêmes avantages que les nationaux de ces pays. Le 
droit à ce traitement serait fonction de la nationalité, du domicile 
ou de la création d'établissements commerciaux ou industriels 
dans l'un des autres pays de l'union. 

Ce traitement national était naturellement assorti de la recon
naissance, sur tout le territoire de l'union, d'un droit de priorité, 
dans les conditions énoncées à l'article 4. Sur la base d'une 
première demande d'enregistrement de marque régulièrement 
déposée dans un pays membre, le déposant ou son ayant cause 
avait la possibilité de demander, dans un délai déterminé (qui, 
dans le texte de 1883, était fixé à trois mois pour les marques et 
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augmenté d'un autre mois pour les pays «d'outre-mer» ou pays 
plus lointains), la protection dans d'autres pays membres et d'y 
obtenir un enregistrement à compter de la date du dépôt initial 
de la demande. Le déposant jouissait donc de la priorité par 
rapport aux autres demandes se rapportant au même titre de 
propriété industrielle ayant été déposées après sa demande initiale 
dans l'un quelconque des pays membres. 

Le texte original de la Convention de Paris énonçait aussi des 
principes communs de droit matériel concernant les marques. Ces 
principes se répartissaient en deux groupes : les uns tendaient à 
reconnaître aux personnes physiques ou morales certains droits 
et étaient directement applicables (sans avoir à être introduits 
dans la législation nationale); les autres fixaient des règles com
munes qui devaient, quant à elles, être reprises dans la législation 
nationale. Ces règles communes étaient naturellement assorties de 
certaines conditions et exceptions, mais pour l'essentiel étaient les 
suivantes. 

Le texte de 1883 énonçait le principe, qui fut par la suite 
modifié, d'une certaine dépendance des marques. Le premier 
alinéa de l'article 6 précisait que «[t]oute marque de fabrique ou 
de commerce régulièrement déposée dans le pays d'origine sera[it] 
admise au dépôt et protégée telle quelle dans tous les autres pays 
de l'Union». Cette règle était naturellement assortie (quatrième 
alinéa de l'article 6 du texte de 1883) d'importantes exceptions, 
telles que le refus possible d'une marque pour des raisons tenant 
à la morale ou à l'ordre public. 

En outre, l'article 7 interdisait aux pays membres de refuser 
d'enregistrer une marque en raison de la nature des produits 
auxquels celle-ci devait s'appliquer, motif pris de ce que ceux-ci 
ne pouvaient légalement être vendus dans le pays considéré. La 
protection du droit au dépôt puis à l'enregistrement allait jusqu'à 
permettre de passer outre aux différentes restrictions prévues à 
l'échelon national quant au type de produits pouvant être vendus 
dans les pays membres. 

L'article Il de la Convention de Paris se rapportait à un pro
blème qui, rappelons-le, était particulièrement d'actualité dans la 
seconde moitié du XIX• siècle. Cette disposition prévoyait la pro
tection temporaire des objets de propriété industrielle, y compris 
les marques, se rapportant à des produits figurant dans des exposi
tions internationales officielles ou officiellement reconnues. 

Un élément capital de ces principes communs était la disposi
tion relative aux sanctions et recours en matière de contrefaçon. 
Aucun instrument international ne pouvait avoir une réelle 
influence s'il n'était exécutoire à l'échelon international, autre
ment dit si l'on ne pouvait découvrir les délits, les réprimer et y 
remédier au-delà des frontières nationales. L'article 9 précisait 
que tout produit portant illicitement une marque de fabrique ou 
de commerce ou un nom commercial pourrait être saisi à l'impor
tation dans ceux des Etats de l'union dans lesquels cette marque 
ou ce nom commercial avait droit à la protection et que cette 
saisie pourrait avoir lieu à la requête du ministère public ou de 
la partie intéressée, conformément à la législation intérieure de 
chaque Etat. 

Une disposition extrêmement importante pour l'infrastructure 
et les modalités pratiques de l'enregistrement international des 
marques était l'article 12, qui exigeait que chaque pays membre 
établisse «un service spécial de la Propriété industrielle et un 
dépôt central, pour la communication au public des brevets d'in
vention, des dessins ou modèles industriels et des marques de 
fabrique ou de commerce». Cette disposition n'apparaissait nulle-
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ment évidente dans les années 1880, à une époque où les questions 
de propriété industrielle étaient quelquefois négligées au niveau 
national en l'absence d'un organisme distinct spécialement chargé 
de la propriété industrielle: les abandonner aux soins d'un 
modeste service de tel ou tel ministère {dont le choix n'était pas 
toujours logique) ou, parfois, accepter que des fonctionnaires 
chargés de toutes autres fonctions y consacrent une partie indéter
minée de leur temps n'était pas une façon sérieuse de mettre en 
œuvre un instrument international. En outre, le paragraphe 5 du 
Protocole de clôture prévoyait que le service de la propriété 
industrielle devait faire paraître un bulletin officiel périodique: il 
est inutile de souligner l'importance de cette recommandation car 
aucun office des marques ne pourrait fonctionner en l'absence 
d'un registre visuel précis des marques enregistrées. 

Enfin, la convention, pour la toute première fois dans l'histoire 
de la propriété intellectuelle, créait une infrastructure internatio
nale pour l'administration de l'union des pays membres. L'arti
cle 13 établissait le «Bureau international de l'Union pour la 
protection de la Propriété industrielle» et le plaçait «sous la 
haute autorité de 1' Administration supérieure de la Confédération 
suisse», qui devait en assurer la surveillance. Mais les fonctions 
du Bureau international devaient être déterminées par les Etats 
membres, et le paragraphe 6 du Protocole de clôture énonçait les 
principes régissant le financement international du Bureau et 
précisait les principales obligations incombant au Bureau, à 
l'Administration suisse et aux Etats membres dans leur ensemble. 
La structure administrative est traitée de façon plus détaillée dans 
la troisième partie. 

Ce tour d'horizon des principes de base posés par la Conven
tion de Paris de 1883 pour ce qui concerne l'enregistrement inter
national des marques ne saurait être complet sans la mention de 
l'article 14 et, plus particulièrement aussi, de l'article 15. L'arti
cle 14 prévoyait expressément le perfectionnement du «système 
de l'Union» par voie de modifications apportées ultérieurement 
à cette convention. L'article 15 précisait en outre que les Etats 
contractants «se réserv[aient] respectivement le droit de prendre 
séparément, entre [eux], des arrangements particuliers pour la 
protection de la propriété industrielle, en tant que ces arrange
ments ne contreviendraient point aux dispositions de la présente 
Convention». 

Pour les membres de l'union, il était parfaitement clair que la 
Convention de Paris ne constituait qu'une première étape, si 
importante fût-elle . Il s'agissait, généralement parlant, d'une 
déclaration de principe, d'un ensemble de principes directeurs 
fondamentaux. Tout le système de protection internationale des 
marques - législation, réglementation, procédures, administra
tion courante et mise en œuvre effective - restait à élaborer en 
détail et divers conflits et contradictions devaient être résolus . Le 
plan directeur de mars 1883 devait ouvrir la voie aux conférences 
de Madrid de 1890 et de 1891, année où fut enfin signé 1' Arrange
ment de Madrid concernant l'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce. 

Avant Madrid, la seule tentative de donner sérieusement suite 
aux travaux précédents avait eu lieu à Rome, où une nouvelle 
conférence de l'Union de Paris s'était tenue du 29 avril au 11 mai 
1886. Selon les paroles mêmes de M. Grimaldi, ministre italien de 
l'agriculture, de l'industrie et du commerce, la Conférence de 
Rome ne pouvait revendiquer «la gloire d'avoir fait avancer le 
système de l'Union [de Paris]», mais elle avait au moins «démon
tré que les Etats de l'Union [tenaient] aux conquêtes déjà assurées 
par la Convention de 1883». En dehors des articles additionnels 
et du règlement d'exécution ajoutés à la Convention de Paris en 

21 



Les cent premières années de l'Arrangement de Madrid 

vue d'en préciser et d'en parfaire le texte, la Conférence de Rome 
étudia aussi un projet d'arrangement concernant l'enregistre
ment international des marques de fabrique ou de commerce, 
proposé par la Suisse et amendé par l'Italie. Mais la majorité 
des délégations, estimant que la question méritait une étude plus 
approfondie, demandant davantage de temps, vota l'ajourne
ment de l'examen de cet arrangement particulier jusqu'à la 
conférence suivante. Il fut décidé, par acclamation, que celle-ci 
aurait lieu à Madrid, où la conférence se tint effectivement en 
1890 et 1891. 

La nécessité d'un arrangement particulier 
et sa consécration à Madrid 

Le XIXe siècle fut marqué dans le monde entier par un essor 
industriel sans précédent, dont la révolution des moyens de trans
port, avec notamment la création de réseaux de voies ferrées, ne 
fut certes pas la moindre des manifestations. Plus que jamais, les 
échanges et le commerce débordèrent les frontières nationales 
pour toucher non seulement les marchés traditionnels des pays 
limitrophes mais aussi des contrées beaucoup plus éloignées. Pour 
les producteurs et les détaillants, la marque devint de plus en plus 
un élément essentiel de protection contre les contrefacteurs et, 
dans un monde où la demande et la consommation ne cessaient 
de croître, il leur était utile, aussi bien sur le plan financier que 
pour le maintien de la renommée de leurs produits, de s'assurer 
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la reconnaissance et la protection juridique de leurs marques 
au-delà des frontières du pays où ils résidaient ou poursuivaient 
leurs activités commerciales. 

En l'absence de tout système international instituant une pro
cédure permettant d'effectuer un unique enregistrement, valable 
pour plusieurs pays, le déposant d'une demande d'enregistrement 
de marque devait s'assurer que celle-ci était régulièrement enregis
trée conformément aux lois et procédures en vigueur dans chacun 
des pays où ses produits ou services étaient commercialisés. Il 
existait essentiellement deux moyens d'y parvenir de façon effi
cace. L'un consistait pour le titulaire ou son représentant à se 
rendre dans les pays en cause, ce qui était manifestement trop 
contraignant et coûteux. L'autre consistait à avoir recours aux 
services d'intermédiaires tels que des agents ou agences de mar
ques mais, comme le fit observer un délégué suisse à la Conférence 
de Rome de 1886, cela aussi était relativement coûteux. 

Le délégué des Pays-Bas fit valoir qu'il était possible d'éviter 
d'avoir recours à des agences de marques en envoyant directe
ment les marques aux administrations nationales, conformément 
à la législation de différents Etats. Mais le fait même que les 
déposants aient eu recours à ces agences démontrait que cet 
argument supposait une clarté utopique et une efficacité dans 
l'accomplissement des formalités sur laquelle le déposant ne pou
vait en pratique pas compter. Cet état de fait était d'ailleurs 
généralement admis au niveau international, tant par les gouver-
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nements qu'au sein des réunions internationales; à titre d'exem
ple de la reconnaissance de cette situation au niveau gouverne
mental, on rappellera la loi que fit adopter le Gouvernement 
belge en 1879 pour permettre aux titulaires de marques de 
Belgique de déposer et de faire enregistrer leurs marques par 
l'intermédiaire des consulats belges à l'étranger, afin d'éviter 
d'avoir recours à des agences à l'étranger. En ce qui concerne 
les mesures prises au sein de réunions internationales, un congrès 
de la propriété industrielle réuni à Paris en 1889 adopta une 
nouvelle résolution soulignant la nécessité d'«un régime interna
tional des marques, de telle sorte qu'une marque déposée dans 
un pays faisant partie d'une Union internationale soit protégée 
dans tous les pays contractants, moyennant le dépôt au Bureau 
international de cette Union». 

Pourquoi Madrid, pourquoi l'Espagne? En Espagne, certaines 
fractions de l'opinion étaient des plus sceptiques quant au choix 
du lieu de la conférence internationale suivante fait par la Confé
rence de Rome de 1886. Dans un article critique paru le 7 avril 
1890, le quotidien El Pais faisait sombrement observer : «Certains 
attendent de cette conférence des résolutions importantes pour 
l'Espagne et des résultats pratiques considérables pour notre 
industrie. Nous pensons, au contraire, que nous allons rester au 
point où nous en sommes. Nous espérons avoir tort.» L'article 
se terminait par ces remarques caustiques: «Il nous semble que 
les autres pays, qui, il y a quelques années, n'avaient aucune loi 
sur les privilèges [industriels], sont aujourd'hui plus prospères que 

le nôtre car, contrairement à nous, ils se sont employés à créer des 
usines et des industries avant de légiférer sur les inventions.» 
C'était là une opinion exagérément critique mais qui soulevait 
certaines questions. 

Il était en effet à maints égards singulier qu'une telle conférence 
internationale - la première de cette nature en Espagne - se tînt 
à Madrid, compte tenu du contexte historique européen du 
XIX< siècle. L'Espagne comptait au nombre des pays europèens 
qui avaient le plus tragiquement souffert des crises politiques 
ayant marqué ce siècle sur le plan national et à l'étranger. 

Les institutions espagnoles traversaient une période de transi
tion. Alphonse XII, père du roi Alphonse XIII (lui-même mineur 
placé sous un régime de régence à l'époque de la Conférence de 
Madrid), fut le premier monarque espagnol du siècle à pouvoir 
régner sans interruption depuis l'année de son retour en Espagne, 
en 1875, jusqu'à sa mort, en 1885. Tous les autres monarques 
furent à un moment donné contraints d'abandonner le trône ou 
d'abdiquer. Au début du siècle, Charles IV et Ferdinand VII 
durent, à la suite de la conquête napoléonienne, céder la place au 
frère de l'empereur français, qui fut imposé comme souverain; 
Ferdinand VII fut ensuite rétabli sur le trône. Sa fille, Isabelle II, 
ne survécut à l'abdication forcée de sa mère, Marie-Christine de 
Naples, alors reine régente, en 1840, que pour devoir elle-même 
s'exiler en France en 1868. Cependant, la tentative de créer une 
monarchie constitutionnelle dotée d'une nouvelle constitution en 
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1869 et de faire monter sur le trône un roi étranger spécialement 
désigné, Amédée de Savoie, en 1870, n'eut pas plus de succès, 
Amédée ayant abdiqué en 1873. La République proclamée en 
1873 s'effondra bientôt. La restauration de la monarchie des 
Bourbons en la personne d'Alphonse XII fut proclamée en 1874 
et ce régime se poursuivit jusqu'en 1931. 

S'il ressort de l'histoire de l'Espagne que la monarchie avait 
toujours un rôle à jouer dans la vie politique, les pressions aux
quelles étaient soumis les monarques illustrent l'importance 
d'autres forces qui, dans une période de transition, devaient 
encore trouver leur place légitime. Les Cortès n'étaient pas encore 
exactement un parlement ni une assemblée nationale reposant sur 
de larges bases: la législation qui introduisit le suffrage universel 
en 1869 ne modifia pas radicalement le mode d'organisation 
électoral reposant sur un système de patronage métropolitain, 
provincial et local dit Caciquismo ou caciquisme, qui faisait inter
venir une chaîne d'influences allant des politiciens madrilènes et 
des gouverneurs provinciaux aux caciques ou puissants notables 
locaux. 

Individuellement, le pouvoir politique à Madrid s'acquérait en 
fonction de l'influence exercée auprès de la Couronne, qui était 
toujours habilitée à nommer les ministres. S'il est vrai que ces 
personnalités appartenaient à des groupements ou formaient en 
fait des groupements, ces derniers n'étaient pas non plus totale
ment des partis politiques dotés de programmes et d'objectifs 
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déterminés; les rivalités personnelles, les alignements tactiques 
opportunistes et les scissions plus strictement politiques au sein 
des groupes rendaient la cohésion difficile dans le cadre des 
groupements politiques et le seul dénominateur commun était 
souvent la crainte de la révolution et de l'anarchie. En outre, il 
fallait compter avec l'armée, force politique dotée d'une puissance 
propre. 

Lorsque la Conférence de Rome décida en 1886 que la confé
rence internationale suivante se tiendrait à Madrid, l'Espagne 
traversait depuis environ Il ans une période de stabilité politique 
sans précédent qui, quoique relative, tranchait radicalement sur 
les conflits inhérents aux luttes entre Etats et à la gûerre civile, sur 
les contestations qui entouraient les successions au trône et sur 
les ambitions collectives et individuelles qui avaient ravagé le pays 
pendant trois quarts de siècle. 

Un artisan majeur de cette dernière restauration des Bourbons, 
Canovas del Castillo, réussit, avec d'autres politiciens, à mainte
nir la plus stable structure politique érigée par le libéralisme du 
XIX• siècle. La nouvelle constitution de 1876 demeura en vigueur 
jusqu'en 1923. Les maux les plus redoutables que représentaient 
les factions et les tentatives de conquête et de monopolisation des 
faveurs de la Couronne au profit d'un seul groupe purent être 
évités jusqu'en 1890 grâce à un système dit de turno pacijico, 
ou alternance pacifique du pouvoir, entre différents partis. Pour 
la majeure partie de la période allant de 1875 à 1896, cette 
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alternance fut assurée par Ca novas lui-même en tant que chef des 
conservateurs libéraux et par Sagasta en tant que chef des libé
raux. En outre, la reine Marie-Christine (de la dynastie autri
chienne des Habsbourg), qui exerça la régence pour le compte de 
son fils Alphonse, enfant posthume, de 1886 à 1902, témoigna sur 
le plan personnel et politique d'une discrétion qui, rapidement, 
coupa court aux comparaisons avec son homonyme napolitaine, 
qui avait exercé le même rôle plus au début du siècle. Que cette 
structure politique ait ou non entraîné des transformations pro
fondes en Espagne, elle a en tout cas permis à ce pays de participer 
activement à des débats juridiques et économiques, tels que ceux 
qui furent consacrés à l'enregistrement international des marques, 
et cela au tout premier plan de la scène internationale, en tant 
qu'hôte de la conférence internationale. 

La décision de la Conférence de Rome en faveur de Madrid 
coïncidait non seulement avec une période politiquement favora
ble mais aussi avec une situation économique qui n'était pas 
seulement propice mais imposait la nécessité de promouvoir le 
commerce et l'industrie espagnols sur le plan international. 

L'agriculture demeurait la principale activité économique de 
l'Espagne et la clé de sa prospérité générale. Elle n'était pas 
seulement importante pour la consommation interne et certains 
marchés d'exportation traditionnels mais elle avait aussi une 
grande influence sur la prospérité industrielle de l'Espagne, qui en 
dernier ressort dépendait du pouvoir d'achat de la majorité des 
Espagnols. Les céréales, les fruits , l'huile d'olive, les vins (y corn-

pris les produits spéciaux d'exportation tels que le xérès du sud) 
et les liqueurs figuraient au nombre des principaux produits agri
coles espagnols. Comme ailleurs, la prospérité de l'agriculture 
était menacée par les crises internes et les fluctuations de prix sur 
les marchés, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. Mais l'apparition 
du phylloxera dans les vignobles français permit peu à peu à 
l'Espagne de s'assurer la prééminence sur le marché vinicole 
mondial pendant plus d'une décennie, jusque dans les années 
1880: en 1886, année où Madrid fut choisie par la Conférence de 
Rome pour accueillir la conférence internationale suivante sur la 
propriété industrielle, l'Espagne continuait à bénéficier de cette 
vague de prospérité de l'agriculture et ne ressentait pas encore 
tous les effets de la chute des prix et de l'extension du phylloxera 
sur son territoire. 

Le développement industriel de l'Espagne souffrait d'un man
que de capitaux nationaux rendant inévitables les investissements 
étrangers. L'industrie des communications, qui, au XIXe siècle, 
était synonyme de chemin de fer, illustrait bien cette situation. 
C'est en grande partie grâce à des capitaux français que put être 
construit le réseau ferroviaire espagnol. Mais, en raison même de 
ce système d'investissements étrangers, les nations les plus indus
trialisées d'Europe de l'Ouest avaient des intérêts en Espagne, et 
J'Espagne à son tour avait besoin d'elles. Il n'est pas de plus sûr 
moyen pour une nation de faire partie intégrante de la coopéra
tion internationale. En outre, quels qu'en fussent les inconvé
nients, les investissements étrangers étaient sans conteste indis-
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pensables au développement industriel de l'Espagne. Pour ne citer 
qu'un exemple, la liaison en diligence établie pendant la restaura
tion de Ferdinand VII (1814-1833) entre Madrid et Barcelone 
prenait huit jours et son coût était estimé à une année de salaire 
d'un artisan prospère. Les années 1880 furent aussi l'une des 
périodes d'apogée de la construction des voies ferrées. 

On peut dire que la découverte du procédé Bessemer de fabri
cation de l'acier fut au minerai de fer espagnol ce que l'absence 
initiale de phylloxera fut au vignoble de ce pays. La période 
comprise entre 1880 et 1900 vit l'apogée des industries minières 
en Espagne, et cela, il faut le dire, dans bien des cas moins pour 
l'usage intérieur que pour l'exportation et à l'aide d' importants 
investissements de la part des pays intéressés. C'est ainsi que le 
minerai de fer basque devint un élément essentiel des importations 
et procédés de fabrication britanniques, avec le soutien financier 
et le concours technique des Britanniques. Le cuivre de la mine 
de Rio Tinto et les pyrites (exploitées pour le souffre et le cuivre) 
de la région de Huelva étaient aussi en grande partie exploités par 
les Britanniques à l'aide de capitaux britanniques. La Compagnie 
royale asturienne, initialement créée sous contrôle et grâce à des 
capitaux belges, exploitait le zinc depuis 1853. L'Espagne était le 
premier producteur mondial de mercure et de plomb; les sociétés 
françaises étaient particulièrement actives dans cette dernière 
industrie, notamment avec la création en 1880 de la Société 
Minière Métallurgique de Peïiarroya. 
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Le principal centre industriel de l'Espagne était la Catalogne. 
L'économie industrielle catalane reposait sur l'industrie textile 
- elle-même fondée sur l'importation du coton et sur l'industrie 
lainière en expansion - ainsi que sur le commerce colonial. Bien 
que, politiquement, l'empire colonial espagnol se réduisît dans 
les années 1880 aux territoires de Cuba, de Puerto Rico et des 
Philippines, qui devaient tous être perdus par l'Espagne en 1898, 
Cuba, en particulier, demeura tout au long des années 1880 et 
pendant une bonne partie des années 1890 un très important 
débouché pour les fabricants catalans: les articles en coton, les 
chaussures et autres marchandises en cuir, le papier et le savon 
constituaient l'essentiel des exportations catalanes vers Cuba. 

Il n'y a pas lieu d'examiner ici jusqu'où se poursuivit à long 
terme le développement de l'agriculture et de l'industrie espagno
les dans le cadre plus général de l'Europe du XIX• siècle. Il suffit 
de souligner qu'à une époque où les luttes internationales et civiles 
revêtirent une ampleur exceptionnelle, les gouvernements qui se 
succédèrent en Espagne à partir de 1875 permirent à ce pays de 
connaître la plus longue période de stabilité politique intérieure 
du siècle. La seconde moitié de ce siècle, en particulier, fut mar
quée par un effort soutenu en faveur du développement du pays, 
tant sur le plan intérieur qu'au niveau des relations internatio
nales. Les structures juridiques nationales furent considérable
ment développées. Des lois sur les banques, les sociétés, les che
mins de fer et d'autres moyens de communication ainsi que sur 



les mines furent adoptées dans les années 1850 afin de favoriser 
le progrès. 

Toutes les conditions étaient donc réunies pour que l'Espagne 
s'intéressât à la protection de la propriété industrielle au niveau 
international: il s'agissait de protéger les intérêts espagnols à 
l'étranger et, inversement, les intérêts étrangers en Espagne. Si les 
registres espagnols comportaient en majorité des marques enre
gistrées par des ressortissants espagnols au début des années 1880, 
il s'y trouvait aussi des marques étrangères enregistrées par des 
ressortissants de France, des Etats-Unis d'Amérique, de Grande
Bretagne, d'Allemagne et de Suisse ainsi que par des sociétés de 
ces pays. Dans ce domaine aussi, le développement des structures 
juridiques est manifeste. En 1824, le Conservatoire royal des arts 
fut fondé à Madrid pour assurer la tenue d'un registre et enregis
trer les privilèges accordés aux inventeurs. Dès 1850, un décret 
réglementant les marques fut promulgué et le Conservatoire royal 
des arts commença à examiner les marques et à établir des rap
ports d'examen avant de les inscrire dans les registres officiels. Ces 
mesures furent renforcées par une nouvelle loi sur les brevets en 
1878. En 1890 et 1891, les dirigeants espagnols ne faisaient peut
être pas toujours preuve du même optimisme qu'au cours de la 
décennie précédente mais ils conservaient, dans l'intérêt du pro
grès du pays, cette résolution qui fit de Madrid lè lieu de naissance 
d'une union internationale pour l'enregistrement international 
des marques. 

A l'époque de la conférence, Madrid portait l'empreinte des 
transformations architecturales et artistiques dues à l'initiative du 
premier roi bourbon d'Espagne, Philippe V, dont le règne s'éten
dit de 1700 à 1746. Mis à part les talents espagnols, il fit appel à 
des architectes et artistes étrangers - français, italiens et autres 
- pour embellir la ville. Sous son règne, deux architectes italiens, 
Juvara et Sacchetti, entreprirent les travaux consacrés au nouveau 
Palais royal dans les années 1730. Au cours du XVIII• siècle, les 
styles baroque et rococo, caractérisés par une ornementation 
extrêmement recherchée, voire chargée, furent peu à peu supplan
tés par la grandeur massive et plus austère, tout empreinte de 
dignité du néo-classicisme. Le règne de Charles III (1759-1788) 
confirma ces tendances. Venant de Naples (pour succéder à son 
demi-frère Ferdinand VI, mort sans héritier), il entraîna dans son 
sillage une nouvelle lignée d'architectes et d'artistes d'origine 
italienne ou ayant été formés en Italie, tels qu'Anton Raphael 
Mengs, originaire de Bohême, et le maître vénitien Jean-Baptiste 
Tiepolo en personne. 

Le règne de Charles III fut marqué par la création ou l'achève
ment de certains des plus nobles monuments madrilènes du 
XIX• siècle. Sabatini ajouta de nouveaux éléments au Palais royal 
et contribua à la construction d'autres édifices madrilènes tels que 
la porte d'Alcala. Juan de Villanueva, ami du peintre de génie 
Francisco Goya, fut l'architecte du musée du Prado, initialement 
destiné à abriter la collection d'histoire naturelle de Charles III 
et à servir de temple de la science. 

Le bâtiment dans lequel se tint la Conférence de Madrid était 
aussi destiné à constituer un temple du savoir. L'Académie royale 
des beaux-arts San Fernando s'installa en 1774 à l'emplacement 
qui correspond aujourd'hui au 13 calle Alcala, dans un bâtiment 
qui avait été conçu au début du siècle par Churriguera dans le 
style baroque. La façade fut par la suite restaurée dans un style 
néo-classique très élégant et plus austère par Diego de Villanueva, 
frère de l'architecte du Prado, et le bâtiment subit encore d'autres 
transformations et restaurations aux XIX• et XX• siècles. Il 
n'était pas mauvais qu'une Académie destinée à devenir le centre 
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de l'enseignement et du goût dans le domaine des beaux-arts, puis 
de la musique, et qui avait compté parmi ses membres des hom
mes de génie (dont Goya) fût choisie comme lieu de réunion des 
délégués de 15 pays du globe appelés à débattre de la façon de 
protéger et de promouvoir à l'échelon international ce produit de 
l'activité humaine que sont les marques. 

La conférence 

«Don Alfonso XIII , par la grâce de Dieu, roi constitutionnel 
d'Espagne et en son nom durant sa minorité Doiia Maria Cris
tina, reine régente du Royaume ... »: c'est en ces termes que débu
taient les déclarations du roi mineur. Il était âgé de trois ans en 
1889, année retenue pour la Conférence de Madrid aux termes de 
l'article 14 des articles additionnels de la Convention de Paris 
approuvés à Rome. Compte tenu de l'ampleur des travaux prépa
ratoires à accomplir, deux ordonnances royales, du 4 juillet et du 
t•' août 1889 respectivement, reportèrent la date de la conférence, 
la seconde fixant celle-ci au 1er avril 1890. 

L'organisation de la conférence relevait de la compétence du 
Ministère du développement, qui prit les dispositions nécessaires. 
Les quatre éminents délégués espagnols avaient été nommés aux 
termes d'une ordonnance royale du 20 juillet 1889. II s'agissait, 
dans l'ordre des préséances, de M. Segismundo Moret y Prender
gast, ex-ministre des affaires étrangères et de l'intérieur et député 
aux Cortès, de M. le Comte de San Bernardo, directeur général 
de l'agriculture, de l'industrie et du commerce, également député 
aux Cortès, de M. Enrique Calleja y Madrid, conseiller d'agricul
ture, ingénieur industriel et chef du Bureau des brevets, et de 
M. Luis Mariano de Larra, représentant de l'Espagne à la Confé
rence de Rome et directeur du Bulletin officiel de la propriété 
intellectuelle du Ministère du développement. 
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Tous les pays qui étaient membres de l'Union de Paris à 
l'époque des travaux préparatoires de la conférence furent invités, 
comme cela s'imposait pour une conférence convoquée pour 
créer, en application des dispositions de la Convention de Paris, 
une union particulière directement inspirée de ces mêmes disposi
tions; les pays représentés à Madrid étaient la Belgique, le Brésil, 
l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, la France, la Grande
Bretagne, le Guatemala, l'Italie, la Norvège, les Pays-Bas, le 
Portugal, la Suède, la Suisse et la Tunisie. L'Allemagne, bien que 
n'étant pas membre de l'Union de Paris, était aussi représentée. 
Le Bureau international, qui représentait le secrétariat interna
tional des deux unions, de Paris et de Berne, était dirigé par 
Henri Morel, secrétaire général de fait, assisté de deux de ses 
collaborateurs, M. B. Frey-Godet et M. Ernest Rôthlisberger, qui 
devait par la suite devenir directeur de ce même bureau; M. Luis 
Prota, attaché au cabinet du ministre espagnol du développement, 
était aussi membre de ce secrétariat. 

En fait, il fut jugé plus opportun que la conférence s'ouvrît le 
mercredi 2 avril 1890 et qu'elle poursuivît ses travaux jusqu'au 
lundi 14. avril 1890, jour où elle tint sa neuvième et dernière séance. 
Il s'agissait d'une conférence technique, qui devait débattre de 
façon approfondie des questions que la Conférence de Rome de 
1886 avait laissées en suspens. Les documents élaborés et diffusés 
par l'Administration espagnole et le Bureau international avant la 
conférence et au cours de celle-ci portaient essentiellement sur 
quatre questions, à savoir un projet d'arrangement concernant la 
répression des fausses indications de provenance, un projet de 
protocole déterminant l'interprétation et l'application de la 
Convention de Paris, un projet de protocole concernant la dota
tion du Bureau international et, ce qui est le plus important dans 
le cadre de la présente étude, un projet d'arrangement, assorti d'un 
projet de règlement d'exécution, concernant l'enregistrement in
ternational des marques. 

La réunion préparatoire tenue dans l'après-midi du 2 avril se 
résuma à de rapides préliminaires et conclut ses travaux en une 
demi-heure. Elle fut provisoirement présidée par le second délé
gué espagnol, le comte de San Bernardo, en l'absence du premier 
délégué, M. Segismundo Moret. Ce dernier fut nommé président 
de la conférence ainsi que cela paraissait approprié pour un 
délégué du pays hôte. Parallèlement, le premier délégué de l'Italie, 
pays hôte de la dernière conférence, fut nommé vice-président, et 
le commandeur Puccioni, absent, fut remplacé temporairement 
par le marquis Dalla Valle. Le secrétariat de la conférence fut 
aussi constitué, comme il a été rappelé plus haut, avec les nomina
tions de MM. Frey-Godet, Luis Prota et Rôthlisberger. 

Le projet de règlement intérieur de la conférence, élaboré par 
l'Administration espagnole et le Bureau international, fut adopté 
sans changements. Il précisait notamment que la langue officielle 
de la conférence serait le français et que les débats seraient fondés 
sur les propositions présentées par les pays participants et com
muniquées aux délégués par le Bureau international. Ces proposi
tions devaient être soumises à l'examen d'une ou de plusieurs 
commissions; la conférence devait décider dans chaque cas si cet 
examen serait ou non précédé d'un débat général. La conférence 
fut ensuite ajournée jusqu'au samedi 5 avril, afin de ménager une 
interruption pour la célébration des fêtes de Pâques. 

Le samedi 5 avril, une commission composée des délégués de 
la France, de la Grande-Bretagne et de la Suisse fut nommée à 
titre provisoire pour préparer les travaux de la conférence. Le jour 
suivant, la reine régente, Marie-Christine, offrit une réception à 
l'intention _des délégués. La première séance plénière de la confé-
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du Département de justice el poliœ. 

M. Cbarlea OAV.ALLA.Oll: , consul de France M Madrid. 

Allemacne ~1. Victor de BOJAXOWSJO., préatidenl du Uureau deti brevet&. 
(f:tnt non cont1'1lCLunt) 

BepriMntan' .. 
Bureau. internatioA&l M. Henri KOB..EL, secrétaire général du Bureau. 

Secrétariat M. B. I'B.EY-GODET, secrétaire du Bureau international. 
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renee eut lieu dans l'après-midi du lundi 7 avril 1890. On trouvera 
la liste des participants à la page 29. 

Comme l'on pouvait s'y attendre, cette séance d'ouverture offrit 
l'occasion d'entendre de brillantes allocutions et de prendre des 
dispositions pratiques. Elle fut présidée par le marquis de la Vega 
de Armijo, ministre des affaires étrangères, assisté du duc de Vera
gua, ministre du développement. Le discours inaugural du mar
quis de la Vega de Armijo mérite d'être partiellement reproduit: 

«La diffusion universelle de l'instruction et des connais
sances techniques rendent chaque jour plus nécessaire le 
complètement de l'œuvre de l'Union et l'établissement de 
mesures plus énergiques pour combattre la contrefaçon, une 
des entraves les plus funestes de l'industrie. 

D'autre part, la facilité des communications, qui a con
verti le monde entier en un vaste marché où se confondent 
les produits de toutes les nations, exige la protection en tout 
lieu des intérêts si respectables de l'inventeur et de l'artiste 
indus triel.» 

M. Segismundo Moret, représentant de l'Espagne, parla aussi 
avec éloquence, expliquant que sa satisfaction était d'autant plus 
grande que cette conférence se tenait dans la capitale de l'Espagne 
car «ce fait prouvera à chacun que, si nous avons passé par des 
temps difficiles et des secousses violentes avant de nous assurer 
les bienfaits d'un Gouvernement constitutionnel et parlementaire, 
nous sommes déjà arrivés à un degré d'avancement qui nous 
permet de garantir non seulement les droits des Espagnols, mais 
aussi ceux des étrangers dans leurs rapports économiques et 
industriels avec l'Espagne». La dernière allocution liminaire fut 
prononcée par le commandeur Emilio Puccioni, premier délégué 
de l'Italie, qui rendit courtoisement hommage au pays hôte. 
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Les nominations des membres du Bureau de la conférence inter
venues le 2 avril furent ensuite confirmées, de même que la compo
sition de la commission, arrêtée lors de la séance du 5 avril. 
M. Moret proposa, sans susciter d'oppositions, que la conférence 
se réunisse tous les matins à 10 heures en séance plénière et que la 
commission consacre les après-midi à préparer les travaux du len
demain. Mais, compte tenu du nombre de problèmes de fond et de 
questions administratives à régler, il n'est pas surprenant que la 
conférence n'ait pu s'en tenir strictement à ce calendrier optimiste. 

C'est à la quatrième séance de la conférence que s'ouvrit le 
débat sur le projet d'arrangement concernant l'enregistrement 
international des marques de fabrique ou de commerce et au 
cours de la cinquième séance, tenue dans l'après-midi du jeudi 
10 avril 1890, que des discussions plus détaillées sur ce projet 
d'arrangement conduisirent à l'adoption d'un texte. La commis
sion avait été saisie des éléments essentiels du texte des proposi
tions formulées à la Conférence de Rome de 1886, à savoir la 
proposition initiale de la Suisse, amendée par l'Administration 
italienne. Ces amendements avaient essentiellement pour objet de 
modifier la proposition suisse de sorte qu'au lieu de procéder 
directement au dépôt auprès du Bureau international pour obte
nir un enregistrement international, les titulaires de marques 
régulièrement enregistrées dans le pays d'origine déposent ces 
marques auprès du Bureau international par l'intermédiaire de 
l'administration nationale auprès de laquelle avait été effectué le 
premier dépôt. Cette modification était en partie dictée par la 
crainte de voir des Etats signataires privés d'une part importante 
des recettes qui jusque-là leur revenaient au titre de l'enregistre
ment de marques nationales à l'étranger ou de l'enregistrement 
de marques étrangères dans le pays. Il est intéressant de repro
duire ici quelques chiffres concernant l'année 1888, soumis à" 
l'attention de la conférence: 

PAYS 
MARQUES ENREGISTRÉES 

Nationales Etrangères Total 

Allemagne . 1.247 304 1.551 
Autriche-Hongrie . 1.103 117 1.220 
Etats-Unis d'Amérique 1.220 166 1.386 
France 6.175 361 6.536 
Italie 63 117 180 
Serbie . 5 16 21 
Suisse . 391 153 544 

Total 10.204 1.234 11.438 

L'amendement apporté par l'Italie à la proposition suisse ini
tiale permettait aux administrations nationales de fixer et de 
percevoir les taxes que les personnes résidant sur leur territoire .ou 
y ayant un établissement commercial devraient acquitter au titre 
de l'enregistrement préliminaire. Les frais liés à l'administration 
internationale de l'arrangement devaient être répartis entre les 
Etats et faire l'objet de versements supplémentaires de ces derniers 
au Bureau international, proportionnellement au nombre de 
demandes d'enregistrement international émanant de chaque Etat 
membre; tout excédent éventuel serait redistribué aux Etats mem
bres après déduction des frais du Bureau international. 

Ce versement international supplémentaire fut l'un des points 
les plus controversés du débat tout entier. Le délégué des Pays-
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Bas fit énergiquement valoir que les pays où le commerce et 
l'industrie étaient moins développés seraient amenés à compenser 
la perte des taxes qui leur étaient autrefois directement versées, 
dans le cadre de l'ancien système, au titre de l'enregistrement 
international de demandes étrangères (dont le volume était plus 
important que celui des enregistrements nationaux) en imposant 
des taxes d'un niveau prohibitif au titre des enregistrements inter
nationaux - en nombre restreint - correspondant à des deman
des déposées sur leur terri toi re. 

Il s'en tint donc résolument à un émolument international 
supplémentaire obligatoire de 200 francs suisses (ce qui représen
tait approximativement 38 dollars des Etats-Unis). D'autres délé
gués, tels que ceux de la Belgique et de la France, étaient opposés 
à cette mesure, considérant qu'un émolument international obli
gatoire aussi élevé ferait échec à l'un des buts fondamentaux de 
l'arrangement, à savoir la fixation de taxes modérées. Les tarifs 
pratiqués par les agences pour l'enregistrement d'une marque 
pour le compte d'un étranger avaient été mis à jour pour l'année 
1888 et inclus dans la documentation de la conférence; ils s'éta
blissaient comme suit: 

PAYS 
TAXES 1 FRAIS 2 

(en francs suisses) (en francs suisses) 

Belgique . 10 185 
Espagne 25 (100 réaux) 212 
Etats-Unis d'Amérique 130 ($25) 318 
France 15 (14 francs) 132 
Grande-Bretagne 31 (f 1/5/-) 79 
Italie 41 265 
Pays-Bas . 21 (1 0 fi.) 238 
Portugal 17 (4milreis) 265 
Norvège 56 (40 cour.) 238 
Suède 56 (40 cour.) 265 
Suisse . 20 238 

1 Taxes établies par la législation nationale. 

2 Frais d'agence par enregistrement, y compris la taxe nationale ci-contre. 

Le délégué des Pays-Bas insista pour maintenir sa proposition 
et fit valoir que l'émolument international supplémentaire n'était 
pas excessif compte tenu des conditions en vigueur et des tarifs 
des agences. Cette proposition créa des divisions et se traduisit par 
des abstentions au cours du vote sur le projet d'article 8 -
cinq Etats se prononcèrent pour (Guatemala, Norvège, Pays-Bas, 
Portugal et Suède), trois contre (Belgique, Espagne et Suisse) et 
six s'abstinrent (Brésil, Etats-Unis d'Amérique, France, Grande
Bretagne, Italie et Tunisie). Ce n'est que lorsque le délégué des 
Pays-Bas proposa, par la suite, d'ajouter que l'émolument supplé
mentaire de 200 francs suisses était un maximum qui pourrait être 
réduit lors de l'échange des ratifications qu'il y eut unanimité sur 
cette question. 

Le texte final de l'Arrangement de Madrid concernant l'enre
gistrement international des marques de fabrique ou de commerce 
fut adopté, dans son intégralité et après avoir été régulièrement 

débattu et amendé, par neuf voix pour (Belgique, Espagne, 
Guatemala, Italie, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Suède et Suisse) 
et cinq abstentions (Brésil, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Grande-Bretagne et Tunisie). Les raisons de l'abstention de la 
Grande-Bretagne étaient claires: à la fin de la quatrième séance, 
la délégation britannique avait ouvertement déclaré que son pays 
ne pourrait pour l'instant adhérer à l'arrangement, étant donné 
qu'il n'existait pas encore de classification internationale pour les 
marques, et avait demandé que, pour ce qui concerne cet arrange
ment exclusivement, son pays soit temporairement remplacé par 
un autre au sein de la commission. La Belgique fut désignée à cet 
effet. 

Pour ce qui est du projet de règlement d'exécution de l'arrange
ment, la conférence confia au Bureau international la tâche de 
mettre ce texte en harmonie avec le texte définitif de l'arrange
ment, sous le contrôle du Gouvernement suisse. Tout en considé
rant qu'il s'agissait là d'une lourde responsabilité et tout en 
marquant sa préférence pour l'adoption du règlement d'exécution 
dans le cadre des séances de la conférence, le délégué suisse 
accepta cette tâche et déclara que le nouveau projet de règlement 
d'exécution serait communiqué par le Gouvernement suisse en 
temps utile pour qu'il puisse être approuvé par les Etats signa
taires avant la conférence diplomatique de signature des textes 
adoptés. 

Car une autre conférence, de signature cette fois, devait se 
tenir, à la suite de laquelle, conformément aux dispositions de 
l'article 12 de l'arrangement, les Etats seraient appelés à ratifier 
celui-ci et à échanger leurs ratifications à Madrid, dans un délai 
maximum de six mois. L'arrangement devait entrer en vigueur un 
mois après cet échange et devait avoir la même force et la même 
durée que la Convention de Paris. 
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La neuvième et dernière séance de cette conférence, tenue dans 
l'après-midi du lundi 14 avril 1890, fut une manifestation aussi 
brillante que la séance d'ouverture, qui se déroula cette fois sous 
la présidence du duc de Veragua, ministre du développement. Ce 
dernier exprima sa fierté à l'égard du rôle joué par Madrid dans 
la progression du «système de l'Union en consolidant les bases 
de cette dernière, de manière à donner satisfaction aux intérêts 
industriels de la plupart des Etats .. . représent[és]». Le dernier 
orateur, le commandeur Puccioni, représentant de l'Italie et vice
président de la conférence, fut tout aussi éloquent et suscita une 
vive émotion en faisant, au milieu des applaudissements des 
délégués, la révélation suivante au sujet du nom du duc de Vera
gua: «[un nom] que moi, Italien, je ne puis prononcer qu'avec 
émotion: Christophe Colomb, duc de Veragua, descend en ligne 
directe de ce Gênois illustre qui, au xv• siècle, confondit dans une 
gloire commune deux peuples de même race qui ont encore actuel-
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lement tant de raisons pour demeurer dans la voie de la plus 
étroite fraternité.>> 

Résumant les résultats de la conférence, le commandeur 
Puccioni estima que la Conférence de Paris de 1883 avait jeté les 
bases d'une «Confédération des différents Etats pour la protection 
réciproque des droits de propriété industrielle», que la Conférence 
de Rome de 1886 avait consolidé ces bases tout en préparant la 
continuation de l'œuvre et que la Conférence de Madrid avait 
ajouté «une nouvelle pierre à l'édifice». II rendit hommage aux 
hôtes de la conférence, à leur pays, à la reine régente (qui avait 
accueilli les délégués le soir précédent) et à leur souverain mineur. 
Mais ce qui ravit certainement le plus les Espagnols présents à cette 
cérémonie fut de l'entendre conclure la dernière séance officielle de 
la conférence aux cris de «Vive l'Espagne», qui furent aussitôt 
repris à l'unisson par tous les participants. 
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Un an exactement après la conférence technique, une confé
rence diplomatique fut appelée à se réunir à Madrid, le mardi 
14 avrill89l. L'Union de Paris comptait alors 16 Etats membres, 
qui furent tous invités: Belgique, Brésil, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Grande-Bretagne, Guatemala, Italie, Nor
vège, Pays-Bas, Portugal, République dominicaine, Serbie, Suède, 
Suisse et Tunisie. Tous, à l'exception de la République domini
caine et de la Serbie, furent représentés. La liste des participants 
est reproduite ci-contre. 

La conférence se réunit de nouveau à l'Académie royale des 
beaux-arts San Fernando pendant deux jours - les 14 et 15 avril 
1891- sous la présidence du premier délégué espagnol, M. Segis
mundo Moret. Les séances devaient être essentiellement consa
crées à la signature, par les représentants des Etats contractants, 
des textes adoptés à la Conférence de Madrid de 1890. Rappelons 
cependant qu'une question technique restait à régler, à savoir celle 
du montant de l'émolument international supplémentaire à ac
quitter au titre de l'enregistrement international des marques. La 
question vint effectivement en discussion le 14 avril, jour où 
l'Arrangement concernant l'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce fut signé et où son règle
ment d'exécution, rédigé et communiqué par le Bureau internatio
nal, fut officiellement déclaré approuvé. La proposition française, 
tendant à ce que le montant initialement proposé pour l'émolu
ment international, qui était de 200 francs suisses, soit ramené à 
l 00 francs suisses, ne fut contestée que par l'Italie et les Pays-Bas, 
qui, toutefois, se rallièrent rapidement à la majorité des pays 
ayant voté pour (Belgique, Espagne, France, Portugal, Suisse et 
Tunisie); on dénombrait donc cinq abstentions, à savoir celles du 
Brésil, des Etats-Unis d'Amérique, de la Grande-Bretagne, de la 
Norvège et de la Suède. 

L'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement inter
national des marques de fabrique ou de commerce fut signé au 
cours de cette séance par les délégués de la Belgique, de l'Espagne, 
de la France, du Guatemala, de l'Italie, des Pays-Bas, du Portu
gal, de la Suisse et de la Tunisie. Le délégué du Brésil expliqua 
que le fait qu'il se soit abstenu de signer ne devait pas être pris 
pour un refus car l'acceptation de son gouvernement dépendait 
d'une décision législative. 

Il restait à examiner un projet de protocole de clôture présenté 
par la délégation française et visant à dissiper les doutes au sujet 
de la portée de l'article 5 de l'arrangement, qui reconnaissait aux 
administrations nationales la possibilité de refuser la protection 
des marques leur ayant été communiquées par le Bureau interna
tional et qui précisait les modalités de ce refus. Le protocole 
expliquait que les dispositions susmentionnées de l'article 5 ne 
portaient pas atteinte à celles de l'article 6 de la Convention de 
Paris ni au point 4 du Protocole de clôture qui l'accompagnait 
mais devaient au contraire être lues conjointement avec ces dispo
sitions, puisqu'elles étaient applicables. Rappelons que l'article 6 
de la Convention de Paris exigeait que toute marque régulière
ment déposée dans le pays d'origine soit admise au dépôt et 
protégée telle quelle dans les autres pays de l'Union de Madrid, 
sauf refus fondé sur le fait qu'elle était contraire à la morale ou 
à l'ordre public. Le point 4 du Protocole de clôture de la Conven
tion de Paris précisait que ce refus de protection ne pouvait 
reposer exclusivement sur le fait que les signes composant la 
marque ne satisfaisaient pas aux conditions de forme énoncées 
dans la législation de l'Etat prononçant le refus, qu'il suffisait que 
la marque satisfasse, sur ce point, à la législation du pays d'origine 
et qu'elle ait été régulièrement déposée dans ce pays et, enfin, que 
l'usage d'armoiries publiques et de décorations pouvait être consi-

déré comme contraire à l'ordre public dans le sens de l'article 6 
de la convention. Au cours de la deuxième séance, tenue dans 
l'après-midi du mercredi 15 avril 1891, ce protocole de clôture fut 
signé par les pays qui avaient déjà signé l'arrangement propre
ment dit. 

Le délai maximum de six mois envisagé pour l'échange des 
ratifications définitives se révéla trop court pour permettre à tous 
les Etats contractants d'accomplir les formalités voulues. La date 
fut reportée dans un premier temps au 15 avril 1892 puis, finale
ment, au 15 juin 1892, date à laquelle cinq Etats (Belgique, 
Espagne, France, Suisse et Tunisie) furent en mesure d'échanger 
des instruments de ratification au Ministère d'Etat chargé des 
affaires étrangères et de l'intérieur, à Madrid. D'autres Etats 
devaient ensuite adhérer à l'union au cours de la longue histoire 
de l'arrangement. 

Le prochain chapitre sera consacré à l'étude de ce que ce 
premier arrangement de 1891 a permis d'édifier et de réaliser et 
à la façon dont il a évolué dans son application et au fil des 
conférences diplomatiques qui se sont succédé par la suite. 

~~~ 1'H11tlll) pl'm:ttpr~,t~·dil'l! ~~ Lt .~r~'El:iHl; 
ll1~tt~lt'~l,{(l,. 

;~b(o]ir~~~\L 

* * * * 
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PREMIÈRE SÉANCE 

(MARDI, 14 AVRIL 1891) 

PRÉSIDENCE DE S.E. M. S. MORET, PRÉSIDENT 

Sur seize États dont se compose l'Union, quatorze sont représentés 

comme suit: 

La Belgique : 

Le Brésil: 

L'Espagne: 

Par S. E. M. TH. DE BouNDER DE 1\h:LSBROECK, en

voyé extraordinaire et ministre plénipotentiair_, à 

Madrid. 

Par M. Loms F. n'ABREU, chargé d'affaires à Madrid. 

Par S. E. M. S. MoRET, ancien ministre des affaires 

étrangères, de l'intérieur, des tlnances et d'outre

mer, député aux Cortès. 

S. E. le marquis n' AGillLAR, directeur . général de 

l'agriculture, de l'industrie et du commerce, dé

puté aux Cortés. 

M. HENRI CALLEJA, conseiller d'agriculture, ingénieur 

industriel et chef du Bureau des brevets. 

S. E. M. Louis MARIANO DE LARRA, représentant de 

l'Espagne à la Conférence internationale de Rome, 

directeur du Bulletin officiel de la propriété in
dustrielle au Ministère du Fomento. 

Les États-Unis Par S. E. le général E. BuRD GRUBB, envoyé extra-

d'Amérique: ordinaire et ministre plénipotentiaire à Madrid. 

La France: Par S. E. M. P. CAMBON, ambassadeur à Madrid. 

La Grande-Bretagne: Par S. E. Sir FRANCIS CLARE FoRD, ambassadeur à 

Madrid. 

Le C: uatémala : 

L'Italie: 

Les Pays-Bas: 

Le Portug-al : 

Par S. E. M. J. CARRERA, envoyé extraordinaire et 

ministre plénipotentiaire à Madrid. 

Par S. E. le marquis MAFFE!, ambassadeur :\ Madrid. 

Par M. le baron .GER!CKE o'HERWYNEN, ministre ré

sident à Mad rid. 

Par S. E. le comte DE CAsAL RIBEIRO, envoyé extra

ordinaire et ministre plénipotentiaire à Madrid. 

LaSuèdeet laNorvèg-e: Par S. E. M. ARILD DE HUITFELDT, ministre pléni· 

potentiaire à Madrid .. 

La Suisse: 

La Tunisie: 

Par M. Ch, E. LIRDET, consul général à Madrid. 

M. HENRI MoREL, secrétaire général du Bureau inter· 

national. 

Par le Plénipotentiaire de. la France. 

Les États dr l'Union non représentés sont la République Dominicaine 

et la Serbie. 



Deuxième partie 

L'évolution juridique 

du système d'enregistrement 

international des marques 

La première conférence diplomatique qui ait examiné des pro
jets détaillés relatifs à un système d'enregistrement international 
des marques est la Conférence de Rome de 1886 (qui révisa la 
Convention de Paris conclue en 1883). Aucun accord n'intervint 
alors sur ces projets qui, après révision, furent soumis à la Confé
rence de Madrid de 1891, au cours de laquelle fut adopté l'Arran
gement de Madrid. 

Depuis son adoption, l'Arrangement de Madrid de 1891 a été 
révisé à six reprises: à Bruxelles en 1900, à Washington en 1911, 
à La Haye en 1925, à Londres en 1934, à Nice en 1957 et à 
Stockholm en 1967. Ces révisions n'ont cependant pas transformé 
la nature du système institué en 1891. Celui-ci a toujours eu pour 
but l'instauration d'un mécanisme juridique grâce auquel la pro
tection assurée à une marque provenant de l'un des pays contrac
tants puisse être étendue à tous les autres pays contractants. Le 
moyen de parvenir à ce résultat était et reste l'enregistrement 
international de la marque à la suite de son enregistrement par 
inscription dans le registre national des marques de l'un des pays 
contractants, l'enregistrement international ayant valeur d'enre
gistrement national dans chacun des autres pays contractants. 
Chacun d'eux peut refuser - pour les motifs précisés dans sa 
législation nationale - les effets de l'enregistrement international, 
mais chaque refus ne concerne que le pays qui l'a opposé. 

Si le système institué initialement par l'Arrangement de 
Madrid n'a pas varié, les diverses révisions dont il a fait l'objet 
ont permis de préciser, d'affiner et de clarifier les modalités de 
fonctionnement du mécanisme juridique. C'est là ce qui ressort 
de l'étude de l'évolution de chacun des principaux éléments du 
système actuel d'enregistrement international, tel qu'il résulte de 
l'acte le plus récent (Stockholm, 1967) de l'Arrangement de 
Madrid. 

Principaux éléments du système 
d'enregistrement international 

On peut dire que le système d'enregistrement international en 
vigueur dans le cadre de l'Arrangement de Madrid se caractérise 
par sept éléments principaux: 

i) l'existence d'un droit fondamental (une marque enregistrée) 
dans un pays contractant, à savoir la marque de base pour laquelle 
est demandée la protection dans les autres pays contractants; 

ii) le droit du titulaire de la marque de base de se prévaloir des 
avantages de l'Arrangement de Madrid pour obtenir la protection 
de la même marque dans les autres pays contractants; 

iii) le dépôt d'une demande d'enregistrement international de 
la marque de base suivi de l'enregistrement international de cette 
même marque; 

iv) la désignation des autres pays contractants dans lesquels est 
demandée la protection de la marque par la voie de l'enregistre
ment international; 

v) le droit des parties contractantes désignées de refuser, pour 
certains motifs, d'accorder la protection à la marque faisant 
l'objet de l'enregistrement international; 

vi) la subordination de l'enregistrement international et des 
effets de cet enregistrement au maintien de l'enregistrement de la 
marque de base (c'est-à-dire de l'enregistrement dans le pays 
d'origine de la marque) pendant une période initiale déterminée 
(cinq ans); 

vii) la possibilité de protection pour une durée illimitée, par le 
jeu de l'enregistrement initial et des renouvellements ultérieurs. 
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Enregistrement intern~tional des marqnes de fabrique on de commerce 

DEMANDE D'ENREGISTREMENT 
PAYS D'ORIGINE DE LA MARQUE : . 

- · -----~-~~-----~----

Propriétaire 

t• 'om ~-<L- ~ 
2• Pro~iou -#~ _ 
~~ 3° Adre 

4 • Indication des pro!luitll: 

~w-~~•llb·An1Arlt dans le pays d'origine 

G• Date / ~~ / .r .T-~ .f' ~ ..., . 

AdJniniismiÜOll Aclu8i!ÏKII'~" certifie que w marq11e ci-<1 u est régulièrement dép0800 eu 

, et que lea indications y relati.-es, so11s chill'rea 1 A 61 sont conformes au 

delS marques. 

intl'rnational de w propri r.é indUBtricllc, i\ Berno, d'in~rire ootte marque dans lo 

Bureau r~ù.rra 1 
dn la pr''foi'Î•'!i• i · " ... P.lh• 

' 

Les condition& mentionnées au doe du present fonnulnire nyant ét6 remplies, Ill marque a été inscrite dana 

rt'glatre intemationRI sous le numéro - 1 - , a\ la date de ce jour. 

Barua international de la propriéte indu lriellt, 

lA Dirtckur: 



Les cent premières années de l'Arrangement de Madrid 

Tous les éléments qui viennent d'être évoqués sont examinés 
séparément dans les paragraphes qui suivent. 

EXISTENCE D'UN DROIT FONDAMENTAL, À SAVOIR 

UN ENREGISTREMENT NATIONAL DANS LE PAYS D'ORIGINE 

Depuis l'époque du premier projet de système d'enregistrement 
international des marques, présenté par la délégation de la Suisse 
à la Conférence de Rome de 1886, l'idée d'un système unitaire 
- à savoir, un système en vertu duquel un même titre de protec
tion d'une marque produirait les mêmes effets et serait régi par 
le même droit sur l'ensemble du territoire de tous les pays contrac
tants - a toujours été écartée. Le mémorandum explicatif des 
propositions de l'Administration suisse présenté à la Conférence 
de Rome de 1886 traduisait une opposition à l'adoption d'un 
système unitaire qui fut réitérée à la Conférence de Madrid de 
1890 dans les termes suivants: 

«L'unification absolue du système des marques de fabri
que, assurant à toutes les marques régulièrement déposées 
dans un Etat de l'Union la protection sur tout le territoire 
de cette dernière, viendra peut-être un jour; mais les diver
gences qui existent actuellement entre les législations inté
rieures portent à croire que ce moment est encore éloigné. 
L'Administration suisse ne voit du reste pas la nécessité 
d'une unification aussi complète du droit en cette matière: 
elle craindrait même que les marques employées uniquement 
dans le commerce interne d'un pays ne fussent protégées 
dans toute l'Union, car cela obligerait les personnes qui 
auraient à choisir une nouvelle marque de fabrique de 
consulter préalablement l'énorme collection des marques 
employées dans tous les Etats contractants, afin de ne pas 
devenir contrefacteurs sans le savoir.» (Procès-verbaux de la 
Conférence de Madrid de 1890 de l'Union pour la protection 
de la propriété industrielle, p. 30.) 

En rejetant l'idée d'un système unitaire, les rédacteurs de 
l'Arrangement de Madrid s'astreignaient à mettre au point un 
système qui garantisse les effets nationaux distincts de la protec
tion d'une marque dans chacun des pays contractants tout en 
donnant la possibilité de faire bénéficier de ces effets nationaux 
distincts toute marque ayant pour origine l'un des pays contrac
tants. Ce résultat supposait que le système d'enregistrement inter
national reposât sur un enregistrement national qui, par le jeu 
d'un enregistrement international ultérieur, puisse produire l'effet 
d'un enregistrement national dans les autres pays contractants. 

La proposition initialement présentée par l'Administration 
suisse à la Conférence de Rome de 1886 (qui eut lieu cinq ans 
avant la Conférence de Madrid) envisageait la possibilité d'un 
dépôt direct auprès du Bureau international par le titulaire de 
l'enregistrement national. Toutefois, ainsi qu'il est rappelé plus 
haut dans la première partie, la proposition fut modifiée sur 
l'initiative de la délégation de l'Italie de façon à prévoir le dépôt 
de la demande internationale par l'intermédiaire de l'administra
tion du pays d'origine, l'intervention de l'administration du pays 
d'origine ayant pour objet de dédommager «les Etats contrac
tants de la perte de la taxe sur les marques étrangères, par le droit 
de percevoir une taxe sur les marques déposées par des nationaux 
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pour l'enregistrement international». (Actes de la Conférence 
internationale de l'Union pour la protection de la propriété indus
trielle, Rome, 1886, p. 152.) 

DROIT DE DEMANDER L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 

Aux termes de l'Arrangement de Madrid de 1891, deux catégo
ries de personnes étaient habilitées à faire usage du système 
institué par ce texte pour obtenir l'enregistrement international 
de leurs marques. L'une d'elles comprenait les sujets ou citoyens 
des pays contractants eux-mêmes (article premier). L'autre était 
assez généreusement définie et comprenait les sujets ou citoyens 
de pays non contractants qui étaient domiciliés ou avaient des 
établissements industriels ou commerciaux sur le territoire de l'un 
des Etats de l'Union de Paris (article 2). 

Comme il était devenu évident que l'Union de Madrid réuni
rait moins de pays membres que l'Union de Paris, la seconde 
catégorie de personnes habilitées à demander et obtenir des enre
gistrements internationaux fit l'objet d'une importante restriction 
à la Conférence de Bruxelles de 1900. Aux termes de l'Acte de 
Bruxelles, les sujets ou citoyens de pays non contractants n'étaient 
habilités à demander un enregistrement international que s'ils 
étaient domiciliés ou avaient des établissements industriels ou 
commerciaux effectifs et sérieux sur le territoire de l'un des pays 
membres de l'Union de Madrid. 

La définition de la catégorie de personnes habilitées à déposer 
des demandes d'enregistrement international demandait à être 
complétée sur le plan pratique. Puisqu'il avait été décidé de ne pas 
autoriser les titulaires de marques à procéder directement au 
dépôt auprès du Bureau international, il était nécessaire de préci
ser l'entité par l'entremise de laquelle devait être effectué ce dépôt. 
L'Arrangement de Madrid de 1891 faisait appel à la notion de 
«pays d'origine». Cette notion n'y était cependant pas définie, 
cela sans doute parce que la définition en était donnée à l'arti
cle 6.2) de la Convention de Paris (texte original). Aux termes de 
cet article, le pays d'origine est «le pays où le déposant a son 
principal établissement». Aucun lien n'était cependant formelle
ment établi entre la définition du terme figurant dans la Conven
tion de Paris et l'emploi fait de ce terme dans l'Arrangement de 
Madrid de 1891. 

Comme il fallait s'y attendre, à l'époque de la Conférence de 
La Haye de 1925, des problèmes s'étaient fait jour quant à l'iden
tification du pays d'origine. Dans les propositions et mémoran
dums explicatifs élaborés par l'Administration néerlandaise et le 
Bureau international en vue de la Conférence de La Haye, on 
pouvait lire ce qui suit: «A diverses occasions nous avons constaté 
que des entreprises qui possèdent des établissements dans plu
sieurs pays ont, et pour des motifs très différents, déposé leurs 
marques internationales en choisissant d'une manière arbitraire 
le pays par l'entremise duquel elles opéraient leurs dépôts.» (Actes 
de la Conférence de La Haye de 1925, p. 227.) 

Les cas dans lesquels les entreprises faisaient appel à différents 
pays d'origine n'étaient pas toujours attribués à l'ignorance de la 
définition du «pays d'origine» figurant à l'article 6 de la Conven
tion de Paris. Les textes préparatoires déjà cités, soumis à la 
Conférence de La Haye, signalaient ce qui suit: 
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« ... nous connaissons des cas où le véritable pays d'origine 
a été écarté délibérément, parce que le déposant estimait que 
ses dépôts y subissaient des retards plus considérables que 
dans un autre pays plus expéditif, ou parce que l'Administra
tion du pays du principal établissement prélève pour le dépôt 
à Berne une taxe nationale sensiblement plus élevée que celle 
du pays où est situé son établissement secondaire. Enfin, telle 
marque a été déposée, ou déposée une seconde fois interna
tionalement, par l'entremise d'une autre Administration que 
celle du véritable pays d'origine parce que dans celui-ci la 
marque nationale aurait risqué d'être refusée ou avait été 
annulée.» (Ibid.) 

Le texte de l'Acte de La Haye de 1925 a réglé le problème de 
la multiplicité des pays d'origine en créant un lien direct formel 
avec la définition du «pays d'origine» dans ce qui était devenu 
l'article 6 de l'Acte de La Haye de la Convention de Paris. Cette 
définition était rédigée en des termes pratiquement identiques à 
ceux de la disposition qui figure actuellement à l'article 1.3) de 
l'Acte de Stockholm de l'Arrangement de Madrid. 

L'article 1.3) de l'Acte de Stockholm énonce la règle dite de la 
«cascade», qui permet de déterminer quel est le seul et unique pays 
d'origine. Cette disposition repose sur le principe voulant que le 
pays d'origine soit le pays de l'Union de Madrid où le déposant a 
un établissement industriel ou commercial effectif et sérieux. S'il 
n'est pas possible de satisfaire à ce critère en raison de l'absence 
d'un tel établissement, le pays d'origine est le pays de l'Union de 
Madrid où le déposant a son domicile. Si ce nouveau critère ne peut 
pas non plus être appliqué, le pays d'origine est le pays de l'Union 
de Madrid dont le déposant a la nationalité. 

L'Arrangement de Madrid de 1891 traitait uniquement du droit 
de bénéficier des avantages du système international d'enregistre
ment au moment du dépôt de la demande d'enregistrement interna
tional. La question des transmissions ultérieures d'une marque 
ayant fait l'objet d'un enregistrement international n'y était pas 
réglée. Cette question fut abordée à l'occasion de la première 
conférence de révision, à savoir la Conférence de Bruxelles de 
1900. L'Acte de Bruxelles a ajouté des dispositions détaillées sur la 
transmission des marques faisant l'objet d'enregistrements inter
nationaux, y compris la règle voulant qu'aucune transmission de 
marque inscrite dans le registre international ne puisse être opérée 
au profit d'une personne non établie dans l'un des «pays signatai
res». Dans l'Acte de Stockholm, la disposition analogue fait l'objet 
de l'article 9bis.2), qui est rédigé en des termes plus appropriés et 
qui prévoit qu'aucune transmission de marque inscrite dans le re
gistre international ne peut être enregistrée au profit «d'une per
sonne non admise à déposer une marque internationale .. . ». 

DÉPÔT DE LA DEMANDE ET ENREGISTREMENT 

L'Arrangement de Madrid de 1891 ne comportait pas lui
même de dispositions concernant la procédure de demande d'en
registrement international. Il prévoyait simplement le dépôt de 
marques auprès du Bureau international (article premier), immé
diatement suivi de leur enregistrement par ce même Bureau inter
national (article 3). Le règlement d'exécution fixait les modalités 
de la procédure de dépôt. 
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Au fil des révisions successives, davantage de détails concernant 
la procédure de dépôt ont été incorporés dans le texte même de 
l'arrangement. C'est ainsi, par exemple, qu'il parut indiqué, à la 
Conférence de La Haye de 1925, de prévoir à l'article 3 un exposé 
succinct de la procédure à suivre pour obtenir un enregistrement 
international. Il fut en particulier précisé que l'administration du 
pays d'origine de la marque doit certifier que les indications qui 
figurent sur la demande internationale correspondent à celles du 
registre national, cette disposition étant considérée comme oppor
tune pour faire «mieux comprendre aux propriétaires de marques 
pour quel motif ils sont obli~s de passer par l'intermédiaire de 
l'Administration de leur pays>>. (Ibid., p. 278.) 

Outre Je fait que les dispositions énonçant les conditions du 
dépôt international devenaient à la fois plus précises et plus 
complexes, la plus importante modification touchant aux procé
dures de dépôt et d'enregistrement international fut l'adjonction, 
à l'article 3.2) de l'Acte de Nice de 1957, d'uny disposition pré
voyant l'usage obligatoire de la classification des produits et des 
services établie par l'Arrangement de Nice concernant la classifi
cation internationale des produits et des services auxquels s'appli
quent les marques de fabrique ou de commerce. 

L'introduction d'un système d'enregistrement par classe et 
l'application de la classification internationale à cet effet a repré
senté un progrès majeur. Une première tentative d'instaurer J'enre
gistrement par classe avait été faite dans la proposition initialement 
formulée par la délégation de la Suisse à la Conférence de Rome de 
1886 de l'Union de Paris, mais avait échoué. A l'époque de la 
Conférence de Nice de 1957, il était toutefois devenu évident que: 

«Dans les pays où l'enregistrement suffit, à défaut 
d'usage, pour créer Je droit de marque, l'habitude s'est répan
due d'effectuer des dépôts s'appliquant non seulement aux 
produits fabriqués ou vendus par le déposant, mais encore 
à d'autres qui n'entrent nullement dans son champ normal 
d'activité. Transposée sur Je plan international, cette prati
que, hautement préjudiciable aux intérêts généraux du com
merce et de J'industrie, devient pour les Administrations des 
pays à examen préalable la source d'un inutile et lourd 
surcroît de charges puisqu'elle les contraint à examiner et, le 
cas échéant, à inscrire sur leurs registres, pour tous les articles 
de leurs libellés, des marques qui, pour certains d'entre eux, 
ne seront jamais utilisées et qui, dans cette mesure, non 
seulement ne présentent pas de réel intérêt économique, mais 
constituent même de véritables marques d'obstruction.» 
(Actes de la Conférence de Nice de 1957, p. 69.) 

L'adoption du système d'enregistrement par classe, assortie du 
prélèvement d'un émolument supplémentaire pour toute classe en 
sus de la troisième, visait à atténuer, sinon à éliminer complète
ment, ces difficultés. 

DÉSIGNATION DES PARTIES CONTRACTANTES 

DANS LESQUELLES LA PROTECTION EST DEMANDÉE 

Dans sa version initiale, l'Arrangement de Madrid de 1891 
prévoyait que l'enregistrement international produisait automati
quement effet dans chacun des pays contractants, indépendam-
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ment du fait que le titulaire de la marque ait entrepris des activités 
commerciales dans chacun de ces pays, ou en ait eu l'intention. 

A l'époque de la Conférence de Londres de 1934, le système 
consistant à donner automatiquement effet à l'enregistrement 
international dans chaque pays contractant laissait déjà entrevoir 
certains inconvénients. La délégation des Pays-Bas demanda s'il 
ne pourrait être réexaminé. Elle mit plus particulièrement l'accent 
sur deux inconvénients, le premier touchant les administrations 
nationales et le second les utilisateurs. Du point de vue de l'admi
nistration nationale, le fait que chaque enregistrement internatio
nal produise automatiquement effet dans chaque pays contrac
tant revenait à imposer à l'administration la charge d'examiner 
et d'inscrire plusieurs marques pour lesquelles la protection sur 
le territoire relevant de sa compétence présentait peu d'intérêt 
- voire aucun - pour le déposant. Les administrations prati
quant l'examen préalable en fonction des critères objectifs d'enre
gistrement ou des droits antérieurs, ainsi que les pays dans les
quels il n'était exploité qu'un pourcentage minime de l'ensemble 
des marques internationales, étaient particulièrement désavanta
gés. Du point de vue des utilisateurs, l'effet automatique de 
l'enregistrement international représentait une charge inutile 
puisqu'il les contraignait à faire opposition à l'effet national de 
l'enregistrement même dans les pays où ils ne souhaitaient pas 
obtenir de protection. 

Pour remédier à ces inconvénients, la délégation des Pays-Bas 
proposa, au cours de la Conférence de Londres, que le déposant 
soit tenu de désigner les pays dans lesquels il souhaitait obtenir 
la protection et que la taxe internationale varie en fonction du 
nombre de pays désignés. Cette proposition fut toutefois considé
rée comme trop radicale pour être adoptée à cette conférence, la 
plupart des délégations ayant déclaré devoir consulter les milieux 
intéressés de leur pays avant de pouvoir y souscrire. Il fut néan
moins décidé d'en différer l'examen en vue d'une étude plus 
approfondie. 

A la suite de la Conférence de Londres de 1934, quatre avant
projets de révision du système consistant à donner automatique
ment effet à l'enregistrement international furent mis au point. 
Chacun d'eux reposait sur la notion dite de limitation territoriale 
des enregistrements internationaux, en vertu de laquelle chaque 
enregistrement international ne devait être notifié qu'aux adminis
trations des pays contractants pour lesquels le titulaire de la 
marque avait déclaré souhaiter obtenir la protection. Aucun de ces 
quatre projets ne fit cependant l'objet d'une approbation unanime. 
Un nouveau projet, fondé sur la notion d'usage de la marque, fut 
par conséquent mis au point. Aux termes de celui-ci, chaque pays 
contractant devait avoir la faculté d'exiger, à l'expiration de 
chaque période de cinq ans à compter de la date de l'enregistrement 
international, la production d'une déclaration («affidavit») attes
tant que la marque faisant l'objet de l'enregistrement avait été 
utilisée sur son territoire. A défaut de cette attestation, les auto ri tés 
du pays intéressé pouvaient annuler la marque. Ce projet ne fut 
cependant pas non plus approuvé à l'unanimité. 

Au cours des travaux préparatoires de la Conférence de Nice 
de 1957, l'Administration française et le Bureau international 
tentèrent de sortir de l'impasse à laquelle avait abouti la 
question en revenant au principe de la limitation territoriale 
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pour débloquer la situation. En l'occurrence, il fut cependant 
proposé de rendre ce principe facultatif et non obligatoire: 

«Plutôt que, d'une part, imposer la limitation territoriale 
aux Administrations qui n'en voulaient pas, ou plutôt que, 
d'autre part, l'interdire aux Administrations qui en étaient 
partisanes, il parut opportun de laisser à chaque Etat unio
niste la faculté de choisir pour son territoire, si tel est son 
désir, l'application de la limitation territoriale.» (Actes de la 
Conférence de Nice de 1957, p. 68 et 69.) 

La nouvelle solution réussit à s'imposer à la Conférence de 
Nice de 1957. L'une des principales raisons de son acceptation 
tenait à la crainte que ce soit le système d'effet automatique qui 
ait amené plusieurs Etats à dénoncer l'Arrangement de Madrid 
(celui-ci fit l'objet de six dénonciations entre 1934, année où la 
délégation néerlandaise proposa pour la première fois un système 
de désignation, et 1957, année où ce système fut finalement 
adopté) et qu'il puisse faire obstacle à l'avenir au développement 
de l'Union de Madrid. 

La nouvelle solution trouva son expression dans les articles 
3bis et 3ter de l'Arrangement de Nice de 1957, qui furent repris 
pratiquement sous la même forme dans les articles correspon
dants de l'Acte de Stockholm de 1967. L'article 3bis de l'Acte de 
Stockholm permet à chaque pays contractant de notifier au direc
teur général de l'OMPI que la protection résultant de l'enregistre
ment international ne s'étendra à ce pays que si le titulaire de la 
marque le demande expressément. L'article 3ter traite des modali
tés selon lesquelles doit être désigné, par rapport à une marque 
donnée, un pays qui a opté pour le principe de la limitation 
territoriale. Cette désignation doit être faite soit dans la demande 
internationale, c'est-à-dire au moment du dépôt de la demande 
(alinéa 1) de l'article 3ter), soit postérieurement à l'enregistrement 
international, par la présentation, par l'entremise de l'administra
tion du pays d'origine, d'une demande d'extension territoriale sur 
une formule officielle (alinéa 2) de J'article 3ter). Dans le second 
cas, on parle généralement de «désignation ultérieure». 

REFUS DE LA PROTECTION PAR LES PARTIES 

CONTRACTANTES DÉSIGNÉES 

Aux termes de la proposition initiale de création d'un système 
d'enregistrement international des marques présentée par la délé
gation suisse à la Conference de Rome de 1886, l'effet automa
tique de l'enregistrement international devait être absolu. Les 
administrations des marques des pays contractants ne devaient en 
aucun cas avoir le droit de refuser d'accorder la protection. Le 
seul moyen de refuser la protection était de faire invalider celle-ci 
par un tribunal. 

Tant que les marques ne faisaient pas l'objet d'un examen au 
niveau national pour déterminer s'il y avait conflit avec des droits 
antérieurs, il était logique de n'accorder aucun droit de refus aux 
pays contractants : le système international refléterait la pratique 
nationale. L'idée de soumettre les marques à un examen préalable 
commençait cependant à avoir des partisans. La Suède et la 
Norvège comptaient au nombre de ceux-ci. Elles ne s'estimaient 
pas en mesure d'approuver la proposition de la délégation suisse 
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car «d'après les lois récemment adoptées, aucune marque de 
fabrique ne peut être admise à la protection légale avant d'être 
soumise à l'examen préalable de l'autorité compétente. L'adop
tion de l'arrangement proposé obligerait ces pays à refaire entière
ment leur législation, et à introduire des principes nouveaux». 
(Actes de la Conférence internationale de l'Union pour la protection 
de la propriété industrielle, Rome, 1886, p. 151.) 

En raison de ces objections, il était envisagé, dans la proposi
tion présentée à la Conférence de Madrid de 1890, que chaque 
pays contractant dispose d'un délai d'un an pour refuser d'accor
der la protection à toute marque faisant l'objet d'un enregistre
ment international lui ayant été notifié par le Bureau internatio
nal. La proposition fut retenue mais le texte adopté ne précisait 
pas expressément que les exceptions imposées par la Convention 
de Paris de 1883 au droit des pays membres de l'Union de Paris 
de refuser l'enregistrement de marques régulièrement déposées 
dans d'autres pays membres s'appliquaient (naturellement) dans 
le cadre de l'Arrangement de Madrid. Afin de dissiper les doutes, 
un protocole de clôture de l'Arrangement de Madrid de 1891 fut 
adopté, qui établissait le lien voulu en précisant que le droit de 
refus prévu à l'article 5 de l'Arrangement de Madrid était limité 
par les dispositions pertinentes de la Convention de Paris (à 
savoir, l'article 6 de la Convention de Paris de 1883 et le point 4 
du Protocole de clôture qui l'accompagnait). 

A la Conférence de Bruxelles de 1900, la révision de l'Arrange
ment de Madrid offrit l'occasion d'insérer les précisions contenues 
dans le Protocole de clôture de l'Arrangement de Madrid de 1891 
dans le texte même de l'arrangement. Le premier alinéa de l'arti
cle 5 de l'Acte de Bruxelles de 1900 fut complété par une phrase 
qui précisait qu'«[u]n tel refus ne pourra[it] être opposé que dans 
les conditions qui s'appliqueraient, en vertu de la Convention du 
20 mars 1883, à une marque déposée à l'enregistrement national». 

La plupart des modifications majeures apportées aux disposi
tions concernant le droit des pays contractants de refuser d'accor
der la protection le furent à la Conférence de Londres de 1934. 
Deux questions y furent traitées à cet égard. 

------ -------

La première touchait à la communication aux tiers intéressés, 
par le Bureau international, des motifs pour lesquels un pays 
contractant donné pouvait avoir refusé la protection d'une 
marque faisant l'objet d'un enregistrement international. Dans 
le mémorandum explicatif élaboré par l'Administration du 
Royaume-Uni et par le Bureau international en vue de la confé
rence, il était signalé que le Bureau international recevait de plus 
en plus de requêtes de tiers souhaitant obtenir communication de 
ces motifs de refus. Après l'évaluation des arguments militant pour 
ou contre ces communications, il fut conclu que «les industriels et 
les commerçants ont certainement intérêt à connaître la jurispru
dence des pays où ils veulent exporter leurs produits et à savoir 
exactement quel genre de signes ils auront intérêt à ne pas choisir, 
pour ne pas risquer de s'en voir refuser, dans tel ou tel de ces pays, 
la protection». (Actes de la Conférence de Londres de 1934, p. 204 
et 205.) Une disposition correspondante fut par conséquent adop
tée à l'alinéa 4) de l'article 5 de l'Acte de Londres de 1934. 

La seconde question examinée à la Conférence de Londres de 
1934 avait trait à l'équité des procédures adoptées par les adminis
trations nationales en ce qui concerne l'invalidation des marques. 
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Le mémorandum explicatif de l'Administration du Royaume-Uni 
et du Bureau international rappelait que les titulaires de marques 
internationales s'étaient souvent plaints de ce que les autorités de 
certains pays avaient invalidé des marques sans donner aux titu
laires suffisamment de possibilités de faire valoir leur point de 
vue. La thèse voulant que l'arrangement ne traite pas de ces 
questions de procédure fut rejetée sur la base du fait que «l'enre
gistrement, dans son ensemble, constitue une procédure adminis
trative et, si on n'arrive pas à lui assurer une certaine sécurité 
contre des invalidations arbitraires, il perd singulièrement de sa 
valeur». (Ibid., p. 205.) En conséquence, l'alinéa 6) de l'article 5 
de l'Acte de Londres de 1934, qui est rédigé en des termes prati
quement identiques à ceux de la disposition correspondante de 
l'Acte de Stockholm de 1967, fut adopté; il prévoyait qu'une 
marque internationale ne pouvait être invalidée par les autorités 
compétentes sans que le titulaire de la marque ait été mis en 
mesure de faire valoir ses droits en temps utile. 

DÉPENDANCE 

Une conséquence inévitable du rejet de la notion de système 
unitaire au cours de la phase initiale d'élaboration de l'Arrange
ment de Madrid fut la création d'un lien de dépendance entre 
l'enregistrement international et le droit fondamental ou l'enre
gistrement national sur lequel il reposait. Dans un premier temps, 
cette dépendance fut totale. L'article 6 de l'Arrangement de 
Madrid de 1891 prévoyait que la protection résultant de l'enregis
trement international ne pouvait «être invoquée en faveur d'une 
marque qui ne jouirait plus de la protection légale dans le pays 
d'origine». Il ressortait des dispositions de l'article 6 que l'enregis
trement international n'avait pas d'existence propre. (Procès
verbaux de la Conférence de Madrid de 1890 de l'Union pour la 
protection de la propriété industrielle, p. 33.) 

La règle de la totale dépendance de l'enregistrement internatio
nal par rapport à l'enregistrement national sur lequel il reposait 
resta en vigueur jusqu'à l'Acte de Nice de 1957. Dans les proposi
tions et le mémorandum explicatif élaborés par l'Administration 
française et le Bureau international en vue de la Conférence de 
Nice, l'opportunité de cette dépendance totale fut mise en doute. 
On fit valoir, en particulier, que la dépendance totale de l'enregis
trement international n'était peut-être pas entièrement compa
tible avec l'article 6D de ce qui était alors le texte le plus récent 
de la Convention de Paris, à savoir l'Acte de Londres de 1934. 
Cette disposition, qui a désormais sqn équivalent à l'article 6.3) 
de l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris, prévoyait, dans 
sa partie pertinente, ce qui suit: «Lorsqu'une marque de fabrique 
ou de commerce aura été régulièrement enregistrée dans le pays 
d'origine, puis dans un ou plusieurs autres pays de l'Union, 
chacune de ces marques nationales sera considérée, dès la date à 
laquelle elle aura été enregistrée, comme indépendante de la mar
que dans le pays d'origine ... » 

Afin de supprimer cette apparente contradiction, il fut proposé 
de supprimer les termes précisant que la protection résultant de 
l'enregistrement au Bureau international ne pourrait être «invo
quée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la protection 
légale dans le pays d'origine», qui figuraient initialement à l'arti
cle 6 de l'Arrangement de Madrid de 1891 et qui étaient repris 
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dans l'Acte de Londres de 1934. Cette proposition fut cependant 
considérée comme trop radicale en ce sens que l'on passait d'un 
régime de totale dépendance à un régime de totale ï"ndépendance. 
Les délégations qui suivirent la Conférence de Nice de 1957 estimè
rent en particulier que la totale indépendance de l'enregistrement 
international compromettrait le principal avantage de l'Arrange
ment de Madrid, à savoir celui d'une procédure unique. Cette pro
cédure, rendue possible par l'Arrangement de Madrid, se tradui
sait non seulement par un dépôt unique, une durée uniforme, un 
seul renouvellement et une seule série de démarches pour la trans
mission de l'enregistrement mais aussi par le fait que l'enregistre
ment international pouvait être attaqué et son invalidation pro
noncée dans le cadre d'une seule et même procédure. Si l'enregis
trement international était rendu totalement indépendant, les 
concurrents seraient tenus de faire invalider la marque faisant 
l'objet de l'enregistrement dans chaque pays contractant. Ce résul
tat apparut, entre autres, comme de nature à créer un déséquilibre 
parmi les avantages découlant de l'Arrangement de Madrid car, 
étant donné que celui-ci a pour but de mettre à la disposition des 
commerçants un moyen relativement peu coûteux d'obtenir l'enre
gistrement de leurs marques dans plusieurs pays à la fois, il s'ensuit 
«équitablement que d'autres commerçants, dont les intérêts peu
vent être en conflit avec l'enregistrement international d'une mar
que et l'enregistrement national qui en est la conséquence, peuvent 
aussi prendre des mesures pour obtenir satisfaction de leurs inté
rêts par le moyen d'une seule démarche et sans grands frais». 
(Actes de la Conférence de Nice de 1957, p. 136.) 

Le souci de conserver les avantages de la procédure unique qui, 
dans ce contexte, est désormais connue comme la possibilité d'«at
taque centrale», a conduit à l'adoption du compromis tenant à une 
dépendance limitée dans le temps. L'enregistrement international 
deviendrait indépendant après l'expiration d'un délai de cinq ans 
à compter de la date à laquelle il aurait été opéré. Cette règle figure 
désormais à l'article 6.2) de l'Acte de Stockholm de 1967. 

DURÉE 

Depuis l'Arrangement de Madrid de 1891 jusqu'à nos jours, 
la durée initiale de l'enregistrement international est restée fixée 
à 20 ans. Il a aussi été prévu d'emblée que la durée de l'enregistre
ment pourrait être indéfiniment prorogée. 

Les principales modifications apportées au système internatio
nal pour ce qui touche à la durée ont porté sur les renouvelle
ments. En vertu de l'Arrangement de Madrid de 1891, la procé
dure de renouvellement était identique à la procédure de dépôt, 
de sorte que le renouvellement était notifié à chacun des pays 
contractants qui, à son tour, avait la possibilité de le refuser. 
Conformément à la notion de dépendance limitée retenue à la 
Conférence de Nice de 1957, la procédure de renouvellement fut 
révisée à cette même conférence de telle sorte que le renouvelle
ment puisse être effectué« par le simple versement de l'émolument 
de base et, le cas échéant, des émoluments supplémentaires et des 
compléments d'émoluments» (article 7.1) de l'Acte de Nice de 
1957). Les dispositions antérieures, qui exigeaient le renouvelle
ment préalable dans le pays d'origine et la présentation d'un 
certificat national, se trouvaient éliminées. Le renouvellement 
pourrait être effectué directement auprès du Bureau international 
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étant donné que l'enregistrement international serait alors devenu 
indépendant et qu'il ne serait donc plus nécessaire de passer par 
l'administration nationale. 

Evolution récente -
le Protocole de Madrid de 1989 

Si le succès de l'Arrangement de Madrid est incontestable, 
comme en témoignent les quelque 280.000 enregistrements inter
nationaux en vigueur en 1991, l'Union de Madrid n'a jamais eu 
la portée géographique qui aurait pu être la sienne. Le système 
est loin d'être universel. D'importants marchés sont demeurés en 
dehors de celui-ci et, à une époque où les marchés nationaux et 
régionaux tendent de plus en plus à se fondre dans un marché 
mondial, l'attention s'est tout naturellement portée sur les 
moyens d'instaurer un système d'enregistrement international 
réellement universel pour les marques. 

La première tentative d'instauration d'un tel système universel 
faite dans un passé relativement récent fut le Traité concernant 
l'enregistrement des marques (TRT), adopté par la Conférence 
diplomatique de Vienne le 12juin 1973. Cette tentative passait par 
la voie stratégique d'un tout nouveau traité, étranger au système de 
Madrid mais visant néanmoins à en retenir certains des avantages. 

Dans le cadre du TRT, il n'est pas nécessaire que la demande 
internationale soit fondée sur une marque déjà enregistrée au 
niveau national. L'enregistrement international est donc indépen
dant dans tous les pays dans lesquels il produit ses effets, et cela dès 
l'origine. Cependant, de même que dans le cadre de l'Arrangement 
de Madrid, l'enregistrement international opéré en vertu du TRT 
dans chacun des Etats désignés a valeur de dépôt national dans cet 
Etat. De même, chaque Etat désigné a le droit de refuser les effets 
de l'enregistrement international dans un délai déterminé. 

Le TRT est entré en vigueur en 1980 mais aucun nouvel Etat 
n'est venu se joindre aux cinq premiers pays dont l'adhésion avait 
entraîné cette entrée en vigueur. Cette tentative d'instaurer un 
système d'enregistrement international des marques à vocation 
réellement universelle que représentait le TRT a donc échoué. 

Au fur et à mesure qu'il devenait évident que le TRT ne 
recueillerait pas une large adhésion, la stratégie consistant à 
adopter un traité entièrement nouveau comme le TRT fut aban
donnée au profit de la possibilité de révision des éléments de 
l'Arrangement de Madrid qui semblaient être la cause de la 
résistance opposée par les Etats non contractants à toute adhésion 
au système international institué par cet arrangement. La diffi
culté de cette entreprise tenait toutefois à ce que les parties à 
l'Arrangement de Madrid s'accommodaient parfaitement de cet 
instrument dans la forme qu'il revêtait alors et se souciaient peu 
de tenter une révision qui risquait de compromettre les avantages 
inhérents au fonctionnement efficace du système qui en résultait. 

Après de longs débats au sein de comités d'experts gouverne
mentaux réunis de 1986 à 1989 par le Bureau international, l'idée 
d'un traité parallèle à l'Arrangement de Madrid se fit jour. Dans 
cette perspective, un protocole fondé sur l'Arrangement de 
Madrid serait conclu, avec toutefois les modifications jugées 
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nécessaires pour rallier au système de Madrid certains Etats qui 
n'étaient pas membres de l'union. Afin de bénéficier de la coopé
ration avec les pays non contractants qui deviendraient parties au 
nouveau protocole, les Etats déjà parties à l'Arrangement de 
Madrid pourraient aussi adhérer au protocole. En même temps, 
ils demeureraient parties à l'Arrangement de Madrid, qui conti
nuerait de fonctionner dans les mêmes conditions. Pour faciliter 
l'administration et permettre de disposer d'un centre commun de 
délibérations et de décision, les pays ayant adhéré au nouveau 
protocole deviendraient aussi membres de l'union particulière 
créée par l'Arrangement de Madrid. 

Cette idée nouvelle fut concrétisée - tout comme l'Arrange
ment de Madrid initial de 1891 - à Madrid, le 28 juin 1989, avec 
l'adoption de l'instrument dénommé «Protocole de Madrid». Les 
caractéristiques de l'Arrangement de Madrid qui étaient très 
souvent perçues comme des obstacles à l'extension du nombre des 
membres de l'Union de Madrid et qui furent modifiées dans le 
Protocole de Madrid étaient au nombre de quatre . 

La première modification avait trait au droit fondamental sur 
lequel doit être fondé l'enregistrement international. Alors que 
l'Arrangement de Madrid exige que la demande internationale 
repose sur un enregistrement national, le Protocole de Madrid 
permet de la faire reposer sur une demande nationale au même 
titre que sur un enregistrement national. Cette modification a été 
opérée en faveur des pays dont les administrations procèdent 
d'office à l'examen des demandes, aussi bien par rapport aux 
motifs absolus de nullité que par rapport aux conflits avec des 
droits antérieurs. En pareil cas, l'instruction de la demande exige 
généralement plus de six mois, de sorte qu'il serait très difficile de 
déposer une demande d'enregistrement international fondée sur 
un enregistrement national dans le délai de priorité de six mois 
prévu par la Convention de Paris. 

La deuxième modification a aussi été opérée en faveur des pays 
dont l'administration nationale procède d'office à un examen 
complet. En pareil cas, le délai de refus des effets de l'enregistre
ment international prévu par l'Arrangement de Madrid (un an) 
paraissait trop court. Pour éliminer cette difficulté, le Protocole 
de Madrid autorise un délai de 18 mois pour les refus et même 
un délai plus long en cas d'opposition. 

La troisième modification avait trait à la structure des taxes de 
l'Arrangement de Madrid. Pour les pays qui procèdent d'office à 
l'examen complet des demandes, la possibilité de percevoir, à la 
suite d'une désignation, une taxe équivalant à la taxe nationale 
était jugée nécessaire afin de leur permettre de disposer des res
sources qu'exige le système d'examen. Le Protocole de Madrid 
prévoit donc que l'administration nationale d'un pays désigné 
peut, si elle le souhaite, percevoir le montant total ou une partie 
appréciable de la taxe qu'elle demanderait pour un enregistrement 
national. 

La dernière caractéristique avait trait au système d'attaque 
centrale résultant de la relative dépendance de l'enregistrement 
international par rapport à l'enregistrement national sur lequel il 
repose. Au cas où les motifs de radiation n'étaient valables que 
dans le pays de l'enregistrement national sur lequel était fondé 
l'enregistrement international, les conséquences de la dépendance 
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relative (à savoir, perte des effets de l'enregistrement international 
dans tous les pays désignés) étaient considérées comme injustes. 
Pour éliminer cette difficulté, le Protocole de Madrid permet la 
transformation d'un enregistrement international mis en échec en 
une demande nationale dans chacun des pays désignés, ces 
demandes nationales bénéficiant de la date de dépôt ou, le cas 
échéant, de la date de priorité de l'enregistrement international. 

En plus des modifications susmentionnées, le Protocole de 
Madrid prévoit aussi la possibilité d'établissement d'un lien entre 
le système de Madrid et des systèmes régionaux de marques, 

dont la future marque communautaire devrait constituer un 
exemple notable. 

Le Protocole de Madrid a été signé par 28 Etats, y compris 
plusieurs Etats qui ne sont pas parties à l'Arrangement de 
Madrid. Aucun Etat ni aucune organisation intergouvernemen
tale ne l'avait encore ratifié à la date du centenaire de l'Arrange
ment de Madrid. Des signes prometteurs laissent bien augurer de 
l'avenir du Protocole de Madrid et de sa coexistence avec l' Arran
gement de Madrid. Mais cet avenir reste à forger au cours des 
100 prochaines années d'existence de l'arrangement. 

* * * * 
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.M. 14 27 mars 1893 

ERNEST FRANCILLON & C1', 

FABRIQUE DES LONGINES, fabricants 

ST-IMIER (Suisse) 

Boîtes et mouvements de montres 

La marque ci-dessus a été enregistrée en Suiue 
le 27 mal 1889 sous le N• 2684. 



Troisième partie 

Le développement 

de l'administration de 

l'Union de Madrid 

Composition de l'union 

La composition de l'Union de Madrid a évolué de manière 
intéressante: parmi les périodes les plus importantes sur ce plan, 
il faut naturellement mentionner les débuts, c'est-à-dire depuis 
1892 (année où des ratifications furent échangées pour la première 
fois)jusqu'en 1896. Il y a aussi eu, cependant, un nombre considé
rable de nouvelles adhésions (neuf) entre l'adoption de l'Acte de 
Washington en 19ll et la fin de 1925: peut-être doit-on voir là, 
en partie, une réaction différée après la première guerre mondiale. 
D'une manière plus prévisible, la troisième période marquée par 
des adhésions particulièrement nombreuses est venue après 
l'adoption de l'Acte de Stockholm de 1967, durant les années 70 
et 80; c'était là une conséquence de la création de l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle, administratrice du sys
tème de Madrid depuis lors, et de son influence toujours plus 
grande sur la coopération internationale dans le domaine de la 
propriété intellectuelle. 

Ces lOO dernières années, les Etats qui ont ratifié les divers 
actes de l'Arrangement de Madrid, ou y ont adhéré, sont les 
suivants: 

Textes initiaux de 1891 : Belgique, Brésil (a cessé d'être membre 
en 1934), Espagne, France, Italie, Pays-Bas, Portugal, Suisse, 
Tunisie (9). 

Acte de Bruxelles de 1900: Nouveaux membres : Autriche, 
Cuba (a cessé d'être membre en 1932, mais a adhéré à nouveau 
en 1989), Hongrie, Mexique (a cessé d'être membre en 1943). 
Autres membres: Belgique, Brésil, Espagne, France, Italie, Pays
Bas, Portugal, Suisse, Tunisie (total: 13). 

Acte de Washington de 1911 : Nouveaux membres: Allemagne, 
Dantzig (ville libre de), Lettonie (a cessé d'être membre en 1926), 
Luxembourg, Maroc, Roumanie , Serbie-Croatie-Slovénie, Tché-

coslovaquie, Turquie (a cessé d'être membre en 1956). Autres 
membres: Autriche, Cuba, Espagne, France, Hongrie, Italie, 
Mexique, Pays-Bas, Portugal, Suisse, Tunisie (total: 20). 

Acte de La Haye de 1925: Nouveaux membres: Liechtenstein, 
Slovaquie, Tanger. Autres membres : Allemagne, Autriche, Bel
gique, Brésil, Espagne, France, Hongrie, Italie, Maroc, Mexique, 
Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie, 
Turquie, Yougoslavie (total: 21). 

Acte de Londres de 1934: Nouveaux membres: Egypte, 
Monaco, Saint-Marin, VietNam. Autres membres: Allemagne, 
Autriche, Belgique, Espagne, France, Hongrie, Italie, Liechten
stein, Luxembourg, Maroc, Pays-Bas, Portugal, Roumanie, 
Suisse, Tanger, Tchécoslovaquie, Tunisie, Yougoslavie 
(total: 22). 

Acte de Nice de 1957: Nouveau membre: République démocra
tique allemande (a cessé d'être membre en 1990). Autres membres: 
Allemagne (République fédérale d'), Autriche, Belgique, Egypte, 
Espagne, France, Hongrie, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, 
Maroc, Monaco, Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Saint-Marin, 
Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie (a cessé d'être membre en 1988), 
Yougoslavie (total: 21). 

Acte de Stockholm de 1967: Nouveaux membres: Algérie, 
Bulgarie, Chine, Mongolie, Pologne, République populaire 
démocratique de Corée, Soudan, Union soviétique. Autres mem
bres: Allemagne (République fédérale d'), Autriche, Belgique, 
Cuba, Egypte, Espagne, France, Hongrie, Italie, Liechtenstein, 
Luxembourg, Maroc, Monaco, Pays-Bas, Portugal, République 
démocratique allemande (a cessé d'être membre en 1990), 
Roumanie, Saint-Marin, Suisse, Tchécoslovaquie, Viet Nam, 
Yougoslavie (au total, 30 membres ayant ratifié l'Acte de 
Stockholm ou y ayant adhéré). Nombre total de membres: 
29 Etats, après l'unification des deux parties de l'Allemagne. 
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Composition de l'Union de Madrid 

La liste des membres actuels de l'Union de Madrid est 
la suivante, dans l'ordre des années d'adhésion: 

1892 Belgique, Espagne, France, Suisse 
1893 Pays-Bas, Portugal 
1894 Italie 
1905 Cuba 
1909 Autriche, Hongrie 
1917 Maroc 
1919 Tchécoslovaquie 
1920 Roumanie 
1922 Allemagne 
1924 Luxembourg 
1928 Yougoslavie 
1930 Liechtenstein 
1949 VietNam 
1952 Egypte 

1956 
1960 
1972 
1976 
1980 
1984 
1985 
1989 

Monaco 
Saint-Marin 
Algérie 
Union soviétique 
République populaire démocratique de Corée 
Soudan 
Bulgarie, Mongolie 
Chine 

1991 Pologne 

L'utilisation du système de Madrid 

Les services offerts par l'Arrangement de Madrid ont com
mencé à fonctionner le 1 •• janvier 1893. Les tableaux et les 
données figurant ci-dessous indiquent les nombres d'enregistre
ments internationaux et de renouvellements effectués depuis 
le début jusqu'à la fin de 1990. On notera que jusqu'au 
14 décembre 1966, les renouvellements s'effectuaient sous la 
forme de nouveaux enregistrements. 

Enregistrements* 

Année Enregistrements Année Enregistrements Année Enregistrements 

1893 76 1918 987 1943 5.612 
1894 231 1919 1.575 1944 4.502 
1895 229 1920 2.284 1945 3.682 
1896 304 1921 2.562 1946 4.560 
1897 409 1922 2.653 1947 4.616 

Total cumulatif 1.249 29.014 133.967 

1898 451 1923 5.258 1948 5.981 
1899 323 1924 5.487 1949 4.801 
1900 368 1925 5.387 1950 6.309 
1901 369 1926 4.888 1951 7.569 
1902 ~ 1927 5.255 1952 7.552 

Total cumulatif 3.195 55.289 166.179 

1903 577 1928 5.976 1953 7.572 
1904 547 1929 5.917 1954 8.069 
1905 691 1930 5.760 1955 7.955 
1906 749 1931 4.482 1956 7.909 
1907 ~ 1932 3.946 1957 8.501 

Total cumulatif 6.548 81.370 206.185 

1908 908 1933 3.550 1958 9.873 
1909 1.302 1934 3.453 1959 11.296 
1910 1.409 1935 2.822 1960 11.662 
1911 1.517 1936 3.204 1961 12.079 
1912 1.553 1937 2.905 1962 12.872 

Total cumulatif 13.237 97.304 263.967 

1913 1.934 1938 2.800 1963 14.193 
1914 1.394 1939 2.476 1964 14.423 
1915 658 1940 1.951 1965 14.596 
1916 850 1941 2.913 307.179 
1917 ~ 1942 3.551 

Total cumulatif 18.953 110.995 

• Jusqu'au 14 décembre 1966, le renouvellement s'est effectué sous la forme d'un nouvel enregistrement. 
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Enregistrements et renouvellements à partir de 1966 

Année Enregistrements Renouvellements Total enregistrements 
et renouvellements 

1966 24.258* !** 24.259 
1967 9.598 689 10.287 
1968 11.024 1.713 12.737 
1969 11.435 1.554 12.989 
1970 10.731 2.328 13.059 

Total cumulatif 380.510 

1971 9.583 3.204 12.787 
1972 10.78 1 3.431 14.212 
1973 8.942 3.112 12.054 
1974 8.858 3.468 12.326 
1975 7.203 3.190 10.393 

Total cumulatif 442.282 

1976 7.393 3.002 10.395 
1977 7.544 3.006 10.550 
1978 7.307 3.724 11.031 
1979 7.359 3.913 11.272 
1980 8.028 4.310 12.338 

Total cumulatif 497.868 

1981 8.269 4.249 12.518 
1982 8.096 4.464 12.560 
1983 8.047 4.882 12.929 
1984 8.246 4.799 13.045 
1985 8.961 4.735 13.696 

Total cumulatif 562.616 

1986 9.167 8.242 17.409 
1987 10.186 3.611 13.797 
1988 13.016 4.538 17.554 
1989 14.896 4.592 19.488 
1990 17.157 4.854 22.011 

Total cumulatif 652.875 

• Jusqu'au 14 décembre 1966, le renouvellement s'est effectué sous la forme d'un nouvel enregistrement. **Du 15 au 31 décembre 1966. 

Enregistrements et renouvellements par période de cinq ans 

100.000 r------------------------------------, 

80 .000 ~--------------------------------

60.000 f-------------------------

20.000 f---- ------ --

1890 1900 1910 1920 1930 1940 1950 1960 1970 1980 1990 
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Les finances de l'Union de Madrid 

SOURCES DE RECETTES DE L'UNION 

Emoluments pour l'enregistrement et le renouvellement. Les 
émoluments pour l'enregistrement et le renouvellement payés par 
les utilisateurs du système d'enregistrement international consti
tuent la principale source de recettes de l'Union de Madrid. 

Le premier des principaux émoluments - et le seul à subsis
ter sous la même forme depuis les tout débuts jusqu'à aujour
d'hui - est l'émolument de base pour l'enregistrement ou le 
renouvellement d'une marque unique. Il avait été institué comme 
émolument unique en 1891 et fixé, ainsi que nous l'avons indiqué 
dans la première partie, à un montant uniforme de 100 francs 
suisses. Par la suite, l'Acte de Bruxelles de l'Arrangement de 
Madrid, entré en vigueur en 1902, a prévu un système avantageux 
de dépôts multiples, en vertu duquel le même déposant pouvait 
faire enregistrer sur le plan international, en même temps qu'une 
première marque (encore sur paiement de l'émolument de 
100 francs suisses), toute marque supplémentaire à moitié prix. 

Ces émoluments sont restés inchangés jusqu'au 1er juin 1928, 
lorsque la révision de l'Arrangement de Madrid effectuée à La 
Haye en 1925 est entrée en vigueur. L'émolument de base pour 
l'enregistrement ou le renouvellement d'une seule marque est 
alors passé à 150 francs suisses, et le coût des enregistrements ou 
renouvellements supplémentaires simultanés à 100 francs suisses. 
L'Acte de La Haye a aussi institué un système facultatif de 
paiement des émoluments susmentionnés pour l'enregistrement 
en deux versements couvrant chacun une période de 10 ans: le 
premier versement consistait en un montant de lOO francs suisses 
pour une seule marque et de 75 francs suisses par enregistrement 
simultané supplémentaire, et le second en un montant de 75 francs 
suisses pour une seule marque et de 50 francs suisses par enregis
trement simultané supplémentaire. 

Ces émoluments, ainsi révisés à La Haye, sont restés stables 
jusqu'à l'entrée en vigueur, le 15 décembre 1966, de l'Acte de Nice 
de l'Arrangement de Madrid. En 1966, l'émolument est passé à 
200 francs suisses pour l'enregistrement ou le renouvellement 
d'une seule marque et à 150 francs suisses pour l'enregistrement 
ou le renouvellement simultané de chaque marque supplémen
taire. Les deux versements pour l'enregistrement par période de 
10 ans ont aussi augmenté: le premier est passé à 125 francs 
suisses pour une seule marque et à 100 francs suisses pour l'enre
gistrement ou le renouvellement simultané de chaque marque 
supplémentaire, et le second est passé à lOO francs suisses pour 
une seule marque et à 75 francs suisses pour chaque marque 
supplémentaire enregistrée simultanément. C'était là la dernière 
fois qu'apparaissait ce montant plus faible pour les dépôts multi
ples, car il y a été mis fin dans l'Acte de Stockholm. 

Les augmentations de 1966 ont marqué la fin d'une longue 
époque de stabilité des émoluments. La hausse des coûts, suite 
notamment à l'inflation mondiale, a nécessité des majorations lus 
fréquentes des émoluments, surtout durant les années 70. L'émo
lument de base pour un enregistrement, par exemple, a été majoré 
environ huit fois après 1966, la dernière augmentation étant 
intervenue le l er avril 1990. Il est actuellement de 720 francs 
suisses pour un paiement en une seule fois ; pour un paiement en 
deux fois, le premier versement est de 470 francs suisses et le 
second de 600 francs suisses. On trouvera ci-contre un tableau 
retraçant l'évolution des montants de l'émolument de base pour 
l'enregistrement d'une seule marque ou, à une certaine période, 
pour la première marque d'un dépôt multiple. 
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Evolution de l'émolument de base international pour une seule marque 

Montants en Equivalents approximatifs 
francs suisses en dollars E.-U. 

1893 100 19 
1928 !50 28 
1966 200 46 
1968 250 58 
1970 300 69 
1973 400 129 
1975 480 192 
1976 530 212 
1977 580 241 
1984 670 291 
1990 720 514 

Les recettes provenant des émoluments de base susmentionnés 
ont toujours été versées au crédit du compte de l'Union de 
Madrid, aux fins de leur utilisation par le Bureau international 
dans la gestion des services d'enregistrement international selon 
l'Arrangement de Madrid. Pour l'exercice biennall988-l989, ces 
recettes ont été de 24.043.730 francs suisses. 

Complément d'émolument et émolument supplémentaire. Con
trairement à celles que procure l'émolument de base, les recettes 
provenant des deux autres grands types d'émolument -le com
plément d'émolument et l'émolument supplémentaire - ne font 
pas partie du budget du Bureau international mais sont réparties 
entre les Etats membres de l'union. Il convient d'indiquer à 
grands traits, dans un premier temps, l'origine et l'évolution du 
complément d'émolument et de l'émolument supplémentaire. 

Ces deux catégories d'émolument sont issues de la révision de 
Nice de l'Arrangement de Madrid (1957), entrée en vigueur en 
1966. Le complément d'émolument découle des articles 3bis et 
3ter de l'arrangement, en vertu desquels un Etat membre peut 
imposer une «limitation territoriale», c'est-à-dire n'accorder une 
protection à un enregistrement international que si le titulaire de 
la marque le demande expressément; l'article 8.2)c) de l'Arrange-

1966 
1973 
1975 
1976 
1977 
1984 
1989 
1990 

Evolution des compléments d'émoluments 
et des émoluments supplémentaires 

Compléments Equivalents Emoluments Equivalents 
d'émoluments approximatifs supplémentaires approximatifs 

(en francs suisses) en dollars E.-U. (en francs suisses) en dollars E.-U. 

25 5,80 25 5,80 
40 13 40 13 
48 19 48 19 
53 21 53 21 
58 24 58 24 
68 29 68 29 
80 50 68 42,50 
80 57 80 57 
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ment de Nice a institué un complément d'émolument de 25 francs 
suisses par pays pour toute demande présentée par un déposant 
en vue de !'«extension territoriale» de la protection à un pays qui 
a opté pour la limitation territoriale mentionnée ci-dessus. 

L'émolument supplémentaire a résulté, quant à lui, de l'appli
cation obligatoire d'une nouvelle «classification internationale 
des produits et des services auxquels s'appliquent les marques de 
fabrique ou de commerce» établie par l'Arrangement de Nice. Les 
déposants de demandes d'enregistrement international étaient 
tenus, dès lors, d'indiquer les produits ou services pour lesquels 
ils demandaient la protection d'une marque, en utilisant autant 
que possible la classification internationale précitée. 

L'émolument supplémentaire était une surtaxe de 25 francs 
suisses pour toute classe en sus de la troisième dans laquelle 
seraient rangés les produits ou services auxquels s'appliquerait la 
marque. 

Depuis leur institution, ces émoluments ont tous deux été d'un 
montant identique la plupart du temps; ils ont, eux aussi, aug
menté de manière très perceptible dans les années 70. En 1973, par 
exemple, ils se situaient tous deux au niveau unitaire de 40 francs 
suisses. En 1975, ils étaient à 48 francs suisses, en 1976 à 53 francs 
suisses, en 1977 à 58 francs suisses, et en 1984 à 68 francs suisses. 
En 1989, l'émolument supplémentaire était de 68 francs suisses et 
le complément d'émolument à 80, mais au 1er avril 1990- date 
du dernier changement - les deux catégories d'émolument ont été 
à nouveau fixées au même montant de 80 francs suisses. On trou
vera à la page 52 un tableau retraçant l'évolution des montants du 
complément d'émolument et de l'émolument supplémentaire. 

Les recettes provenant du complément d'émolument et de 
l'émolument supplémentaire ne sont pas intégrées à celles du 
Bureau international. Elles sont comptabilisées à part aux fins de 
répartition entre les Etats membres. La base de leur répartition, 
établie à Nice, a constitué une nouveauté en ce sens qu'elle était 
fonction du nombre des demandes de protection internationale 
émanant chaque année de l'Etat membre. Ce nombre était en 
outre pondéré à l'avantage des pays effectuant un examen préa
lable, par l'affectation d'un coefficient qui était fixé à trois dans 
le règlement d'exécution de 1966. Il a ensuite été établi, dans le 
règlement d'exécution entré en vigueur le 1er octobre 1970, une 
différenciation entre les Etats membres effectuant un examen 
préalable à divers degrés: pour les pays procédant à un examen 
des seules causes absolues de nullité, le coefficient serait de deux; 
pour les pays procédant, en outre, à un examen d'antériorité sur 
opposition des tiers, il serait de trois ; enfin, pour les pays procé
dant en outre à un examen d'antériorité d'office, il serait de 
quatre. Depuis 1974, le coefficient quatre est également appliqué 
aux pays qui procèdent d'office à des recherches d'antériorité, 
avec indication des antériorités les plus pertinentes. 

Les recettes provenant des compléments d'émoluments perçus 
en 1990 se sont élevées à 17.651.840 francs suisses, et celles prove
nant des émoluments supplémentaires perçus la même année à 
877.084 francs suisses. Le tableau ci-contre donne le détail de leur 
répartition entre les pays membres. 

Autres émoluments. Divers autres émoluments constituent une 
source de recettes pour l'Union de Madrid. Parmi les premiers 
institués au tout début de ce siècle, il convient de citer les émolu
ments au titre de la fourniture, par le Bureau international, d'ex
traits du Registre international des marques. 

Répartition des émoluments supplémentaires 
et des compléments d'émoluments pour 1990 (en francs suisses) 

Emoluments Compléments 
Total 

supplémentaires d'émoluments 

Algérie 8.236,48 168.022,24 176.258,72 
Allemagne 

(République fédérale d ')* 48.578,65 897.819,99 946.398,64 
République démocratique 

allemande* 49.418,83 1.366.469,74 1.415.888,57 
Allemagne** 9.437,24 187.501,56 196.938,80 
Autriche 39.619,55 736.099,89 775.719,44 
Benelux 91.138,48 1.673.868,13 1.765.006,61 
Bulgarie 19.495,20 489.691,59 509.186,79 
Chine 12.043,- 227.397,73 239.440,73 
Cuba 6.389,21 120.626,01 127.015,22 
Egypte 25.131 ,73 477.295,65 502.427,38 
Espagne 81.859,18 1.561.4 71 ,36 1.643.330,54 
France 39.846,49 728.599,83 768.446,32 
Hongrie 48.367,34 1.063.967,21 1.112.334,55 
Italie 42.687,75 790.110,76 832.798,51 
Liechtenstein 11 .454,07 211.538,22 222.992,29 
Maroc 8.930,27 166.589,93 175.520,20 
Monaco 19.434,87 362.971,78 382.406,65 
Mongolie 8.193,40 152.917,94 161.111 ,34 
Portugal 69.735,72 1.356.469,65 1.426.205,37 
République populaire 

démocratique de Corée 12.232,63 246.668,72 258.901,35 
Roumanie 32.560,90 694.693,30 727.254,20 
Saint-Marin 5.310,47 100.026,88 105.337,35 
Soudan 9.813,69 196.147,47 205.961 ,16 
Suisse 40.748,58 750.475,01 791.223,59 
Tchécoslovaquie 46.724,03 1.024.696,05 1.071.420,08 
Union soviétique 29.458,27 640.109,51 669.567,78 
Viel Nam 11 .255,86 243.231 ,20 254.487,06 
Yougoslavie 48.982,11 1.016.362,65 1.065.344,76 

877.084,- 17.651.840,- 18.528.924,-

*Jusqu'au 2 octobre 1990. 
**A partir du 3 octobre 1990. 

L'Acte de La Haye de l'Arrangement de Madrid, entré en 
vigueur en 1928, a institué de nouveaux émoluments, dont la 
plupart ont été maintenus pour l'essentiel jusqu'à ce jour, notam
ment au titre des modifications apportées à des inscriptions exis
tantes dans le Registre international des marques. Ces modifica
tions concernaient des questions comme les transmissions, les 
changements de nom et de domicile, la correction d'erreurs com
mises par un déposant, les limitations de liste de produits posté
rieurement à l'enregistrement initial ou les renonciations à la 
protection postérieurement à cet enregistrement initial, pour un 
pays ou plus. 

Le tableau figurant sur la page 54 indique l'importance numé
rique et financière récente de ces opérations concernant la fourni
ture d'extraits du registre international et l'inscription de modifi
cations dans celui-ci. 
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Inscription des modifications apportées 
dans le registre international 1988-1989 

Nombre Nombre Total Recettes 
en en 1988- (en francs 

1988 1989 1989 suisses) 

Extensions territoriales demandées 
postérieurement à l'enregistrement 
initial 2.490 2.069 4.559 

Transmissions 4.713 5.669 10.382 
Cessions partielles 196 190 386 
Radiations (pour l'ensemble des pays 

et des produits et services) 1.235 1.140 2.375 
Renonciations à la protection pour 

certains pays 304 331 635 2.535.995 
Limitations de la liste des produits et 

services . 573 789 1.362 
Modification du nom et/ou de 

l'adresse du titulaire 4.886 4.280 9.166 
Modifications diverses (inscriptions 

relatives au mandataire, 
rectifications, etc.) 4.497 5.912 10.409 

Totaux: 18.894 20.380 39.274 

Autres services 

Extraits du registre international . . 5.648 5.727 11.375 630.936 

Surtaxes. Le système des surtaxes, institué par l'Acte de Nice 
de l'Arrangement de Madrid, procure aussi certaines recettes à 
l'Union de Madrid. Actuellement, ces surtaxes portent sur les 
éléments suivants: l'utilisation d'un délai de grâce pour la réalisa
tion tardive des seconds versements au titre de l'enregistrement 
initial et le paiement tardif du renouvellement des enregistrements 
(la surtaxe est de 50% des sommes dues au départ); la demande, 
par le titulaire de la marque, d'enregistrement d'un élément figu
ratif ou d'une marque verbale dans un graphisme spécial, excepté 
pour les marques publiées en couleur (la surtaxe unitaire est de 
60 francs suisses); les marques publiées en couleur (la surtaxe 
unitaire est de 400 francs suisses); enfin, certains services fournis 
par le Bureau international dans le domaine du classement des 
produits et des services font aussi l'objet de surtaxes: c'est le cas 
lorsque le Bureau international doit grouper par classes les pro
duits et les services d'un déposant, conformément à la classifica
tion internationale, si celui-ci ne l'a pas fait (la surtaxe unitaire 
est de 60 francs suisses), une surtaxe supplémentaire de 4 francs 
suisses étant perçue pour chaque mot imprimé en sus du ving
tième dans la publication du classement par classes, et une autre 
surtaxe de 4 francs suisses par mot étant perçue si le Bureau 
international doit corriger plus de 19 mots d'un classement incor
rect effectué par le déposant. Pour l'exercice biennal 1988-1989, 
le montant des recettes provenant de ces surtaxes a été de 
1.055. 728 francs suisses. 

Recettes provenant des publications. La dernière source de re
cettes importante de l'Union de Madrid (même si elle vient loin 
derrière les émoluments et les taxes) est celle des publications de 
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l'union; ces recettes proviennent en très grande partie de la publi
cité faite dans Les Marques internationales et de la vente de cette 
revue. Durant l'exercice biennal1988-1989, environ 44.280 exem
plaires de Les Marques internationales ont été imprimés, rappor
tant à l'union 883.652 francs suisses. L'ensemble des publications 
de l'union au cours de cet exercice biennal a rapporté 1.077.316 
francs suisses. 

fiXATION DES ÉMOLUMENTS 

Pour l'exercice biennal 1988-1989, plus de 88% des recettes 
budgétaires de l'Union de Madrid, qui se sont établies à 
31.893.346 francs suisses, sont provenues des émoluments que le 
Bureau international était habilité à percevoir, ce qui démontre 
bien l'importance financière de ces émoluments durant toute 
l'histoire de l'Union de Madrid. 

Les émoluments et taxes mentionnés plus haut, qui constituent 
le principal poste de recettes de l'union, ont d'abord été fixés lors 
des conférences diplomatiques qui ont établi, puis révisé, l' Arran
gement de Madrid. Autrement dit, les émoluments ne pouvaient 
être majorés qu'à la révision suivante de l'arrangement ou, entre 
les conférences diplomatiques, par voie de correspondance entre 
le Bureau international et tous les Etats membres afin d'obtenir 
le consentement de ces derniers. 

L'Acte de Nice a, pour la première fois, modifié cette procé
dure lorsqu'il est entré en vigueur en 1966. Par son article 10.4), 
il habilitait le directeur du Bureau international à adresser des 
propositions à un organe administratif de l'Union de Madrid, qui 
était alors le Comité des directeurs des offices nationaux de pro
priété industrielle de l'Union de Madrid. Ce comité avait pouvoir 
de se prononcer sur les propositions du directeur et de lui accor
der, à l'unanimité des pays représentés, la faculté de majorer les 
émoluments et taxes prévus dans l'arrangement et son règlement 
d'exécution. 

Le processus de délégation de pouvoir aux fins de modifica
tion des émoluments a été maintenu et amélioré dans l'Acte de 
Stockholm de l'Arrangement de Madrid, qui, de surcroît, a établi 
une différenciation sur le plan des procédures entre les principaux 
émoluments de l'Union de Madrid et les autres. En vertu de 
l'article 12, le nouvel organe administratif créé par l'Acte de 
Stockholm, l'Assemblée de l'Union de Madrid, devait fixer les 
principaux émoluments relatifs à l'enregistrement international et 
au renouvellement (émolument pour l'enregistrement, émolu
ment supplémentaire et complément d'émolument visés à l'arti
cle 8) sur proposition du directeur général, tandis que les autres 
émoluments et taxes seraient fixés par le directeur général, qui 
ferait rapport à leur sujet à l'Assemblée. 

C'est la révision de Nice qui a supprimé la nécessité d'une 
conférence diplomatique ou des procédures de correspondance 
exceptionnelles pour apporter des changements dans les finances 
de l'union. Le Comité des directeurs des offices nationaux de la 
propriété industrielle de l'Union de Madrid, institué dans l'Acte 
de Nice, pouvait être convoqué par le directeur du Bureau inter
national ou à la demande de cinq Etats membres, mais il devait 
se réunir en tout cas tous les cinq ans au moins. 

Dans un premier temps, l'Assemblée, instituée à Stockholm, 
devait tenir ses sessions ordinaires tous les trois ans, mais en 1979, 
la périodicité des sessions ordinaires des organes administratifs de 
l'union a été fixée à deux ans. 



Les cent premières années de l'Arrangement de Madrid 

DÉPENSES DE L'UNION 

Les principaux postes de dépenses budgétaires de l'Union de 
Madrid sont les dépenses de personnel et les dépenses d'impres
sion de ses publications. Pour l'exercice biennal 1988-1989, les 
premières se sont chiffrées à 14.476.150 francs suisses et les secon
des à 2.845.301 francs suisses. Les dépenses sur les autres postes 
budgétaires (par exemple les conférences, les communications, les 
dépenses afférentes aux locaux et au matériel) se sont élevées à 
7.395.117 francs suisses. Au total, les dépenses budgétaires pour 
le dernier exercice biennal ont donc été de 24.716.568 francs 
suisses. 

EXCÉDENT APRÈS COMPARAISON DES RECETTES ET DES DÉPENSES 

Les excédents de recettes par rapport aux dépenses sont par
tiellement répartis entre les Etats membres. A l'issue de l'exercice 
biennal 1988-1989, un excédent de 7.176.778,07 francs suisses a 
été dégagé. Le pourcentage des excédents réparti entre les Etats 
membres, qui est actuellement fixé à 40% de ces excédents, a 
représenté un montant de 2.870.712 francs suisses pour le même 
exercice, soit (en divisant cette somme par deux) 1.435.356 francs 
suisses pour chacune des deux années. Les 60 % restants de cet 
excédent de recettes ont été versés au fonds de réserve de l'union. 

LE FONDS DE RÉSERVE 

La constitution de réserves à partir d'une fraction de l'excédent 
annuel des recettes de l'union a été institutionnalisée en 1963; les 
intérêts que rapportent les sommes inscrites au fonds de réserve 
ont été, et sont toujours, versés au crédit de ce fonds. Le fonds 
de réserve a pour objet d'offrir une sauvegarde et une garantie 
générales de la solvabilité permanente de l'Union de Madrid. A 
la fin de 1989, son montant était de 21.345.148,53 francs suisses. 
Les ressources de ce fonds de réserve ont à leur tour contribué, 
par transfert, à la création d'un fonds de roulement. 

LE FONDS DE ROULEMENT 

La création de ce fonds a été prévue dans l'Acte de Stockholm 
de l'Arrangement de Madrid et sa mise en place effective est 
intervenue en 1979. Le fonds de roulement a pour but de fournir 
davantage de liquidités au jour le jour, de manière à couvrir les 
dépenses courantes de l'Union de Madrid durant l'année pour 
laquelle des fonds sont assurés et attendus mais non immédiate
ment disponibles. A la fin de 1989, son montant était de 2 millions 
de francs suisses. 

LES COMPTES DE L'UNION DE MADRID 

Des états financiers complets, faisant apparaître les comptes 
de l'Union de Madrid, ont toujours été soumis aux Etats mem
bres de l'union pour information et approbation. Dans le passé, 
depuis que le Bureau international et les activités de ses unions 
furent placés sous la haute autorité de «l'Administration supé
rieure de la Confédération suisse», l'Administration suisse était 
chargée de procéder à la vérification des comptes de l'Union de 
Madrid et de soumettre ses conclusions aux Etats membres. Dès 
les tout débuts du Service des enregistrements, en 1893, le Bureau 
international a établi, sous la supervision de l'Administration 
suisse et pour présentation aux Etats membres, des «rapports de 
gestion» annuels concernant entre autres l'Union de Madrid, où 

apparaissaient les résultats de la vérification des comptes effec
tuée par le Gouvernement suisse. 

Quand l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, 
instituée lors de la Conference diplomatique de Stockholm, a pris 
naissance en 1970, marquant ainsi le début d'une nouvelle struc
ture administrative, le Gouvernement de la Confédération suisse 
a continué de vérifier les comptes de l'Union de Madrid, non de 
manière automatique comme précédemment, mais sur désigna
tion des organes directeurs appropriés, à savoir l'Assemblée géné
rale de l'OMPI et l'Assemblée de l'Union de Madrid, qui sont 
maintenant habilitées à nommer les vérificateurs des comptes de 
l'union. Suite à l'entrée de l'OMPI dans le système des Nations 
Unies, en 1974, et à l'adoption ultérieure d'un cycle de budgétisa
tion biennal en 1979, les rapports de gestion de l'OMPI sont aussi 
devenus biennaux, à partir de l'exercice 1982-1983. Une fois 
vérifiés, les comptes de l'union figurent maintenant dans le «rap
port de gestion financière» et ils sont envoyés pour information 
aux Etats membres. Le rapport du vérificateur des comptes leur 
est aussi envoyé, et il est présenté aux organes directeurs pour 
information et approbation lors de leurs sessions ordinaires. 

LE BUDGET DE L'UNION DE MADRID 

Les procédures de budgétisation de l'Union de Madrid 
- c'est-à-dire le processus par lequel ses finances sont prévues et 
planifiées - sont plus récentes. Pendant de longues années, 
l'Union de Madrid a fonctionné sans planification budgétaire, en 
effectuant tout simplement des dépenses à partir de ses recettes 
selon que de besoin, et comme nous l'avons vu plus haut, en 
rendant compte des recettes, des dépenses et de tout solde à la fin 
de chaque année. La création, en 1951, d'une réserve (précurseur 
du fonds de réserve constitué en 1963) à partir des excédents de 
recettes pour répondre aux besoins courants et combler d'éven
tuels déficits a été le seul mécanisme de sécurité financière pendant 
la période précédant celle de la planification budgétaire. 

Comme suite à la création de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle, lors de la Conférence diplomatique de 
Stockholm, l'Union de Madrid est devenue l'une des unions 
administrées par I'OMPI à partir de 1970, et elle a donc dû 
planifier ses finances dans Je cadre d'un budget triennal global. 
Des projets de budget annuels ont alors été établis par le Bureau 
international et soumis au Comité de coordination de l'OMPI 
pour approbation, tandis que le budget triennal de l'union était 
adopté par l'Assemblée de l'Union de Madrid lors de ses sessions 
triennales ordinaires correspondantes. Ce cycle budgétaire a été 
revu et modifié à la suite de l'entrée, en 1974, de l'OMPI dans le 
système des Nations Unies, au sein duquel la planification à 
moyen terme et les cycles budgétaires biennaux étaient la pratique 
générale. Lors de leurs troisièmes sessions ordinaires, en 1979, 
l'Assemblée et le Comité des directeurs de l'Union de Madrid ont 
approuvé l'abolition des programmes et budgets annuels dans le 
cadre de cycles triennaux, pour les remplacer par des cycles de 
programme et budget biennaux; la périodicité des sessions ordi
naires des organes administratifs de l'Union de Madrid est donc 
aussi devenue biennale. 

Maintenant, le processus de budgétisation débute avec les 
prévisions et propositions du Bureau international pour l'exercice 
biennal suivant, compte tenu d'un programme d'activité pour 
l'Union de Madrid et dans un souci d'équilibre entre ces activités 
et les recettes et dépenses escomptées de l'union. On établit 
des projections en fonction de facteurs comme les nombres d'en
registrements internationaux, de renouvellements et d'opérations 
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connexes, ainsi que le niveau d'inflation prévu; naturellement, des 
majorations d'émoluments et autres taxes peuvent être proposées 
en fonction de ces projections. 

Les estimations et propositions sont soumises à un Comité du 
budget l'année de la session ordinaire des organes directeurs. Ce 
comité (organe spécial composé de représentants d'Etats mem
bres de I'OMPI désignés par l'Assemblée générale de l'Organisa
tion et les assemblées des unions appropriées) adopte un rapport 
sur le projet de programme et de budget qui, conjointement avec 
les observations du directeur général de I'OMPI, est soumis aux 
organes directeurs plus tard dans l'année, pour décision finale et 
adoption d'un programme et budget définitif pour l'exercice bien
nal suivant. 

«Les Marques internationales» 

Dès le début, la publication Les Marques internationales de 
l'Union de Madrid a constitué une obligation incombant au 
Bureau international en vertu de l'article 3 de l'Acte de Madrid 
de l'arrangement, les détails étant fixés dans le règlement d'exécu
tion; elle était destinée à faire partie intégrante du processus 
d'enregistrement international. 

Les Marques internationales a toujours été publiée uniquement 
en français, la langue officielle de l'Union de Madrid, avec une 
périodicité mensuelle. En 1891, il avait été décidé que la publica
tion à paraître, Les Marques internationales, constituerait un 
supplément du journal du Bureau international - en l'occur
rence, La Propriété industrielle - et qu'elle contiendrait soit une 
reproduction, soit une description écrite de chaque marque enre
gistrée sur le plan international, ainsi que des indications concer
nant la date d'enregistrement international, le numéro d'ordre de 
la marque, le nom et l'adresse du déposant, les produits auxquels 
la marque s'appliquerait et le pays d'origine de celle-ci, ainsi que 
sa date d'enregistrement et son numéro d'ordre dans ce pays. Le 
Bureau international devait aussi publier, au commencement de 
chaque année, par ordre alphabétique et par Etat membre, les 
noms des propriétaires des marques ayant fait l'objet des publica
tions effectuées dans le cours de l'année précédente. 

A partir de 1895, les tables annuelles et les numéros mensuels 
ont aussi fait apparaître progressivement d'autres données 
comme les transferts, les radiations, les modifications et les rectifi
cations concernant les marques, ainsi que des tables par catégo
ries de produits auxquels les marques s'appliquaient, selon un 
système de classement non encore officialisé à l'époque. En 1912, 
les limitations de liste des produits auxquels les marques s'appli
quaient ont aussi été notifiées. Les tableaux statistiques publiés 
dans le numéro de janvier 1907 au sujet des enregistrements 
effectués, des refus, des transferts et des radiations de marques 
depuis le tout début (1893) jusqu'à la fin de 1906 se sont avérés 
très importants pour les années suivantes; ils ont marqué le début 
d'une pratique qui n'a jamais été abandonnée depuis lors. 

La révision de Washington de 1911 a tenu dûment compte du 
volume croissant de la publication: pour la première fois, la revue 
Les Marques internationales n'était plus mentionnée dans un acte 
de l'Arrangement de Madrid en tant que supplément d'une autre 
publication, mais en tant que feuille périodique à part entière. 
L'Acte de Washington a aussi renforcé la valeur du périodique 
sur le plan de la publicité donnée aux marques, en indiquant que 
la publication de marques internationales dans ses pages était 
suffisante en soi aux fins de diffusion d'informations, et qu'aucune 
autre mesure de publicité ne pouvait être exigée du déposant. 
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Non seulement les conférences diplomatiques de La Haye 
(1925) et Londres (1934) ont rendu plus rigoureuse la précision 
des informations sur les enregistrements internationaux conte
nues dans le périodique (informations qui devaient être extraites 
de la demande internationale et du cliché remis par le déposant), 
mais elles ont commencé à traiter la question des exemplaires 
gratuits fournis aux Etats membres: depuis le début, en 1893, ces 
Etats membres pouvaient en effet obtenir gratuitement du Bureau 
international autant d'exemplaires du périodique qu'ils deman
daient. Toutefois, cela était devenu onéreux pour le Bureau inter
national car le volume de la publication ne cessait de croître 
(200 pages pour toute l'année 1911, 679 pages pour 1923 et 772 
pour 1930, par rapport à 30 pages pour toute l'année 1893) et que 
les coûts d'impression et de diffusion augmentaient eux aussi. 

Lors de la Conférence diplomatique de Nice, en 1957, il a été 
décidé (article 3.5) de l'Acte de Nice) que les administrations 
appropriées des Etats membres recevraient un nombre d'exem
plaires gratuits et un nombre d'exemplaires à prix réduit, les 
quantités précises étant proportionnelles au nombre d'unités 
déterminant la contribution financière d'un pays selon l'arti
cle 13.8) de la Convention de Paris. Dans le règlement d'exécution 
applicable lorsque l'Acte de Nice est entré en vigueur, en 1966, 
cela revenait à deux exemplaires gratuits plus deux autres à moitié 
prix pour chaque unité correspondant à la classe de contribution 
choisie conformément à l'article 13.8) de la Convention de Paris. 
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La révision de Stockholm de 1967 a confirmé ce système. Les 
chiffres mensuels pour 1990 indiquent qu'environ 342 exemplaires 
gratuits et 1.258 payés en partie ou en totalité ont été envoyés à 
quelque 44 pays, dont 15 n'étaient pas des Etats membres et 29 
l'étaient à ce moment-là. La même année, il a été publié environ 
1.820 exemplaires par mois. 

Au tout début de l'existence du périodique, dans les années 
1890, c'est-à-dire lorsque Les Marques internationales était publié 
en tant que supplément de La Propriété industrielle, l'abonnement 
annuel global à ce supplément et à la revue coûtait 5 francs suisses 
en Suisse et 5,60 francs suisses pour les autres pays au sein de 
l'Union postale universelle; l'abonnement au seul supplément Les 
Marques internationales coûtait 3 francs suisses et 3,60 francs suis
ses respectivement; à l'unité, la publication coûtait 50 centimes. 

Les prix actuels sont les suivants : 410 francs suisses pour 
l'édition annuelle sur papier ainsi que l'édition annuelle sur 
microfiches (instituée en 1982), 720 francs suisses pour les éditions 
annuelles combinées, c'est-à-dire l'édition ordinaire et l'édition 
sur microfiches, et un prix unitaire de 51 francs suisses pour 
l'édition ordinaire. 

Le fait d'avoir existé de 1893 à aujourd'hui sans interrup
tion, tout en progressant encore maintenant du point de vue du 
contenu et du volume, constitue un passé exceptionnel pour toute 
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publication quelle qu'elle soit. Des trois pages à peine qui compo
saient le premier numéro en février 1893, elle a atteint 567 pages 
pour le seul numéro de janvier 1991; elle est passée de 30 pages 
au total pour l'année 1893 à environ 7.816 pages pour l'année 
1990; de 1893 à la fin de 1990, ce sont au total plus de 132.461 
pages qui ont été imprimées dans Les Marques internationales, et 
d'après les estimations, le nombre total de pages imprimées depuis 
le tout début devrait dépasser 140.000 à la fin de 1991. 

Au cours des 97 ans qui se sont écoulés entre 1893 et la fin de 
1990, il y a eu quelque 1.175 numéros de Les Marques internatio
nales. Ces numéros ont donné de la publicité à 652.875 enregistre
ments internationaux et renouvellements de marques et fourni des 
informations de base à leur sujet, tout en faisant état également 
d'opérations à leur égard qui avaient une incidence sur leur statut. 
Le 1•' janvier 1991, quelque 280.000 enregistrements internatio
naux et renouvellements étaient en vigueur. Voilà qui est éloquent 
pour ce qui est de la valeur de la publication Les Marques inter
nationales. 

Le personnel du Service d'enregistrement international 

De 1888 à 1892, l'Union de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle (créée par la Convention de Paris de 1883) 
et l'Union de Berne pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques (créée par la Convention de Berne de 1886) ont 
été regroupées à Berne, sous la «haute autorité» de 1' Adminis
tration de la Confédération suisse, pour former ce qui était alors 
dénommé les «Bureaux internationaux réunis pour la protection 
de la propriété intellectuelle». On notera avec un certain intérêt 
que c'est la création de l'Union de Madrid qui s'est révélée être 
un catalyseur de ce que l'on a dénommé «l'organisation défini
tive» du Bureau international, le 1•r janvier 1893, qui était aussi 
la date des débuts officiels du Service d'enregistrement interna
tional. A l'époque, le Bureau comptait sept fonctionnaires au 
total. 

La «haute autorité» exercée par le Gouvernement suisse dans 
l'administration du Bureau international s'est maintenue après le 
transfert de l'Organisation à Genève, en 1960, et ce jusqu'en 1970, 
année où la nouvelle structure administrative mise en place lors 
de la Conférence diplomatique de Stockholm a commencé à 
fonctionner. Le 1•' avril 1991, l'effectif total de l'Organisation 
était de 383 personnes, dont 31 pour le service d'enregistrement 
(marques uniquement, c'est-à-dire non compris les dessins et 
modèles industriels). 

Une structure moderne de dotation en personnel se profilait 
déjà à la fin de 1966. Cette année-là, pour la première fois, les 
activités d'enregistrement ont été structurées dans le cadre d'une 
Division des services d'enregistrement qui s'occupait uniquement 
de cela, sous la supervision d'un chef de division qui contrôlait 
des sections chargées respectivement de l'enregistrement interna
tional des marques et de l'enregistrement des dessins et modèles 
industriels. Cette structure de gestion, dirigée par un chef de 
division supervisant un chef du ou des services d'enregistrement, 
s'est maintenue. Le tableau de la page 59 indique les personnes 
qui ont occupé ces deux postes depuis les années 60. 

Le dernier réaménagement important de la division est inter
venu en 1986. Celle-ci était alors dénommée «Services d'enre
gistrement des marques et des dessins et modèles industriels» 
et supervisée par un chef. Les deux secteurs distincts au sein de 
cette division étaient le Service d'enregistrement international des 
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Les cent premières années de l'Arrangement de Madrid 

Nom et durée du mandat des directeurs 
du Bureau international 

Henri Morel 
Robert Comtesse 
Ernest Rôthlisberger 
Fritz Ostertag 
Bénigne Mentha 
Jacques Secretan 
George H.C. Bodenhausen 

Arpad Bogsch 

(1893-1912) 
(1912-1921) 
(1922-1926) 
(1926-1938) 
(1938-1953) 
(1953-1963) 
(1963-1973) 

(1973-

Nom et nationalité des chefs de division et de section 
du Service d'enregistrement international 

Chef de division: 

Chefs de section: 

Chefs de division: 

Chefs de section: 

* * * * 

L. Egger (Suisse) 

E. Margot (Suisse) 
R . Walther (Suisse) 

L. Egger (Suisse) 
P. Maugué (France) 
S. Di Palma (Italie) 

R. Walther (Suisse) 
C. Werkman (Pays-Bas) 
P. Maugué (France) 
1. Vedernikova (Union soviétique) 
E. Rezounenko (Union soviétique) 
R. Unterkircher (Autriche) 
J.-P. Hoebreck (Belgique) 

LISTE DU PERSONNEL AU 1er AVRIL 1991 

Nom Titre Grade Nationalité Sexe 

SERVICE D'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES ET DES DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

Di Palma, Salvatore Chef P5 IT 
Unterkircher, Rudolf Administrateur chargé de l'automatisation P3 AT 
Spagnolo, Henri Technicien en édition assistée par ordinateur G5 CH 
Walt, Patrick Technicien en disques optiques numériques G4 FR 
Aziza, Myriam Secrétaire 1 G4 FR 
Fort, Madeleine Secrétaire 1 G4 FR 
Rosedel, Franciane Secrétaire 1 G4 FR 

Hoebreck, Jean-Paul 

Bernard, Christian 
Capelli, Michèle 
Guette, Ma rie-Thérèse 

Pierre, Marie-Caroline 

Corvaro, Pietro 
Stassin, Thérèse 
Albanesi, Huguette 
Cartant, Patrick 
Heitz, Gisèle 
Ianna, Rita 
Maisonneuve, Jean-Luc 
Riond, Eliane 
Charron-Chiche, Anny 
Morel, Michel 
Schwab, Caroline 
Maschio, Daniela 

Berthelet, Maryvonne 
Moelijker, Geertje 
Baroni, Monique 
Belaich, Nicole 
Brousse, Catherine 
Jordan-Meille, Evelyne 
Kotalawala, Munidasa 

Chef 

SERVICE D'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 

P3 

Ul'.'ITÉ A - RÉCEPTION, EXAMEN PRÉALABLE, SECRÉTARIAT 

Commis G4 
Commis G4 
Commis G4 

UNITÉ B - SAISIE, CONTRÔLE, VALIDATION 

Commis principal à la saisie des données G5 

UNITÉ C - CLASSIFICATION ET EXAMEN 

Examinateur principal 
Examinateur-Classificateur 
Examinateur 
Examinateur 
Examinateur 
Examinateur 
Examinateur 
Examinateur 
Examinateur 
Examinateur 
Examinateur 
Commis 

G7 
G7 
G6 
G6 
G6 
G6 
G6 
G6 
G5 
G5 
G5 
G4 

UNITÉ D - NOTIFICATIONS, AVIS, PUBLICATIONS, FORMATION, INFORMATION 

Assistante administrative 
Assistante administrative 
Commis 
Commis 
Commis 
Commis 
Commis 

G6 
G6 
G5 
G4 
G4 
G4 
G4 

BE 

FR 
FR 
FR 

FR 

CH 
BE 
CH 
FR 
FR 
FR 
FR 
CH 
FR 
FR 
CH 
FR 

CH 
NL 
FR 
FR 
FR 
FR 
LK 

M 
M 
M 
M 
F 
F 
F 

M 

M 
F 
F 

F 

M 
F 
F 
M 
F 
F 
M 
F 
F 
M 
F 
F 

F 
F 
F 
F 
F 
F 
M 
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marques et le Service d'enregistrement international des dessins 
et modèles industriels. Le Service d'enregistrement international 
des marques a été subdivisé en quatre unités: l'unité A, dénommée 
«Réception, examen préalable, secrétariat»; l'unité B, dénommée 
«Saisie, contrôle, validation»; l'unité C, dénommée «Classifica
tion et examen»; et l'unité D, dénommée «Notifications, avis, 
publications, formation, information». Le Service d'enregistre
ment international des dessins et modèles industriels a constitué 
une autre section. 

L'organigramme de base de 1986 concernant les effectifs 
demeure encore aujourd'hui, et le secteur des marques joue tou
jours un rôle vital dans une Organisation Mondiale de la Pro
priété Intellectuelle en expansion. Le Service d'enregistrement 
international des marques continue d'étendre ses relations et 
d'intensifier sa coopération avec d'autres secteurs de l'Organisa
tion. II est rattaché au directeur général et à son Cabinet par 

l'intermédiaire d'un vice-directeur général. On trouvera aux 
pages 60 et 61 des photographies, prises durant l'été 1990, où 
figurent la plupart des membres du personnel travaillant dans le 
secteur des marques, ainsi que des membres du personnel d'autres 
services qui collaborent avec eux. Une liste complète du personnel 
travaillant actuellement dans le secteur des marques se trouve 
aussi à la page 59. 

Alors que l'on avance dans la décennie 90, les activités de 
l'Union de Madrid continuent de refléter l'évolution et les change
ments intervenant sur les plans national et international. Le per
sonnel d'aujourd'hui est le successeur adaptable de celui qui, 
depuis 1893, a fourni un service international unique dans le 
domaine des marques, et tout porte à croire que ce personnel 
assistera et contribuera au développement de l'importance de 
l'Union de Madrid sur le plan international et de son potentiel 
à l'avenir. 

* * * * 
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MESSAGES 
adressés par les chefs des administrations 

de Inarques 

d'Etats ITieiTibres de l'Union de Madrid 

au Directeur général de l'OMPI 

à l'occasion du centenaire 

de l' ArrangeiTient de Madrid 
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Algérie 

13 SEP. W91 
- -·--··--- -·-·- : J _r-11~1 

CNRC/ DG/ DPIC/N" J Ç'j/1 / 90 

Objet : Centenaire de 
l'Arrangement de Madrid 

Monsieur Arpad BOGSCH 
Directeur Général 
Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle 
34 Chemin des Colombettes 
1211 - GENEVE 20 - SUISSE 

Monsieur le Directeur Général, 

A l'occasion du Centenaire de l'Arrangement de 

Madrid concérnant l'enregistrement international des marques, j'ai le plai

sir de vous adresser mes plus vives félicitations pour les efforts entre

pris par vous-même, Monsieur le Directeur Général, et vos proches colla

borateurs, en vue d'améliorer le système de l'enregistrement internatio

nal des marques. 

Ces efforts ont été couronnés de succés par l' adop

tion, en 1989, du Protocole de Madrid . 

Au nom du Centre National du Registre de Commerce 

et en mon nom personnel, je formule le voeu que les pays vie ,t1ent nom

breux, contribuer au développement de ce système, et per -~tt.re dès lors 

le rapprochement et la coopération entre eux. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l'ex

vression de ma haute considération. 

64262 ~! 17.8U5 1 27.83.75 1 16.72.75 1 28.10.80: u:.4JI ~! t:.J! ~! ' ~ 24 .P,_,II ..;._,l,JI .:;!_,>.j i 

_r-11~1 t9 1 61 r"j ~....;;.J I - 390806 r'j '-? -'-!.J! <.?}~ ._,.L-. _;1~1 .::.·v-'·.,·r 



Allemagne 

DER PRASIDENT 

DES DEUTSCHEN PATENTAMTS 

An den 

Generaldirektor der Weltorganisation 

f ür ge1s t iges E1 gentu• 
Her r n Dr . Arp ad Bogsch 

34? che11in des Colo11bettes 

CH - 1211 Genf 20 

Sehr gee hrter Herr Generaldirektor. 

- MDNCBUN ii 18 . Sept.1990 

das hunder t jahrige Jubi l ,Nu11 des Hadrider Markenabko1111ens gibt 

Anla~ über Geschichte und Bedeu t ung des internationalen Marken· 

schu t zes nachzudenken . 

Selt de11 BeHritt Deutschlands i111 Jahre 1922 g11 t für das deut

sche Territoriu11 das Harkenrecht des AbkOJIIIens ohne Un t erbrechung 

durch di e W1rren des zweiten Wel t kriegs oder d1e politischen 

Hachkrie gsen t w1cklungen . In der Wiederaufbauphase der SOer Jahre 

trug der in t ernationale Markenschutz dazu bei, daB die deutsche 

Markenart1kel-Industrie sich auf del'l Weltmarkt wieder erfolgreich 

einführen konnte. Er wird auch für die in den w1rtschaftlich 

schwachen Gebie t en des geeinten Deutschlands entstehenden jungen 

Betriebe eine wicht1ge H1l f e bei der Uberwindung ihrer Anlauf

schwierigkeiten darstellen. 

De r Weltor gan1sation f ür getstiges Eigentul'l und del'l Internationa

len Büro gebührt für die bei der prakttschen Real1s1erung des 

Abk01111ens ste t s nit groBell Engagement geleistete wertvolle Arbeit 

hohe Anerkennung und aufricht1ger Dank. Das Deutsche Paten t al\t 
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Munich, le 18 septembre 1990 

Monsieur le Directeur général, 
Le centenaire de l'Arrangement de Madrid concernant les marques 

est pour nous l'occasion de réfléchir à l'histoire et à l'importance de la 
protection internationale des marques. 

Depuis l'adhésion de l'Allemagne en 1922, le régime des marques 
établi par l'arrangement s'est appliqué sans interruption au territoire 
allemand à travers les remous de la seconde guerre mondiale et les 
changements politiques de l'après-guerre. Pendant la période de recons
truction, dans les années 50, la protection internationale des marques 
contribua à redonner à l'industrie allemande des articles de marque une 
place sur le marché mondial. Elle sera aussi d'un grand secours aux 
jeunes entreprises créées dans les secteurs économiquement faibles de 
l'Allemagne unifiée pour surmonter leurs difficultés de démarrage. 

L'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle et le Bureau international doi
vent être félicités et chaleureusement remerciés 
du grand dévouementdontilsont toujours fait 
preuve dans l'application pratique de l'arran
gement. L'Office allemand des brevets conti
nuera avec plaisir à collaborer au développe
ment de l'arrangement et à soutenir résolu
ment I'OMPI dans les initiatives qu 'elle prend 
au bénéfice des Etats parties à l'arrangement. 

Je vous adresse, Monsieur le Directeur 
général, ainsi qu'à l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle et au Bureau 
international, mes plus vives félicitations à 
l'occasion de ce centenaire, et forme des vœux pour que l'Arrangement 
de Madrid continue à défendre et à favoriser les intérêts de tous les Etats 

- 2 -

wird auch \n Zukunft gerne an der We1terentwiclr.lung des Abko11111ens 

llitarbeiten und die Weltorganisation bei ihren dell Wohl der Mit

gliedsstaaten des Abkora11ens dienenden lnitiathen tatkrtiftig un

terstützen. 

I ch beglückwUnsche Ste, sehr geehrter Herr Generaldirektor. die 

Weltor ganisation für geistiges Eigentu11 und das Internationale 

Büro zu dell bevorstehenden Jubililu11 won ganze11 Herzen und wUnsche 

de11 Madrider Markenabkotuaen eine die Interessen aller MHglieds

staa t en stets wahrende und f()rdernde erfolgreiche fortentwick

lung, d i e durch das Protokoll vo11 28. Jun1 1989, das e'ne Brücke 

zu11 kün f tigen Recht der Gelleinscha f tsntarke schlXgt, 1n ein neues 

Stadiun eingetreten ist. Da8 1ch diese Glück't,.ünsche zu eine11 

leitpunkt Uberbr1ngen darf, zu den teh fUr das Patenta11t eines 

geeinten Deutschlands sprechen kann, erfüllt 11ich 111it besonderer 

freude. 

parties, poursuivant avec succès une évolution qui , le 28 juin 1989, avec 
l'adoption du protocole créant un lien avec le futur droit communautai re 
des marques, est entrée dans une nouvelle phase. Que je puisse aujour
d'hui vous adresser ces félicitations au nom de l'Office des brevets d'une 
Allemagne unie me remplit d'une joie particulière. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'assurance de ma 
considération distinguée. 

E. HAEUSSER 
Président de l'Office allemand 

des brevets 
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Vienne, le 21 septembre 1990 

Monsieur le Directeur général, 
C'est pour moi un honneur particulier, en 

même temps qu'un plaisir personnel, de pou
voir vous féliciter à l'occasion du centenaire de 
l'Arrangement de Madrid concernant l'enregis
trement international des marques. 

Depuis le 14 avrill891, date de la conclusion 
de l'arrangement, l'Union de Madrid a ample
ment répondu aux espoirs qui étaient mis en 
elle. Le nombre sans cesse croissant d'enregis
trements internationaux souligne de manière 
éclatante l'importance économique que l'on 
attache à ce système d'enregistrement des 
marques allant au-delà des frontières des blocs 
politiques. 

Cet anniversaire coïncide avec une période 
de bouleversements politiques et économiques 
planétaires. Grâce en particulier au protocole 
adopté l'année dernière en un lieu historique, à 
Madrid, et à l'ouverture que devraient entraî
ner pour le système les nouvelles conditions 
établies par ce protocole, on est fondé aujour
d'hui à espérer que d'autres pays économique
ment importants et des organisations inter
nationales pourront adhérer au système de 
Madrid et en recueillir à leur tour les fruits. 
C'est aussi en prévision de l'évolution future 
qu'a été ménagée la possibilité juridique 
d'admettre dans le système centenaire de 
Madrid des systèmes de marques régionaux 
actuellement en formation ou en projet. 

L'Autriche est depuis plus de 80 ans membre 
de l'Union de Madrid. L'importance croissante 
que présente l'arrangement pour l'économie 
autrichienne ressort du nombre toujours plus 
grand d'enregistrements internationaux dans 
lesquels l'Autriche est nommée comme pays 
d'origine ou pour lesquels la protection est 
étendue à l'Autriche. 

Dans la conviction que les bonnes relations 
de coopération qu'ont entretenues jusqu' ici 
l'Autriche et le Bureau international de I'OMPI 
dans le cadre des procédures d'enregistrement 
international des marques vont se poursuivre, 
je peux vous assurer que l'Autriche entend 
continuer de soutenir à l'avenir les activités 
entreprises par I'OMPI dans le cadre de l'Union 
de Madrid. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur 
général, les assurances de ma très haute consi
dération. 

JOSEF FICHTE 
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Autriche 

DER PRASIDENT 
D ES 0STERREICHISCHEN PATENTAMTES 

Sehr geehrt er Herr Generaldi rektor! 

Wien, am ~~ . Septe_~be_:_ 1990 
1., KohJmarh 8-10 
Ponanschrift: Post fach 95, A· I014 Wien 
Tel. (0222) 534 24 Tele. 136847 O EPA A 

Es ist mir eine besondere Ehre und persônliche Freude, anlaBlich des 
100-j ahrigen Bestehe ns des Madri der Abkommens über die i nternationale Regi
strierung von Marken die besten Glückwünsche übermitteln zu dürfen. 

Seit AbschluB des Vertrages am 14 .April 1891 hat die Madri der Markenunion 
die i n sie gesetzten Erwartungen mehr als erfüllt . Oie standig steigende Zahl 
an internationa l en Registrierungen untermauert nachdrücklich die groBe wirt
schaftliche Bedeutung, di e diesem System der Markenregi strierung über die 
Grenzen der pol i tischen Blôcke hinausgehend beigemessen wi rd. 

Oas Jubi laum f allt in eine Zeit weltweiten politischen und wirtschaftlichen 
Umbruchs. Nicht zuletzt durch das im vergangenen Jahr in Madrid auf histo
rischem Baden angenommene Protokoll und die dadurch angestrebte Offnung des 
Systems durch Schaffung neuer Voraussetzungen besteht berechtigte Hoffnung, 
daB weitere wirtschaftlich wichti ge Lander und i nternationale Organisationen 
durch i hren Beitritt die Vorteile der erprobten Einrichtungen nutzen werden. 
Um auch zukünftigen Entwicklungen Rechnung zu tragen, wurde darüberhinaus vor
ausbl ickend die rechtliche Môglichkeit einer Einbeziehung von i n Entstehung 
begr i ffenen bzw. geplanten regiona l en Markensystemen in das seit 100 Jahren 
altbewahrte Madri der System ei ngeraumt. 

Osterreich gehërt seit mehr als BO Jahren der Madrider Un i on an. Oie wach
sende Bedeutung di eses Vertragsinstrumentes auch für die ësterreichische 
Wirtschaft zeigt sich in den stei genden Zahlen hinsichtlich der internatio
nalen Registrierung, bei welchen Osterreich als Ursprungsland aufscheint bzw. 
der Schutz auf Osterre i ch ausgedehnt wird . 

Oberzeugt von der Fortsetzung der bisher guten Kooperati on mit dem Inter
nati onalen Büro der WIPO im Rahmen des internationalen Markenregistrierungs
verfahrens darf ich meiner Versicherung Ausdruck geben, daB Osterreich auch in 
Zukunft zur Unt erstützung der im Rahmen der Madrider Union gesetzten 
Akt i vi taten der WIPO seinen Beitrag zu leisten berei t ist . 

Empfangen Si e, sehr geehrter 
vorzüglichsten Hochachtung 

Herr Genera l direktor, 

Or. Arpad Bogsch, 
Oirector Genera l 
World Intellectual 
GENEVA 

Property Organization 

den Ausdruck meiner 



Administration do Commerce 

Office de la Propriété Industrielle 

Ven. lettre du 

L 

Belgique 

1040 BRUXELLES. le 

Ru J .-A. O. Mot '14-'16 

Tf l O'll~33.6t. t 1 
Tt ln, ~.617 COM -HAN 
T~l~fu, O'lllJI,0').~6 

Monsieur Arpad Bogsch 
Directeur Général de l ' OMPI 

Monsieur le Directeur Général, 

_j 

A 1 1 occasion de l a célébration du centenaire de 
l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international des 
marques , je tiens à vous présenter mes vives fél icitations pour les 
eff orts que n'a cessé de déployer votre Organisation en vue de promouvoir 
le système international d ' enregistrement de marques que l'Arr angement a 
instauré . 

Que ces efforts inlassables continuent à porter des fruits, 
les dernières années en offrent un témoignage éclatant, en ce qu'elles 
ont vu non seulement un accroissement spectaculaire des marques 
enregistrées ainsi que l'adhésion de nouveaux pays mais , en plus, 
l'adoption d ' un nouveau protocole, élargissant le socle sur l equel le 
système s ' est construit . 

Lors des travaux de la Confér ence de Madrid de 1890 la 
délégation de mon pays , qui s ' honore d ' avoi r été parmi les 9 signataires 
originels de l ' acte de 1891, avait chaleureusement accueilli le projet 
d ' Arrangement en déclarant "le meilleur moyen de combattre les fraudes 
est de mettre l es industriels et les commerçants à même d ' obtenir 
facilement et à peu de frais la protection pour leurs marques dans les 
divers pays 11

• 

L • essor actuel de l'Arrangement prouve le bien- fondé de 
cette appréciation . J e ne doute pas que l'oeuvre conçue à Madrid soit 
encore appelée à un grand avenir. 

Le Directeur , 

Leopold Wuyts . 
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Monsieur le Directeur général, 
En 1991, 100 ans se seront écoulés depuis 

l'adoption de l'Arrangement de Madrid concer
nant l'enregistrement international des mar
ques et nous avons donc eu tout le temps de 
nous convaincre de l'acuité de perception et de 
la sagesse des promoteurs de cet instrument 
international, appliqué aujourd'hui encore avec 
tant de succès. 

Si l'on se livre à une évaluation impartiale 
du rôle économique des marques et de leur 
protection juridique en tant qu'élément stabili
sateur des marchés internationaux, on constate 
que l'Arrangement de Madrid concernant l'en
registrement international des marques est 
devenu un instrument irremplaçable d'encoura
gement et de développement de la coopération 
économique, scientifique et technique entre les 
nations. 

Bien que l'adhésion de la République popu
laire de Bulgarie à l'arrangement ne remonte 
qu'à cinq ans, ses avantages sont déjà mani
festes sur notre territoire. Le nombre des 
demandes d'enregistrement de marques dépo
sées dans notre pays par des déposants étran
gers a considérablement augmenté. Il est main
tenant chaque année en moyenne 10 fois plus 
élevé qu'avant l'adhésion de notre pays à 
l'arrangement. L'intérêt des déposants bulgares 
pour l'Arrangement de Madrid a aussi considé
rablement augmenté. 

Les énormes changements positifs qui se 
produisent actuellement en Europe et dans le 
reste du monde contribueront sans aucun doute 
à étendre le champ d'application territoriale de 
l'Arrangement de Madrid. Le Protocole de 
Madrid signé en 1989 jouera un rôle extrême
ment utile à cet égard. Nous sommes profondé
ment convaincus que ce protocole est imprégné 
d'un esprit d'innovation et d'une volonté de 
coopération. 

Le protocole est une nouvelle preuve de 
l'éternelle vigueur de l'Arrangement de 
Madrid, et nous sommes persuadés qu'il ne 
tardera pas à recueillir de nouvelles adhésions 
et de nouvelles sympathies. 
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K. ILIEV 
Directeur général de l'INRA 

Bulgarie 

no 
rEHEPAflH~H ll~PEKTOP HA BO~C 
n-P APnAn Eiorw 

YBA~EM~ r-H rEHEPAflEH ll~PEKTOP, 
npe3 1991 ran~Ha ce HaBbPWBaT 100 ron~H~ or np~eMaHe

ro Ha Manp~nckara cnoronoa 3a Me~yHaPanHa per~crpau~~ Ha Mapk~
re, BPeMe llOCTaTb4HO, 33 na Ce yoen~M B nP030Pn~BOCTTa ~ MbllPOCT
Ta Ha ~H~u~arop~re 3a np~eMaHero Ha T03~ Me*nYHaPoneH akr, ko~ro 
raka ycnewHo ~ cnony4n~so ce np~nara ~ nHec. 

0UeH~Ba~k~ oOekT~BHO ~kOHOM~4eckaTa pan~ Ha TbPfOBCk~
Te Mapk~ ~ r~xHara npasHa 3akp~na kara crao~n~3~pam $akrop Ha 
Me~yHapanH~Te na3ap~, c Manp~nckara cnoronoa 3a Me~yHaponHa 
per~crpau~~ ~ npaBHa 3akp~na Ha Map~re ce Cb3nane YH~kaneH 
~HCTPYMeHT 3a CT~Myn~paHe ~ Pa3B~T~e Ha ~kOHOM~4eCkOTO ~ HaY4HO
TeXH~4eCkOTO CbTPYnH~4eCTBO Me~y HaPOll~Te. 

HapanHa penyon~ka Eibnrap~~ Y4acrsysa s ra3~ cnoranoa 
ensa or neT ron~H~, HO He~H~Te npen~MCTBa ce npo~B~Bar Be4e ~ 

Ha Hawara rep~rop~~. Eipo~T Ha ~ckaH~~Ta 3a per~crpau~~ Ha MaP
k~ y Hac, nonaneH~ or 4~ecrpaHH~ 3a~B~ren~ P~3ko HapacHa, 3a 
na HanXBbPn~ nose4e or 10 nbT~ cpenHoran~wH~~ opo~ B cpasHeH~e 
c nep~ona npen~ np~cben~H~BaHero H~ kbM Manp~nckara cnoronoa. 
3Ha4~TenHo HapacHa ~HrepecbT kbM cnoronoara ~ cpen ôbnrapck~re 
3a~s~ren~. 

llbnôok~re nono*~renH~ nDOMeH~, ko~ro HacrbnBar B 
Espona ~ csera HeCbMHeHo me cQUe~crsysar 3a pa3W~P~BaHe rep~
TOP~anH~~ o5xsar Ha Manp~nckara cnoranoa. 3a rosa ~3BbHPenHo 
MHoro me cnoMorHe ~ np~er~~T npe3 1989 ron~Ha nporokon kbM 
Man~nckara cnoronoa, ko~ro no Hawe nbn5oko yoe*neH~e e npoH~-
3aH OT HOBaTOPCk~ nYX ~ noopa BOn~ 3a CbTPYnH~4eCTBO, 

np~eT~~T nporokon e HOBO noka3aTefiCTBO 3a ~~3HeHaTa 
~ HenpexanHa c~na Ha Manp~nckara cnoranoa, ko~ro s~psaMe, 4e B 
ckopo speMe me cne4en~ HOB~ 4neHose ~ c~MnaT~3aHT~. 
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Le 5 septembre 1990 

Monsieur le Directeur général, 
A l'occasion du centième anniversaire de 

l'Arrangement de Madrid concernant l'enregis
trement international des marques, je vous 
adresse mes vives félicitations et vous exprime 
mes meilleurs vœux. 

Le système d'enregistrement international 
des marques établi par l'Arrangement de 
Madrid est une des réussites de l'histoire de la 
propriété industrielle internationale. Depuis 
100 ans, l'Arrangement de Madrid contribue de 
façon remarquable à la promotion de la coopé
ration internationale dans le domaine des mar
ques et au développement économique et corn-

mercial sur le plan international. Pendant tou
tes ces années, l'Union de Madrid n'a cessé de 
croître, ce qui témoigne de sa vigueur et de sa 
vitalité immenses. 

Je suis fermement convaincu qu'à l'avenir, 
l'Arrangement de Madrid contribuera davan
tage encore au progrès de l'humanité et à la 
prospérité de l'économie mondiale. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur géné
ral , l'assurance de ma considération distinguée. 

LI JIZHONG 
Directeur de l'Office des marques 

Administration d'Etat 
de !'.industrie et du commerce 

de la République populaire de Chine 
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Cuba 

Q 
Calle 13 No. 408 
Vododo. 

OFICINA NACIONAL DE INVENCIONES, INFORMACION TECNICA Y MARCAS g~::d de 
1

" Habana 

Ciu dad de La Haban a , 10 de s eptiembre de 1990 

Es t i mado Sr, Bogsch: 

El Arreglo d e Hadrid de 14 de abril d e 1 89 1 r e l ativo al 
Registra I nter nac iona l d e Ma r cas f ue e l p r i me r Arre~lo 
part icul a r que vi6 l a l uz después del Convenio d e l a 
Uni 6n de rarîs . 

Dicho Arre g l o, que este an o c umple su centen ario, ha 
c ont r i bu iclo de ma n e r a i mpor tante a l a c r eaci6n d e l as 
bases jurÎdi c a s pa r a l a p rot e c c i6n i n terna d .on a l de 
las ma r c a s , a l p rog r eso y bienestar d e los e s tado s 
miembros y a una mej or c ooper a ci6n i nternacional. 

Este Tra t a do no s6lo ap o rt a be n e ficias econ6mi cos a l os 
paî ses e n desarrollo sino que también c oadyuva al 
desarroll o d e l a actividad ma r caria. 

En e s t a ocasi6n, perm!tame f elicitar a la OMPI y f ormul a r 
votos porqu e e l Arreglo de Ma dri d contin~e e n e l f uturo 
fort a l eci e ndo l as r e l acio n es e nt r e los e s tados iembros, 

Le r e i tero Sr. Bo g s ch l as segur idades de 
<Consi d e r aci6 n . 

Dr . Arpad Bogsch 
Di r ector General 
Org anizaci6n Hundial 

Ing . Fi nalé 

de la P r opiedad Intel ectual 
Ginebra , Suiza, 

La Havane, le 10 septembre 1990 

Monsieur le Directeur général, 
L'Arrangement de Madrid concernant l'enregis

trement international des marques du 14 avril1891 fut 
le premier accord particulier à voir Je jour après 
l'adoption de la Convention de Paris. 

Cet arrangement, dont nous célébrons cette année 
le centenaire, n'a pas peu contribué à la création des 
bases juridiques de la protection internationale des 
marques, au progrès et à la prospérité des Etats 
membres, et à l'amélioration de la coopération inter
nationale. 

Cet instrument non seulement apporte des avanta
ges économiques aux pays en développement, mais 
contribue aussi à l'expansion des activités relatives 
aux marques. 

Qu'il me soit permis à cette occasion de féliciter 
l'OMPI et de former des vœux pour que l'Arrange
ment de Madrid continue de consolider à l'avenir les 
relations entre les Etats membres. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, les 
assurances de ma très haute considération. 

MARIO FERNÂNDEZ FINALÉ 
Directeur 
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Le 16 avrill991 

Monsieur le Directeur général, 
A l'occasion du centenaire de l'Arrangement de 

Madrid concernant l'enregistrement international 
des marques, permettez-moi de vous adresser, en 
votre qualité de Directeur général de l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle, mes sincères 
félicitations pour l'œuvre accomplie grâce à cet instru
ment international. 

Comme vous le savez, l'Egypte est partie à cet 
arrangement depuis 1952 et a pu apprécier les bien
faits de l'Union de Madrid. Nous vivons dans un 
monde où les nations deviennent de plus en plus 
interdépendantes et les relations politiques et écono
miques entre elles de plus en plus complexes; il est 
donc indispensable, dans le domaine des marques, 

d'assurer sur le plan international un système de réci
procité qui encourage les détenteurs de marques de 
tous les pays à élargir leur champ d'activité et à étendre 
leurs initiatives au-delà des frontières nationales. 

C'est avec grand plaisir que je rends hommage à 
vous-même et à votre Organisation pour le dévoue
ment et l'efficacité dont vous avez fait preuve dans 
cette tâche louable. 

Veuillez accepter, Monsieur le Directeur général, 
mes vœux les plus chaleureux pour les succès continus 
de votre Organisation. 

M. MAHMOUD Y. SAADA 
Vice-Président 

Académie 
de la recherche scientifique 

et de la technique 
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Espagne 

Querido Director General: 

Es una gran sati sfacci6n para n i y para mi pa i s que el 
Arregl o de •·!adr id r e l a tive al Regist re I nte r nacional de 
::arcas f irnado en nuestra capita l e l 14 de abri! de 1 891 
haya c um?l ido su primer c ent e na rio y no s6lo eso , sino que 
se haya c onve rtido a l o l a r go de e stos cie n a nos en uno de 
los Conveni os de Propi edad Indust r ial nas inten s amente 
u t i li zaè.o y r e? resente a l mi srno tiempo un paso nâs e n e l 
c amino de la p r o t e c c i 6n de l a Propi edad Industrial , c omo y a 
? redijo e n e l di s c urso de b i enveni da a l a Confer encia de 
;.:a drid nuestro :ünistro de Est ado, e l Marqués de l a Vega de 
Ar n i jo . 

Aquell o s monent o s han s i do r e vividos e n l a Co nfe rencia 
Diolo~a tica de 1 989 par a l a adopci6n del P r o tocole del 
Arregl o , pues Ma drid ha vuelto a s e r el escenario de e ste 
g r an a c ontecin i ento en la h i s t oria de la Union Pa:ticula r, 
que per mitira l a entr ada en l a misma de gran nume ro de 
Estados . De igual forna que en l a Conf erenc ia de i·!adr id del 
Siglo pasado l a mas a l t a :1agistra t u r a del pai s -la Re i na 
Rege nte Dona :.taria Cris t i na - ofr eci6 una r ecepci6n a l os 
conf erencian t es , a simi sno nue stro actual Rey Don Juan 
Car los I r eci bi é e n audi encia a a lgunos de l os 
r e pr esent ant es en est a iiltima Confe r e ncia de :t.adrid , l a 
c ual, a d emas , t uve e l honor de pr e sidir. 

Con l os mejor es des e 
l a Union de !·ladr id s i ga a 
hasta ahor a conseguidos , r c 

J ul i o De licado :.~ontero-Rios 
Directo r Gene r a l del Regi s tre 

èe l a Prop i eda d Industria l. Esoa na 

que 
l o s 

Monsieur le Directeur général, 
C'est une grande satisfaction, pour moi et pour mon pays, de saluer 

le centenaire de l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement 
international des marques, signé dans notre capitale le 14 avril 1891 , et 
de constater que cet arrangement, devenu en 100 ans l'un des traités de 
propriété industrielle les plus intensément utilisés, a constitué aussi un 
nouveau pas vers la protection de la propriété industrielle, comme l'avait 
prédit dans son discours de bienvenue à la Conférence de Madrid notre 
ministre des affaires étrangères et de l'intérieur, le Marquis de la Vega 
de Armijo. 

d'Etats. De même que, lors de la première Conférence de Madrid au 
siècle dernier, la plus haute dignitaire du royaume, la reine régente 
Marie-Christine, offrit une réception aux participants, de même, notre 
roi, Don Juan Carlos 1, reçut en audience certains des représentants à 
cette dernière Conférence de Madrid, conférence que j' ai d'ailleurs eu 
l'honneur de présider. 

Nous avons revécu ces moments lors de la conférence diplomatique 
tenue en 1989 pour adopter le protocole relatif à l'arrangement, puisque 
Madrid a été le théâtre de ce nouvel événement de l'histoire de l'Union 
particulière, qui permettra l'ouverture de celle-ci à un grand nombre 
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Avec tous les vœux que je formule pour que l'Union de Madrid 
poursuive son existence avec le succès qu'elle a connu jusqu' ici, je vous 
prie de croire, Monsieur le Directeur général, en mes sentiments les 
meilleurs. 

JULIO DELICADO MONTERO-RÎOS 
Directeur général de l'Office de la 
propriété industrielle de l'Espagne 



France 

INSTITUT NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

Le Directe ur génüol Paris, le 25 Mai 1ggo 

Monsieur le Directeur Général, 

La célébration du centenaire de 1 'Arrangement de Madrid du 14 avril 
1891 concernant 1 'enregistrement international des marques me donne 
l'occasion de vous féliciter pour le rôle central que votre Organisation 
occupe dans le cadre du fonctionnement et du développement de 1 'Union de 
Madrid . 

Premier Arrangement particulier de procédure se situant dans le 
cadre de la Convention de Paris du 20 mars 1883 sur la protection de la 
propriété industrielle, cette Union - parfois qualifiée de restreinte- a 
su faire preuve de la pérennité de ses principes et de sa vitalité si 1 'on 
en juge par le nombre d'enregistrements internationaux inscrits au 
registre international des marques par les soins de votre Organisati on. 

Je formule le voeu que cette Union s'enrichisse encore de nouveaux 
membres démontrant, s'il en était encore besoin, l'utilité de cet 
instrument dans la protection des marques et le développement du commerce 
international. 

Je vous prie de bien vouloir, Monsieur le Directeur Général, agréer 
les assurances de ma haute considération. 

Jean-Claude COMBALDI EU 
Monsieur Arpad BOGSCH 
Directeur Général de 1 ' OMPI 
34 , chemin des col ombettes 
CH 1211 GENEVE 20 
SUISSE 

26bis, rue de Léningrad - 75800 PA RIS Cédex 08 - Tél. : (1) 42 94 52 52 - Télécopie : {1) 42 93 59 30 
{tab/iss~ment public notionalctii par lolo/ n° 51-444 du 19 ol!ri/1951 
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Monsieur le Directeur général, 

Hongrie 

ORSzACOS TAÙLM.i.NYI HIVATAL 
ELNÔK 

PRF~IDE:NT PRASIDENT P RESIDE:NT 
NATIONAL OFFICE OF INVENTIONS LANDESE:RFINDUNGSAMT OFFICE NAT IONAL D'INVENTIONS 

OF T HE: REPUBLIC OF HUNGARY DER REPUBLIK UNGARN DE LA RÉPUBLIQUE DE LA HONGRIE 

Dr. Arpad Dogsch 
Director General 

World Intel!ectual Property Organization 

Gene va 

Dear Mr. Director General, 

Budapest, t'J" September 1990 
500- MM/229 

On the occasion of the centenary of the signature on 14 April 1891 of 
T he Madrid Agreement Conceming the International Registration of Marks 
I am pleased to acknowledge the good effect the Agreement h as had on 
the international cooperation in the field of industrial property and on the 
commercial relations of the member-States. 

The establishment of the firs t specializcd Agreement expressing the universal 
interest of countries at different stages of development was of great importance 
not only Lecause it crcated favourable conditions for the international 
registra t ion of marks, but also because the experiences of its application 
contributed in a large measure to the conlusion of other specialized agreements 
concerning the protection of patents, industrial designs and appellations of 
origin. 

The accession of Hungary to the Madrid Agreement in 1909 and the 
application theroof for about 8 decades have greatly promoted the 
development of our international relations in the fields of trade and industrial 
property. 

In our country, celebrating the centenary of its in dependent trademark system, 
the importance of trademarks is increasing as a result of the establishment 
of a market economy and a more active participation in the international 
coopera tion. 

I am convinced that the recent widening of the Madrid system will create 
even more favourable conditions for the trademark protection and thus, for 
the development of international industrial and commercial relations. 

On the occasion of the centenary of the Agreement please accept, Mr. Director 
General , the assurance of my highest consideration. 

Budapest, le 20 septembre 1990 

A l'occasion du centenaire de l'Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques, signé le 14 avril 1891 , je me 
plais à reconnaître les effets positifs que l'arrangement a eus sur la 
coopération internationale dans le domaine de la propriété industrielle 
et sur les relations commerciales des Etats membres. 

L'adhésion de la Hongrie à l'Arrangement de Madrid en 1909, et 
l'application de cet arrangement pendant plus de 80 ans, ont beaucoup 
encouragé le développement de nos relations internationales dans le 
domaine du commerce et de la propriété industrielle_ 

Dans notre pays, qui célèbre le centième anniversaire de son système 
indépendant de marques, l'importance des marques ne cesse de croître 
en raison de l'établissement d'une économie de marché et d'une partici
pation plus active à la coopération internationale. 

L'adoption du premier arrangement spécialisé exprimant l'intérêt 
universel des pays à des niveaux de développement différents a revêtu une 
grande importance non seulement parce que cet instrument a créé des 
conditions favorables pour l'enregistrement international des marques, 
mais aussi parce que l'expérience acquise dans son application a contri
bué dans une large mesure à la conclusion d'autres instruments spéciali
sés protégeant les brevets, les dessins et modèles industriels et les appella
tions d'origine. 
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Je suis convaincu que le récent élargissement du système de Madrid 
créera des conditions encore plus favorables pour la protection des 
marques et, partant, pour le développement des relations industrielles et 
commerciales internationales. 

A l'occasion du centenaire de l'arrangement,je vous prie d'agréer, Mon
sieur le Directeur général, les assurances de ma très haute considération. 

ISTV AN IV ÂNYI 
Président 



Italie 

g 
~~:fT~ 
~g;_tl:~.;'~~tizndr 

Siqnor Di r ettore Gene-rale 

Il cente nario dell' Accordo di Madrid sulla reqistraz:ione 

inter nazionale dei aarchi rappr eaenta una lieta circostanza ed 

una confor t a nte realtà per la comun i t.l d99li Stati aderenti 

a l l'Or gani;r;za:lione Mondiale della ProprietA I ntellettuale . 

L'U n ione di Madrid , considera ta forse al l' inizio coae 

uno dei grandi diseg n i utopistici ottocenteschi, ai è rive l ata 

invece , nel corso de i 11ucceaaivi decenni, atruaento di q r ande 

potenzial itA per i l razionale, ordinato sviluppo dei rapport! 
induatrial i e ccanercial i nel .onde. 

Le revision! e gli aggiornamenti, cui l'Accorda è stato 
periodica-nte aottoposto - e per ultillo l a recente conferenza 
Diplocnatica del 1989 - hanna penaesao di renderlo se .. pre attua l e 

e di favori re 1 ' adesione di un Da9q1or nuaero di Paesi , 

consequente incremento dei li•iti territor i a l ! de l la sua 
applicaz1one . 

L'Ital ia è stata uno dei primi Paeai a ratificare 

l'Accor do , nel la piena eonaapevolezza che u n siate.raa unificato 

di reqistrazione avr ebbe c0111portato una -ggiore tutela dei 

urchi , queati aeqni diat intivi che tanta parte hanna ae.tpre 

avuto nel l a corretta geatione dell 'attività: haprenditoriale e 

nella p r otezione de l la buona fede di conau.atori. 

Convinta dei benefici appor t ati all ' eeonomia nazionale 

e .ondiale da l aiste.a , non posso che auspicarne l ' increae n to 

e la diffusione tra le nazioni, -ntre formula le pia} vive 

felici tazioni al l 'Organizzazione Mondiale del la Propr ieti. 

I n tellettuale, che ne cur.a la gestione con e nco.iabile impeg no • 

. f • • 

Monsieur le Directeur général, 
Le centenaire de l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistre

ment international des marques est un événement heureux en même 
temps qu'une réalité encourageante pour la communauté des Etats mem
bres de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle. 

L'Union de Madrid, considérée peut-être à l'origine comme l'un des 
grands projets utopistes du dix-neuvième siècle, s'est au contraire révélée, 
au fil des décennies, être un très puissant instrument de développement 
ordonné et rationnel des relations industrielles et commerciales dans 
le monde. 

Les révisions et mises à jour dont l'Arrangement a fait périodique
ment l'objet- et en dernier ressort la récente conférence diplomatique 
de 1989- ont permis de lui conserver toute son actualité et de favoriser 
l'adhésion d'un grand nombre de pays et, partant, l'extension de son 
champ d'application territoriale. 

- 2 -

Mi è gradito eaprimere a Lei, Signor Oiretto~~:e Generale, 

i aenai della •la alta stiiM e considerazione. 

Illustri s aiJlO 

Signor lt.rpad Bogsch 

Direttore Generale 

dell 'OMPI 

~ 

L'Italie a été l'un des premiers pays à ratifier l'arrangement, ayant 
pleinement conscience du fait qu'un système unifié d'enregistrement 
permettrait de mieux protéger les marques, ces signes distinctifs qui ont 
toujours joué un si grand rôle dans la bonne gestion de l'entreprise et 
dans la protection du consommateur. 

Convaincue des avantages du système pour l'économie nationale et 
mondiale, je ne puis qu'en souhaiter l'extension et la diffusion parmi les 
nations, tout en félicitant très vivement l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle, qui en assure l'administration avec un zèle digne 
d'éloges. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'assurance de ma très 
haute considération. 

M. GRAZIA DEL GALLO ROSSONI 



Vaduz, le 4 octobre 1990 

Monsieur le Directeur général, 
Le centenaire de l'Arrangement de Madrid 

concernant l'enregistrement international des 
marques est pour nous une occasion appréciée 
de relever l'importante contribution de cet ins
trument à la coopération internationale dans le 
domaine de la propriété intellectuelle. 

L'économie du Liechtenstein est très large
ment orientée vers le commerce extérieur. Les 
entreprises qui exercent leur activite au 
Liechtenstein se caractérisent par un niveau 
technique très élevé comparativement au 
niveau international. C'est pourquoi l'Organi
sation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
présente pour le petit Etat du Liechtenstein une 
importance particulière. 

Nous tenons à exprimer ici à l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle toute 
notre gratitude et notre appréciation pour le 
travail de valeur qu'elle effectue. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur 
général, l'assurance de ma très haute considé
ration. 
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BENNO BECK 
Ambassadeur 

Office de l'économie publique de la 
Principauté de Liechtenstein 

Liechtenstein 

Vaduz, 4. Oktober 1990 

Herrn 
Arpad Bogsch 
Generaldirektor der 
Weltorganisation fûr 
Geistiges Eigentum 

1211 ~ 

Sehr geehrter Herr Generaldirektor 

Das hundertjâhrige Bestehen des Abkomrnens von Madrid 
über die internationale Registrierung von Marken bietet 
uns willkommenen Anlass, den bedeutungsvollen Beitrag 
dieser Vereinbarung für die internationale zusammenar
beit auf dem Gebiete des Geistigen Eigentums zu wûrdi
gen. 

Die Liechtensteiner Volkswirtschaft ist in hochstem 
Masse aussenwirtschaftl ich orient·iert. Die in Liechten
stein tatigen Unternehmen zeichnen sich durch einen im 
internationalen Vergleich sehr hohen technischen Stand 
aus. Die Weltorganisation für Geistiges Eigentum ist da
mit auch für den Kleinstaat Liechtenstein von besonderer 
Bedeutung. 

Wir rnochten an dieser Stelle der Wel torganisation fûr 
Geistiges Eigentum unseren besonderen Dank und unsere 
Anerkennung für die wertvolle Arbeit aussprechen. 

Genehmigen Sie, sehr geehrter Herr Generaldirektor, die 
Versicherung unserer vorzüglichsten Hochachtung. 

Amt fur 
des Fürste 

Dr. Benno Beek 
Botschafter 



Luxembourg 

ec<6 Luxembourg, le 27 novembre 1990 

MINISTERE 
DE L'ECONOMIE 

GRANIJ.DUCHE DE LUXEMBOURG 

SERVICE DE LA 
PROPRIETE lmEU.ECTIJELJ.E 

Réf.: 

Bureaux : 

Message 

~l'attention de Monsieur le Directeur Général, Arpad Bogsch 

L'Union particu l ière créée par l'Arrangement de Madrid du 14 avril 1891 
s'apprête~ fêter son centenaire~ un moment où l'utilisation de la voie 
internationale pour l'enregistrement des marques connaît un succès 
remarquable. Le but de 1 'Arrangement de Madrid est d'offrir au déposant 
la possibilité d'obtenir la protection de sa marque à un coût raisonnable 
dans un plus ou moins grand nombre de pays étrangers, moyennant une 
formalité unique, nonobstant la multiplicité et la diversité des con
ditions de fond que prévoient les légis lations nationa les. A 1 'époque de 
l'intégration et de l'harmonisation des régimes de protection, le concept 
consistant dans la simple interconnexion de ceux-ci, n'a assurément rien 
perdu de son attirance . 

Inspecteur pri ncip 
chef du service luxembo geais 
de la propriété intellectuelle 

Adresse postale : 
19-21, boulevard Royal 
L-2449 Luxembourg 

Tél. : 478-1/4794-1 ou -4794-315 A 319 
Télex: 3464 ECO LU L-2914 luxembourg 

Fax: 460448 

A68012 
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Royaume du Moree 

MINlSTERE DU COMMERCE 

ET DE L'INDUSTRIE 

1 
.. ~51 Jo li '<Ll' ·1 

. uraanca ... UPPZIZ• _ 

CfFI~E foli,. R O~A I N !J E L.\ 

P"-:! Pfi iETE I 'I ~IJ5T i:UELLE 

Casablanca. le H! Sep. i?JE..J i~ i ,J1jJ 

Dr. ,;q?r\D 90:i5CH 

Directeur Général 

Crganisation ~ondi a .le de la 

Pr:::~ priAté Intel.!.actuel;.e • 

~E~~~~=-

P. on s!eur l.e Directeur G!nér al , 

Maroc 

Il. Cl'est açr~a~le au :noment al; l.'Crganisetion ~~ ondial!! de 

la Pr:J.pr i été lntell.ectuell.e s 1 appr1He li c61,bre r le centenaire èe 

la signature de l'Arrangement de ~adrid pour 1 1 enregistrerrent 

international des marquas, de rendre hommage à la c::~nt r ibution que 

cet instrumen t~ juridique a p port!!! à le promotion des ~changes C'.:lr!l

r.& erciaux e n tre pays .. 

La croissance continue du no'llbre des marques enregistrées 

par le biais de cet arrangemen t est la mei~leure preuve de son 

uti~it§ ~t de son efficacit~. 

Com~ne vous le savez • .le Maroc est r.e Jibre de .l' Union de 

~ad;:: id Cepuis ! 9 ! 7. 11 est p.leinernent satisfait de son f ::mction

ne ;z;ent et suit avec beauco up d' intér!t son évolution • 

.. . /. 

- 2 -

Au3si je S!luhaite que les efforts d!ployl!:s par .l ' ù~·pr en 

C'améliorer ~e système institué par l ' Arrangement de Kadrid et 

d ' 6largir son cham? d ' app~ication soient co.uronnl!:s de s ucc!s , et 

puis~nt ainsi renforcer le r 8 l e que ce systlme joue dans la promo

tion riu commerce international . 

Je saisis l ' occasion de ce centenaire pour adres s er mes 

sincères félicitations à votre organi5etion pour le travail de ha~te 

valeur qu ' elle accomplit . 

Veuill.e:t agr!er , J~,onsieur le Directeur Général , les 

assurances èe ma hawte considération • 

f 

~oha.,ed \\.rd!9DERaAZIK 
;)!recteur de ' Jffice Ma r ocain 

de la Propri é [ ndustriel.le • 

} 



Monaco 

DEP!iTEIIEHT DES PIHARCES ET DE L'ECOKOKIE 

DIRECTION DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE 
ET DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

SERVICE DE L! PROPRIETE IIDOSTR!ELLE 

PR!JCIPAUTE DE MOH!CO 

Novembre 1990 

Monsieur le Directeur Général, 

L'Année 1991 marque le centième anniversaire de 
l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international 
des marques. 

Cet accord international est particulièrement important 
en matière de propriété industrielle et cette importance n'a cessé 
de croître avec l'intensification de la concurrence liée à la 
planétarisation des échanges . En effet il accorde, sous forme de 
droits exclusifs d'exploitation, une protection aux agents é conomi
ques ayant mis au point et déposé une marque de fabrique ou de 
commerce. 

En organisant cette protection notamment par une 
simplification des procédures administratives tant nationales 
qu'internationales et par un abaissement du coût y afférent, 
l'Arrangement de Madrid contribue au développement des entrepri ses 
et permet à la créativité humaine de s'exprimer plus efficacement. 

Je forme le voeux que l'Arrangement de Madrid, dont 
le récent protocole a étendu la portée internationale et créé un 
lien avec la marque communautaire, reste l'outil indispensable au 
service des entreprises et des hommes qu'il n'a cessé d'être depuis 
cent années. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur Général, 
l'assurance de ma haute considération. 

Directeur d Commerce, de l ' ndust rie 
et de la Propriété Industriell e 
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19 9.0 OllLl 12capw1t 27 

Mongolie 

BHMAY 

YHJ{9<:UH"R xermnHRH HAM 

~5/290 

3PX3M XYHtJ:3T EPSHXHI1 3AXHPAJI 
APnAtJ: 60flll TAHAA 

v .'Jaan6aanlp xoT 
Y Tac 

EHMAY-bm 3acnuiH ra33.p, 6HMAY-bm YH.ll'XHHH xor)KJIHHH Sl3MHbl H:>pHHII eMHOOC 
6apaaHh.t nMJJ.nn'iu o.non yJJcbJH 6ypTnJJHHn T)'XaH Ma.npHJlbm X3JI:>JIU:>'3pHHH 100 )KitJJHHn 
mir TOXUOJIJtyyJiaH ,A:mxnHH OJ.oynbl 8M'4'HHn 6aHryyJJJJarbm Onan yncbm TOB400II.ll 6oJIOH 

EpenxHJl 3axupaJJ Tann "11111 c:>'lr.lJIHÙH 6aSlp xypne. 

6apaaHbl nM.llrnHH :>pxmir OJJOH yncbm x:>M«<::>JHll xaMraanax aopunroop 6aHryyJJar.a
caH 31-i:lXyy X:>JJ:>JJU:>:>p nb aJK yHJIJIB:>pmfn eMt.rHHH oJJOH yJJchtH xaMTbiH a~HJI.rtaraa ToJUnl
ryll, xynaJI.Jlaa, 3DJ11-IH 3acar , wHmKJI'JX yxaan, TeXHHW:Hihl xapHJiuaar xor;t:;yyJJ:>X:l.ll A:. 
'fÙ w'tllB:lpmiH 9M'4'Uflr X3Mr33JI3X T)'X3H napHCbiH KOHDCIIUTOIÏ 3 '3p3rll3Xy}iU 3"1 XOJI6o r .aOJJTOii 

r.>:ot 6HMAY 3yli ecoop yu:>.JUPr IOM. 

)l,OO&.biH ÛJJOH yJJcblH TOD"'OOHhl XY'fHII "'apMaHJIThiH nyJUl 6allryyJJar.acan 1989 
OHbl Ma,npHllbm flpOTOKOJiblr X:>p:>r»:::yyJI'JX lib 100 .:«HJIHilll OMUO Ma.npHllb111 X'JJI~Jill~~p~:>p 6aH
ryyJJar.ucan 6apaanhl 'nMJtrHifH OJIOH yJJCbiH 6ypTr.>JIHHH CHCTCMUÜII uap xyp~:>r OpreJKyyJI:>ll 
uaawHJI xer;wc:yyJJ~x "'UrJI~JI r:>JK y3~JK 6aiina. 

ÛJIOH yJJCbll-l XYJl3Jt.ll33- ~liHIÏII 33Car, T CXIJH K"-TCXHOJIOrnHn X3MTblll 3"*HJIJJaraa, 
xont:JIHHr xoxyyJJ:>n .lOM::&:HX=>JI qHrJJ~rJIC:m t{09&.hiH u.aawltbln ytlJJ aJ~tH JJJJaraaHn EHMAY 
yJiaM 6yp K.lt)BXT3ll OpoJIU.OX 3pM~JI33JIT-.ni 6aii:raar HOTJIOII X'JJI3X3.1l 6a~pTaii 6aHHa. 

EHMAY t{OO&.hlu JPMJK JI'lr T)'CJJ3Jill 33Hhl yp UIHMmir aMca.:« 6aHraa.naa ux 6aSipTaii: 
6aiinar 6eroon MaHall yJJchm u~u~rJI~H xen«HJJTO.ll t{09&.hJH yn~T:>H xyBh II'JM'lp 11311 yp 
HOJIOOTJHr 'JII'J RJI.l13H.ll UJI'JpXIIH.n'JX'JJl T33Taii 6aHJ.ta. 

t{OOE-hm ÛJIOH yJJchm TOB"'OO 6oJJon Hoên Epenxuii: 3axupaJJ Ta»bl naawllbln 
yHJJ a)I(UJIJuraau.n aMJk:HJIT xyche. 

L 

Au nom du Gouvernement de la République 
populaire mongole et de son ministère du déve
loppement national, je tiens à vous adresser, à 
vous et au Bureau international de l'Organisa
tion Mondiale de la Propriété Intellectuelle, 
mes sincères félicitations à l'occasion du cente
naire de l'Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques. 

La République populaire mongole apprécie 
hautement la contribution apportée par 
l'Arrangement de Madrid, conclu pour proté
ger les marques au niveau international, ainsi 
que celle de la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle, au déve
loppement de la coopération internationale 
dans le domaine de la propriété industrielle et, 
par conséquent, des relations commerciales, 
économiques, scientifiques et techniques inter
nationales. 

Je considère que la mise en œuvre du Proto
cole de Madrid de 1989 encouragera davantage 
l'expansion et le développement du système 
actuel d'enregistrement international des mar
ques établi il y a 100 ans par l'Arrangement de 
Madrid. 

J'ai le plaisir de vous assurer que la Républi
que populaire mongole poursuivra ses efforts 
pour participer activement aux activités 
qu'entreprend I'OMPI en vue de promouvoir la 
coopération et le développement commerciaux, 
économiques, scientifiques et techniques inter
nationaux. 

Je tiens à vous redire combien la République 
populaire mongole, qui bénéficie de l'assistance 
de I'OMPJ, sait gré à I'OMPI de ce qu'elle fai t 
pour la prospérité de notre pays. 

Je vous adresse; Monsieur le Directeur 
général, à vous et au Bureau international 
de I'OMPJ, tous mes vœux de succès pour l'ave
nir. 

J . BATSUUR 
Ministre du développement national 



Pays-Bas 

VOORZITTER VAN DE OCTROOIRAAO 

Rijswijk, 31 augustus 1990 

Mijnheer de Directeur-Generaal, 

Op 14 april 1891 werd de Schikking van Madrid betreffende 
de internationale inschrijving van merken ondertekend 
namens negen landen waaronder reeds twee van de drie 
Benelux-landen, Nederland en België, die thans sarnen met 
Luxemburg door de oprichting van een gemeenschappelijk 
Benelux-Merkenbureau als één land voor de uitvoering van 
de Schikking zorg dragen. 

Nu, honderd jaar later bedraagt het aantal deelnemende 
landen meer dan een drievoud daarvan: deze stijging 
weerspiegelt het belang dat wordt gehecht aan het mede 
dankzij Uw inspanning zo succesvolle internationale 
merkensysteem. 

Het i s mij een voorrecht U ge luk te wensen met deze 
ontwikkeling, die binnen een aantal jaren in een 
versnelling kan geraken door het Protocol van Madrid en 
die wellicht ooit zal uitmonden in de wereldomvattende 
organisatie die U altijd voor ogen heeft gestaan. 

Nederland en ook het Benelux-Merkenbureau zullen zich 
blijven inzetten om de door ons bedrijfsleven zo zeer 

go oo<~;:::.~::hikkiog vo<do< uiC Co bouwoo. 

Dr. Arpad Bogsch 
Directeur Generaal 
Wereld organisatie voor de 
Intellectuele Eigendom 
Genève, Zwitserland 

PATENTl.AAN 2, POSTBUS 5820,2280 HV RIJSWUK. NEOERLANO, TELEFOON 070- 986655 / 986300 

Rijswijk, le 31 août 1990 

Monsieur le Directeur général, 
Le 14 avril 1891, l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistre

ment international des marques était signé par neuf pays. Parmi eux 
figuraient déjà deux des trois pays du Benelux, les Pays-Bas et la Belgique, 
qui, du fait de la constitution d'un Bureau Benelux des marques, sont 
considérés aujourd'hui avec le Luxembourg comme un seul pays aux fins 
de l'application de l'arrangement. 

du Protocole de Madrid et qui débouchera peut-être un jour sur cette 
organisation universelle que vous avez toujours eue en vue. 

Depuis 100 ans, le nombre des Etats parties a plus que triplé. Cette 
augmentation témoigne de l'importance attachée aujourd'hui au système 
international des inarques, au succès duquel vous avez contribué par 
vos efforts. 

C'est pour moi un privilège de vous adresser nos felicitations pour 
cette évolution, qui pourrait s'accélérer dans les années à venir sous l'effet 

Les Pays-Bas et le Bureau Benelux des marques continueront à œuvrer 
pour l'expansion de cet arrangement si hautement apprécié par nos 
milieux industriels. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'assurance de ma 
haute considération. 

MAX A.J. ENGELS 
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Varsovie, le 29 janvier 1991 

Monsieur le Directeur général, 
A l'occasion du centenaire de la signature de 

l'Arrangement de Madrid concernant l'enregis
trement international des marques, je vous 
adresse les meilleurs vœux de la République de 
Pologne pour l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle. 

Nous apprécions grandement l'activité de 
l'Organisation pour le développement du sys
tème international de protection de la propriété 
intellectuelle et notre pays est heureux de faire 
partie de ce système; il entend renforcer sa 
participation au fonctionnement du système de 
Madrid et à son extension. 

Nous espérons que l'adhésion de la Pologne 
à l'Arrangement de Madrid, qui coïncide pres
que avec la date de cet anniversaire, sera le 
symbole de nos intentions. 

Je vous souhaite, à vous-même, Monsieur le 
Directeur général, et à vos collaborateurs, les 
meilleurs résultats et les plus grandes satisfac
tions dans votre activité professionnelle et vous 
prie d'agréer les assurances de mon profond 
respect et de ma haute estime. 

WIESLAW KOTARBA 
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Pologne 

PREZ ES 
URZf:DU PATENTOWEGO RZECZYPOSPOLITEJ POLSKIEJ 

Panie Dyrektone Generalny 

W zwi4lku ze /()()./eciem podpisania Porozumienia Madryck.iego 
o miçdzynarodowej rejestracji znak6w, pragnr pmkazaé na Pariskie rrce 
pozdrowienia z Rzeczypospolitej Po/skiej dia Swiatowej Organizacji W/asno§ci 
lntelektualnej. 

Niezmiemie 1ry5oko cenimy sobie dziala/nosé Organizacji na rzecz rozwoju 
miçdzynarodowego systemu ochrony wlasnosci inte/ektualnej. Kraj nasz pragnie 
w pelni nawiijzaé do te go systemu powiçkszajijc sw6j udzial i zaangaiowanie w je go 
doskonaleniu i upowszechnianiu. 

Zywimy nadziejç, ie zbiegajijce siç z tfl doniosf<t rocznic'l przystwienie 
Po/ski do Porozumienia Madryckiego zostanie przyjçte jako potwierdzenie naszycb 
intencji. 

Przekazujijc Panu i Parlskim wsp61pracownikom serdeczne iyczenia 
dalszych os1~gniçé i satysfakcji w iyciu zawodowym, proszç jednocze§nie o 
przyjçcie wyraz6w mego glijbokiego szacunku i powaiania. 

Wa=•·a, dn.29 stycmia 199/ 

Pan Dr Arpad Bogsch 
Dyrektor Generalny 
Swiatowej Organizacji 
Wlasnosci lnte/ektualnej 

Wieslaw Kotarba 



Portugal 

·•· MINISTERIO DA INDÛSTRIA E ENERGIA 

IHSTfTUTO HACJONAL DA PROPfŒOADE INOUSTAIAl 

r 
Excelenthsslmo Senhor 
Dr . Arpad Bogsch 

Director- Geral da Organizaçào Mundial 

da Propriedade Intelectual 

L .J 

GD/271/90 90 . 08 . 22 

Em 14 de Abril de 1991, o Acordo de Madrid relative ao r egis ta in

ternacional das marcas atlngirâ um século de ex!s t ência . 

Assim , por ocasi3o das comemoraçi5es do cenlenârio do Acordo parece - nos 

oportuno manifester jun to de Vossa Excelência a nossa grande satisfaçào 

pela facto de Portugal ser membro do Acordo desde 31 de Outubro de 1893. 

0 Acordo de Madrid para o registo internacional de marc as cons ti tutu o 

primeiro rnovimento tendente à internacionalizaçào do sistema processua l 

para a protecçilo da propriedade industrial . 

Pe l o Acordo de Madrid um sô pedido de registo , formu l ado numa ûnica 

Ilngua e depositado uma s6 vez num mesmo organisme internacional pro

duz efei tos em todos os Estados membres . 

No entanto, o Aco r do de Madrid nào pretendeu substituir-se aos Estados 

na sua capacidade de decisào sob r e a concessào ou recusa do registo 

nem interferir com o principio fondamental que limita o §rnbito de apli

caçâo dos direitos de propriedade industrial aos territôrios dos Esta

dos Memb ros . 

./ 

C.,.., dM Cebol• - 1100 LISBOA - Te!efs IIi 36 71/8111 01 '81 61 51/ 2 '3 

·•· MINISTERIO DA.~t~DûSTRIA E ENERGIA 

fHSTfTUTO HACION.tl. DA PAOPRIEOAOE IHOOSlRIA.l 
2 0 

Nào obstante a sua simplicidade e eficilcia, o Acordo d e Madrid, 

por razàes imputadas a alguns aspectas da sua estrutura juridica. 

englobava , em 1 de Janeiro de 1990, apenas 29 Estados: 

Para obviar a esses inconvenientes juridicos que par eciam 1nib1r 

alguns Estados de aderi r ao sislema, foi adoptado em Madrid em 

27 de Junho de 1989 o Protocole relativo ao Acordo de Madrid sobre 

o registo internacional de marcas . 

Desejo muito sinceramente que o referido Protocole atinja plenarnente 

os objectivas para que foi concebido e que , em consequência, o sis

tema do registo internacional de marcas seja valorizado corn a adesào 

de grande nUmero de Estados . 

Apresento a Vossa Excelência , os meus melhores cumprlmentos . 

JMM/ML 

Lisbonne, le 22 août 1990 En vertu de cet arrangement, une seule demande d'enre
gistrement, établie dans une seule langue et déposée auprès 
d'un seul organisme international, produit ses effets dans 
tous les Etats membres. 

Monsieur le Directeur général, 
Le 14 avril 1991, l'Arrangement de Madrid concernant 

l'enregistrement international des marques aura un siècle 
d'existence. 

La célébration du centenaire de l'arrangement nous 
semble être l'occasion opportune de vous faire part de la 
grande fierté que nous tirons du fait que le Portugal est 
partie à l'arrangement depuis le 31 octobre 1893. 

L'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement 
international des marques a été le premier instrument 
tendant à internationaliser le système de protection de la 
propriété industrielle. 

Toutefois, l'Arrangement de Madrid n'a jamais pré
tendu se substituer aux Etats pour ce qui est de l'exercice 
de la faculté de décider de l'octroi ou du refus de l'enregis
trement, ni aller à l'encontre du principe fondamental de 
la limitation du champ d'application des droits de pro
priété industrielle au territoire des Etats membres . 

En dépit de la simplicité et de l'efficacité de l'arrange
ment, et pour des raisons tenant à certains éléments de sa 
structure juridique, 29 Etats seulement y étaient parties au 
1er janvier 1990. 

Pour parer à ces inconvénients juridiques qui semblaient empêcher 
certains Etats d 'adhérer au système, le Protocole relatif à l'Arrangement 
de Madrid concernant l'enregistrement international des marques a été 
adopté à Madrid le 27 juin 1989. 

Je souhaite très sincèrement que ledit protocole atteigne pleinement 
les objectifs qui lui ont été fixés et que, partant, l'efficacité du système 
d'enregistrement international des marques soit renforcée par l'adhésion 
d'un grand nombre d'Etats. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur général, l'expression de 
ma haute considération. 

JOSÉ MOTA MAlA 
Président 
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République populaire démocratique de Corée 

Pyongyang, le 14 avril 1991 

Son Excellence Monsieur Arpad Bogsch 
Directeur général de 1 'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

Geneve 

La célébration du Centenaire de l'Arrangement de Madrid 
adopté le 14 avril 1891 m'offre l'agréable occasion de vous 
adress er mes vives et chaleureuses félicitations pour le succès 
considérable obtenu dans les travaux de l'Union de Madrid et 
son progrès porté au niveau éléve. 

J'estime que durant 100 ans passés, cet Arrangement 
a g randement contribué à la promotion du commerce international 
et de la coopération internationale dans le domaine de la 
propriété industrielle. 

Convaincu qu'à l'avenir aussi comme par le passé, 
cet Arrangement apportera une contribution au bien-être de 
l'humanité et au raffermissement des liens d'amitié internationale, 
je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur général , 
le s as s urances de ma très haute considération. 

Kim Eung Ho 

Président du Comité pour les inventions 
de la République Populai r e Démocratique 

de Corée 



Roumanie 

ROU M ANIE 
L'Office d'Etat pour les 
Inventions et Marques 

Dr. Arp ad Bogsch 
DIRECTEUR GENERAL 

Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle 

Genève - Suisse 

Monsieur le Directeur Général, 

L'Arrangement de Madrid concernant l'enre gistrement 
international des marques, qui en 1991 célébrera son centenaire, 
est l'un de premiers grands accords 1nternationels, qui a 
pleinement fait la preuve de aa viabilité et de son efficience. 
Il a eu une contribution particulière à la promotion du commerce 
et de la coopération entre les états, 

A cette occasion, Monsieur le Directeur Général , je 
suis très honorée d'exprimer - tant de ma part et aussi de la 
part de notre Office - de chaleureuses félicitations à l'Organi
sation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (~ŒI) et à voua 
personnellement , pour votre intense et continue activité dépoeéé 
dans 1 'esprit de la création de meilleures conditions en vue 
de l'adhésion d'un nombre acrru d 1 étata,à l'Union de Madrid, 
activité finalisée par un remarq~able succès , en 1989 , par la 
signature du Protocole de Madrid . 

Je vous asaure, Monsieur le Directeur Général, que 
la Roumanie, dans aa qualité d'état m~mbre de l'Arrangement 
depuis 1920, continuera à apporter sa contribution à la promo
tion dea programmes de l'OMPI concernant la coopéra t ion interna
t ionale pour le développement et le prosparité de l'humanité. 

Ma considération distinguée, 

Mioara ~~dulescu 

DI R--;~ UR 
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Saint-Marin 

RI!~UI!IIILICA Dl SAN MARINO 

SI!GRETt:RIA Dl aTATO PI!R GLI Af"FARI I!STEJIII Saint-Marin, le 13 novembre 1990 

OFFICE DES AFFAIRES 
ECONOMIQUES ET SOCIALES 

Réf.5450/AA/48 

Monsieur le Directeur Général, 

le 100e Anniversaire de l'Arrangement de 
Madrid concernant l'enregistrement international des marques, que l'Organisa 
tian Mondiale de la Propriété Intellectuelle célébrera l'année prochaine-;
voi t l'administration de Saint-Marin engagée dans l'approfondissement et 
l'intensification des liens avec l'O.M.P . l et avec ses traités. 

Le Gouvernement de la République de Saint-Marin 
a en effet autorisé récemment le début de la procédure parlementaire pour 
1 'adhésion aux textes mis à jour des traités, auxquels notre République 
avait adhéré depuis longtemps et à la Convention instituant l'O .M.P .L Il 
est fort probable que le Parlement complétera cette procédure dans les mois 
prochains . 

La République de Saint-Marin est en train de 
se doter d'une législation moderne et exhaustive dans le domaine des droits 
d'auteur ainsi que dans celui de la propriété intellectuelle, dont l'adop
tion définitive avant la fin de 1991 constituerait sans doute une manière 
concrète et adéquate de participer à la célébration du 100e Anniversaire de 
l'Arrangement de Madrid sur l'enregistrement international des marques . 

C'est dans cet esprit que je vous félicite 
pour les buts atteints par votre Organisation et vous présente, Monsieur le 
Directeur Général, l'assurance de ma t~ès haute considération. 

Monsieur Arpad BOGSCH 
Directeur Général de l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

GE NEVE 

!
Pietro GIACOMINl 

4)L~-

----------_______________________ __J 



Le 25 avril 1991 

Monsieur le Directeur général, 
C'est un très grand plaisir pour moi que de 

vous transmettre les félicitations et les vœux de 
mon gouvernement à l'occasion du centenaire 
de l'Arrangement de Madrid concernant l'enre
gistrement international des marques. 

La République du Soudan s'est dotée en 
1969 d'une législation sur les marques fondée 
sur les principes établis dans l'Arrangement 
de Madrid et elle est entrée dans l'Union de 
Madrid en 1984. En cette année du centenaire, 
il convient de rendre hommage au travail 
accompli par l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle dans le domaine des 
marques. L'Arrangement de Madrid, adminis
tré par l'Organisation, a renforcé les relations 
internationales en créant une union de pays au 
sein de laquelle l'entreprise des propriétaires de 
marques de différentes nationalités a été favori
sée selon le principe de la réciprocité. 

Je vous renouvelle donc, Monsieur le Direc
teur général, les vœux les plus chaleureux du 
Gouvernement soudanais en cette importante 
occasion et vous prie d'agréer les assurances de 
ma haute considération . 

OMARALIM 
Ambassadeur 

Représentant permanent 

Soudan 

REPUDLIC 
ot lhc SUDAN 

Pcrrtumcnt Mlaalon h> V.N. Orn.ço 
UIENeVA 

Sê, ,_u.; 01! MOILLEB!AU 
C~ P"'STALe. 3311 
ct-t~1211 GI!.NilVI5 18 
Tli"L : (022l?3321!UIO/M/eD 
TE.LIX : 414 124 SUDN CH 
~AX1 7M4817 

Ret.l9.4~tr5ô.91 

Dear Hr Direceor General, 

April zs, 1991 

1
ti.J"..,.. 

1ri"'' 
t"'-Jb.ll 

It is a vgrg great plaaauze Eor me to conveg to you 

my Governmene•s congratulations and good wishea, on the occasion of the 

centenary ot the Madrid Agreement concerning the International Registration 

ot Harles. 

The Republic oE the Sudan promulgated a Jaw on marks 

in 1969, which was based on ehe principlea ese~lished in the Hadrid 

Agreement, and joined the Hadrid union in J984. re ia fitting, in this 

centenary yoar., . .:o pay tribute eo the liCrk done by ehe Horld Intellectual 

Properey Organization in the field of ~rks. Tbe Hadrid Agre8mene, administered 

by gour Organizaeion, has fostered international relations bg creating a 

Union of couneries within which the enterprise of ~ers of marks of different 

nationalities has been promoted on a basis of reciprocal treae.ant. 

once again, I extend to ~, Hr Director General, my 

Govecnment'" warmest good wishes an this impactant occasion. 

Dr . Arpad Sogsch 

Direc~or General 

world Intellectual Property Organization 

1211 C~>neva 20 

~oun, 

Qur ALIN 

Allbassador 

\i . 
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LE DIRECTEUR 
DE L'OFFICE FÉDÉRAL DE LA 

PROPRIETE INTELLECTUELLE 
3003 BERNE 

Monsieur le Directeur général, 

Suisse 

Berne, l e 24 septembre 1990 
Einswinstr-2 

Monsieur 
Arpad Bogsch 
Directeur général 
Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle 
34, chemin des Colombettes 

1211 G e n è v e 20 

Les espoirs que nous avons placés dans l'Arrangement de Madrid, 
il y a juste cent ans, n'ont pas été déçus . L'occasion m'est 
aujourd'hui donnée de relever l'attachement de la Suisse à ce 
prestigieux instrument. 

Gage de simplicité et d'efficacité, l'Arrangement de Madrid donne 
naissance à un nombre croissant de marques internationales, ce que 
nous considérons comme une consécration et un encouragement . La 
simplification des procédures sert les intérêts de tous, autorités 
et administrés confondus . ·. 

La commémoration de ce centenaire doit aussi nous inciter à réflé
chir sur l'avenir de l'Arrangement de Madrid . Il convient de pour
suivre les efforts entrepris en vue d'élargir le cercle des adhé
rents sans mettre en péril les fondements de l'institution. L'in
formatisation offre de nouveaux horizons dans la collaboration 
entre partenaires de l'institution. 

Je ne doute pas que l'Union de Madrid saur a relever avec clair
voyance les défis de cette fin de siècle. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général , l'assurance de ma 
considération d.istinguée. 

~~~~ 
Roland Grossenbacher 



Pl\EDSEDA 

FEDERALNIHO 01\AD!J PRO VYNALEZY 

Ing . Ladislav Jakl 

Dear Mr . Director General, 

Tchécoslovaquie 

V Praze dne 

the Czech and Slovak Federative Republic, which has been member 

country of the Madrid Agreement since 1919 alreaay, has always considered 

this Agreement as being one of the most effective instruments of interna

tional economie cooperation . 

The whole history of the Madrid Agreement, the general satisfaction 

which its faultless function gives to the users, the growing number of 

member countries, the recently accepted Protocol creating prerequisites 

of further widening of the territorial scope of the Agreement, as weU as 

the development of international trade of which it is a positive factor, 

give evidence of the fact , that the mentioned Agreement can be ranged with 

full right among the most important international legal instruments of 

protection of industrial property . 

Allow me, Mr. Director General, to congratulate you most heartily on 

the occasion of 100 . anniversary of the Madrid Agreement Concerning the 

International Registration of Marks and to express my beZief that also in 

future it will continue to be an important contribution to the cornmon 

progress of mankind. 

I can assure you, Mr . Director General, that from our side we are ready 

to contribute actively to auch a development henceforth too . 

Dr . Arpad B o g s c h 

Director General 

Yours very truly 

World Intellectual Property Organization 

G e n e v a 

Monsieur le Directeur général, 
La République fedérative tchèque et slova

que, qui a adhéré à l'Arrangement de Madrid 
dès 1919, a toujours considéré cet arrangement 
comme l'un des instruments les plus efficaces de 
la coopération économique internationale. 

Toute l'histoire de l'Arrangement de 
Madrid, la satisfaction unanime que son fonc
tionnement impeccable donne aux utilisateurs, 
le nombre croissant des Etats parties, le proto
cole adopté récemment et qui crée les condi
tions nécessaires pour étendre encore sa portée 
territoriale, ainsi que le développement du com
merce international dont il constitue un facteur 
positif, montrent bien que cet arrangement 
mérite de figurer parmi les plus importants ins
truments juridiques internationaux de protec
tion de la propriété industrielle. 

Permettez-moi, Monsieur le Directeur géné
ral, de vous féliciter très chaleureusement à 
l'occasion du centième anniversaire de l' Arran
gement de Madrid concernant l'enregistrement 
international des marques, et de vous exprimer 
ma conviction qu'il continuera à l'avenir à 
apporter une contribution importante au pro
grès commun de l'humanité. 

Soyez assuré, Monsieur Je Directeur général, 
que nous entendons continuer d'y contribuer 
activement pour notre part. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur 
général, l'expression de ma considération dis
tinguée. 

LADISLAV JAKL 
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Monsieur le Directeur général, 

Union soviétique 

fOCY.llAPCTBEHHbiA KOMHTET 
00 H306PETEHHllM H OTKPbiTHllM 

DPK rOCYJIAPCTBEHHOM ICOMHTETE CCCP DO HAYICE H TEXHHICE 

State COll'ffllttee for Inventions ilnd Oiscoveries 
attached to the USSR State COtTJTlittee for Science 
and Technology 

Com ité d 1 Etat pour les inventions et les découvertes 
auprès du Comité d' Etat de l'URSS pour 1 ~ science et 
la technique 

Staatliches l(omitee für Erfindungen und Entdeckungen 
beim Staatl ichen Komitee der UdSS R für Wissenschaft 
und Technik 

Addreu: USSR 
Moscow, Cutte 
M. Cberkusky per. 2f6 

Tet. 206-88-06 
200-82·03 

Telu: 411248 

MOCKBa, AOKTOPY A. SOI1llY 
21 ceHTR0pR 1990 roua reHepanhHOMY uHpeKTopy BceMHpHo~ 

opraHH3aUHH HHTenneKTYanhHOA 
COI5CTBeHHOCTH 

no cnyqa~ 100- neTHR MaupHucKoro cornameHHfl o Me~yHapouHo~ 

perHCTpa~H~ 3HaKOB no3aonhTe MHe no3~paaHTb Me~yHaPOAHOe 6IDpo 

BceMHpHO~ opraHH3aUHH HHTenneKTyanbHO~ C00CTBeHHOCTH H nHqHQ Bac 

C 3TOA 3HaMeHaTenhHOB AaTO~ . 

Co3uaHHOe C OpHeHTauHeA Ha uonrOCpOqHOe H AHHaMHqHOe TOpro

B0-3KOHOMHqecKOe COTPYAHHqeCTBO Me~y CTpaHaMH MaAPHACKOe corna

weHHe 3a 100 neT cymeCTBOBaHHfl AOKa3anO CBO~ ~H3HeHHOCTh H 3~~eK-

THBHOCTb. 

CoaeTcKH~ Coro3 a~coKo o~eHHBaeT npeH~ecTBa ManpH~cKoro 

cornaweHHR , 3HaqHTenhHO ynpoma~mero npoueuYPY 3apyOe~HoA perHcT

pauHH TOBapH~x 3HaKOB H TeM c~ cnocoOcTB~ero oOecneqeHH~ 

npaBOBOA oxpaH~ 3KCnOpTa TOBapOB . 

Snarou apR ycHnHRM BOHC Me~yHapouHaR cHcTeMa perHcTpaUHH 

3HaKOB nonyqHna CBOe uanhHeAillee pa3BHTHe Ha OCHOBe ilpOTOKOna K 

MauPHACKOMY cornaweHH~ , nounHcaHHoro B H~He 1989 r . 

B~p~~ ysepeHHOCTh , qTo MaupHucKoe cornameHHe o Me~yHa

pouHO~ per HCTpaUHH 3HaKOB H Bnpeuh 6yueT ycneWHO ~YHKUHOHHPOBaTh 

Ha Onaro MHOrHX CTpaH H cnOC00CTBOBaTb pa3BHTH~ MHpOBO~ TOprOBnH . 

Moscou, le 21 septembre 1990 

fO . A . Becnanos 
ilpeuceuaTenh KOMHTeTa 

A l'occasion du centenaire de l'Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques, permettez-moi d'adresser au 
Bureau international de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellec
tuelle et à vous-même mes meilleurs vœux. 

Grâce aux efforts de l'OMPI, le système international d'enregistre
ment des marques a connu un nouveau développement sur la base du 
Protocole relatif à l'Arrangement de Madrid, qui a été signé en juin 1989. 

Je suis convaincu que l'Arrangement de Madrid concernant l'enregis
trement international des marques continuera d 'apporter ses avantages 
à de nombreux pays et à contribuer au développement du commerce 
international. 

Conçu pour favoriser à long terme une coopération commerciale et 
économique dynamique entre les pays, l'Arrangement de Madrid a 
prouvé, au cours des 100 années de son existence, sa vitalité et son 
efficacité. 

L' Union soviétique apprécie hautement les avantages de l'Arrange
ment de Madrid, qu i simplifie considérablement la procédure d'enregis
trement des marques à l'étranger et, partant, contribue à assurer la 
protection juridique des exportations de marchandises. 
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Monsieur le Directeur général, 

VietNam 

C(>NG HOA xA HÔI CHÙ NGHÏA Vltf NAM 
!Mc rap- Ttr do • Hanh phûc 

Hàn~,ngàyl2tluing9nifm 1990. 

Ngài Tong giâm doc kinh mén , 

Nhân dip k)' ni(!m 100 nâm ngày kY Thôa troc Madrid vè dâ ng kY quoc té 
nbiin hi~u,tôi xin gùi dén Ngài lài chue müng nhi~t li~t nhift.Là qu6c gia thành 
viên cùa Thôa troc Madrid,Vi\!t nam khàng dinh nhüng tru vi\'!t cùa vi~c dâng kY 
nhiin hiÇu hàng h6a theo Thôa troc này da i vôi ngtrài dâng kY cüng nhtr d6i vôi ca 
quan dâng kY nhân hiÇu hàng hôa cùa Yi\!t nam.Hiên nay dift ntrcrc chimg tôi 
dang tién hành môt công cuôe doi moi kinh té siiu sac và cài mà,do dô viêc dâng 
kY qu6c té nhân hiêu theo Thôa troc Madrid lai càng cô y nghîa thiét thl!c. 

Thtra Ngài Tong giâm doc,vôi ttr câch là ntrcrc thành viên,Vi\!t nam sé 
thi!C hi~n ôay dù nghîa vu cùa minh d6i vôi Hiêp hôl Madrid,gôp phan tich CI!C 
vào viêc cùng c6 và phât trién Hiêp hôi này.Yl\!t nam cüng sé xem xét v6i tinh 
thàn xây di!Og,khà nang tham gia Protocole liên quan dén Thôa trOC Madrid ve 
diing kY quoc té nhân hiêu. 

Nhân dip này tôi xin chân thành chûc Ngài Tong giâm doc và toàn thé cân 
bô,nhân viên OMPI nhieu suc khôe và hanh phuc,nhieu két quà trang hoat dông 
âây tn;mg trâch cùa minh. 

GUi: Tién sï Arpad Bogsch 
TÔng giam d6c 
TÔ chl1c thé giûi vê sù hüu tri tuf: 
34 Chemin des Colom bettes 
1211 Genève 20(SUISSE) 

Hanoi, le 12 septembre 1990 

C\lctnning 
C\lc Sang ché 

Nwc CHXHCN Vi~t nam 

A l'occasion du centenaire de l'Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques, je vous adresse mes félicita
tions les plus chaleureuses. Etant un pays partie à l'Arrangement de 
Madrid, le Viet Nam confirme les avantages de l'enregistrement des 
marques par la voie de cet arrangement, pour les utilisateurs aussi bien 
que pour l'Administration vietnamienne. Comme notre pays entreprend 
aujourd'hui une réforme économique en profondeur, l'enregistrement 
des marques par la voie de l'Arrangement de Madrid présente une 
importance encore plus grande. 

envisagera dans un esprit constructif la possibilité d'adhérer au Protocole 
relatif à l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement interna
tional des marques. 

Monsieur le Directeur général, le Vi et Nam s'engage à remplir pleine
ment ses devoirs envers l'Union de Madrid et à contribuer activement 
au renforcement et au développement de cette union. Le Viet Nam 

A cette occasion, Monsieur le Directeur général, veuillez agréer 
mes vœux de santé, de bonheur et de succès dans votre activité et vos 
hautes responsabilités. 

DOÀN PHUONG 
Directeur de l'Office 

national des inventions 
de la République socialiste 

du VietNam 
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Yougoslavie 

$..Fil. OF TUOOSLAVIA IUI.J'. DC YOUC08LAvtl: 

FEDERAL SECRETARIAT P'OR DEVELOPMEMT 

FEDERAL PATENT OFnCE 
SECRETARIAT FEDERAL AU DEVELOPPEMENT 

OmCE FEDERAL DES BREVETS 
Dla a c,.•u• 

La c;Misadoh l'lOUI a appda de nous comporter .wc respea envers des 
,.,.,..... do r- humain qui""' été. dans ""' ~poque-· ~ dans 1a p~e<re ... 
ooUés dans ki bronze 81 l:alssit en tant que tÎn'lo6gnege da ca tempa. comme ce& écrttns 
I11ÔmoiWM ou ces lolo. par ~ la Loi .._.. les douZe p1aque1tes. D'apiOo ce môme prlndpe. 
nous oommo lenUs. oolon les -dola ciYIIsallon. do lri' corr,o~e du fol ..,. dons no<re 
~ouulleodoledos_qui,..pendon..,unoll.deoertan_...,. 
los ~ loo peuples el los 1-oclMdueh, conme co eont la eo.-111oo do Paris ,.. ta proledlon do 
1a ~ - (1883) et rAnangomerl do Madrid concemort rorng~stromort 
-dos morqueo (18!n). 

En rapport avec ce derrii!Jr tax2e. fe tuls heueulc de potNOk' YOUS adresser mes 
,.,..,._, ~ rocœo~on du ~ de r......,_ do Madrid, ainsi qu'l r<l<ganlsallon 
Mondiale do la Propr11t• 1-qui ......, d'olllœ, la '1bllté- goice ouso1 eux 
roYislons pédodlquos, do -· -l4golo lnl.....slonolo. 

Noos """"""" oonoc:loiU en Yougooi<Mo do r Importance ~odquo et ectuolo 
do r"""'-" do Madrid et nous oonwnoo flen d'lloo membres do la .l'amh rnodrll>no. dos 
poyo qiJ porllclper< écroiemo<t dans le -..r.o do ta ptllOid1oo dos mlllqtJOS, dore t-..4oit du 
COf1'WT'I8I"ÇÇ!rWematlonllllbvetloyul. 

eu polr< do wo """""""' r......,_ do Madrid _...... 1a prem1è.-o 
~._dans -•• él'fal un pos Ql1lr'dlose dons le c:hemkldo rOducllon 
da nom!l<oe do llmlotlooo ~ du pmclpo do ptllOid1oo - do la prl)ptlété 
lod- par la création de la -éd' obt"'* la proledlon do la morque dana pluslaunl 
poy!l - la bose d'ul B<YOglstn1ment lnl8mllllonal """"" do I'Organfsatlon Mcodlalo do le 
Propr1lté lntelloc:luolo. Sur los ocquislllono do r.,._ do !Aadrld d'aub8s aolutions 
~ ont été odopt- lia sul!e dons rAnangomerl de 1a Haye """""""' 1a dép& 
lnloma!lonal dos-et..-lndUSIJ1els(192S),donsleTmledecoopora!lonenmatlbredo 
-(197U) otdonsla~IUI'Iadolltmncodo-~(1973). 

De même, rArn~ngonwr de Madrid e été et 1 l'ool de plus en plus un dos 

"""""*" elllcaceo de r- du pmc~po do c:ommerco Ibo dans les -
lnlomal!onln!>c. co qui a été '"'*""' lrils lmpottart peu r"""'1ora11on dos condlllons de ..., dos 
gens. 

1 m'est agréat:Nde mentionner au c:xxn de la préserte rétrospectNe de aéstlon 
do la p<>lltQJo lnlomadcloole l' apport qu'a donné mon poys. 

la piOirière lol..,los RlllfqUOS our le terrlotro de ta Yougoslavie d'·~ a 
été adopté$ en Se<l>lo en 1884, dono IMIIllradcption de rArn~ngonwrdo Madrid et à r époqua olJ 
un .....,.. très .-...do poys déwloppéo a ou dos lots palllaJières suries lnOIQIM. 

Mons ... Arpad Bogsch 
Olrecteti"Genenll 
Organisation !Aondtole do le 
Proprlote
GENEVB 

aAVD:m ZAVQD %A J'ATDf'I'Z, U- lllrlaO"ta 1. 1- ~JI.ADC, TCJIOOSI..oi.VlA 

~OU, -..zJ; TNx Dfll UI'AT TU; To!Wo; MU . .._lll 

la Serbie • été, CORme c' est connu. lrl ~ les dOU2e fondeteurs de rurbl de 
Palla, quia coW~ ta oullei'Unlonda Madrid. 

Avert l'adoptlon do la dlo loi panlctJlioro, la Serbie avait réglé la """""" dos 

=:."~""~rr~~~C::~~ 
~~~~r=:,::~~ .. ~~O.:~': 
1838 <-- <5) et ..,. knlaz MloO aval rofusé d<ljà en 1824 do donner aon approtJotton """ 
....,.. d'ulo ccrpooatlon è Belgrada w qu'la proocma1ent quo sos lliOITb<aa cte.alonl, dn d' 
eSSl1'81' ku mdatence. Mer toute cona.mnce ertn1 etJ)(. 

produits pordos~~~...:.~"'e~;;=.,"'t.-=.:r..: 
du XIV-lème slède Morko Kral)evte d'opm la chanson épique poflo le sabn> our ~ -
g,.,.;, Jos olgnœ du forgeron NOYal<.. lllndls qu'un awo héroo. OojOio. possède Jo sabre aYOC 

les )'llUI<.. d'origine lU't. avec ce dessin earactWtlque,otc. 

AIJ 00161 des demlères oerc amées beaucot4J de changements ont eu leu a... le 
plan mordlal et kx:al. mais c'asl U'l fal n::onestable que ki temps travalle en favEu de 
r.,._ de Madrid Le~ toc:1111qJe a favorisé ou maximum la collabonltlon on1n11es 
poys do - """""""' do la sorte qu'l ost créé ramblanco du marché - ... 

=-=t~~e:.~:~~~:e..c:=~ 
dans ce cech 1 a été asSay.f la possUilé gtâce eu moniteur, que les echeteurs qui acft à Toklo 
cholslssenllosmat<:l>andioosdonalesgrandsrnagaslns doNewYork. 

Mais. la OOI'lCtlfT9nÇ8 n'est pu la seUe rahon d'U"'e tele dlvendfté des ~ 
01 dodos9> ... ta"""""' ....-.TOUl hOmme oo1 géMIIquomont prédestl'lé do manlesterdons 
tOLJ\ ses actes sa partlcularl:é. 100 camcthre lJ"Iique, son lndMchJSité et cela aussi lora de la 

:a~de~=~~~cU::tà~t==~ 
ceae raison la cMisa:lon dot rndt.#er, par lnt efflcace protection des ctolts moraUK et rnatdriets. 
les gens Wentueux: à créer et. d' ure part, lutter contre la piraterie de t0t4e sorte, y compris Je 
marquege faladeux des marchandises en c::frcUatlon Str la IT'l8lChé mondial. 

!.:"""'-"""'da l.ladrld oo1 une dos conver<tons- qui,"""""'"" 
par le .... ocol. do 1989, ·-· .. oécurlé juridique dos proprlétans dos man:llandlses .. 
des echetel.n strie mart:f1é mondial et peu cette rMon 1 e lJ'I8 petSpeCt~Yedu tecte unlvereet 

Monsieu' te Dlr8cteu' QénérM. )e veux vous assurer aussi que dans mon pays 1 
est haL4ement appr&:ié '«Cre apport persomel au développement de la cdlaboralion 
lnlemollonole dana le domaine do la propllÔié- el que ta YougaelaYle..., .......... 
dans le hm', dans la cadre da ses JX)SSIJIItés. facteur mlf et construct!l' dans le processus de 
- dos Etals por 1IOia dos """""""' lnlema-eo -ÔOS lOUS l'égide do 
rorgan~sa~~on Mondiale do 1a Proptélé lnleleduollo. 

Je vous pd&, Mc:nsleu" le Dlract..- Général, dagréer les ustnnc::es de ma heule 
oonsldérallon. 



Extraits de la 

CONVENTION DE PARIS 

pour la protection de la 

propriété industrielle, 1883 
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Article 2. Les sujets ou citoyens de chacun des Etats contrac
tants jouiront, dans tous les autres Etats de l'Union, en ce qui 
concerne les brevets d'invention, les dessins ou modèles indus
triels, les marques de fabrique ou de commerce et le nom commer
cial, des avantages que les lois respectives accordent actuellement 
ou accorderont par la suite aux nationaux. En conséquence, ils 
auront la même protection que ceux-ci et le même recours légal 
contre toute atteinte portée à leurs droits, sous réserve de l'accom
plissement des formalités et des conditions imposées aux natio
naux par la législation intérieure de chaque Etat. 

Article 3. Sont assimilés aux sujets ou citoyens des Etats con
tractants les sujets ou citoyens des Etats ne faisant pas partie de 
l'Union, qui sont domiciliés ou ont des établissements industriels 
ou commerciaux sur le territoire de l'un des Etats de l'Union. 

Article 4. [1] Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une 
demande de brevet d'invention, d'un dessin ou modèle industriel, 
d'une marque de fabrique ou de commerce, dans l'un des Etats 
contractants, jouira, pour effectuer le dépôt dans les autres Etats, 
et sous réserve des droits des tiers, d'un droit de priorité pendant 
les délais déterminés ci-après. [2] En conséquence, le dépôt ulté
rieurement opéré dans l'un des autres Etats de l' Union, avant 
l'expiration de ces délais, ne pourra être invalidé par des faits 
accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, par un autre dépôt, 
par la publication de l'invention ou son exploitation par un tiers, 
par la mise en vente d'exemplaires du dessin ou du modèle, par 
l'emploi de la marque. [3] Les délais de priorité mentionnés ci
dessus seront de six mois pour les brevets d'invention, et de trois 
mois pour les dessins ou modèles industriels, ainsi que pour les 
marques de fabrique ou de commerce. Ils seront augmentés d 'un 
mois pour les pays d'outre-mer. 

Article 6. [1] Toute marque de fabrique ou de commerce régu
lièrement déposée dans le pays d'origine sera admise au dépôt et 
protégée telle quelle dans tous les autres pays de l'Union. [2] Sera 
considéré comme pays d'origine le pays où le déposant a son 
principal établissement. [3] Si ce principal établissement n'est 
point situé dans un des pays de l'Union, sera considéré comme 
pays d'origine celui auquel appartient le déposant. [4] Le dépôt 
pourra être refusé, si l'objet pour lequel il est demandé est consi
déré comme contraire à la morale ou à l'ordre public. 

Article 7. La nature du produit sur lequel la marque de fabri
que ou de commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas, 
faire obstacle au dépôt de la marque. 

Article 8. Le nom commercial sera protégé dans tous les pays 
de l'Union sans obligation de dépôt, qu'il fasse ou non partie 
d'une marque de fabrique ou de commerce. 

Article 9. [1] Tout produit portant illicitement une marque de 
fabrique ou de commerce, ou un nom commercial, pourra être 
saisi à l'importation dans ceux des Etats de l'Union dans lesquels 
cette marque ou ce nom commercial ont droit à la protection 
légale. [2] La saisie aura lieu à la requête soit du ministère public, 
soit de la partie intéressée, conformément à la législation inté
rieure de chaque Etat. 

Article 10. [1] Les dispositions de l'article précédent seront 
applicables à tout produit portant faussement, comme indication 
de provenance, le nom d'une localité déterminée, lorsque cette 
indication sera jointe à un nom commercial fictif ou emprunté 
dans une intention frauduleuse. [2] Est réputé partie intéressée 
tout fabricant ou commerçant engagé dans la fabrication ou le 
commerce de ce produit, et établi dans la localité faussement 
indiquée comme provenance. 

Article 11. Les Hautes Parties contractantes s'engagent à accor
derune protection temporaire aux inventions brevetables, aux des
sins ou modèles industriels, ainsi qu'aux marques de fabrique ou 
de commerce, pour les produits qui figureront aux Expositions 
internationales officielles ou officiellement reconnues. 

Article 12. Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage 
à établir un service spécial de la Propriété industrielle et un dépôt 
central, pour la communication au public des brevets d'invention, 
des dessins ou modèles industriels et des marques de fabrique ou 
de commerce. 

Protocole de clôture du 20 mars 1883 

4° [1] Le paragraphe [1] de l'article 6 doit être entendu en ce 
sens qu'aucune marque de fabrique ou de commerce ne pourra 
être exclue de la protection dans l'un des Etats de l'Union par le 
fait seul qu'elle ne satisferait pas, au point de vue des signes qui 
la composent, aux conditions de la législation de cet Etat, pourvu 
qu'elle satisfasse, sur ce point, à la législation du pays d'origine 
et qu'elle ait été, dans ce dernier pays, l'objet d'un dépôt régulier. 
Sauf cette exception, qui ne concerne que la forme de la marque, 
et sous réserve des dispositions des autres articles de la Conven
tion, la législation intérieure de chacun des Etats recevra son 
application. [2] Pour éviter toute fausse interprétation, il est 
entendu que l'usage des armoiries publiques et des décorations 
peut être considéré comme contraire à l'ordre public, dans le sens 
du paragraphe final de l'article 6. 
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Textes 

ARRANG E~IENT 
COSCKRNANT 

L'E~REGISTRE~IENT INTER~ATIO~AL DES MARQUES DE FABRIQUE 

OU DE COMliERCE 

CONCLU ENTRE 

LA BELGIQUE, L 'EsPAG~"E, LA FRAXCE, LE GVATtliALA, L'ITALIE, LES PAYS-BAS, 

LE PoRTUGAL, LA SnssE ET LA TuNISIE. 

Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements des Ètats ci-dessus 
énumérés, 

Vu l'article 15 de la Convention internationale du ~0 mars 1883 pour 
la protection de la propriété industrielle, 

Ont, d'un commun accord, et sous réserve de ratification, arrêté l'Ar
rangement suivant: 

ARTICLE PREli!ER 

Les sujets ou citoyens de chacun des Êtats contractants pourront 
:;'assurer, duns tous les autres Êtats, la protection de leurs marques de 
fabrique ou de commerce acceptées au dëp6t dans le pays d'origine, 
moyennant le dèp6t desdites marques au Bureau international, à Berne, 
fait par l'entremise de l'Administration du dit pays d'origine. 

ARTICU; 'il 

Sont assimilés aux sujets ou citoyens des Etats contractants les ~ujet~ 
ou citoyens des Ètats n'ayant pas adherë au present An·angemenl. qui 
satisfont aux conditions de l'article 3 de la Convention. 

ARTICLE 3 

Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques dé
posees conformément à l'article 1•r. n notifiera cet enregistrement aux 
Êtats contractants. Les marques enregistrées seront publiées dans un sup
plément au Journal du Bureau international, au moyen soit d'un dessin, 
soit d'une description présentée en langue française par le déposant. 

En vue de la publicité à donner dans les divers Êtats aux marques 
ainsi enregistrees, chaque Administration rece"!a gratuitement du Bureau 
international le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui 
plaira de demander. 

ARTICLE 4 

A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, la pro
tection dans chacun des Êlals contractants sera la même que si la marque 

y avait été directement déposée. 

ARTICLE 5 

Dans les pays où leur législation les y autorise, les Administrations 
auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque 

auront la faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée à 

cette marque sur leur territoire. 

Elles devront exercer cette faculté dans l'année de la notification pré
vue par l'article 3. 

Ladite déclaration ainsi notifiée au Bureau international sera par lui 
transmise sans délai à l'Administration du pays d'origine el au proprié
taire de la marque. - L'intéressé aura les mêmes moyens de recours 

que si la marque avait été par lui directement déposée dans le pay où 
la protection est refusée. 

ARTICLE 6 

La protection résultant de l'enregistrement au Bureau international 
durera !W ans à partir de cet enregistrement, mais ne pourra être in
voquée en faveur d'une. marque qui ne jouirait plus de la protection 
légale dans le pays d'origine. 
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ARTICLE 7 

L'enregistrement poun-a toujours être renouvelé suivant les prescrip
tions des articles 1 et 3. 

Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau intel:_ 
national donnera un avis officieux à l'Administration du pays d'origine 
et au propriétaire de la marque. 

ARTICLE 8 

L'Administration du pays d'origine fixera à son grë et percevra à sou 
profit une taxe qu'elle réclamera du propriétaire de la marque dont l'en
registrement international est demandè. 

A cette ta.xe s'ajoutera un émolument international de cent francs, 
dont le produit annuel sera réparti par parts égales entre les États con
tractants par les soins du Bureau international, après déduction des frais 
communs nëcessités par l'exécution de cet Arrangement. 

ARTICLE 9 

L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau international 
les annulations, radiations, renonciations, transmissions et autres change
ments qui se produiront dans la propriété de la marque. 

Le Bureau international enregistrera ces changements, les· notifiera 

aux Administrations contractantes et les publiera aussitôt dans son 
journal. 

ARTICLE 10 

Les Administrations régleront d'un commun accord les dëtails relatifs 

à l'exécution du présent Arrangement. 

ARTICLE 11 

Les Ètats de l'Union pour la protection de la propriété industrielle 

qui n'ont pas pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer 
sur leur demande, et dans la forme prescrite par l'article 16 de la Con
vention du 20 mars 1883 pour la protection de la propriété industrielle. 

Dès que le Bureau international sera informè qu'un Êtat a adhéré 
au présent Arrangement, il adressera à l'Administration de cet Êtat, con
formément à l'article 3, une notification collective des marques qui, à ce 

moment, jouissent de la protection internationale. 

Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques le bènë
fice des précédentes dispositions sur le territoire de l'État adhèrent, el 

fent courir le délai d'un an pendant lequel l'Administration intéressée 
peut faire la dëclaration prévue par l'article 5. 

ARTICLE 12 

Le présent Arrangement sera ratifié, et les ratifications en seront 
ëchangëes à Madrid dans le dèlai de sb: mois au plus tard. 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'échange des mtilications, 
et aura la même force et durée que la Convention du 20 mars 1883. 

PROTOCOLE DE CLOTURE 
Au moment de procéder à la signature de l'Arrangement concernant 

l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce, 

conclu à la date de ce jour, les Plénipotentiaires des États qui ont adhëré 

audit Arrangement sont convenus de ce qui suit : 

Des doutes s'étant élevés au sujet de la portèe de l'article 5, il est 

bien entendu que la faculté de refus que cet article laisse aux Adminis

trations ne porte aucune atteinte aux dispositions de l'article 6 de la Con

vention du 20 mars 1883 et du paragraphe 4 du Protocole de clôture qui 
l'accompagne, ces dispositions étant applicables aux marques déposées au 
Bureau international, comme elles l'ont étë et le seront encore à celles 

déposées directement dans tous les pays contractants. 

Le présent Protocole aura la même force et durée que l'Arrangement 
auquel il se rapporte. 



Arrangement de Madrid 

ACTE DE BRUXELLES, 1900 

II.- ACTE ADDITIONNEL 

DU 14 DÉCEMBRE 1900 

A L'ARRANGEMENT DU f4 AVRIL 1891 

CONCGRNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE FABRIQUE 

OU DE COMMERCE 

CONCLU EN'J:RE 

LA BELGIQUE, LE BRÉSIL, L'ESPAGNE, LA FRANCE, L'ITALIE, 

LES PAYS-BAS, LE PORTUGAL, LA SUISSE & LA TUNISIE 

ARTICLE I'R.NIER 

Les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont , d'un commun acco rd, arrêté ce qui sui t : 

1. L'article 2 de l'Arrangement du 14 ani l 1891 aura la teneur sui,•ante: 

ART. 2. -Sont assimilés aux sujets ou citoyens des Etats contractants 
les sujets ou citoyens des Etals n'ayant pas adhéré au présent Arrangement 
qui, sur le territoire de l'Union restreinte constituée par ce dernier, salis· 
font a"'. conditions établies par l'article 3 de la Convention générale. 

Il . - L'article 3 aura la teneu r suivante : 

ART. 3. - Le Bureau international enregistrera immédiatement les 
marques déposées conformément à l'arlielc 1". Il notifiera cet enregistre
ment aux Etats co ntractants. Les marques enregistrées seront publiées 
dans un supplément au journal tin Bureau international au moyen d'un 
cliché fourni par le déposant. 

Si Je déposant revcndiqu~ la couleur à titre d'élément distinctif de sa 

marque, il sera tenu: 
t• De le déclarer, et d'accompagner son dépM d'une description qni 

fcrR mention de la couleur; 
2• De joindre à sa demande des exemplaires de ladite marque en cou

leur, qui seront annexés aux notifications fai tes par le Bureau interna-

tional. Le nombre de ees exemplaires sera fixé par le Règlement d'exécu

tion. 
'En vue de la publicité à donner, dans les divers États, aux marques 

enregistrées, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau inter
national Je nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira 
de demander. 

Ill. - Il est inséré dans I'Ao·rangement un ao· ticlc 4 bis ainsi conçu: 

ART. <!. bis. - Lorsqu'une marque, déjà déposée dans nn on plusieurs 
des États con tractants, a été postérieurement enregistrée par le Bureau 
international au nom du même titulaire ou de son ayant eanse, l'enregis
to·ement international sera considéré comme suhstitné aux enregistrements 
nationaux antérieurs, sans préjudice des droits acquis par le fait de ces 

derniers. 

IV. - L'article 5 aura la ten eur suivante : 

ART. 5. - Dans les pays où leur législation les y autorise, les Adminis
trations auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d' une 
marque, auront la faculté de déclarer que la protection ne peut être accor-

dée A cette marque sur leur territoire. Un tel refus ne pourra <itre oppnsé 
que tians les conditions qui s'appliqueraient, en vertu de la Coll\·~ntiou 

du 20 mars 18!!3, à une marque déposée à l'enregistrement nation al. 
Elles devront exercer cette fa culté dans le délai prévu par )~ur loi 

nationale, ct, au plus lard, dans J'année de la notification prhuc par 
J'article 3, en indiquant au Bureau internatinnalleurs motifs de refus . 

Ladite déclaration ainsi notifiée au Bureau international set·a par lni 
transmise sans délai à l'Administration du pays d 'origine et au propriétaire 
de la marque. L 'intéressé auo-a les mêmes moyens de reco urs 'l''~ si la 
marque Rvait été par lui dirertemcnt déposée dans Je pays où ln protection 
est refusée. 

V. - Il es t inséré dans I'Ao-rangcment un articl<" a bis ainsi conçu : 

ART. 5 bi.<. - Le Burcnu intcrontinoal tlélivrcra ù tonte pc rsoon~ t)Ui 
en f~ra la demande, moyennant une taxe fixée par le R·'~le ment, un e ropie 
des mentions inscrites dans Je Registre relativement à nne martJUO déter
minée. 

VI. - L'article 8 aura la tencuo· sui,·ante: 

ART. 8. -L'Administration du pays d'origine fixera à son gré, et per· 
eena à son profit, une taxe <Ju'elle réclamera du propriétaire de la marque 
dont l'enregistrement international est demandé. A cette taxe s'ajoutera 
un émol um ent international de 100 francs pour la pr~mière marque, ct de 
50 francs pour chacune des marques suivantes, déposées co même temps 
par le même propriétaire . Le produit ann11el de cette taxe sera ri>parti pnr 
parts égales entre les Ètats contractants par 1~• soins du Bureau interna
tional, après dédu ction des frais eomonnns nécessités par J'exécution de eet 
Arrangement. 

VII. - Il est inso< o·é tians l'Anangemcnt uo article!) bi• ainsi t•onçn: 

A nT. !l bis.- Lorsqu'unr marqu~ inseritc claos le Registr·c intrmationnl 
sera transmise à un e personne établie dans un État contractant antre qne 
le pnys d'origine rlc la mar<JUe, la transmission sera notifi ée 011 Dnrcan 
international par J'Administration de cc même pays •l'origine. Le Bureau 
intcrnntional enregistrera la tr:msmissioo cl, aprl·s a\·oir re~.:n l'asst•otimf'nl 
de I'Atlnoinistration à laqncllc ressortit Je nou•·can titulaire, il la notifiera 
aux moires Administrations et la puhlicra dans son journal. 

La prése nte disposition n'a Jloint pnur effet de modifier les li·gislnlitllls 
des Etats cuntrac tants qui proloilornt la transmission de ln marqu e s"ns la 
cession simultanée de l'élahlissemcnt industriel ou commercial dont ~Ile 
distingue les produits . 

Nulle transmission de mar<IIIC inscrite rlans le Rcgislrc international, 
faite au profit d'une personne non élalolie tlnns l'om des pays signataires, 
ne sera enregistrée. 

AnTicL• 2 

Le PROTOCOLE DR eLÔTunr. signé e n même temps que l'An·angemcnt tlu 

14 avril t891 est supprimé. 

ARTICLE 3 

Le présent Acn ADDITIONNEL aura même valeur ct durée que I'AoTange

ment auquel il se rapporte. 

JI sera ratili é , c t les ratilications en seront <léposées à Rnoxc llcs, au 

Ministère des Affaio·es e trangeres, aussitôt que faire sc pouro-a, et au plus 

t ard dans le délai d 'un an à dater du jour de la signatu o·c. 

Il entrera en vigueuo· trois mois après la clôtuo·e du procès-,·crba l de 

d é pôt. 

EN FOl DE QUOI, les soussignés ont signé le po·ésent Acte additionnel. 

Fait à Bruxelles, en un seul exemplaio·e, le f4 décembre 1 !100. 
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ACTE DE WASHINGTON, 1911 

III. ARRAL''~HEMENT DE l\UDRID 
DU 14 AVRIL 1891 

POUR 

L'El'\REGISTRaiEXT INTERNATIO:'i.\L DES MARQUES DE FABRIQUE 
OU DE CO~I~IERCE 

REVISÉ A 

BRUXELLES le 14 décembre 1900 et à WASHINGTON le 2 juin 1911 

COSCLU f!"'"TRE 

L'AUTRICHE, LA HOXGRIF'.., IJA BELGIQUE, LE l:lR!<SIL, üUBA, 
L'ESPAGNE, LA FRANCE, L'ITALIE, LE MJ;.:XIQUE, LES PAYS-BAS, LE 

PORTUGAL, LA SUISSE ET LA T UNISIE 

Les Soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont, 
d'un commun accord, arrêté le texte suivant, qui remplacera l'Arrangement signé 
à ;\[adrid le 14 avril 18!)1 et l'Acte additionnel signé à Bruxelles le 14 décembre 
1 !lOO, savoir: 

AltTK'LE l'ltElUBR 

Les sujets ou citoyens de cl1aeun des pays contractants pourront s'assurer, 
dans tous les autres pays, la protection de leurs marques de fabrique ou de 
commerce accept€es au dépôt dans le pays d'origine, moyennant le dépôt desdites 
marques au Bureau international, à Berne, fait par l'entremise de l'Administration 
dudit pays d'origine. 

ARTICLE 2 

Sont assimilés aux sujets ou citoyens des pays contractants les sujets ou 
citoyens des pays n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui, sur le terri
toire de l'Union restreinte constituée par ce dernier, satisfont aux conditions 
établies par l'article 3 de la Convention générale. 

ARTICJ.E 3 

Le Bureau intcrn"tional enregistrera immédiatement les marqnCM rlépos(oes 
(•onformComent i\ l'article premier. Il notifiera cet enregistrement aux diYer""s 
Administration«. Les marques enregistrées seront publiées dans une feuille ~rio
<lil]ue (<litre par le Bureau international, au moyen des indications contenues 
dans Ill demande d'enregistrement et d'un cliché fourni par le dépo..'IRnt. 

t'i le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinctif de su 
ma "lue, il 8Cra tenu: 

1• De le déclarer, et d'accompagner son dépôt d'une mention indiquant la 
couleur ou la combinaison de couleurs revendiquée; 

2• De joindre i\ sa demande des exemplaires de ladite marque en couleur, 
qni l'Crout annex6! "ux notifications faites par le Bureau international. 
Le nombre de l'CS cxrmplaires sera fixé par le Règlement d'exécution. 

En vue de la publicité à donner, dans les pays contractants, aux mariJUCS 
enregistrées, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau international 
le nombre <l'exemplaire~ de la susdite publication qu'il lui plaira de demander. 
Cette publicitt~ sera considérée dans tous les pnys contractants comme pleine
ment suffiAAnte, ct aucune autre ne pourra ~tre exig(., du déposant. 

ARTICLE 4 

A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, lu protection 
de la mRfi]Ue dans chacun des pays contractants sera la même que si cette 
marque y avait été directement déposée. 

Toute marque enregistrée intcrnationalement dans les quatre mois qui sui
vent la date du dépôt dans le pays d'origine, jouira du droit de priorité établi 
par l'article 4 de la Conyention g~nérnle. 
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Textes 

A RTICJ.E 4";, 

Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusi~urs des pays <:ontroc
tants, a été postérieurement enregistrée par le Bureau international au nom du 
même titulaire ou de son ayant cause, l'enregistrement international sera consi
déré comme substitué aux enregistrements nationaux antérieurs, sans pr~judice 
des droits acquis par le fait de ces derniers. 

A RTICLE 5 

J>uns les pnys oil lœr législation les y autorise, les Administrations aux
quelle• le Bureau international notifiera l'enregis trement d'une marque, auront la 
fncult<' de déclarer que la protection ne peut être accorde"' à cette marque sur 
leur territoire. Un tRI refus ne poun'll être opposé que dans les conditions qui 
s'appliqueraient, en vertu de la Convention générale, :\ une marque déposée à 
l'enregistrement national. 

Elles denont exercer cette faculté dans le délai prévu par leur loi natio
nale, et, au plus tard, dans l'ann('C de la notification prévue par l'article 3, en 
indiquant an Bureau international leurs motifs de refus. 

Lmlite déclnnotion, ninsi notifi(<l un Burenu international, sera par lui trans
mi•P "'"us d<-lai à l'Administration <ln pays d'ori~ne et au propriétaire de la 
marque. L'intéressé aurn les mêmes moyens de recours que si la marque avuit 
été par lui directement Mpos('<! dans le pays où la protection est refusée. 

AltTI<'I.E 5"'' 

Le Burcnu iuteruntional déli vren1 à toute J'<lrBOUne qui en fem la dt•mamle, 
moyennunt une taxe fix(., par le R~lemeut cl'ex(ocution, une copie des mentions 
inS(TÏtes dans le Registre relath•ement i\ une marque détermiu(-e. 

ARTICLE 6 

La protcL1ion ré'Sultant de l'enregistrement au Bureau international durera 
20 ans à partir de cet enregistrement, mais ne pourra être invoquée en faveur 
d'une marque qui ne jouirait plus de la protection J;:gale dans le pays d'origine. 

AltTICLE 7 

L'enregistrement pourrn toujours être renouvelé suinnt les prescriptions des 
articles 1 et 3. 

Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau intemational 
donnera un n,-is officieux à l'Administration du pays d'origine et au propriétaire 
de la marque. 

ARTICLE 8 

L 'Administration du pays d'origine fixera à son gré, et perce\'1'1! à son 
profit, une taxe qu'elle réclamera du propriétaire de la marque dont l'enregi•tre
ment international est demandé. A cette !!\xe s'ajoutera un émolument inter
national de cent frsncs pour la premi~re marque, et de cinquante francs pour 
chacune des marques suiYontes, déposées en même temps par le même proprié
taire. Le produit annuel de cette !!\xe sera réparti par parts égales entre les 
pays contractants par les soins du Bureau internation:tl, après déduction des frais 
communs nécessit6! par l'e."<<'<'ntion de cet Arrangement. 

ARTICLE 8'"' 

Le propriétaire d'une marque internationale peut toujours renoncer à la 
protection dans un ou plusieurs des pays contractants, au moyen cl'une décla
ration remise à l'Administration du pa~·s d'ori~ne de la mafi]Ue, pour être com
muniquée an Bureau international, qui la notifiera aux pays que cette renoncia
tion concerne. 

L' Administr.ttion du pays d'origine notifiera au Jlureau international les 
annulations, radiations, renonciations, transmissions et autres changements qui se 
produiront dans la propriété de la marque. 

Le Bureau international enregistrcno ces changements, les notifiera aux Admi
nistrations des pays contractants, et les publiera aussitôt dan• son journnl. 

On procédera de même lorsque le propriétaire de la marque demandera à 
réduire la liste des produits auxquels elle s'applique. 

L'addition ultérieure· d'un nouveau produit à la liste ne peut être obtenue 
que par un nouveau dépôt effectué conformément aux prescriptions de l'article 3. 
A l'addition est assimilée la substitution tl'un produit à un autre. 

ARTICLE 9"' 

Lorsqu'une marque inscrite dans le registre international 11era transmise à 
une personne établie dans un pays contractant autre que le pays d'origine de la 
mafl]ue, la transmission sera notifiée au Bureau international par l'Administration 
de ce même pays d'origine. Le Bureau international enregistrera la transmission et, 
après aYoir reçu l'assentiment de l'Administration à laquelle ressortit le nouveau 
titulaire, il la notifiera aux autres Administrations et la publiera dans son journal. 



Arrangement de Madrid 

La présente disposition n'a point pour effet de modifier les législations des 
pays contractants qui prohibent la transmission de la marque sans la cession simul
tanée de l'établissement industriel ou commercial dont elle distingue les produits. 

Kulle transmission de marque inscrite dans le Registre international, faite 
au profit d'une personne non établie dans l'un des pays contractants, ne sera 
enregistrée. 

.ARTICLE 10 

Les Administrations régleront d'un commun accord les détails relatifs à 
l'exécution du présent ArrangemenL 

ARTICLE 11 

Les pays de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui n'ont 
pas pris part au présent Arrangement I!Cront admis à y adhérer sur leur demande, 
et dans la fonne prescrite par la Convention générale. 

Dès que le Bureau international sera ·informé qu'un pays ou une de ses 
colonies a adhéré au présent Arrangement, il adressera à l'Administration de ce 
pays, confom1ément à l'article il, une notification collective des marques qui, à 
ce moment, jouissent de la protection internationale. 

Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques le bénéfice des 
précédentes di•po, itions sur le territoire dn pays adh4'reut, ct fera courir le délai 
d'un an pendant lequel l'Administration intéressée peut faire la déclaration prévue 
par l'article 5 . 

ARTICLE 12 

Le présent Ammgemcnt seru nttifié, et lea ratifications en seront déposées 
à Washington au pii!S wrd le l M avril 1913. 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'expirotion de ce délai, et aura 
la même force et durée que la Convention générale. 
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ACTE DE LA HAYE, 1925 

Ill. ARRANGEMENT DE MADRID 
DU 14 AVRIL 1891 

CONCfRNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 
DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

RfVISI! A 

BRUXELLES le 14 décembre 1900, à WASHINGTON le 2 juin 1911 
et à LA HAYE le 6 novembre 1925 

Textes 

Les soussignt'ls, dtîment autorisés par leurs Gouvernements respœtifs, ont, 
d'un commun accort!, arrêté le texte suivant, qui remplacera l'Arrangement de 
Madrid du 14 avril 1891, revisé à Washington le 2 juin 1911, savoir: 

ARTICLE PRlilliER 

Les ressortissants de chacun dea P"JS contractants pourront s'assurer, dans 
tous les autres pays, la protection de leurs marques de fabrique ou de commerce 
enregistrées dans le pays d'origine, moyennant le dépôt desdites marques au Bureau 
international, à Berne, fait par l'entremise de l'Administration dudit pays d'origine. 

Fait règle pour la définition du pays d'origine, ln disposition y relative de 
l'article 6 de la Convention générale d' Union pour la protection de la propriété 
industrielle. 

.AJtTICLE 2 

Sont assimilés aux ressortissants dea pays contractants les sujets ou citoyens 
des pays n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui, sur le territoire de 
l'Union restreinte constituée par ce dernier, satisfont aux conditions établies par 
l'article 3 de la Convention générale. 

.AJtTICLE 3 

Toute demande d'enregistrement international devra être présentée sur le 
formulaire prescrit par le ~lement d'exécution, et l'Administration du pays 
d'origine de la marque certifiera que les indications qui figurent sur ces demandes 
correspondent il celles du registre nationaL 

Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinctif de sa marque, 
il sera tenu: 

l' de le déclarer et d'accompagner son dépôt d'nne mention indiquant la 
couleur ou la combinaison de couleurs revendiquée; 

2' de joindre il sa demande des exemplaires de ladite marque en couleur, 
qui seront annexés aux notifications faites par le Bureau internationaL 
Le nombre de cee exemplaires sera fixé par le R~ement d'exécution. 

Le Bureau international enregistrera immédiatement le• marques déposées 
conformément à l'article premier. Il notifiera cet enregistrement sans retard aux 
diverses Administrations. Les marques enregistrées seront publiées dans une feuille 
périodique éditée par le Bureau international, au moyen des indications contenues 
dans la demande d'enregistrement et d'un cliché fourni par le déposant. 

En vue de la publicité à donner, dans les pays contractants, aux marques 
enregistrées, chaque Administration recevra grntni tement du Bureau international 
le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira de demander. 
Cette pnblicité sera considéœe dans tous les pays contractants comme pleinement 
suffisante, et aucune autre ue pourra être exigée du déposant. 

ARTICLE 4 

A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, la protection 
de la marque dans chacun des pays contractants sera la même que si cette 
marque y avait été directement déposée. 

Toute marque qui a été l'objet d'un enregistrement international jouira du 
droit de priorité établi par l'article 4 de la Convention générale, sans qu'il soit 
nécessaire d'accomplir les formalités prévues dans la lettre d) de cet article. 

.AJtTICLE .j,OU 

Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs des paya contrac
tants, a été postérieurement enregistrée par le Bureau international au nom du 
même titulaire ou de son ayant cause, l'enregistrement international sera considéré 
comme substitué aux enregistrements nationaux antérieurs, sans préjudice dea droits 
acquis par le fait de œs derniers. 

ARTICLE 5 

Dans les pays où leur législation les y autorise, les Administrations aux
quelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque auront la 
faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée à cette marque sur 
leur territoire. Un tel refus ne pourra être opposé que dans les conditions qui 
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s'appliqueraient, en vertu de la Convention générale, à une marque déposée à 
l'enregistrement nationaL 

Les Administrations qui voudront exercer cette faculté devront notifier leurs 
refus, avec indication des motifs, au Bureau international, dans le délai prévu 
par leur loi nationale et, au plus tard, avant la fin d'une année comptée à partir 
de l'enregistrement international de la marque. 

Le Bureau international trausmettra sans retard à l'Administration du pays 
d'origine et au propriétaire de la marque, ou à son mandataire, si celui-ci a été 
indiqué au Bureau par larlite Administration, un des exemplaires de la déclara
tion de refus ainsi notifiée. L'intéressé aura les mêmes moyens de recours que 
si la marque a'-ait été par lui directement déposée dans le pays où la proetection 
est refusée. 

Les Admini•trations qui, dans le délai maxùnum susindiqué d'un an, n'au
ront adressé aucune communication au Bureau international seront censées avoir 
accepté la marque. 

Les piè'CC8 justificatives de la légitimité d'usage de certains éléments contenus 
dans les marques, tels que armoiries, écussons, portraits, distinctions honorifiques, 
titres, noms commerciaux ou noms de personnes autres que celui du déposant, 
ou autres inscriptions ahalogucs qui pourraient être réclamées par les Adminis
trations des pays contractant•, seront dispen~ de toute certification ou léga
lisation autre que celle de l'Administration du pays d'origine. 

ARTICLE 5"" 

Le Bureau international Mlivrera à toute personne qui en feru la demande, 
moyennant une taxe fixée par le R~lement d'exécution, une copie des mentions 
inscrites dans le Registre relativement à une marque déterminée. 

TI pourra aussi, contre rémunération, se charger de faire rle. recherches 
d'antériorité parmi les marques internationales. 

.AJtTICLE 6 

La protection résultant de l'enregistrement au Bureau international durera 
vingt ans à partir de cet enregistrement (sous réserve de ce qui est pré\'11 à 
l'article 8 pour le COl" où le déposant n'aura versé qu'une fraction de l'émolument 
international), mais elle ne pourra être invoquée en faveur d'une marque qui ne 
jouirait plus de la protection légale dans le pays d'origine. 

ARTICLE 7 

L'enregistrement pourra toujours être renouvelé suivant les prescriptions des 
articles 1 et 3 pour une nouvelle période de ,;ngt ans il compter d~puis la date 
de renouvellement. 

Six mois amnt l'expiration du terme de protection, le Bureau international 
rappellera au propriétaire de la marque, par l'envoi d'un avis officieux, la date 
exacte de cette expiration. 

Si la maique présentée en renouvellement du précédent dépôt a subi une 
modification de forme, les Administrations pourront se refuser à l'enregistrer à 
titre de renouYellement et le même droit leur appartiendra en cas de changement 
dans l'indication des produits auxquels la marque doit s'appliquer, à moins que, 
sur notification de l'objection par l'intermédiaire du Bureau international, l'inté
resaé ne déclare renoncer à la protection pour les produits autres que ceux dési
gnés en mêmes termes lors de l'enregistrement antérieur. 

Lorsque la marque n'est pas admise à titre de renouvellement, il pourra 
être tenu compte des droits d'antériorité ou autres acquis par le fait de l'enre
gistrement antérieur. 

ARTICLE 8 

L'Administration du pays d'origine fixera i'i son gré, et percevra à son profit, 
une taxe nationale qu'elle réclamera du propriétaire de la maique dont l'enregis
trement international est demandé. 

A cette taxe s'ajoutera un émolument international (en francs suis<es) de 
cent cinquante francs pour la première marque, et de cent francs pour chacune 
des marques suivantes, déposées en même tempa au Bureau international au nom 
du même propriétaire. 

Le déposant aura la faculté de n'acquitter au moment du dépôt international 
qu'un émolument de cent francs pour la premi~re marque et de soixante-quinze 
francs pour chacune des marques déposées en m~me temps que la première. 

Si le déposant fait usage de cette faculté, il devra, avant l'expiration d'un 
délai de dix ans compté à partir de l'enregistrement international, verser au 
Bureau international un complément d'émolument de soixante-quinze francs pour 
la première marque et de cinquante francs pour chacune des marques déposées 
en même temps que la première, faute de quoi, il l'expiration de ce délai, il perdra 
le bénéfice de son enregistrement. Six mois avant cette expiration, le Bureau 
international rappellera au déposant, par l'envoi d'un avis officieux, à toutes fins 
utiles, la date exacte de cette expiration. Si le complément d'émolument n'est 
pas versé avant l'expiration de ce délai au Bureau international, celui-ci radiera 
la marque, notifiera cette opération aux Administrations et la publiera dans son 
journal 

Lorsque la liste des produits pour lesquels la protection est revendiquée 
contiendra plus de cent mot<, l'enregistrement de la marque ne sera effectué 
qu'aprèl payement d'une surtaxe à fixer par le Règlement d'exécution. 

Le produit annuel des diverses recettes de l'enregistrement international sera 
réparti par parts ~ales entre les pays contractants par les soins du Bureau inter
national, après déduction dea frais communs nécessités par l'exécution du présent 
Arrangement. 



Arrangement de Madrid 

Si, au moment de l'entrée en ,;gueux du présent Arrnngement revisé, un 
pays ne l'a pas encore ratifié, il n'aura droit, jusqu'à la date de son adhésion 
postkieure, qu'à une répartition de l'excédent de recettes calculé sur la hase des 
anciennes taxes. 

ARTICLE 8"'' 

Le propriétaire d'une marque internationale peut toujours renoncer il la pro
tection dans un ou plusieurs des pays contractants, au moyen d'une déclaration 
rem.ise à l'Administration dn pays d'origine de la marque, pour être communiquée 
au Bureau international, qui la notifiera aux pays que cette renonciation oonœrne. 

ARTICLE 9 

L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau international les annu
lations, radiations, renonciations, transmissions et autres changements apportés à 
l'inscription de la marque. 

Le Bureau inscrira ces changements dans le Registre international, les noti
fiera à son tour aux Administrations des pays oontractant,., et les publiera dans 
son journal. 

On procédera de même lorsque le propriétaire de la marque demandera à 
réduire la liste des produits auxquels elle s'applique. 

Ces opérations peuvent être soumises il une taxe qui sera fixée par le 
Règlement d'exécution . . 

L'addition ultérieure d'un nouveau produit à la liste ne peut ~tre obtenue 
que par un nOU\'eau dépôt effectué conformément aux prescriptions de l'article 3. 

A l'addition est assimilée la substitution d'un produit à un autre. 

ARTicr.E 9"" 

Lorsqu'une marque inscrite dans le Registre international sera transmise à 
une personne établie dans un pays oontractant a_ntre qu; le pays ,d'ori~~e de. la 
marque, la transmission sera notifiée au Bureau mternattonal par 1 Admtrustratton 
de ce même pays d'origine. Le Bureau international, après avoir reçu l'assentiment 
de l'Administration à laquelle ressortit le nouveau titulaire, enregistrera la trans
mission, la notifiera aux autres Administrations et la publiera dans son journal 
en mentionnant, si possible, la date et le numéro d'enregistremmt de la marque 
dans son nouveau paya d'origine. 

K ulle trnnsmission de marque inscrite dans le Registre international, faite 
au profit d'une personne non admise à déposer une marque internationale, ne 
sera enregistrée. 

ARTICI.E go. 

Les dispositions de>< articles 9 et 9"' concernsnt les tran•mi•sions n'ont point 
pour effet de modifia- les législations des pays oontractants qui prohibent la 
transmission de la marque sans la cession simultanée de l'établissement industriel 
ou commercial dont elle distingue les produits. 

ARTICLE 1 0 

Les Administrations régleront d'un commun accord les détails relatifs à 
l'exécution du présent Arrnngement. 

ARTICLE 11 

Les pays de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui n'ont 
pss pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur demande 
et dans la forme prescrite par la Convention générale. 

Dès que le Bureau international sera informé qu'un pays ou une de ses 
colonies a adhéré au présent Arrangement, il adressera à l'Administration de ce 
pays, conformément à l'article 3, une notification oollective des marques qu~ à 
ce moment, jouiront de la protection internationale. 

Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques le bénéfice des 
précédentes dispositions sur le territoire du pays adhérent, et fera courir le délai 
d'un an pendant lequel l'Administration intéressée peut faire la déclaration prévue 
par l'article 5. 

Toutefois, chaque pays en adhérant au présent Arrnngement pourra déclarer 
que, sauf en ce qui concerne les marques internationales ayant déjil. fait anté
rieurement dans ce pays l'objet d'un enregistrement national identique encore en 
vigueur et qui seront immédiatement reconnues sur la demande des intéressés, 
l'application de cet Acte sera limité aux marques qui seront enregistrées à partir 
du jour oil cette ~dhésion deviendra effective. 

Cette déclaration dispensera le Bureau international de faire la notification 
collective susindiquée. II se bornera à notifier les marques en faveur desquelles 
la demande d'être mis au bénéfice de l'exception prevue à l'alinéa précédent lui 
parviendra, avec les précisions nécessaires, dans le délai d'une année à partir de 
l'accession du noU\·eau pays. 

ARTICLE 12 

Le présent Arrangement sera ratifié, et les ratifications en seront déposés à 
La Haye au plus tard le 1~ mai _1928. 

ll entrera en vigueur un mois après cette date et aura la même force et 
durée que la Convention générale. 

Cet Acte remplacera, dans les rapports entre les pays qui l'auront ratifié, 
l'Arrangement de Madrid de 1891, revisé à Washington le 2 juin 1911. Toute
fois, celui-ci restera en vigueur dans les rapports avec les pays qui n'auront pas 
ratifié le présent Acte. 

EN FOl DE QUOI, les Plénipotentiaires ~pectifs ont signé le présent Arran
gement. 

Fait à l.a H aye, en un seul exemplaire, le 6 no\·embre 1925. 
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ACTE DE LONDRES, 1934 

ARRANGE,JENT DE MADRID 
DU 14 A VRlL 1891 

CONCERNANT 

L'E~IIEGISTIŒ"Ei'iT INTEI\XATIOi\'A l, DES )IARQVES 

DE FABI\IQtlE 0 DE CO:\L\IEH CE 

REYISÉ 

A BRUXELLES LE 14 DECE)IBRE 1900, 

Textes 

A WASHil\'GTON LE 2 JUil'\ 1911, A LA HAYE LE 6 NOVE~ffiRE 1925 

ET A LO/\DRES LF. 2 JUIN 1934 

ARTICLE PREMIER. 

(1) Les ressortissants de chacun des pays contractants pourront s'as
surer, dans tous les autres pays, la protection de leurs marques de fabrique 
ou de commerce enregistrées dans le pays d'origine, moyennant le dépôt 
desdites marques au Bureau international pour la protection de la propriété 
industrielle, à Berne, fait par l'entremise de l'Administration dudit pays 
d'origine. 

(2) Fait règle, pour la définition du pays d'origine, la disposition y 
relative de l'article 6 de la Convention générale pour la protection de la 
propriété industrielle. 

ARTICLE 2. 

Sont assimilés aux ressortissants des pays contractants les ressortis
sants des pays n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui, sur le 
territoire de l'Union restreinte constituée par ce dernier, satisfont aux con· 
ditions établies par J'article 3 de la Convention générale. 

ARTICLE 3. 

(1) Toute demande d'enregistrement international devra être présen· 
tée sur le formulaire prescrit par le Règlement d'exécution, et l'Adminis
tration du pays d'origine de la marque certifiera que les indications qui 
figurent sur ces demandes correspondent à celles du Registre national. 

(2) Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément disctinctif 
de sa marque, il sera tenu : 

1° de le déclarer et d'accompagner son dépôt d'une mention indi
quant la couleur ou ln combinaison de couleurs revendiquée ; 

2° de joindre à sa demande des exemplaires de ladite marque 
en couleur, qui seront annexés aux notifications faites par le 
Bureau international. Le nombre de ces exemplaires sera fixé 
par le Ri-glement d'exécution. 

(3) Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques 
déposées conformément à l'article premier. Il notifiera cet enregistrement 
sans retard aux diverses Administrations. Les marques enregistrées seront 
publiées dans une feuille périodique éditée par le Bureau international, au 
moyen des indications contenues dans la demande d'enregistrement et 
d'un cliché fourni par le déposant. 

(4) En vue de la publicité à donner, dans les pays contractants, aux 
marques enregistrées, chaque Administration recevra gratuitement du Bu· 
reau international le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il 
lui plaira de demander. Cette publicité sera considérée dans tous les pays 
contractants comme pleinement suffisante et aucune autre ne pourra être 
exigée du déposant. 

ARTICLE 4. 

(1) A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, 
la protection de la marque dans chacun des pays contractants sera la même 
que si cette marque y avait été directement déposée. 
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(2) Toute marque qui a été l'objet d'un enregi strement international 
jouira du droit de priorité établi par l'article 4 de la Convention générale, 
sans qu'il soit nécessaire d'accomplir les formalités prévues dans la lettre D 
de cet article. 

ARTICLE 4 bis. 

(1 ) Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs des pays 
contractants, a été postérieurement enregistrée par le Bureau international 
au nom du même titulaire ou de son ayant cause, l'enregistrement interna
tional sera considéré comme substitué aux enregistrements nationaux anté
rieurs, sans préjudice des droits acquis par le fait de ces derniers. 

(2) L'Administration nationale est, sur demande, tenue de prendre 
acte, dans ses registres, de l'enregistrement international. 

ARTICLE 5. 

(1) Dans les pays où leur législation les y autorise, les Administrations 
auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque 
auront la faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée à cette 
marque sur leur territoire. Un tel refus ne pourra être opposé que dans les 
conditions qui s'appliqueraient, en vertu de la Convention générale, à une 
marque déposée à l'enregistrement national. 

(2) Les Administrations qui voudront exercer · ce tte faculté devront 
notifier leurs refus, avec indication des motifs, au Bureau international, 
dans le délai prévu par leur loi nationale et, nu plus tard, avant la fin d'une 
année comptée à partir de l'enregistrement international de la marque. 

(3) Le Bureau international transmettra sans retard à l'Administra
tion du pays d'origine et au propriétaire de la marque ou à son mandataire, 
si celui -ci a été indiqué au Bureau par ladite Administration, un des exem
plaires de la déclaration de refus ainsi notifi ée. L'intéressé aura les mêmes 
moyens de recours que si la marque avait été par lui directement déposée 
dans le pays où la protection est refusée. 

(t,) Les motifs de refus d'une marque devront être communiqués par 
le Bureau international aux intéressés qui lui en feront le demande. 

(5) Les Administrations qui, dans le délai maximum susind iqué d'un 
an, n'auront adressé aucune communication au Bureau international seront 
censées avoir accepté la marque. 

(6) L'invalidation d'une marque internationale ne pourra être pronon· 
cée par les autorités compétentes sans que le titulaire de la marque ait été 
mis en mesure de faire valoir ses droits en temps utile. Elle sera notifiée 
au Bureau international. 

ARTICLE 5 bis. 

Les pièces justificatives de la légitimité d'usage de certains éléments 
contenus dans les marques, tels que armoiries, écussons, portraits, distinc· 
ti ons honorifiques, titres, noms commerciaux ou noms de personnes autres 
que celui du déposant, ou autres inscriptions analogues, qui pourraient 
être réclamées par les Administrations des pays contractants, seront dis
pensées de toute légalisation, ainsi que de toute certification autre que cellP. 
de l'Administration du pays d'origine. 

ARTICLE 5 ter. 

(1) Le Bureau international délivrera à toute personne qui en fera 
la demande, moyennant une taxe fixée par le Règlement d'exécution, une 
copie des mentions inscrites dans le Registre relativement à une marque 
déterminée. 

(2) Le Bureau international pourra aussi, contre rémunération, se char
ger de faire des recherches d'antériorité parmi les marques internationales. 

(3) Les extraits du Registre international demandés en vue de leur 
production dans un des pays contractants seront dispensés de toute léga· 
lisation. 



Arrangement de Madrid 

ARTICLE 6. 

La protection résultant de l'enregistrement au Bureau international 
durera vingt ans à partir de cet enregistrement (sous réserve de ce qui est 
prévu à l'article 8 pour le cas où le déposant n'aura versé qu'une fraction 
de l'émolument international), mais elle ne pourra être invoquée en faveur 
d'une marque qui ne jouirait plus de la protection légale dans le pays 
d'origine. 

ARTICLE 7. 

(1) L'enregistrement pourra toujours être renouvelé, suivant les pres
criptions des articles premier et 3, pour une nouvelle période de vingt ans 
à compter depuis la date de renouvellement. 

(2) Six mois avant l' expiration du terme de protection, le Bureau 
international rappellera au propriétaire de la marque, par l'envoi d'un avis 
officieux, la date exacte de cette expiration. 

(3) Si la marque présentée en renounllement du précédent dépôt a 
subi une modification qui altère le caractère distinctif de la marque, les 
Administrations pourront se refuser à l'enregistrer à titre de renouvelle
ment et le même droit leur appartiendra en cas de changement dans l'indi
cation des produits auxquels la marque doit s'appliquer, à moins que, sur 
notification de l'objection par l'intermédiaire du Bureau international, l'in
téressé ne déclare renoncer à la protection pour les produits autres que ceux 
désignés dans les mêmes termes lors de l'enregistrement antérieur. 

(4) Lorsque la marque n'est pas admise à titre de renouvellement, il 
sera tenu compte des droits d'antériorité ou autres acquis par le fait de 
l'enregistrement antérieur. La marque jouira notamment de ces droits 
d'antériorité pour la partie des produits désignés dans les mêmes termes 
lors de l'enregistrement antérieur et lors du renouvellement. 

ARTICLE 8. 

(1) L'Administration du pays d'origine fixera à son gré, et percevra 
à son profit, une taxe nationale qu'elle réclamera du propriétaire de la 
marque dont l'enregistrement international est demandé. 

(2) A cette taxe s'ajoutera un émolument international (en francs 
suisses) de cent cinquante francs pour la première marque, et de cent francs 
pour chacune des marques suivantes, déposées en même temps au Bureau 
international au nom du même propriétaire. 

(3) Le déposant aura la faculté de n'acquitter au moment du dépôt 
international qu'un émolument de cent francs pour la première marque 
et de soixante-quinze francs pour chacune des marques déposées en même 
temps que la première. 

(4) Si le déposant fait usage de cett e faculté, il devra, avant l'expira
tion d'un délai de dix ans compté à partir de l'enregistrement international, 
verser au Bureau international un complément d'émolument de soixante
quinze francs pour la première marque et de cinquante francs pour chacune 
des marques déposées en même temps que la première, faute de quoi, à 
l'expiration de ce délai, il perdra le bénéfice de son enregistrement. Six mois 
avant celle expiration, le Bureau international rappellera au déposant, par 
l'envoi d'un avis officieux, à toutes fins utiles, la date exacte de cette expi
ration. Si le complément d'émolument n'est pas versé avant l'expiration 
de ce délai au Bureau international, celui-ci radiera la marque, notifiera 
cette opération aux Administrations et la publiera dans son journal. Si le 
complément d'émolument dû pour les marques comprises dans un dépôt 
collectif n'est pas payé pour toutes les marques en même temps, le déposant 
devra désigner exactement les marques pour lesquelles il entend faire le 
versement complémentaire et acquitter la taxe de soixante-quinze francs 
pour la première marque de chaque série. 

(5) Lorsque la liste des produits pour lesquels la protection est •·even
cliquée contiendra. plus de cent mots, l'enregistrement de la marque ne 
sera effectué qu'après payement d'une surtaxe à fixer par le Règlement 
d'exécution. 

(6) Le produit annuel des diverses recettes de l'enregistrement inter
national sera réparti par parts égales entre les pays contractants par les 

soins du Bureau international, après déduction des frais communs nécessi
tés par l'exécution du présent Arrangement. 

(7) Si, au moment de l'entrée en vigueur du présent Arrangement 
revisé, un pays n'a pas encore adhéré à l'Acte de La Haye, il n'aura droit, 
jusqu'à la date de son adhésion, qu'à une répartition de l'excédent de re
cettes calculé sur la bnse des anciennes taxes. 

ARTICLE 8 bis. 

Le propriétaire d'une marque internationale peut toujours renoncer 
à la protection dans un ou plusieurs des pays contractants, au moyen d'une 
déclaration remise à l'Administration du pays d'origine de la marque, pour 
être communiquée au Bureau international, qui la notifiera aux pays que 
cette renonciation concerne. Celle-ci n'est soumise à aucune taxe. 

ARTICLE 9. 

(1) L'Administration du pays d'origine notifiera également au Bureau 
international les annulations, radiations, renonciations, transmissions et 
autres changements apportés à l'inscription de la marque dans le Registre 
national, si ces changements affectent aussi l'enregistrement international. 

(2) Le Bureau inscrira ces changements dans le Registre international, 
les notifiera à son tour aux Administrations des pays contractants et les 
publiera dans son journal. 

(3) On procédera de même lorsque le propriétaire de la marque de
mandera à réduire la liste des produits auxquels elle s'applique. 

(4) Ces opérations peuvent être soumises à une taxe qui sera fixée 
par le Règlement d'exécution. 

(5) L'addition ultérieure d'un nouveau produit à la liste ne peut être 
obtenue que par un nouveau dépôt effectué conformément aux prescriptions 
de l'article 3. 

(6) A l'addition est assimilée la substitution d'un produit à un autre. 

ARTICLE 9 bis. 

(1) Lorsqu'une marque inscrite dans le Registre international sera 
transmise à une personne établie dans un pays contractant autre que le 
pays d'origine de la marque, la transmission sera notifiée au Bureau inter· 
national par l'Administration de ce même pays d'origine. Le Bureau inter· 
national, après avoir reçu l'assentiment de l'Administration à laquelle 
ressortit le nouveau titulaire, enregistrera la transmission, la notif~era aux 
autres Administrations et la publiera dans son journal en mentionnant, si 
possible, la date et le numéro d'enregistrement de la marque dans son nou· 
veau pays d'origine. 

(2) Nulle transmission de marque inscrite dans le Registre interna
tional faite au profit d'une personne non admise à déposer une marque in
ternationale ne sera enregistrée. 

(3) Lorsqu'une transmission n'aura pu être inscrite dans le Registre 
international, soit par suite du refus d'assentiment du nouveau pays d'ori
gine, soit parce qu'elle a été faite au profit d'une personne non admise à 

déposer une marque internationale, l'Administration de l'ancien pays d'ori
gine aura le droit de demander au Bureau international de procéder à la 
•·adiation de la marque sur son Registre. 

AnneLE 9 ter. 

(t) Si la cession d'une marque internationale pour une partie seule
ment des produits enregistrès est notifiée au Bureau international, celui-ci 
l'inscrira dans ses registres. Chacun des pays contractants aura la facultê 
de ne pas admettre la validité de cette cession, si les produits compris 
dans la partie ainsi cédée sont similaires à ceux pour lesquels la marque 
reste enregistrée au profit du cédant. 

(2) Le Ilureau international inscrira également une cession de la mar
que internationale pour un ou plusieurs des pays contractants seulement. 
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(3) Si, dans les cas précédents, il intervient un changement du pays 
d'origine, l'Administration à laquelle ressortit le cessionnaire devra donner 
son assentiment, requis conformément à l'article 9 bis. 

(!•) Les dispositions des alinéas précédents ne sont applicables que 
sous la réserve de l'article 6 quater de la Convention générale. 

ARTICLE 10. 

Les Administrations r égleront d'un commun accord les détails relatifs 
à l'exécution du présent Arrangement. 

ARTICLE 11. 

(1) Les pays de l'Union pour la protection de la propriét é industrielle 
qui n'ont pas pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer 
sur leur demande et dans la forme prescrite par l'article 16 de la Convention 
générale. 

(2) Dès que le Bureau international sera informé qu'un pays ou une 
de ses colonies a adhéré au présent Arrangement, il adressera à l' Adminis
tration de ce pays, conformément à l'article 3, une notification collective 
des marques qui, à ce moment, jouiront d e la protection internationale. 

(3) Cette notification assurera, par elle-même, aux dites marques le 
hénëfice des précédentes dispositions sur le territoire du pays adhérent, et 
fera courir le délai d'un an pendant lequel l'Administration intéressée p~ut 
faire la déclaration prévue par l'article 5. 

(4) Toutefois, chaque pays en adhérant au présent Arrangement 
pourra déclarer que, sauf en ce qui concerne les marques internationales 
ayant déjà fait antérieurement dans ce pays l'objet d'un enregistrement 
national identique encore en vigueur et qui seront immédiatement recon
nues sur la demande des intéressés, l'application de cet Acte sera limitée 
aux marques qui seront enregistrées à partir du jour où cette adhésion de
viendra efiective. 

(5) Cette déclaration dispensera le Bureau international de faire la 
not i fi cation collective susindiquée. Il sc bornera à notifier les marques en 

108 

faveur desquelles la demande d 'être mis au béné fi ce de l'exception prévue 
à l'alinéa précédent lui parviendra, avec les précisions nécessaires, dans le 
délai d'une année à partir de l'accession du nouveau pays. 

(6) Les enregistrements de marques qui ont fait l'objet d'une des noti
fi ca tions prévues par cet article seront considérés comme substitués aux 
enregistrements eiTectués direct ement dans le nouveau pays contractant 
avant la date efiective d e son adhésion. 

(7) Les stipulations de l' article 16 bis de la Convention général• s'ap
pliquent au présent Arrang•ment. 

AliTI CLE 11 bis. 

En cas de dénonciation du présent Arrangement, l'article 17 bis de la 
Convention générale fait règle. Les marques internationales enregistrées jus
qu'à la date à laquelle la dénonciation devient efiective, et. non refusées dans 
l'année prévue à l'art icle 5, continueront, pendant la durée de la protec tion 
internationale, à béné fi cier de la même protection que si elles avaient été 
directement déposées dans ce pays. 

ARTICLE 12. 

(1) Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifi cations en seront 
déposées à Londres, au plus tard le ter juillet 1938. 

(2) Il entrera en vigueur, entre les pays qui l'auront ratifié, un mois 
après cette date et aura la même force et durée que la Convention 
générale. 

(3) Cet Acte remplacera, dans les rapports entre les pays qui l'auront 
ratifié, l'Arrangement de Madrid de 1891, revisé à La Haye le 6 novembre 
1925. Toutefois, celui-ci restera en vigueur dans les rapports aver les pays 
qui n'auront pas ratifié le présent Acte. Avec les pays qui n'auront pas en
core ratifi é l'Acte de La H aye, l'Arrangement revisé à Washington en 1911 
restera en vigueur. 



Arrangement de Madrid 

ACTE DE NICE, 1957 

ARRANGEMENT DE MADRID 

CONCERNANT L'ENREGISTREMENT INTERNATIO:\'AL 
DES MARQUES DE FABRIQUE OU DE Cü;\IMERCE, 

DU 14 A\"RIL I891, REVISt A BRUXELLES LE 14 DtCEMBRE 1900, A WASIIINGTOX 
LE 2 JUIN 1911, A LA HAYE LE 6 NOVEMBRE 1925, A LOXDRES LE 2 JUI~ 1934 

ET A NICE LE 15 JUIN 1957 

ARTICLE PREMIER 

l. Les pays auxquels s'applique le présent Arrangement sont constitués à 
l'état d'Union particulière pour l'enregistrement intemational des marques. 

2. Les ressortissants de chacun des pays contractants pourront s'assurer, 
dans tous les autres pays parties au présent Arrangement, la protection de leurs 
marques applicables aux produits ou services enregistrées dans le pays d'origine, 
moyennant le dépôt desdites marques au Bureau international pour la protection 
de la propriété industrielle, fait par l'entremise de l'Administration dudit pays 
d'origine. 

3. Sera considéré comme pays d'origine le pays de l'Union particulière où le 
déposant a un établissement industriel ou commercial effectif et sérieux; s'il n'a 
pas un tel établissement dans un pays de l'Union particulière, le pays de l'Union 
particulière où il a son domicile; s'il n'a pas de domicile dans l'Union particu· 
lière, le pays de sa nationalité s'il est ressortissant d'un pays de l'Union parti
culière. 

ARTICLE 2 

Sont assimilés aux ressortissants des pays contractants les ressortissants des 
pays n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui, sur le territoire de l'Union 
particulière constituée par ce dernier, satisfont aux conditions établies par 
l'article 3 de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. 

ARTICLE 3 

l. Toute demande d'enregistrement international devra être présentée sur 
le formulaire prescrit par le Règlement d'exécution; l'Administration du pays 
d'origine de la marque certifiera que les indications qui figurent sur celle de
mande correspondent à celles du registre national et mentionnera les dates et les 
numéros du dépôt et de l'enregistrement de la marque au pays d'origine aimi 
que la date de la demande d'enregistrement international. 

2. Le déposant devra indiquer les produits ou les services pour lesquels la 
protection de la marque est revendiquée, ainsi que, si possible, la ou les dasses 
correspondantes, d'après la classification établie par l'Arrangement de Nice 
concernant la classification internationale des produits et des services auxquels 
s'appliquent les marques de fabrique ou de commerce. Si le déposant ne donne 
pas cette indication, le Bureau international dassera les produits ou les services 
dans les classes correspondantes de ladite classification. Le classement indiqué 
par le déposant sera soumis au contrôle du Bureau international qui l'exercera 
en liaison avec l'Administration nationale. En cas de désaccord entre l'Adminis
tration nationale et le Bureau international, l'avis de ce dernier sera déterminant. 

3. Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinctif de sa 
marque, il sera tenu : 

l o de le déclarer et d'accompagner son dépôt d'une mention indiquant la cou
leur ou la corn binaison de couleurs revendiquée ; 

2° de joindre à sa demande des exemplaires en couleur de ladite marque, qui 
seront annexés aux notifications faites par le Bureau international. Le 
nombre de ces exemplaires sera fixé par le Règlement d'exécution. 

4. Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques déposées 
conformément à l'article premier. L'enregistrement portera la date de la demande 
d'enregistrement international au pays d'origine pourvu que la demande ait été 
reçue par le Bureau international dans le délai de deux mois à compter de celte 
date. Si la demande n'a pas été reçue dans ce délai, le Bureau international 
l'inscrira à la date à laquelle il l'a reçue. Le Bureau international notifiera cet 
enregistrement sans retard aux Administrations intéressées. Les marques enre
gistrées seront publiées dans une feuille périodique éditée par le Bureau inter
national, au moyen des indications contenues dans la demande d'enregistrement. 
En ce qui concerne ]es marques comportant un élément figuratif ou un gra· 
pbisme spécial, le Règlement d'exécution déterminera si un cliché devra être 
fourni par le déposant. 

5. En vue de la publicité à donner dans les pays contractants aux marques 
enregistrées, chaque Administration recevra du Bureau international un nombre 
d'exemplaires gratuits el un nombre d'exemplaires à prix réduit de la susdite 
publication proportionnels au nombre d'unités, selon les dispositions de l'article 
13, alinéa 8 de la Convention de Paris pour la protection de la propriété indus· 
trielle, dans les conditions fixées par le Règlement d'exécution. Cette publicité 
sera considérée dans tous les pays contractants comme pleinement suffisante et 
aucune autre ne pourra être exigée du déposant. 

ARTICLE 3 bis 

l. Chaque pays contractant peut, en tout lemps, notifier par écrit au Gou· 
vernement de la Confédération suisse que la protection résultant de l'enregis· 
tremenl international ne s'ét endra à ce pays que si le titulaire de la marque le 
demande expressément. 

2. Cette notification ne prendra effet que six mois après la date d e la commu· 
nication qui en sera faite par le Gouvernement de la Confédération suisse aux 
autres pays contractants. Toutefois, ce délai n'est pas applicable aux pays qui 
feront usage, lors de leur ratification ou adhésion, de la faculté donnée par 
l' alinéa l. 

ARTICLE 3 1er 

l. La demande d'extension à un pays ayant fait usage de la faculté ou\·erte 
par l'article 3 bis de la protection résultant de l'enregistrement international, 
devra faire l'objet d'une mention spéciale dans la demande visée à l'article 3, 
alinéa l. 

2. La demande d'extension territoriale formulée pos térieurement à l'enre· 
gistrement international devra être présentée par l'entremise de J'Administration 
du pays d'origine sur un formulaire prescrit par le Règlement d'exécution. Elle 
sera immédiatement enregistrée par le Bureau international qui la notifiera sans 
retard à la ou aux Administrations intéressées. Elle s-.a publiée dans la feuille 
périodique éditée par le Bureau international. Cette extension territoriale pro· 
duira ses effets à partir de la date à laquelle elle aura été inscrite sur le Registre 
international ; elle cessera d'être valable à l'échéance de l'enregistrement inter· 
national de la marque à laquelle elle sc rapporte. 

ARTICLE 4 

l. A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international selon les 
dispositions des articles 3 et 3 ter, la protection de la marque dans chacun des 
pays contractants intéressés sera la mê1ne que si cette marque y avait été direc· 
t ement d éposée. Le classement des produits ou des services prévu à l'article 3 ne 
lie pas les pays contractants quant à l'appréciation de l'étendue de la protection 
de la marque. 

2. Toute marque qui a été J'objet d'un enregistrement international jouira 
du droit de priorité établi par l'article 4 de la Convention de Paris pour la protee· 
Lion de la propriété industrielle sans qu'il soit nécessaire d'accomplir les forma· 
lités prévues dans la lettre D de cet article. 

ARTICLE 4 bis 

l. Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs des pays contrac· 
tants, a été postérieurement enregistrée par le Bureau international au nom du 
même titulaire ou de son ayant cause, l'enregistrement international sera consi· 
déré comme substitué aux enregistrements nationaux antérieurs, sans préjudice 
des droits acquis par le fait de ces derniers. 

2. L'Administration nationale est, sur demande~ tt'"nue de prendre acte~ dau~ 
ses registres, de l'enregistrement internatioual. 

ARTICLE 5 

l. Dans les pays où leur législation les y autorise, les Administrations aux
quelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque, ou la 
demande d'extension de protection formulée conformément à l'article 3 ter, 
auront la faculté de déclarer que la protection ne peul être accordée à cette 
marque sur leur territoire. Un tel refus ne pourra être opposé que dans les condi
tions qui s'appliqueraient, en vertu de la Conven tion de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle, à une marque déposée à l'enregistrement national. 
Toutefois, la protection ne pourra être refusée, même partiellement, pour le seul 
motif que la législation nationale n'autoriserait l'enregistrement que dans un 
nombre limité de classes ou pour un nombre limité de produits ou de services. 

2. Les Administrations qui voudront exercer cette faculté devront notifier 
leur refus avec indication de tous les motifs, au Bureau international, dans le délai 
prévu par leur loi nationale et, au plus tard, avant la fin d'une année comptée à 
partir de l'enregistrement international de la marque ou de la demande d'exten
sion de protection formulée conformément à l'article 3 ter. 
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3. Le Bureau international transmettra sans retard à l'Administra ti on du 
pays d'origine et au titulaire de la marque ou à son mandataire, si celuiaci a été 
indiqué au Bureau par ladite Administration, un des exemplaires de la décla
ration de refus ainsi notifiée . L'intéressé aura les mêmes moyens de recours que 
si la marque avait été par lui directement déposée dans le pays où la protection 
est refusée. 

4. Les motifs de refus d'une marque devront être communiqués par le 
Bureau international aux intéressés qui lui en feront la demande. 

S. Les Administrations qui, dans le délai maximum susindiqué d'un an, 
n'auront communiqué au sujet d'un enregistrement de marque ou d'une demande 
d'extension de protection aucune décision de refus provisoire ou définitif au 
Bureau international, perdront le bénéfice de la faculté prévue à l'alinéa l du 
présent article concernant la marque en cause. 

6. L'invalidation d'une marque internationale ne pourra être prononcée par 
les autorités compétentes sans que le titulaire de la marque ait été mis en mesure 
de faire valoir ses droits en temps utile. Elle sera notifiée au Bureau int ernational. 

ARTICLE 5 bis 

Les pièces justificatives de la légitimité d'usage de certains éléments con
tenus dans les marques, tels que armoiries, écussons, portraits, distinctions hono
rifiques, titres, noms commerciaux ou noms de personnes autres que celui du 
déposant, ou autres inscriptions analogues, qui pourraient être réclamées par les 
Administrations des pays contractants, seront dispensées de toute légalisation, 
ainsi que de toute certification autre que celle de l'Administration du pays 
d'origine. 

ARTICLE 5 ter 

1. Le Bureau international délivrera à toute personne qui en fera la demande, 
moyennant une taxe fixée par le Règlement d 'exécution, une copie des mentions 
inscrites dans le Registre relativement à une marque déterminée. 

2. Le Bureau international pourra aussi, contre rémunération, se charger de 
faire des recherches d'antériorité parmi les marques internationales. 

3. Les extraits du Regis tre international demandés en vue de leur production 
dans un des pays contractants seront dispensés de toute légalisation . 

ARTICLE 6 

l. L'enregistrement d'une marqUe au Bureau international est effectué pour 
vingt ans (sous résen·e de ce qui est prévu à l'article 8 pour le cas où le déposant 
n'aurait versé qu'une fraction de l'émolument international), avec possibilité de 
renouvellement dans les conditions fixées à l'article 7. 

2. A l'expiration d'un délai de cinq ans à dater de l'enregistrement inter
national, celui-ci devient indépendant de la marque nationale préalablement 
enregistrée au pays d'origine, sous réserve des dispositions suivantes. 

3. La protection résultant de l'enregistrement internation al, ayant ou non 
fait l'objet d'une transmission, ne pourra plus être invoquée en tout ou partie 
lorsque, dans les cinq ans de la date de l'enregistrement inter national, la marque 
nationale, préalablement enregistrée au pays d'origine selon l'article premier, 
ne jouira plus en tout ou partie de la protection légale dans ce pays. Il en sera de 
même lorsque cette protection légale aura cessé ultérieurement par suite d' une 
action introduite avant l'expiration du délai de cinq ans . 

4. En cas de radiation volontaire ou d'office, l'Administration du pays 
d'origine demandera la radiation de la marque au Bureau international, lequel 
procédera à cette opération. En cas d'action judiciaire, l'Administration susdite 
communiquera au Bureau international, d'office ou à la r equête du demandeur, 
copie de l'acte d'introduction de l'instance ou de tout autre document justifiant 
cette introduction, ainsi que du jugement définitif; le Bureau en fera mention 
au Registre international. 

ARTICLE 7 

1. L'enregistrement pourra toujours être r enouvelé pour une période de 
vingt ans, à compter de l'expiration de la période précédente, par le simple ver
sement de l'émolument de base et, le cas échéant, des émoluments supplémen
taires et des compléments d'émoluments prévus par l'article 8, alinéa 2. 

2. Le renouvellement ne pourra comporter aucune modification par rapport 
au précédent enregistrement en son dernier état. 

3. Le premier renouvellement effectué après l'entrée en vigueur du présent 
Acte devra comporter l'indication des classes de la Classification internationale 
auxquelles se rapporte l'enregistrement. 
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4. Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau interna
tional r appellera au titulaire de la marque et à son mandataire, par l'envoi d'un 
avis officieux, la date exacte de cette expiration. 

5. :Moyennant le versement d'une surtaxe fixée par le Règlement d'exécution, 
nu délai de grâce de six mois sera accordé pour le renouvellement de l'enregis
trement international. 

ARTICLE 8 

1. L'Administration du pays d'origine aura la faculté de fixer à son gré et 
de percevoir à son profit une taxe nationale qu'elle réclamera du titulaire de la 
marque dont l'enregistrement international ou le r enouvellement est demandé. 

2. L'enregistrement d'une marque au Bureau international sera soumis au 
règlement préalable d'un émolument international qui comprendra : 

a) un émolument de base de 200 francs suisses pour la première marque et de 
150 francs suisses pour chacune des marques suivant es déposées en même 
temps que la première ; 

b) un émolument supplémentaire de 25 francs suisses pour toute classe de la 
Classification internationale en sus de la troisième dans laquelle seront 
rangés les produits ou services auxquels s'applique la marque ; 

c) un complément d'émolument de 25 fran cs suisses par pays pour toute 
demande d'extension d e protection conformément à l'article 3 ter. 

3. Toutefois, l'émolument supplémentaire spécifié à l'alinéa 2, lettr e b, 
pourra être réglé dans uu délai à fixer par le R èglement d'exécution, si le nombre 
des classes de produits ou services a é té fixé ou contest é par le Bureau inter· 
national et sans qu'il soit porté préjudice à la date de l'enregistrement. Si, à 
l'expiration du délai susdit, l'émolument supplémentaire n'a pas été payé ou si 
la liste des produits ou services n'a pas été réduite par le déposant dans la mesure 
nécessaire, la demande d'enregistrement international sera considérée comme 
abandonnée. 

4. Le produit annuel des diverses recettes de l'enregistrement international, 
à l'exception·de celles prévues sous b et c de l'alinéa 2, sera réparti par parts 
égales entre les pays parties au présent Acte par les soins du Bureau international, 
après déduction des frais et charges nécessités par l 'exécution dudit Acte. 

Si, au moment de l'entrée en vigueur du présent Acte, un pays n'a encore 
adhéré ni à l'Acte de La Haye, ni à celui de Londres, il n'aura droit, jusqu'à la 
date de l'entrée en vigueur de son adhésion, qu'à une répartition de l'excédent 
de recettes calculé sur la hase des anciens textes. 

5. Les sommes provenant des émoluments supplémentaires, visés à l'alinéa 2, 
lettre b, seront réparties à l'expiration de chaque année entre les pays parties au 
présent Acte proportionnellement au nombre de marques pour lesquelles la pro
tection aura été demandée dans chacun d'eux durant l'année écoulée, ce nombre 
étant affecté, en ce qui concerne les pays à examen préalable, d'un coefficient qui 
sera déterminé par le Règlement d'exécution. 

6. Les sommes provenant des compléments d'émoluments visés à l'alinéa 2, 
lettre c, seront réparties selon les règles de l'alinéa 5 entre les pays ayant fait 
usage de la faculté prévue à l'article 3 bis. 

7. En ce qui concerne l'émolument d e base, le déposant aura la faculté de 
n'acquitter au moment de la demande d'enregistrement international qu'un 
montant de base de 125 francs suisses pour la première marque et de 100 francs 
suisses pour chacune des marques déposées en même temps que la première. 

8. Si le déposant fait usage de cette faculté, il devra, avant l'expiration d 'un 
Jélai de db. ans, compté à panir de l'enregistrement international, verser au 
Hureau international un solde d'émolument de base de lOO francs suisses pour 
la première marque et de 75 fr ancs suisses pour chacune des marques déposées en 
même temps que la première, faute de quoi, à l'expiration de ce délai, il perdra 
le bénéfice de son enregistrement. Six mois avant cette expiration, le Bureau 
int ernational rappeUera au d éposant et à son mandataire, par l'envoi d'un avis 
officieux, la date exacte de cette expiration. Si le solde d 'émolument de base n'est 
pas versé avant l'expiration de ce délai au Bureau international, celui·ci radier a 
la marque, notifiera cette opération aux Administrations nationales et la publiera 
dans son journal. Si le solde dû pour des marques déposées en même temps n'est 
pas payé en une seule fois, le déposant devra désigner exactement les marques 
pour lesquelles il entend payer le solde et acquitter 100 francs suisses pour la 
première marque de chaque série. 

9. En ce qui concerne le délai de dix ans mentionné ci-dessus, la disposition 
de l'article 7, alinéa 5, est applicable par analogie. 

ARTICLE 8 bis 

Le titulaire de l'enregistrement international peut toujours renoncer à la 
protection dans un ou plusieurs des pays contractants, au moyen d'une décla
ration remise à l'Administration de son pays, pour être communiquée au Bureau 
international, qui la notifiera aux pays que cette renonciation concerne. Celle·ci 
n'est soumise à aucune t axe. 
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ARTICLE 9 

I. L'Administration du pays du titulaire notifiera également au Bureau 
international les annulations, radiations, renonciations, transmissions et autres 
changements apportés à l'inscription de la marque dans le registre national, si 
ces changements affectent aussi l'enregis trement international. 

2. Le Bureau inscrira ces changements dans le Registre international, les 
notifiera à son tour aux Adminis trations des pays contractants et les publiera 
dans son j ouroal. 

3. On procédera de même lorsque le titulaire de l'enregistrement inter
national demandera à r éduire la liste des produits ou services auxquels s'applique 
ccl enregistrement. 

4. Ces opérations peuvent être soumises à une taxe qui sera fixée par Ir 
Règlement d'exécution. 

5. L'addition ultérieure d 'un nouveau produit ou !'Crvice à la liste ne peut 
être obtenue que par un nouveau dépôt effectué conformément aux prescriptions 
d e l'article 3. 

6 . A l'addition est assimilée la substitution d'un produit ou servicf" à un 
autre. 

ARTICLE 9 bis 

l. Lorsqu'une marque inscrite dans le R egistre international sera transmise 
à une personne établie dans un pays contractant autre que le pays du titulaire de 
l'enregistrement international, la transmission sera notifiée au Bureau inter
national par l'Administration de ce même pays. Le Bureau international enregis· 
trera la transmission, la notifiera aux autres Administrations et la publiera dans 
son journal. Si la transmission a été effectuée avant l'expiration du délai d e cinq 
ans à compter de l'enregistrement international, le Bureau international deman
dera l'a ssen liment de l'Administration du ])a ys du nouveau titulaire et publiera, 
si possible, la date et le numéro d 'enregistrement de la marque dans le pays du 
nouveau titulaire. 

2. Nulle transmission de marque inscrite dans le Registre international fait<• 
au profit d'une personne non admise à d époser une marque internationale ne 
sera enregistrée. 

3. Lorsqu'une transmission n'aura pu être inscrite dans le Registre inter
national, soit par suite du r efus d'assentiment du pays du nouveau titulaire, soit 
parce qu'elle a été faite au profit d 'une personne non admise à demander un 
enregistrement international, l'Administration du pays de l'ancien titulaire aura 
le droit d e demander au Bureau international de procéder à la radiation d e la 
marque sur son Registre. 

ARTICLE 9 ter 

I. Si la cession d'une marque internationale pour une partie seulement des 
produits ou services enregistrés est notifiée au Bureau international, celui-ci 
l'inscrira dans son Registre. Chacun des pays contractants aura la faculté de ne 
pas admettre la validité de cette cession si les produits ou services compris dans 
la partie ainsi cédée sont similaires à ceux pour lesquels la marque reste enre
gistrée au profit du cédant. 

2. Le Bureau international inscrira également une cession de la marque 
internationale pour un ou plusieurs des pays contractants seulement. 

3. Si, dans les cas précédents, il intervient un changement du pays du ti tu· 
laire, l'Administration à laquelle ressortit le nouveau titulaire devra, si la marque 
internationale a été transmise avant l'expiration du délai de cinq ans à compter 
de l'enregistrement international, donner l'assentiment requis conformément à 
l'article 9 bis. 

4. Les dispositions des alinéas précédents n e sont applicables que sous la 
réserve de l'article 6 q~tater de la Convention de Paris pour la protection d e la 
propriété industrielle. 

ARTICLE 9 quater 

I. Si plusieurs pays d e l 'Union particulière conviennent de réaliser l'unifi· 
cation de leurs lois nationales en matière de marques, ils pourront notifier au 
Gouvernement de la Confédération suisse : 

a) qu'une Administration commune se substituera à l'Administration nationale 
de chacun d'eux, et 

b) que l'ensemble de leurs territoires respectifs devra être considéré comme un 
seul pays pour l'application du présent Arrangement en tout ou en partie. 

2. Cette notification ne prendra effet que six mois après la date de la commu
nication qui en sera faite par le Gouvernement d e la Confédération suisse aux 
autres pays contractant~. 

ARTICLE 10 

1. Les Administrations règlcront d'un commun accord les détails relatifs à 
l'exécution du présent Arrangement. 

2. Il est institué, auprès du Bureau international, un Comité des Directeurs 
des Offices nationaux de la propriété industrielle d e l'Union particulière. Il se 
réunit sur convocation du Directeur du Bureau international ou à la demande 
de cinq pays, parties à l'Arrangement, à d es intervalles n e dépassant pas cinq 
années. Il désigne en son sein un conseil restreint qui peut être chargé de tâches 
déterminées et se réunit au moins une fois par an. 

3. Les fonctions de ce Comité sont consultatives. 

4. Toutefois : 

a) sous réserve des compétences générales dévolues à la Haute Autorité dr 
surveillance, il peut, sur proposition motivée du Direct eur du Bureau inter
national, et prononçant à l'unanimité des pays r eprésentés, modifier le 
montant des émoluments prévus à l'article 8 du présent Arrangement ; 

b) il établit et modifie, à l 'una nimité des pays représentés, le R èglement 
d'exécution du présent Arrangement; 

c) les Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle ont la faculté 
de déléguer leurs pouvoirs au représentant d 'un autre pays. 

ARTICLE 11 

1. Les pays de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui 
n'ont pas pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur 
demande et dans la forme prescrite par l'article 16 de la Convention de Paris pour 
la protection de la propriété industrielle. Cette adhésion ne sera valable que pour 
le text e revisé en dernier lieu de l 'Arrangement. 

2. Dès que le Bureau international sera informé qu'un pays ou tout ou partie 
des pays ou t erritoires dont il assure les r elations extérieures a adhéré au présent 
Anangement, il adresser a à l'Administration de ce pays, conformément à 
l'article 3, une notification collective de~ marques qui, à ce moment, jouiront de 
la protection internationale. 

3. Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques, le bénéfice 
des précédentes dispositions sur le territoire du pays adhérent e t fera courir le 
délai d 'un an pendant lequel l'Administration int éressée p eut fai re la déclaration 
prévue par l'article 5. 

4. Toutefois, chaque pays, en adhérant au présent Arrangement, pourra 
déclarer que, sauf en cc qui concerne les marques internationales ayant déjà fait 
antérieurement dans ce pays l'objet d 'un enregistrement national identique encore 
en vigueur et qui seront immédiatement reconnues sur la demande des intéressés, 
l'application de cet Acte sera limitée aux m arques qui seront enregistrées à partir 
du jour où cette adhésion deviendra effectiv e. 

5. Cette déclaration dispensera le Bureau international de faire la notifi
cation collective susindiquée. Il se bornera à notifier les marques en faveur des
quelles la d emande d'être mis au bénéfice de l'exception prévue à l' alinéa pré· 
cédent lui parviendra, avec les précisions nécessaires, dans le délai d'une année 
à partir de l'accession du nouveau pays. 

Le Bureau international ne fera pas de notification collective aux pays qui, 
en adhérant à l'Arrangement de Madrid, d éclareront user de la faculté prévue à 
l'article 3 bis. Ces pays pourront en outre déclarer simultanément que l'appli· 
cation d e cet Acte sera limitée au~ marques qui seront enregistrées à partir du 
jour où leur adhésion d eviendra effective; cette limitation n'atteindra toutefois 
pas les marques internationales ayant d éjà fait antérieurement, dans ces pays, 
l'objet d'un enregistrement national identique e t qui pourront donner lieu à des 
demandes d'extension de protection formulées et notifiées conformément aux 
articles 3 rer et 8, alinéa 2, lettre c. 

6. L es enregistrements de marques qui ont fait l'obje t d'une des notifications 
prévues par cet article seront considérés comme substitués aux enregistrements 
effectués directement dans le nouveau pays contractant avant la date effective 
d e son adhésion. 

7. Les dispositions de l' article 16 bis de la Convention de Paris pour la 
protection de la proprié té industrielle •'appliquent au présent Arrangement. 

ARTICLE 11 bis 

En cas de dénonciation du présent Arrangement, l' article 17 bis de la 
Com·ention de Paris pour la protection d e la propriété industrielle fait règle. Les 
marques internationales enregistrées jusqu'à la date à laquelle la dénonciation 
d evient effective, et non refusées dans l'année prévue à l'article 5, continueront , 
pendant la durée de la protection internationale, à bén éficier d e la m ême pro· 
t ection que si elles avaient été directement déposées d ans ce pays. 

111 



Textes 

ARTICLE 12 

l. Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifications en seront déposées 
à Paris aussitôt que possible. 

2. Il entrera en vigueur entre les pays au nom desquels il aura été ratifié ou 
qui y auront adhéré aux termes de l'article 11, alinéa 1, lorsque douze pays au 
moins l'auront rati fié ou y auront adhéré, deux années après que le dépôt du 
douzième instrument de ratification ou d'adhésion leur aura été notifié par 
le Gouvernement de la Confédéra tion suisse, et il aura la même force et durée 
que la Convention de Paris pour la protection de la propriét é industrielle. 

3. A l'égard des pays qui déposeront leur instrument de rati fication ou 
d'adhésion postérieurement au dépôt du douzième instrument de ratification ou 
d'adhésion, il entrera en vigueur selon les règles de l'article 16 de la Convention 
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de Paris. Toutefois , cette entrée en vigueur sera subordonnée en tout état de 
cause à l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent. 

4. Cet Acte remplacera, d ans tous les rapports entre les pays au nom desquels 
il aura été ratifié ou qui y auront adhér~ à partir du jour où il entrera en vigueur 
à leur égard, l'Arrangement de Madrid de 1891, dans ses t extes antérieurs au 
présent Act e. Toutefois, chaque pays qui aura ratifié le présent Acte ou qui y 
aura adhéré, restera soumis aux textes antérieurs dans ses rapports avec les pays 
qui ne l'auront pas ratifié ou qui n'y auront pas adhéré, à moins que ce pays n'ait 
expressément déclaré ne plus vouloir être lié par ces textes. Cett e déclaration 
sera notifiée au Gouvernement de la Confédération suisse . Elle ne produira son 
effet que douze mois après sa réception par ledit Gouvernement. 

S. Le Bureau international règlera, en accord avec les pays intéressés, les 
mesures administratives d'adaptation qui s'avéreront opportunes, en vue de 
l'exécution des dispositions du présent Arrangement. 
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Article premier 

[Constitution d'une Union particulière • Dépôt dea marques auprès 
du Bureau international - Définition du pays d'origine] 1 

l) Les pays .auxquels s'applique le présent Arrangement 
sont constitués à l'état d'Union particulière pour l'enregistre
ment international des marques. 

2) Les ressortissants de chacun des pays contractants 
pourront s'assurer, dans tous les autres pays parties au présent 
Arrangement, la protection de leurs marques applicables aux 
produits ou services enregistrés dans le pays d'origine, moyen
nant le dépôt desdites marques au Bureau international de la 
propriété intellectuelle (ci-après dénommé «Le Bureau inter
national») visé dans la Convention instituant l'Orgtanisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle {ci-après dénommée 
«l'Organisation»), fait p:u l'entremise de l'Administration 
dudit pays d'origine. 

3) Sera considéré comme pays d'origine le pays de l'Union 
particulière où le déposant a un établissement industriel ou 
commercial effectif et sérieux; s'il n'a pas un tel établissement 
dans un pays de l'Union particulière, le pays de l'Union par
ticulière où il a son domicile; s'il n'a pas de domicile dans 
l'Union particulière, le pays de sa nationalité s'il est ressortis
sant d'un pays de l'Union particulière. 

Article 2 
[Renvoi à l'article 3 de la Convention de Paris (Assimilation de certaines 

catégories de personnes aux ressortissants des pays de l'Union)] 

Sont assimilés aux ressortissants des pays contractants les 
ressortissants des pays n'ayant pas adhéré au présent Arrange
ment qui, sur le territoire de l'Union particulière constituée 
par ce dernier, satisfont aux conditions établies par l'article 
3 de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle. 

1 Des titres ont été ajoutés aux articles afin d'en faciliter l'identifi
cation. Le texte signé ne comporte pas de titree. 
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Article 3 
[Contenu de la demande d'enregistrement international] 

1) Toute demande d'enregistrement international devra 
être présentée sur le formulaire prescrit par le Règlement 
d'exécution; l'Administration du pays d'origine de la marque 
certifiera que les indications qui figurent sur cetté demande 
correspondent à celles du registre national et mentionnera les 
dates et les numéros du dépôt et de l'enregistrement de la 
marque au pays d'origine ainsi que la date de la demande 
d'enregistrement international. 

2) Le déposant devra indiquer les produits ou les services 
pour lesquels la protection de la marque est revendiquée, ainsi 
que, si possible, la ou les classes correspondantes, d'après la 
classification établie par l'Arrangement de Nice concernant la 
classification internationale des produits et services aux fins 
de l'enregistrement des marques. Si le déposant ne donne pas 
cette indication, le Bureau international classera les produits 
ou les services dans les classes correspondantes de ladite clas· 
sification. Le classement indiqué par le déposant sera soumis 
au contrôle du Bureau international, qui l'exercera en liaison 
avec l'Administration nationale. En cas de désaccord entre 
l'Administration nationale et le Bureau international, l'avis de 
ce dernier sera déterminant. 

3) Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément 
distinctif de sa marque, il sera tenu: 

1° de le déclarer et d'accompagner son dépôt d'une mention 
indiquant la couleur ou la combinaison de couleurs reven
diquée; 

2• de joindre à sa demande des exemplaires en couleur de 
ladite marque, qui seront annexés aux notifications faites 
par le Bureau international. Le nombre de ces exem
plaires sera fixé par le Règlement d'exécution. 

4) Le Bureau international enregistrera immédiatement les 
marques déposées conformément à l'article 1. L'enregistre· 
ment portera la date de la demande d'enregistrement interna
tional au pays d'origine pourvu que la demande ait été reçue 
par le Bureau international dans le délai de deux mois à 
compter de cette date. Si la demande n'a pas été reçue dans 
ce délai, le Bureau international l'inscrira à la date à laquelle 
il l'a reçue. Le Bureau international notifiera cet enregistre· 
ment sans retard aux Administrations intéressées. Les marques 
enregistrées seront publiées dans une feuille périodique éditée 
par le Bureau international, au moyen des indications con
tenues dans la demande d'enregistrement. En ce qui concerne 
les marques comportant un élément figuratif ou un graphisme 
spécial, le Règlement d'exécution déterminera si un cliché 
doit être fourni par le déposant. 

5) En vue de la publicité à donner dans les pays contrac
tants aux marques enregistrées, chaque Administration recevra 
du Bureau international un nombre d'exemplaires gratuits et 
un nombre d'exemplaires à prix réduit de la susdite 'publica
tion proportionnels au nombre d'unités mentionnés à l'article 
16.4)a} de la Convention de Paris pour la protection de la pro· 
priété industrielle dans les conditions fixées par le Règlement 
d'exécution. Cette publicité sera considérée dans tous les pays 
contractants comme pleinement suffisante et aucune autre ne 
pourra être exigée du déposant. 

114 

Article 3his 

[ c Limitation territoriale »] 

1) Chaque pays contractant peut, en tout temps, notifier 
par écrit au Directeur général de l'Organisation (ci-après dé
nommé «le Directeur général») que la protection résultant 
de l'enregistrement international ne s'étendra à ce pays que si 
le titulaire de la marque le demande expressément. 

2) Cette notification ne prendra effet que six mois après 
la date de la communication qui en sera faite par le Directeur 
général aux autres pays contractants. 

Article 3••• 

[Demande c d'extension territoriale »] 

1) La demande d'extension à un pays ayant fait usage de 
la faculté ouverte par l'article 3bis de la protection résultant 
de l'enregistrement international devra faire l'objet d'une 
mention spéciale dans la demande visée à l'article 3, alinéa 1). 

2) La demande d'extension territoriale formulée posté· 
rieurement à l'enregistrement international devra être pré
sentée par l'entremise de l'Administration du pays d'origine 
sur un formulaire prescrit par le Règlement d'exécution. Elle 
sera immédiatement enregistrée par le Bureau international 
qui la notifiera sans retard à la ou aux Administrations inté
ressées. Elle sera publiée dans la feuille périodique éditée par 
le Bureau international. Cette extension territoriale produira 
ses effets à partir de la date à laquelle elle aura été inscrite 
sur le Registre international; elle cessera d'être valable à 
l'échéance de l'enregistrement international de la marque à 
laquelle elle se rapporte. 

Article 4 
[Effets de l'enregistrement international] 

1) A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau inter· 
national selon les dispositions des articles 3 et 3•••, la protec
tion de la marque dans chacun des pays contractants intéressés 
sera la même que si cette marque y avait été directement dé
posée. Le classement des produits ou des services prévu à l'ar· 
ticle 3 ne lie pas les pays contractants quant à l'appréciation 
de l'étendue de la protection de la marque. 

2) Toute marque qui a été l'objet d'un enregistrement 
international jouira du droit de priorité établi par l'article 4 
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle sans qu'il soit nécessaire d'accomplir les forma· 
lités prévues dans la lettre D de cet article. 

Article 4bio 

[Substitution de l'enregistrement international aux enregistrements 
nationaux antérieure] 

1) Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs 
des pays contractants, a été postérieurement enregistrée par le 
Bureau international au nom du même titulaire ou de son 
ayant cause, l'enregistrement international sera considéré 
comme substitué aux enregistrements nationaux antérieurs, 
sans préjudice des droits acquis par le fait de ces derniers. 
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2) L'Administration nationale est, sur demande, tenue de 
prendre acte, dans ses registres, de l'enregistrement internatio
nal. 

Article 5 
[Refus par les Administrations nationales] 

1) Dans les pays où leur législation les y autorise, les 
Administrations auxquelles le Bureau international notifiera 
l'enregistrement d'une marque, ou la demande d'extension de 
protection formulée conformément à l'article 3u•, auront la 
faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée à 
cette marque sur leur territoire. Un tel refus ne pourra être 
opposé que dans les conditions qui s'appliqueraient, en vertu 
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, à une marque déposée à l'enregistrement national. 
Toutefois, la protection ne pourra être refusée, même partiel
lement, pour le seul motif que la législation nationale n'au
toriserait l'enregistrement que dans un nombre limité de 
classes ou pour un nombre limité de produits ou de services. 

2) Les Administrations qui voudront exercer cette faculté 
devront notifier leur refus avec indication de tous les motifs, 
au Bureau international, dans le délai prévu par leur loi na
tionale et, au plus tard, avant la fin d'une année comptée à 
partir de l'enregistrement international de la marque ou de 
la demande d'extension de protection formulée conformément 
à l'article 3•••. 

3) Le Bureau international transmettra sans retard à 
l'Administration du pays d'origine et au titulaire de la marque 
ou à son mandataire, si celui-ci a été indiqué au Bureau par 
ladite Administration, un des exemplaires de la déclaration 
de refus ainsi notifiée. L'intéressé aura les mêmes moyens de 
recours que si la marque avait été par lui directement dé
posée dans le pays où la protection est refusée. 

4) Les motifs de refus d'une marque devront être com
muniqués par le Bureau international aux intéressés qui lui en 
feront la demande. 

5) Les Administrations qui, dans le délai maximum sus
indiqué d'un an, n'auront communiqué au sujet d'un enregis
trement de marque ou d'une demande d'extension de protec
tion aucune décision de refus provisoire ou définitif au Bureau 
international, perdront le bénéfice de la faculté prévue à 
l'alinéa 1) du présent article concernant la marque en cause. 

6) L'invalidation d'une marque internationale ne pourra 
être prononcée par les autorités compétentes sans que le titu
laire de la marque ait été mis en mesure de faire valoir ses 
droits en temps utile. Elle sera notifiée au Bureau internatio

nal. 

Article 5hio 

[Pièces justificatives de la légitimité d'usage de certaina éléments 
de la marque] 

Les pièces justificatives de la légitimité d'usage de certains 
éléments contenus dans les marques, tels que armoiries, écus
sons, portraits, distinctions honorifiques, titres, noms com
merciaux ou noms de personnes autres que celui du déposant, 
ou autres inscriptions analogues, qui pourraient être réclamées 

par les Administrations des pays contractants, seront dis
pensées de toute légalisation, ainsi que de toute certification 
autre que celle de l'Administration du pays d'origine. 

Article 5••• 

[Copie des mentions figurant au Registre international • R echerches 
d'antériorité • Extraits du Registre international) 

1) Le Bureau international délivrera à toute personne qui 
en fera la demande, moyennant une taxe fixée par le Règle
ment d'exécution, une copie des mentions inscrites dans le 
Registre relativement à une marque déterminée. 

2) Le Bureau international pourra aussi, contre rémuné
ration, se charger de faire des recherches d'antériorité parmi 
les marques internationales. 

3) Les extraits du Registre international demandés en vue 
de leur production dans un des pays contractants seront dis
pensés de toute légalisation. 

Article 6 
[Durée de validité de l'enregistrement inte rnational • Indé pendance 

de l'enregistrement international . Cessation de la protection 
au pays d' origine] 

1) L'enregistrement d'une marque au Bureau international 
est effectué pour vingt ans, avec possibilité de renouvellement 
dans les conditions fixées à l'article 7. 

2) A l'expiration d'un délai de cinq ans à dater de l'en· 
registrement international, celui-ci devient indépendant de la 
marque nationale préalablement e11registrée au pays d'origine, 
sous réserve des dispositions suivantes. 

3) La protection résultant de l'enregistrement interna
tional, ayant ou non fait l'objet d'une transmission, ne pourra 
plus être invoquée en tout ou partie lorsque, dans les cinq ans 
de la date de l'enregistrement international, la marque natio
nale, préalablement enregistrée au pays d'origine selon l'article 
1••, ne jouira plus en tout ou partie de la protection légale 
dans ce pays. Il en sera de même lorsque cette protection 
légale aura cessé ultérieurement par suite d'une action intro
duite avant l'expiration du délai de cinq ans. 

4) En cas de radiation volontaire ou d'office, l'Adminis· 
!ration du pays d'origine demandera la radiation de la marque 
an Bureau international, lequel procédera à cette opération. 
En cas d'action judiciaire, l'Administration susdite communi
quera au Bureau international, d'office ou à la requête du 
demandeur, copie de l'acte d'introduction de l'instance ou de 
tout autre document justifiant cette introduction, ainsi que 
du jugement définitif; le Bureau en fera mention au Registre 
international. 

Article 7 
[Renouvell ement de l'enregistrement international) 

1) L'enregistrement pourra toujours être renouvelé pour 
une période de vingt ans, à compter de l'expiration de la pé
riode précédente, par le simple versement de l'émolument de 
base et, le cas échéant, des émoluments supplémentaires et des 
compléments d'émoluments prévus par l'article 8, alinéa 2). 
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2) Le renouvellement ne pourra comporter aucune modi
fication par rapport au précédent enregistrement en son der
nier état. 

3) Le premier renouvellement effectué conformément aux 
dispositions de l'Acte de Nice du 15 juin 1957 ou du présent 
Acte devra comporter l'indication des classes de la classifi
cation internationale auxquelles se rapporte l'enregistrement. 

4) Six mois avant l'expiration du terme de protection, le 
Bureau international rappellera au titulaire de la marque et 
à son mandataire, par l'envoi d'un avis officieux, la date 
exacte de cette expiration. 

5) Moyennant le versement d'une surtaxe fixée par le 
Règlement d'exécution, un délai de grâce de six mois sera 
accordé pour le renouvellement de l'enregistrement interna

tional. 

Article 8 

[Taxe nalionale - Emolument inlernational • Réparlilion dea excédenlo 
de recetles, des émolumenls supplémentaires el des compléments 

d'émoluments] 

1) L'Administration du pays d'origine aura la faculté de 
fixer à son gré et de percevoir à son profit une taxe nationale 
qu'elle réclamera du titulaire de la marque dont l'enregistre
ment international ou le renouvellement est demandé. 

2) L'enregistrement d'une marque au Bureau international 
sera soumis au règlement préalable d'un émolument interna
tional qui comprendra: 

a) un émolument de base; 

b) un émolument supplémentaire pour toute classe de la 
classification internationale en sus de la troisième dans 
laquelle seront rangés les produits ou services auxquels 
s'applique la marque; 

c) un complément d'émolument pour toute demande d'ex
tension de protection conformément à l'article 3'"'. 

3) Toutefois, l'émolument supplémentaire spécifié à l'ali
néa 2), lettre b }, pourra être réglé dans un délai à fixer par le 
Réglement d'exécution, si le nombre des classes de produits 
ou services a été fixé ou contesté par le Bureau international 
et sans qu'il soit porté préjudice à la date de l'enregistrement. 
Si, à l'expiration du délai susdit, l'émolument supplémentaire 
n'a pas été payé ou si la liste des produits ou services n'a 
pas été réduite par le déposant dans la mesure nécessaire, la 
demande d'enregistrem~>nt international sera considérée 
comme abandonnée. 

4) Le produit annuel des diverses recettes de l'enregis

trement international, à l'exception de celles prévues sous b) 
et c) de l'alinéa 2), sera réparti par parts égales entre les 
pays parties au présent Acte par les soins du Bureau interna
tional, après déduction des frais et charges nécessités par 
l'exécution dudit Acte. Si, au moment de l'entrée en vigueur 
du présent Acte, un pays ne l'a pas encore ratifié ou n'y a pas 
encore adhéré, il aura droit, jusqu'à la date d'effet de sa rati
fication ou de son adhésion, à une répartition de l'excédent 
de recettes calculé sur la base de l'Acte antérieur qui lui est 
applicable. 
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5) Les sommes provenant des émoluments supplémentaires 
visés à l'alinéa 2), lettre b}, seront réparties à l'expiration de 
chaque année entre les pays parties au présent Acte ou à 

l'Acte de Nice du 15 juin 1957 proportionnellement au nombre 
de marques pour lesquelles la protection aura été demandée 
dans chacun d'eux durant l'année écoulée, ce nombre étant 

affecté, en ce qui concerne les pays à examen préalable, d'un 
coefficient qui sera déterminé par le Règlement d'exécution. 
Si, au moment de l'entrée en vigueur du présent Acte, 

un pays ne l'a pas encore ratifié ou n'y a pas encore adhéré, il 

aura droit, jusqu'à la date d'effet de sa ratification ou de 
son adhésion, à une répartition des sommes calculées sur la 

base de l'Acte de Nice. 

6) Les sommes provenant des compléments "d'émoluments 
visés à l'alinéa 2), lettre c}, seront réparties selon les règles 
de l'alinéa 5) entre les pays ayant fait usage de la faculté 
prévue à l'article 3bi•. Si, au moment de l'entrée en vigueur du 
présent Acte, un pays ne l'a pas encore ratifié ou n'y a pas 
encore adhéré, il aura droit, jusqu'à la date d'effet de sa 
ratification ou de son adhésion, à une répartition des sommes 
calculées sur la base de l'Acte de Nice. 

Article Sbh 

[Renonciation pour un ou plusieurs paya) 

Le titulaire de l'enregistrement international peut tou
jours renoncer à la protection dans un ou plusieurs des pays 
contractants, au moyen d 'une déclaration remise à l'Adminis
tration de son pays, pour être communiquée au Bureau inter· 
national, qui la notifiera aux pays que cette renonciation con
cerne. Celle-ci n'est soumise à aucune taxe. 

Article 9 

[Changements dans les registres nationaux affeclant aussi l'enregiSlremenl 
inlernalional • Réduclion de la liste dea produits e t services menlionnéa 
dans l'enregislrement internalional • Addilions à celle liste - Substitutions 

dans celle lisle] 

l) L'Administration du pays du titulaire notifiera égale
ment au Bureau international les annulations, radiations, re
nonciations, transmissions et autres changements apportés à 
l'inscription de la marque dans le registre national, si ces 
changements affectent aussi l'enregistrement international. 

2) Le Bureau inscrira ces changements dans le Registre 
international, les notifiera à son tour aux Administrations des 
pays contractants et les publiera dans son journal. 

3) On procédera de même lorsque le titulaire de l'enre
gistrement international demandera à réduire la liste des pro
duits ou services auxquels il s'applique. 

4) Ces opérations peuvent être soumises à une taxe qui 
sera fixée par le Règlement d'exécution. 

5) L'addition ultérieure d'un nouveau produit ou service 
à la liste ne peut être obtenue que par un nouveau dépôt 
effectué conformément aux prescriptions de l'article 3. 

6) A l'addition est assimilée la substitution d'un produit 

ou service à un autre. 
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Article 9h" 
[Transmission d'une marque internationale entraînant changement 

de pays du titulaire] 

1) Lorsqu'une marque inscrite dans le Registre interna· 
tional sera transmise à une personne établie dans un pays 
contractant autre que le pays du titulaire de l'enregistrement 
international, la transmission sera notifiée au Bureau inter
.national par l'Administration de ce même pays. Le Bureau 
international enregistrera la transmission, la notifiera aux 
autres Administrations et la publiera dans son journal. Si la 
transmission a été effectuée avant l'expiration du délai de 
cinq ans à compter de l'enregistrement international, le Bu
reau international demandera l'assentiment de l'Administra· 
tion du pays du nouveau titulaire et publiera, si possible, la 
date ct le numéro d'enregistrement de la ma-rque dans le pays 
du nouveau titulaire. 

2) Nulle transmission de marque inscrite dans le Registre 
international faite au profit d'une personne non admise à dé
poser une marque internationale ne sera enregistrée. 

3) Lorsqu'une transmission n'aura pu être inscrite dans 
le Registre international, soit par suite du refus d'assentiment 
du pays du nouveau titulaire, soit parce qu'elle a été faite 
au profit d'une personne non admise à demander un enregis
trement international, l'Administration du pays de l'ancien 
titulaire aura le droit de demander au Bureau international 
de procéder à la radiation de la marque sur son Registre. 

Article 9••• 
[Cession d'une marque internationale pour une partie seulement des 
produits ou services enregistrés ou pour certains dea paya contrac
tante - Renvoi à l'article 6quater de la Convention de Paria (Transfert 

de la marque)] 

1) Si la cession d'une marque internationale pour une 
partie seulement des produits ou services enregistrés est no
tifiée au Bureau international, celui-ci l'inscrira dans son 
Registre. Chacun des pays contractants aura la faculté de ne 
pas admettre la validité de cette cession si les produits ou ser
vices compris dans la partie ainsi cédée sont similaires à ceux 
pour lesquels la marque reste enregistrée au profit du cédant. 

2) Le Bureau international inscrira également une ces
sion de la marque internationale pour un ou plusieurs des 
pays contractants seulement. 

3) Si, dans les cas précédents, il intervient un changement 
du pays du titulaire, l'Administration à laquelle ressortit le 
nouveau titulaire devra, si la marque internationale a été 
transmise avant l'expiration du délai de cinq ans à compter 
de l'enregistrement international, donner l'assentiment requis 
conformément à l'article 9h'•. 

4) Les dispositions des alinéas précédents ne sont appli
cables que sous la réserve de l'article 6q••••• de la Convention 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle. 

Article 9quoter 

(Administration commune de plusieurs pays contractants - Plusieurs pays 
contractants demandant à être traités comme un seul paya] 

1) Si plusieurs pays de l'Union particulière conviennent 
de réaliser l'unification de leurs lois nationales en matière de 
marques, ils pourront notifier au Directeur général: 

a} qu'une Administration commune se substituera à l'Admi
nistration nationale de chacun d'eux, et 

b) que l'ensemble de leurs territoires respectifs devra être 
considéré comme un seul pays pour l'application de tout 
ou partie des dispositions qui précèdent le présent ar
ticle. 

2) Cette notification ne prendra effet que six mois après 
la date de la communication qui en sera faite par le Directeur 
général aux autres pays contractants. 

Article 10 
[Auemblée de l'Union particulière] 

1) a) L'Union particulière a une Assemblée composée des 
pays qui ont ratifié le présent Acte ou y ont adhéré. 

b) Le Gouvernement de chaque pays est représenté par un 
délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseillers et 
d'experts. 

c) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par 
le Gouvernement qui l'a .désignée, à l'exception des frais de 
voyage et des indemnités de séjour pour un délégué de chaque 
pays membre qui sont à la charge de l'Union particulière. 

2) a} L'Assemblée: 

i) traite de toutes les questions concernant le maintien et 
le développement de l'Union particulière et l'application 
du présent Arrangement; 

ii) donne au Bureau international des directives concer
nant la préparation des conférences de revision, compte 
étant dûment tenu des observations des pays de l'Union 
particulière qui n'ont pas ratifié le présent Acte ou n'y 
ont pas adhéré; 

iii) modifie le Règlement d'exécution et fixe le montant des 
émoluments mentionnés à l'article 8.2) et des autres 
taxes relatives à l'enregistrement international; 

iv) examine et approuve les rapports ct les activités du 
Directeur général relatifs à l'Union particulière et lui 
donne toutes directives utiles concernant les questions 
de la compétence de l'Union particulière; 

v) arrête le programme, adopte le budget biennal de 
l'Union particulière et approuve ses comptes de clôture; 

vi) adopte le Règlement financier de l'Union particulière; 

vii) crée les comités d'experts et groupes de travail qu'elle 
juge utiles à la réalisation des objectifs de l'Union par
ticulière; 

viii) décide quels sont les pays non membres de l'Union par· 
ticulièrc ct quelles sont les organisations intergouverne
mentales et internationales non gouvernementales qui 
peuvent être admis à ses réunions en qualité d'obser
vateurs; 

ix) adopte les modifications des articles 10 à 13; 

x) entreprend toute autre action appropriée en vue d'at· 
teindre les objectifs de l'Union particulière; 

xi) s'acquitte de toutes autres tâches qu'implique le présent 
Arrangement. 
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2) b) Sur les questions qui intéressent également d'autres 
Unions administrées par l'Organisation, l'Assemblée statue 
connaissance prise de l'avis du Comité de coordination de 
l'Organisation. 

3) a) Chaque pays membre de l'Assemblée dispose d'une 
voix. 

b) La moitié des pays membres de l'Assemblée constitue 
le quorum. 

c) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa b), si, lors 
d'une session, le nombre des pays représentés est inférieur à 
la moitié mais égal ou supérieur au tiers des pays membres 
de l'Assemblée, celle-ci peut prendre des décisions; toutefois, 
les décisions de l'Assemblée, à l'exception de celles qui con
cernent sa procédure, ne deviennent exécutoires que lorsque les 
conditions énoncées ci-après sont remplies. Le Bureau interna
tional communique lesdites décisions aux pays membres de 
l'Assemblée qui n'étaient pas représentés, en les invitant à 
exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter de 
la date de ladite communication, leur vote ou leur abstention. 
Si, à l'expiration de ce délai, le nombre des pays ayant ainsi 
exprimé leur vote ou leur abstention est au moins égal au 
nombre de pays qui faisait défaut pour que le quorum fût 
atteint lors de la session, lesdites décisions deviennent exé
cutoires, pourvu qu'en même temps la majorité nécessaire reste 
acquise. 

d) Sous réserve des dispositions de l'article 13.2), les déci
sions de l'Assemblée sont prises à la majorité des deux tiers 
des votes exprimés. 

e) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 

f) Un délégué ne peut représenter qu'un seul pays et ne 
peut voter qu'au nom de celui-ci. 

g) Les pays de l'Union particulière qui ne sont pas 
membres de l'Assemblée sont admis à ses réunions en qualité 
d'observa te urs. 

4) a) L'Assemblée se réunit une fois tous les deux ans en 
session ordinaire sur convocation du Directeur général et, sauf 
cas exceptionnels, pendant la même période ct au même lieu 
que l'Assemblée générale de l'Organisation. 

b) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur 
convocation adressée par le Directeur général, à la demande 
d'un quart des pays membres de l'Assemblée. 

c) L'ordre du jour de chaque session est préparé par le 
Directeur général. 

5) L'A,ssemblée adopte son règlement intérieur. 

Article ll 
[Bureau international] 

1) a) Les tâches relatives à l'enregistrement international 
ainsi que les autres tâches administratives incombant à l'Union 
particulière sont assurées par le Bureau international. 

b) En particulier, le Bureau international prépare les réu
nions et assure le secrétariat de l'Assemblée et des comités 
d'experts et groupes de travail qu'elle peut créer. 

c) Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de 
l'Union particulière et la représente. 
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2) Le Directeur général et tout membre du personnel dé
signé par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les 
réunions de l'Assemblée et de tout comité d'experts ou groupe 
de travail qu'elle peut créer. Le Directeur général ou un 
membre du personnel désigné par lui est d'office secrétaire 
de ces organes. 

3) a} Le Bureau international, selon les directives de 
l'Assemblée, prépare les conférences de revision des disposi
tions de l'Arrangement autres que les articles 10 à 13. 

b) Le Bureau international peut consulter des organisa· 
tions intergouvernementales et internationales non gouverne
mentales sur la préparation des conférences de revision. 

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui 
prennent part, sans droit de vote, aux délibérations dans ces 
conférences. 

4) Le Bureau international exécute toutes . autres tâches 
qui lui sont attribuées. 

Article 12 
[Finances] 

1) a) L'Union particulière a un budget. 

b) Le budget de l'Union particulière comprend les recettes 
et les dépenses propres à l'Union particulière, sa contribution 
au budget des dépenses communes aux Unions, ainsi que, le 
cas échéant, la somme mise à la disposition du budget de la 
Conférence de l'Organisation. 

c) Sont considérées comme dépenses communes aux 
Unions les dépenses qui ne sont pas attribuées exclusivement 
à l'Union particulière mais également à une ou plusieurs 
autres Unions administrées par l'Organisation. La part de 
l'Union particulière dans ces dépenses communes est pro
portionnelle à l'intérêt que ces dépenses présentent pour elle. 

2) Le budget de l'Union particulière est arrêté compte 
tenu des exigences de coordination avec les budgets des autres 
Unions administrées par l'Organisation. 

3) Le budget de l'Union particulière est financé par les 
ressources suivantes: 

i) les émoluments et autres taxes relatifs à l'enregistre· 
ment international et les taxes et sommes dues pour les 
autres services rendus par le Bureau international au 
titre de l'Union particulière; 

ii) le produit de la vente des publications du Bureau inter· 
national concernant l'Union particulière et les droits 
afférents à ces publications; 

iii) les dons, legs et subventions; 

iv) les loyers, intérêts et autres revenus divers. 

4) a) Le montant des émoluments mentionnés à l'article 
8.2) et des autres taxes relatives à l'enregistrement interna· 
tional est fixé par l'Assemblée, sur proposition du Directeur 
général. 

b) Ce montant est fixé d·e manière à ce que les recettes de 
l'Union particulière provenant des émoluments, autres que les 
émoluments supplémentaires et les compléments d'émoluments 
visés à l'article 8.2)b) et c), des taxes et des autres sources de 
revenus permettent au moins de couvrir les dépenses du Bu
reau international intéressant l'Union particulière. 
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c) Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le début 
d'un nouvel exercice, le budget de l'année précédente est re
conduit selon les modalités prévues par le règlement financier. 

5) Sous réserve des dispositions de l'alinéa 4)a}, le mon
tant des taxes et sommes dues pour les autres services rendus 
par le Bureau international au titre de l'Union particulière 
est fixé par le Directeur général, qui fait rapport à l'As
semblée. 

6) a) L'Union particulière possède un fonds de roulement 
constitué par un versement unique effectué par chaque pays 
de l'Union particulière. Si le fonds devient insuffisant, l'As
semblée décide de son augmentation. 

b) Le montant du versement initial de chaque pays au 
fonds précité ou de sa participation à l'augmentation de celui
ci est proportionnel à la contribution de ce pays, en tant que 
membre de l'Union de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, au budget de ladite Union pour l'année au cours 
de laquelle le fonds est constitué ou l'augmentation décidée. 

c) La proportion et les modalités de versement sont 
arrêtées par l'Assemblée, sur ·proposition du Directeur géné
ral et après avis du Comité de coordination de l'Organisation. 

d) Aussi longtemps que l'Assemblée autorise que le fonds 
de réserve de l'Union particulière soit utilisé en tant que fonds 
de roulement, l'Assemblée peut suspendre l'application des 
dispositions des sous-alinéas a), b) et c). 

7) a} L'Accord de siège conclu avec le pays sur le terri
toire duquel l'Organisation a son siège prévoit que, si le fonds 
de roulement est insuffisant, ce pays accorde des avances. 
Le montant de ces avances et les conditions dans lesquelles 
elles sont accordées font l'objet, dans chaque cas, d'accords 
séparés entre le pays en cause et l'Organisation. 

b) Le pays visé au ·sous-alinéa a) et l'Organisation ont 
chacun le droit de dénoncer l'engagement d'accorder des 
avances moyennant notification par écrit. La dénonciation 
prend effet trois ans après la fin de l'année au cours de la
quelle elle a été notifiée. 

8) La vérification des comptes est assurée, selon les moda
lités prévues par le règlement financier, par un ou plusieurs 
pays de l' Union particulière ou par des contrôleurs extérieurs, 
qui sont, avec leur consentement, désignés par l'Assemblée. 

Article 13 
[Modification des articles 10 à 13] 

l) Des propositions de modification des articles 10, 11, 12 
et du présent article peuvent être présentées par tout pays 
membre de l'Assemblée ou par le Directeur général. Ces pro
positions sont communiquées par ce dernier aux pays membres 
de l'Assemblée six mois au moins avant d'être soumises à 
l'examen de l'Assemblée. 

2) Toute modification des articles VISes à l'alinéa 1) est 
adoptée par l'Assemblée. L'adoption requiert les trois quarts 
des votes exprimés; toutefois, toute modification de l'article 
10 et du présent alinéa requiert les quatre cinquièmes des 
votes exprimés. 

3) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) entre 
en vigueur un mois après la réception par le Directeur général 

des notifications écrites d'acceptation, effectuée en confor
mité avec leurs règles constitutionnelles respectives, de la part 
des trois quarts des pays qui étaient membres de l'Assemblée 
au moment où la modification a été adoptée. Toute modifica
tion desdits articles ainsi acceptée lie tous les pays qui sont 
membres de l'Assemblée au moment où la modification entre 
en vigueur ou qui en deviennent membres à une date ultérieure. 

Article 14 
[Ruificalion el adhésion · Enuée en vigueur • Adhésion à des Ac1e1 
amérieurs • Renvoi à l'article 24 de la Conven1ion de Paria (Terriloires)] 

1) Chacun des pays de l'Union particulière qui a signé le 
présent Acte peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y 
adhérer. 

2) a) Tout pays étranger à l'Union particulière, partie à 
la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle, peut adhérer au présent Acte et devenir, de ce 
fait, membre de l'Union particulière. 

b) Dès que le Bureau international est informé qu'un tel 
pays a adhéré au présent Acte, il adresse à l'Administration 
de ce pays, conformément à l'article 3, une notification col
lective des marques qui, à ce moment, jouissent de la protec
tion internationale. 

c) Cette notification assure, par elle-même, auxdites 
marques, le bénéfice des précédentes dispositions sur le ter
ritoire dudit pays et fait courir le délai d'un an pendant lequel 
l'Administration intéressée peut faire la déclaration prévue 
par l'article 5. 

d) Toutefois, un tel pays, en adhérant au présent Acte, 
peut déclarer que, sauf en ce qui concerne les marques inter
nationales ayant déjà fait antérieurement dans ce pays l'objet 
d'un enregistrement national identique encore en vigueur et 
qui sont immédiatement reconnues sur la demande des inté· 
ressés, l'application de cet Acte est limitée aux marques qui 
sont enregistrées à partir du jour où cette adhésion devient 
effective. 

e) Cette déclaration di·spense le Bureau international de 
faire la notification collective susindiquée. Il se borne à no
tifier les marques en faveur desquelles la demande d'être mis 
au bénéfice de l'exception prévue au sous-alinéa d) lui par
vient, avec les précisions nécessaires, dans le délai d'une année 
à partir de l'accession du nouveau pays. 

/) Le Bureau international ne fait pas de notification 
collective à de tels pays qui, en adhérant au présent Acte, 
déclarent user de la faculté prévue à l'article 3hi•. Ces pays 
peuvent en outre déclarer simultanément que l'application de 
CP.t Acte est limitée aux marques qui sont enregistrées à partir 
du jour où leur adhésion devient effective; cette limitation 
n'atteint toutefois pas les marques internationales ayant déjà 
fait antérieurement, dans ce pays, l'objet d'un enregistrement 
national identique et qui peuvent donner lieu à des demandes 
d'extension de protection formulées et notifiées conformément 
aux articles 3'er et 8.2)c). 
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g) Les enregistrements de marques qui ont fait l'objet 
d'une des notifications prévues par cet alinéa sont considérés 
comme substitués aux enregistrements effectués directement 
dans le nouveau pays contractant avant la date effective de 
son adhésion. 

3} Les instruments de ratification et d'adhésion sont dé
posés auprès du Directeur général. 

4) a) A l'égard des cinq pays qui ont, les premiers, dé
posé leurs instruments de ratification ou d'adhésion, le présent 
Acte entre en vigueur trois mois après le dépôt du cinquième 
de ces instruments. 

b) A l'égard de tout autre pays, le présent Acte entre en 
vigueur trois mois après la date à laquelle sa ratification ou 
son adhésion a été notifiée par le Directeur général, à moins 
qu'une date postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument de 
ratification ou d'adhésion. Dans ce dernier cas, le présent Acte 
entre en vigueur, à l'égard de ce pays, à la date ainsi indi· 
quée. 

5) La ratification ou l'adhésion emporte de plein droit 
accession à toutes les clauses et admission à tous les avantages 
stipulés par le présent Acte. 

6) Après l'entrée en vigueur du présent Acte, un pays ne 
peut adhérer à l'Acte de Nice du 15 juin 1957 que conjointe· 
ment avec la ratification du présent Acte ou l'adhésion à celui
ci. L'adhésion à des Actes antérieurs à l'Acte de Nice n'est pas 
admise, même conjointement avec la ratification du présent 
Acte ou l'adhésion à celui-ci. 

7) Les dispositions de l'article 24 de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriété industrielle s'ap· 
pliquent au présent Arrangement. 

Article 15 
[Dénonciation] 

l) Le présent Arrangement demeure en vigueur sans limi
tation de durée. 

2) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notifi· 
cation adressée au Directeur général. Cette dénonciation em· 
porte aussi dénonciation de tous les Actes antérieurs et ne 
produit son effet qu'à l'égard du pays qui l'a faite, l'Arrange· 
ment restant en vigueur et exécutoire à l'égard des autres pays 
de l'Union particulière. 

3) La dénonciation prend effet un an après le jour où le 
Directeur général a reçu la notification. 

4) La faculté de dénonciation prévue par le présent article 
ne peut être exercée •par un pays avant l'expiration d'un délai 
de cinq ans à compter de la date à laquelle il est devenu 
membre de l'Union particulière. 

5) Les marques internationales enregistrées avant la date 
à laquelle la dénonciation devient effective, et non refusées 
dans l'année prévue à l'article 5, continuent, pendant la 
durée de la protection internationale, à bénéficier de la même 
protection que si elles avaient été directement déposées dans 
ce pays. 
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Article 16 
(Application d'Actes antérieurs] 

1) a) Le présent Acte remplace, dans les rapports entre 
les pays de l'Union particulière au nom desquels il a été ra· 
tifié ou qui y ont adhéré, à partir du jour où il entre en vigueur 
à leur égard, l'Arrangement de Madrid de 1891, dans ses textes 
antérieurs au présent Acte. 

b} Toutefois, chaque pays de l'Union particulière qui a 
ratifié le présent Acte ou qui y a adhéré, reste soumis aux 
textes antérieurs qu'il n'a pas antérieurement dénoncés en 
vertu de l'article 12.4) de l'Acte de Nice du 15 juin 1957 
dans ses rapports avec les pays qui n'ont pas ratifié le pré· 
sent Acte ou qui n'y ont pas adhéré. 

2) Les pays étrangers à l'Union particulière qui deviennent 
parties au présent Acte l'appliquent aux enregistrements 
internationaux effectués au Bureau international par l'entre· 
mise de l'Administration nationale de tout pays de l'Union 
particulière qui n'est pas partie au présent Acte pourvu que 
ces enregistrements satisfassent, quant auxdits pays, aux con
ditions prescrites par le présent Acte. Quant aux enregistre
ments internationaux effectués au Bureau international par 
l'entremise des Administrations nationales desdits pays étran· 
gers à l'Union particulière qui deviennent parties au présent 
Acte, ceux-ci admettent que le pays visé ci-dessus exige l'ac
complissement des conditions prescrites par l'Acte le plus 
récent auquel il est partie. 

Article 17 
(Signature, langues, fonctions du dépositaire] 

1) a} Le présent Acte est signé en un seul exemplaire en 
langue française et déposé auprès du Gouvernement de la 
Suède. 

b) Des textes officiels sont établis par le Directeur géné· 
rai, après consultation des Gouvernements intéressés, dans 
les autres langues que l'Assemblée pourra indiquer. 

2} Le présent Acte reste ouvert à la signature, à Stock· 
holm, jusqu'au 13 janvier 1968. 

3) Le Directeur général transmet deux copies, certifiées 
conformes par le Gouvernement de la Suède, du texte signé 
du présent Acte aux Gouvernements de tous les pays de 
l'Union particulière et, sur demande, au Gouvernement de 
tout autre pays. 

4) Le Directeur général fait enregistrer le présent Acte 
auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

5) Le Directeur général notifie aux Gouvernements de 
tous les pays de l'Union particulière les signatures, les dépôts 
d'instruments de ratification ou d'adhésion et de déclarations 
comprises dans ces instruments, l'entrée en vigueur de toutes 
dispositions du .présent Acte, les notifications de dénoncia· 
ti on et les notifications faites en application des articles 3b'•, 
9q•••••, 13, 14.7) et 15.2). 
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Article 18 
[Dispositions transitoires] 

1) Jusqu'à l'entrée en fonction du premier Directeur gé
néral, les références, dans le présent Acte, au Bureau interna
tional de l'Organisation ou au Directeur général sont consi
dérées comme se rapportant respectivement au Bureau de 
l'Union établie par la Convention de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle ou à son Directeur. 

2) Les pays de l'Union particulière qui n 'ont pas ratifié 
le présent Acte ou n'y ont pas adhéré peuvent, pendant cinq 
ans après l'entrée en vigueur de la Convention instituant 
l'Organisation, exercer, s'ils le désirent, les droits prévus par 
les articles 10 à 13 du présent Acte, comme s'ils étaient liés 
par ces articles. Tout pays qui désire exercer lesdits droits 
dépose à cette fin auprès du Directeur général une n-otification 
écrite qui prend effet à la date de sa réception. De tels pays 
sont réputés être membres de l'Assemblée jusqu'à l'expiration 
de ladite période. 
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Article premier 

Appartenance à l'Union de Madrid 

Les Etats parties au présent Protocole (dénommés ci-après «les 
Etats contractants»), même s'ils ne sont pas parties à l'Arrange
ment de Madrid concernant l'enregistrement international des mar
ques révisé à Stockholm en 1967 et modifié en 1979 (ci-après 
dénommé «l'Arrangement de Madrid (Stockholm)»), et les orga
nisations visées à l'article 14.1)b) qui sont parties au présent Pro
tocole (dénommées ci-après «les organisations contractantes») sont 
membres de la même Union dont sont membres les pays qui sont 
parties à l'Arrangement de Madrid (Stockholm). Dans le présent 
Protocole, l'expression «parties contractantes» désigne aussi bien 
les Etats contractants que les organisations contractantes. 

Article 2 

Obtention de la protection par l'enregistrement international 

1) Lorsqu'une demande d'enregistrement d'une marque a été 
déposée auprès de l'Office d'une partie contractante, ou lorsqu'une 
marque a été enregistrée dans le registre de l'Office d'une partie 
c::ontractante, la personne qui est le déposant de cette demande 
(ci-après dénommée «la demande de base») ou le titulaire de cet 
enregistrement (ci-après dénommé «l'enregistrement de base») peut, 
sous réserve des dispositions du présent Protocole, s'assurer la 
protection de sa marque sur le territoire des parties contractantes, 
en obtenant l'enregistrement de cette marque dans le registre du 
Bureau international de l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (ci-après dénommés respectivement «l'enregistrement 
international», «le registre international», «le Bureau internatio
nal» et «l'Organisation»), sous réserve que, 

i) lorsque la demande de base a été déposée auprès de l'Office 
d'un Etat contractant ou lorsque l'enregistrement de base 
a été effectué par un tel Office, la personne qui est le dépo
sant de cette demande ou le titulaire de cet enregistrement 
soit un ressortissant de cet Etat contractant ou soit domi
ciliée, ou ait un établissement industriel ou commercial 
effectif et sérieux, dans ledit Etat contractant; 

ii) lorsque la demande de base a été déposée auprès de l'Office 
d'une organisation contractante ou lorsque l'enregistre
ment de base a été effectué par un tel Office, la personne 
qui est le déposant de cette demande ou le titulaire de cet 
enregistrement soit le ressortissant d'un Etat membre de 
cette organisation contractante ou soit domiciliée, ou ait 
un établissement industriel ou commercial effectif et 
sérieux, sur le territoire de ladite organisation contractante. 

2) La demande d'enregistrement international (dénommée ci
après «la demande internationale») doit être déposée auprès du 
Bureau international par l'intermédiaire de l'Office auprès duquel 
la demande de base a été déposée Ot! par lequel l'enregistrement 
de base a été effectué (ci-après dénommé «l'Office d'origine»), 
selon le cas. 

3) Dans le présent Protocole, le terme «Office» ou «Office d'une 
partie contractante» désigne l'office qui est chargé, pour le compte 
d'une partie contractante, de l'enregistrement des marques, et le 
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terme «marques» désigne aussi bien les marques de produits que 
les marques de services. 

4) Dans le présent Protocole, on entend par «territoire d'une 
partie contractante», lorsque la partie contractante est un Etat, 
le territoire de cet Etat et, lor,sque la partie contractante est une 
organisation intergouvernementale, le territoire sur lequel s'appli
que le traité constitutif de cette organisation intergouvernementale. 

Article 3 

Demande internationale 

l) Toute demande internationale faite en vertu du présent Pro
tocole devra être présentée sur le formulaire prescrit par le règle
ment d'exécution . L'Office d'origine certifiera que les indications 
qui figurent dans la demande internationale correspondent à celles 
qui figurent, au moment de la certification, dans la demande de 
base ou l'enregistrement de base, selon le cas. En outre, ledit Office 
indiquera, 

i) dans le cas d'une demande de base, la date et le numéro 
de cette demande, 

ii) dans le cas d'un enregistrement de base, la date et le numéro 
de cet enregistrement ainsi que la date et le numéro de 
la demande dont est issu l'enregistrement de base . 

L'Office d'origine indiquera également la date de la demande 
internationale. 

2) Le déposant devra indiquer les produits et les services pour 
lesquels la protection de la marque est revendiquée, ainsi que, si 
possible, la ou les classes correspondantes, d'après la classifica
tion établie par l'Arrangement de Nice concernant la classification 
internationale des produits et des services aux fins de l'enregistre
ment des marques. Si le déposant ne donne pas cette indication, 
le Bureau international classera les produits et les services dans 
les classes correspondantes de ladite classification. L'indication 
des classes donnée par le déposant sera soumise au contrôle du 
Bureau international, qui l'exercera en liaison avec l'Office d'ori
gine. En cas de désaccord entre ledit Office et le Bureau interna
tional, l'avis de ce dernier sera déterminant. 

3) Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinc
tif de sa marque, il sera tenu 

i) de le déclarer et d'accompagner sa demande internatio
nale d'une mention indiquant la couleur ou la combinai
son de couleurs revendiquée; 

ii) de joindre à sa demande internationale des exemplaires 
en couleur de ladite marque, qui seront annexés aux noti
fications faites par le Bureau international; le nombre de 
ces exemplaires sera fixé par le règlement d'exécution. 

4) Le Bureau international enregistrera immédiatement les mar
ques déposées conformément à l'article 2. L'enregistrement inter
national portera la date à laquelle la demande internationale a été 
reçue par l'Office d'origine pourvu que la demande internationale 
ait été reçue par le Bureau international dans le délai de deux mois 
à compter de cette date. Si la demande internationale n'a pas été 
reçue dans ce délai, l'enregistrement international portera la date 
à laquelle ladite demande internationale a été reçue par le Bureau 
international. Le Bureau international notifiera sans retard l'enre
gistrement international aux Offices intéressés. Les marques enre
gistrées dans le registre international seront publiées dans une 

gazette périodique éditée par le Bureau international, sur la base 
des indications contenues dans la demande internationale. 

5) En vue de la publicité à donner aux marques enregistrées 
dans le registre international, chaque Office recevra du Bureau 
international un nombre d'exemphires gratuits et un nombre 
d'exemplaires à prix réduit de ladite gazette dans les conditions 
fixées par l'Assemblée visée à l'article 10 (ci-après dénommée 
«l'Assemblée»). Cette publicité sera considérée comme suffisante 
aux fins de toutes les parties contractantes, et aucune autre ne 
pourra être exigée du titulaire de l'enregistrement international. 

Article 3bis 

Effet territorial 

La protection résultant de l' enregistrement international ne 
s'étendra à une partie contractante qu'à la requête de la personne 
qui dépose la demande internationale ou qui est titulaire de l'enre
gistrement international. Toutefois, ,une telle requête ne peut être 
faite à l'égard d'une partie contractante dont l'Office est l'Office 
d'origine . 

Article J'<' 

Requête en «extension territoriale» 

l) Toute requête en extension à une partie contractante de la 
protection résultant de l'enregistrement international devra faire 
l'objet d'une mention spéciale dans la demande internationale . 

2) Une requête en extension territoriale peut aussi être faite pos
térieurement à l'enregistrement international. Une telle requête 
devra être présentée sur le formulaire prescrit par le règlement 
d'exécution. Elle sera immédiatement inscrite par le Bureau inter
national, qui notifiera sans retard cette inscription à l'Office ou 
aux Offices intéressés . Cette inscription sera publiée dans la gazette 
périodique du Bureau international. Cette extension territoriale 
produira ses effets à partir de la date à laquelle elle aura été ins
crite au registre international; elle cessera d'être valable à l'échéance 
de l'enregistrement international auquel elle se rapporte . 

Article 4 

Effets de l'enregistrement international 

l)a) A partir de la date de l'enregistrement ou de l'inscription 
effectué selon les dispositions des articles 3 et 3'<', la protection 
de la marque dans chacune des parties contractantes intéressées 
sera la même que si cette marque avait été déposée directement 
auprès de l'Office de cette partie contractante. Si aucun refus n'a 
été notifié au Bureau international conformément à l'article 5.1) 
et 2) ou si un refus notifié conformément audit article a été retiré 
ultérieurement, la protection de la marque dans la partie contrac
tante intéressée sera, à partir de ladite date, la même que si cette 
marque avait été enregistrée par l'Office de cette partie contractante. 

b) L'indication des classes de produits et de services prévue à 
l'article 3 ne1ie pas les parties contractantes quant à l'appréciation 
de l'étendue de la protection de la marque. 

2) Tout enregistrement international jouira du droit de priorité 
établi par l'article 4 de la Convention de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle, sans qu'il soit nécessaire d'accomplir 
les formalités prévues à la lettre D dudit article. 
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Article 4bis 

Remplacement d'un enregistrement national ou régional 
par un enregistrement international 

1) Lorsqu'une marque qui est l'objet d'un enregistrement natio
nal ou régional auprès de l'Office d'une partie contractante est 
également l'objet d'un enregistrement international et que les deux 
enregistrements sont inscrits au nom de la même personne, l'enre
gistrement international est considéré comme remplaçant l'enre
gistrement national ou régional, sans préjudice des droits acquis 
par le fait de ce dernier, sous réserve que 

i) la protection résultant de l'e'lregistrement international 
s'étende à ladite partie contractante selon l'article 3'•'. 1) 
ou 2), 

ii) tous les produits et services énumérés dans l'enregistre
ment national ou régional soient également énumérés dans 
l' enregistrement international à l'égard de ladite partie 
contractante, 

iii) l'extension susvisée prenne effet après la date de l'enre
gistrement national ou régional. 

2) L'Office visé à l'alinéa 1) est, sur demande, tenu de prendre 
note, dans son registre, de l'enregistrement international. 

Article 5 

Refus et invalidation des effets de l'enregistrement international 
à l'égard de certaines parties contractantes 

1) Lorsque la législation applicable l'y autorise, l'Office d'une 
partie contractante auquel le Bureau international a notifié une 
extension à cette partie contractante, selon l'article 3'•' .1) ou 2), 
de la protection résultant d'un enregistrement international aura 
la faculté de déclarer dans une notification de refus que la protec
tion ne peut pas être accordée dans ladite partie contractante à 
la marque qui fait l'objet de cette extension. Un tel refus ne pourra 
être fondé que sur les motifs qui s'appliqueraient, en vertu de la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, 
dans le cas d'une marque déposée directement auprès de l'Office 
qui notifie le refus . Toutefois, la protection ne pourra être refu
sée, même partiellement, pour le seul motif que la législation appli
cable n'autoriserait l'enregistrement que dans un nombre limité 
de classes ou pour un nombre limité de produits ou de services. 

2)a) Tout Office qui voudra exercer cette faculté devra notifier 
son refus au Bureau international, avec l'indication de tous les 
motifs, dans le délai prévu par la loi applicable à cet Office et 
au plus tard, sous réserve des sous-alinéas b) et c), avant l'expira
tion d'une année à compter de la date à laquelle la notification 
de l'extension visée à l'alinéa 1) a été envoyée à cet Office par 
le Bureau international. 

b) Nonobstant le sous-alinéa a), toute partie contractante peut 
déclarer que, pour les enregistrements internationaux effectués en 
vertu du présent Protocole, le délai d'un an visé au sous-alinéa 
a) est remplacé par 18 mois. 

c) Une telle déclaration peut en outre préciser que, lorsqu'un 
refus de protection peut résulter d'une opposition à l'octroi de 
la protection, ce refus peut être notifié au Bureau international 
par l'Office de ladite partie contractante après l'expiration du délai 
de 18 mois. Un tel Office peut, à l'égard' d'un enregistrement inter-
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national donné, notifier un refus de protection après l'expiration 
du délai de 18 mois, mais seulement si 

i) il a, avant l'expiration du délai de 18 mois, informé le 
Bureau international de la possibilité que des oppositions 
soient déposées après l'expiration du délai de 18 mois, 
et que 

ii) la notification du refus fondé sur une opposition est effec
tuée dans un délai maximum de sept mois à compter de 
la date à laquelle commence à courir le délai d'opposi
tion; si le délai d'opposition expire avant les sept mois, 
la notification doit être effectuée dans un délai d'un mois 
à compter de l'expiration dudit délai d'opposition. 

d) Toute déclaration selon les sous-alinéas b) ou c) peut être 
faite dans les instruments visés à l'article 14.2), et la date à laquelle 
la déclaration prendra effet sera la même que la date d'entrée en 
vigueur du présent Protocole à l'égard de l'Etat ou de l'organisa
tion intergouvernementale qui a fait la déclaration. Une telle décla
ration peut également être faite ultérieurement, auquel cas la 
déclaration prendra effet trois mois après sa réception par le Direc
teur général de l'Organisation (ci-après dénommé «le Directeur 
général»), ou à toute date ultérieure indiquée dans la déclaration, 
à l'égard des enregistrements internationaux dont la date est la 
même que celle à laquelle la déclaration prend effet ou est posté
rieure à cette date. 

e) A l'expiration d'une période de dix ans à compter de l'entrée 
en vigueur du présent Protocole, l'Assemblée procédera à une véri
fication du fonctionnement du système établi par les sous-alinéas 
a) à d). Après cela, les dispositions desdits sous-alinéas pourront 
être modifiées par une décision unanime de l'Assemblée. 

3) Le Bureau international transmettra sans retard au titulaire 
de l'enregistrement international un des exemplaires de la notifi
cation de refus . Ledit titulaire aura les mêmes moyens de recours 
que si la marque avait été directement déposée par lui auprès de 
l'Office qui a notifié son refus. Lorsque le Bureau international 
aura reçu une information selon l'alinéa 2)c)i), il transmettra sans 
retard ladite information au titulaire de l'enregistrement interna
tional. 

4) Les motif~ de refus d'une marque seront communiqués par 
le Bureau international aux intéressés qui lui en feront la demande. 

5) Tout Office qui n'a pas notifié au Bureau international, à 
l'égard d'un enregistrement international donné, un refus provi
soire ou définitif, conformément aux alinéas 1) et 2), perdra, à 
l'égard de cet enregistrement international, le bénéfice de la faculté 
prévue à l'alinéa 1). 

6) L'invalidation, par les autorités compétentes d'une partie con
tractante, des effets, sur le territoire de cette partie contractante, 
d'un enregistrement international ne pourra être prononcée sans 
que le titulaire de cet enregistrement international ait été mis en 
mesure de faire valoir ses droits en temps utile. L'invalidation sera 
notifiée au Bureau international. 

Article Sbis 

Pièces justificatives de la légitimité d'usage 
de certains éléments de la marque 

Les pièces justificatives de la légitimité d'usage de certains élé
ments contenus dans les marques, tels que armoiries, écussons, 
portraits, distinctions honorifiques, titres, noms commerciaux ou 
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noms de personnes autres que celui du déposant, ou autres ins
criptions analogues, qui pourraient être réclamées par les Offices 
des parties contractantes, seront dispensées de toute légalisation, 
ainsi que de toute certification autre que celle de l'Office d'origine. 

Article S'er 

Copie des mentions figurant au registre international; 
recherches d'antériorité; 

extraits du registre international 

1) Le Bureau international délivrera à toute personne qui en 
fera la demande, moyennant le paiement d'une taxe fixée par le 
règlement d'exécution, une copie des mentions inscrites dans le 
registre international relativement à une marque déterminée. 

2) Le Bureau international pourra aussi, contre rémunération, 
se charger de faire des recherches d'antériorité parmi les marques 
qui font l'objet d'enregistrements internationaux. 

3) Les extraits du registre international demandés en vue de leur 
production dans une des parties contractantes seront dispensés de 
toute légalisation. 

Article 6 

Durée de validité de l'enregistrement international; 
dépendance et indépendance de l'enregistrement international 

1) L'enregistrement d'une marque au Bureau international est 
effectué pour dix ans, avec possibilité de renouvellement dans les 
conditions fixées à l'article 7. 

2) A l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date 
de l'enregistrement international, celui-ci devient indépendant de 
la demande de base ou de l'enregistrement qui en est issu, ou de 
l'enregistrement de base, selon le cas, sous réserve des dispositions 
suivantes. 

3) La protection résultant de l'enregistrement international, 
ayant ou non fait l'objet d'une transmission, ne pourra plus être 
invoquée si, avant l'expiration de cinq ans à compter de la date 
de l'enregistrement international, la demande de base ou l'enregis
trement qui en est issu, ou l'enregistrement de base, selon le cas, 
a fait l'objet d'un retrait, a expiré ou a fait l'objet d'une renoncia
tion ou d'une décision finale de rejet, de révocation, de radiation 
ou d'invalidation, à l'égard de l'ensemble ou de certains des pro
duits et des services énumérés dans l'enregistrement international. 
Il en sera de même si 

i) un recours contre une décision refusant les effets de la 
demande de base, 

ii) une action visant au retrait de la demande de base ou 
à la révocation, à la radiation ou à l'invalidation de l'enre
gistrement qui est issu de la demande de base, ou de l'enre
gistrement de base, ou 

iii) une opposition à la demande de base 

aboutit, après l'expiration de la période de cinq ans, à une déci
sion finale de rejet, de révocation, de radiation ou d'invalidation, 
ou exigeant le retrait, de la demande de base ou de l'enregistre
ment qui en est issu, ou de l'enregistrement de base, selon le cas, 
à condition que le recours, l'action ou l'opposition en question 

ait commencé avant l'expiration de ladite période. Il en sera aussi 
de même si la demande de base est retirée, ou si l'enregistrement 
qui est issu de la demande de base, ou l'enregistrement de base, 
fait l'objet d'une renonciation, après l'expiration de la période 
de cinq ans, à condition que, lors du retrait ou de la renonciation, 
ladite demande ou ledit enregistrement fasse l'objet d'une procé
dure visée au point i), ii) ou iii) et que cette procédure ait com
mencé avant l'expiration de ladite période. 

4) L'Office d'origine notifiera au Bureau international, comme 
prescrit dans le règlement d'exécution, les faits et les décisions 
pertinents en vertu de l'alinéa 3), et le Bureau international infor
mera les parties intéressées et procédera à toute publication cor
respondante, comme prescrit dans le règlement d'exécution. 
L'Office d'origine demandera, le cas échéant, au Bureau interna
tional de radier, dans la mesure applicable, l'enregistrement inter
national, et le Bureau international donnera suite à sa demande. 

Article 7 

Renouvellement de l'enregistrement international 

l) Tout enregistrement international peut être renouvelé pour 
une période de dix ans à compter de l'expiration de la période 
précédente, par le simple paiement de l'émolument de base et, 
sous réserve de l'article 8.7), des émoluments supplémentaires et 
des compléments d'émoluments prévus à l'article 8.2). 

2) Le renouvellement ne pourra apporter aucune modification 
à l'enregistrement international en son dernier état. 

3) Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau 
international rappellera au titulaire de l'enregistrement internatio
nal et, le cas échéant, à son mandataire, par l'envoi d'un avis 
officieux, la date exacte de cette expiration. 

4) Moyennant le versement d'une surtaxe fixée par le règlement 
d'exécution, un délai de grâce de six mois sera accordé pour le 
renouvellement de 1' enregistrement international. 

Article 8 

Taxes pour la demande internationale 
et l'enregistrement international 

1) L'Office d'origine aura la faculté de fixer à son gré et de 
percevoir à son profit une taxe qu'il réclamera au déposant ou 
au titulaire de l'enregistrement international à l'occasion du dépôt 
de la demande internationale ou à l'occasion du renouvellement 
de l'enregistrement international. 

2) L'enregistrement d'une marque au Bureau international sera 
soumis au règlement préalable d'un émolument international qui 
comprendra, sous réserve des dispositions de l'alinéa 7)a), 

i) un émolument de base; 

ii) un émolument supplémentaire pour toute classe de la clas
sification internationale en sus de la troisième dans laquelle 
seront rangés les produits ou services auxquels s'applique 
la marque; 

iii) un complément d'émolument pour toute demande d'exten
sion de protection conformément à l'article 3'". 
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3) Toutefois, l'émolument supplémentaire spécifié à l'alinéa 2)ii) 
pourra être réglé dans un délai fixé par le règlement d'exécution, 
si le nombre des classes de produits ou services a été fixé ou con
testé par le Bureau international et sans qu'il soit porté préjudice 
à la date de l'enregistrement international. Si, à l'expiration dudit 
délai, l'émolument supplémentaire n'a pas été payé ou si la liste 
des produits ou services n'a pas été réduite par le déposant dans 
la mesure nécessaire, la demande internationale sera considérée 
comme abandonnée . 

4) Le produit annuel des diverses recettes de l'enregistrement 
international, à l'exception des recettes provenant des émoluments 
visés à l'alinéa 2)ii) et iii), sera réparti à parts égales entre les par
ties contractantes par les soins du Bureau international, après déduc
tion des frais et charges nécessités par l'exécution du présent 
Protocole. 

5) Les sommes provenant des émoluments supplémentaires visés 
à l'alinéa 2)ii) seront réparties, à l'expiration de chaque année, 
entre les parties contractantes intéressées proportionnellement au 
nombre de marques pour lesquelles la protection aura été deman
dée dans chacune d'elles durant l'année écoulée, ce nombre étant 
affecté, en ce qui concerne les parties contractantes qui procèdent 
à un examen, d'un cœfficient qui sera déterminé par le règlement 
d'exécution. 

6) Les sommes provenant des compléments d'émoluments visés 
à l'alinéa 2)iii) seront réparties selon les mêmes règles que celles 
qui sont prévues à l'alinéa 5). 

7)a} Toute partie contractante peut déclarer que, à l'égard de 
chaque enregistrement international dans lequel elle est mention
née selon l'article 3'er, ainsi qu'à l'égard du renouvellement d'un 
tel enregistrement international, elle veut recevoir, au lieu d'une 
part du revenu provenant des émoluments supplémentaires et des 
compléments d'émoluments, une taxe (ci-après dénommée «la taxe 
individuelle») dont le montant est indiqué dans la déclaration, et 
qui peut être modifié dans des déclarations ultérieures, mais qui 
ne peut pas être supérieur à un montant équivalant au montant, 
après déduction des économies résultant de la procédure interna
tionale, que l'Office de ladite partie contractante aurait le droit 
de recevoir d'un déposant pour un enregistrement de dix ans, ou 
du titulaire d'un enregistrement pour un renouvellement de dix 
ans de cet enregistrement, de la marque dans le registre dudit Office. 
Lorsqu'une telle taxe individuelle doit être payée, 

i) aucun émolument supplémentaire visé à l'alinéa 2)ii) ne 
sera dû si uniquement des parties contractantes qui ont 
fait une déclaration selon le présent sous-alinéa sont men
tionnées selon l'article 3'er, et 

ii) aucun complément d'émolument visé à l'alinéa 2)iii) ne 
sera dû à l'égard de toute partie contractante qui a fait 
une déclaration selon le présent sous-alinéa. 

b) Toute déclaration selon le sous-alinéa a) peut être faite dans 
les instruments visés à l'article 14.2), et la date à laquelle la décla
ration prendra effet sera la même que la date d'entrée en vigueur 
du présent Protocole à l'égard de l'Etat ou de l'organisation inter
gouvernementale qui a fait la déclaration. Une telle déclaration 
peut également être faite ultérieurement, auquel cas la déclaration 
prendra effet trois mois après sa réception par le Directeur géné
ral, ou à toute date ultérieure indiquée dans la déclaration, à l'égard 
des enregistrements internationaux dont la date est la même que 
celle à laquelle la déclaration prend effet ou est postérieure à cette 
date. 
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Article 9 

Inscription d'un changement de titulaire 
de l'enregistrement international 

A la requête de la personne au nom de laquelle est inscrit l'enre
gistrement international, ou à la requête d'un Office intéressé faite 
d'office ou sur demande d'une personne intéressée, le Bureau in
ternational inscrit au registre international tout changement de ti
tulaire de cet enregistrement, à l'égard de l'ensemble ou de certaines 
des parties contractantes sur le territoire desquelles ledit enregistre
ment a effet et à l'égard de tout ou partie des produits et des 
services énumérés dans l'enregistrement, sous réserve que le nouveau 
titulaire soit une personne qui, selon l'article 2.1), est habilitée 
à déposer des demandes internationales. 

Article 9 bis 

Certaines inscriptions concernant 
un enregistrement international 

Le Bureau international inscrira au registre international 

i) toute modification concernant le nom ou l'adresse du titu
laire de l'enregistrement international, 

ii) la constitution d'un mandataire du titulaire de l'enregis
trement international et toute autre donnée pertinente con
cernant un tel mandataire, 

iii) toute limitation, à l'égard de l'ensemble ou de certaines 
des parties contractantes, des produits et des services énu
mérés dans l'enregistrement international, 

iv) toute renonciation, radiation ou invalidation de l'enre
gistrement international à l'égard de l'ensemble ou de cer
taines des parties contractantes, 

v) toute autre donnée pertinente, identifiée dans le règlement 
d'exécution, concernant les droits sur une marque qui fait 
l'objet d'un enregistrement international. 

Article 9 'er 

Taxes pour certaines inscriptions 

Toute inscription faite selon l'article 9 ou selon l'article 9 bis 

peut donner lieu au paiement d'une taxe. 

Art ici e 9 quater 

Office commun de plusieurs Etats contractants 

1) Si plusieurs Etats contractants conviennent de réaliser l'uni
fication de leurs lois nationales en matière de marques, ils pour
ront notifier au Directeur général 

i) qu'un Office commun se substituera à l'Office national 
de chacun d'eux, et 

ii) que l'ensemble de leurs territoires respectifs devra être 
considéré comme un seul Etat pour l'application de tout 
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ou partie des dispositions qui précèdent le présent article 
ainsi que des dispositions des articles g'luinquies et 9'•'"••. 

2) Cette notification ne prendra effet que trois mois après la 
date de la communication qui en sera faite par le Directeur général 
aux autres parties contractantes. 

Article gquinquies 

Transformation d'un enregistrzment international 
'en demandes nationales ou régionales 

Lorsque, au cas où l'enregistrement international est radié à 
la requête de l'Office d'origine en vertu de l'article 6.4), à l'égard 
de tout ou partie des produits et des services énumérés dans ledit 
enregistrement, la personne qui était le titulaire de l'enregistre
ment international dépose une demande d'enregistrement de la 
même marque auprès de l'Office de l'une des parties contractantes 
sur le territoire desquelles l'enregistrement international avait effet, 
cette demande sera traitée comme si elle avait été déposée à la 
date de l'enregistrement international selon l'article 3.4) ou à la 
date d'inscription de l'extension territoriale selon l'article 3'•'.2) 
et, si l'enregistrement international bénéficiait d'une priorité, ladite 
demande bénéficiera de la même priorité, sous réserve 

i) que ladite demande soit déposée dans les trois mots a 
compter de la date à laquelle l'enregistrement internatio
nal a été radié, 

ii) que les produits et services énumérés dans la demande 
soient couverts en fait par la liste des produits et des ser
vices figurant dans l'enregistrement international à l'égard 
de la partie contractante intéressée, et 

iii) que ladite demande soit conforme à toutes les exigences 
de la législation applicable, y compris celles qui ont trait 
aux taxes. 

Article gsuies 

Sauvegarde de l'Arrangement de Madrid (Stockholm) 

1) Lorsque, en ce qui concerne une demande internationale don
née ou un enregistrement international donné, l'Office d'origine 
est l'Office d'un Etat qui est partie à la fois au présent Protocole 
et à l'Arrangement de Madrid (Stockholm), les dispositions du 
présent Protocole n'ont pas d'effet sur le territoire de tout autre 
Etat qui est également partie à la fois au présent Protocole et à 
l'Arrangement de Madrid (Stockholm). 

2) L'Assemblée peut, à la majorité des trois quarts, abroger 
l'alinéa 1), ou restreindre la portée de l'alinéa l), après l'expira
tion d'un délai de dix ans à compter de l'entrée en vigueur du 
présent Protocole, mais pas avant l'expiration d'un délai de cinq 
ans à compter de la date à laquelle la majorité des pays parties 
à l'Arrangement de Madrid (Stockholm) sont devenus parties au 
présent Protocole. Seuls les Etats qui sont parties audit Arrange
ment et au présent Protocole auront le droit de prendre part au 
vote de l'Assemblée. 

Article 10 

Assemblée 

1)a) Les parties contractantes sont membres de la même Assem
blée que les pays parties à l'Arrangement de Madrid (Stockholm). 

b) Chaque partie contractante est représentée dans cette Assem
blée par un délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseil
lers et d'experts . 

c) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par la 
partie contractante qui l'a désignée, à l'exception des frais de voyage 
et des indemnités de séjour pour un délégué de chaque partie con
tractante qui sont à la charge de l'Union. 

2) L'Assemblée, outre les fonctions qui lui incombent en vertu 
de l'Arrangement de Madrid (Stockholm), 

i) traite de toutes les questions concernant l'application du 
présent Protocole; 

ii) donne au Bureau international des directives concernant 
la préparation des conférences de révision du présent Pro
tocole, compte étant dûment tenu des observations des 
pays de l'Union qui ne sont pas parties au présent Pro
tocole; 

iii) adopte et modifie les dispositions du règlement d'exécu
tion qui concernent l'aoplication du présent Protocole; 

iv) s'acquitte de toutes autres fonctions qu'implique le pré
sent Protocole. 

3)a) Chaque partie contractante dispose d'une voix dans 
l'Assemblée. Sur les questions qui concernent uniquement les pays 
qui sont parties à l'Arrangement de Madrid (Stockholm), les par
ties contractantes qui ne sont pas parties audit Arrangement n'ont 
pas le droit de vote, tandis que, sur les questions qui concernent 
uniquement les parties contractantes, seules ces dernières ont le 
droit de vote. 

b) La moitié des membres de l'Assemblée qui ont le droit de 
vote sur une question donnée constitue le quorum aux fins du 
vote sur cette question. 

c) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa b}, si, lors d'une 
session, le nombre des membres de l'Assemblée qui ont le droit 
de vote sur une question donnée et qui sont représentés est infé
rieur à la moitié mais égal ou supérieur au tiers des membres de 
l'Assemblée qui ont le droit de vote sur cette question, l' Assem
blée peut prendre des décisions; toutefois, les décisions de l' Assem
blée, à l'exception de celles qui concernent sa procédure, ne 
deviennent exécutoires que lorsque les conditions énoncées ci-après 
sont remplies. Le Bureau international communique lesdites déci
sions aux membres de l'Assemblée qui ont le droit de vote sur 
ladite question et qui n'étaient pas représentés, en les invitant à 
exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter de la 
date de ladite communication, leur vote ou leur abstention. Si, 
à l'expiration de ce délai, le nombre desdits membres ayant ainsi 
exprimé leur vote ou leur abstention est au moins égal au nombre 
de membres qui faisait défaut pour que le quorum fût atteint lors 
de la session, lesdites décisions deviennent exécutoires, pourvu qu'en 
même temps la majorité nécessaire reste acquise. 

d) Sous réserve des dispositions des articles 5.2)e), 9se'"•' .2), 12 
et 13.2), les décisions de l'Assemblée sont prises à la majorité des 
deux tiers des votes exprimés. 

e) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 
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f) Un délégué ne peut représenter qu'un seul membre de l' Assem
blée et ne peut voter qu'au nom de celui-ci . 

4) En plus de ses réunions en sessions ordinaires et en sessions 
extraordinaires conformément à l'Arrangement de Madrid (Stock
holm), l'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur convo
cation adressée par le Directeur général, à la demande d'un quart 
des membres de l'Assemblée qui ont le droit de vote sur les ques
tions qu'il est proposé d'inclure dans l'ordre du jour de la session. 
L'ordre du jour d'une telle session extraordinaire est préparé par 
le Directeur général. 

Article 11 

Bureau international 

1) Les tâches relatives à l'enregistrement international selon le 
présent Protocole ainsi que les autres tâches administratives con
cernant le présent Protocole sont assurées par le Bureau interna
tional. 

2)a) Le Bureau international, selon les directives de l' Assem
blée, prépare les conférences de révision du présent Protocole. 

b) Le Bureau international peut consulter des organisations inter
gouvernementales et internationales non gouvernementales sur la 
prép.aration desdites conférences de révision. 

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui pren
nent part, sans droit de vote, aux délibérations dans lesdites con
férences de révision. 

3) Le Bureau international exécute toutes autres tâches concer
nant le présent Protocole qui lui sont attribuées. 

Article 12 

Finances 

En ce qui concerne les parties contractantes, les finances de 
l'Union sont régies par les mêmes dispositions que celles qui figu
rent à l'article 12 de l'Arrangement de Madrid (Stockholm), étant 
entendu que tout renvoi à l'article 8 dudit Arrangement est consi
déré comme un renvoi à l'article 8 du présent Protocole. En outre, 
aux fins de l'article 12.6)b) dudit Arrangement, les organisations 
contractantes sont, sous réserve d'une décision unanime contraire 
de l'Assemblée, considérées comme appartenant à la classe de con
tribution 1 (un) selon la Convention de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle. 

Article 13 

Modification de certains articles du Protocole 

1) Des propositions de modification des articles 10, 11, 12 et 
du présent article peuvent être présentées par toute partie contrac
tante ou par le Directeur général. Ces propositions sont communi
quées par ce dernier aux parties contractantes six mois au moins 
avant d'être soumises à l'examen de l'Assemblée. 

2) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) est adoptée 
par l'Assemblée. L'adoption requiert les trois quarts des votes expri
més; toutefois, toute modification de l'article 10 et du présent ali
néa requiert les quatre cinquièmes des votes exprimés. 
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3) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) entre en 
vigueur un mois après la réception par le Directeur général des 
notifications écrites d'acceptation, effectuée en conformité avec 
leurs règles constitutionnelles respectives, de la part des trois quarts 
des Etats et des organisations intergouvernementales qui étaient 
membres de l'Assemblée au moment où la modification a été adop
tée et qui avaient le droit de voter sur la modification. Toute modi
fication desdits articles ainsi acceptée lie tous les Etats et 
organisations intergouvernementales qui sont des parties contrac
tantes au moment où la modification entre en vigueur ou qui le 
deviennent à une date ultérieure. 

Article 14 

Modalités pour devenir partie au Protocole; 
entrée en vigueur 

l)a) Tout Etat partie à la Convention de Paris pour la protec
tion de la propriété industrielle peut devenir partie au présent Pro
tocole. 

b) En outre, toute organisation intergouvernementale peut éga
Iement devenir partie au présent Protocole lorsque les conditions 
suivantes sont remplies: 

i) au moins un des Etats membres de cette organisation est 
partie à la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle; 

ii) ladite organisation possède un Office régional aux fins de 
l'enregistrement de marques ayant effet sur le territoire 
de l'organisation, sous réserve qu'un tel Office ne fasse 
pas l'objet d'une notification en vertu de l'article 9quater. 

2) Tout Etat ou organisation visé à l'alinéa 1) peut signer le 
présent Protocole. Tout Etat ou organisation visé à l'alinéa 1) peut, 
s'il a signé le présent Protocole, déposer un instrument de ratifica
tion, d'acceptation ou d'approbation du présent Protocole ou, s'il 
n'a pas signé le présent Protocole, déposer un instrument d'adhé
sion au présent Protocole. 

3) Les instruments visés à l'alinéa 2) sont déposés auprès du 
Directeur général. 

4)a) Le présent Protocole entre en vigueur trois mois après le 
dépôt de quatre instruments de ratification, d'acceptation, d'appro
bation ou d'adhésion, sous réserve qu'au moins un de ces instru
ments ait été déposé par un pays partie à l'Arrangement de Madrid 
(Stockholm) et qu'au moins un autre de ces instruments ait été 
déposé par un Etat non partie à l'Arrangement de Madrid (Stock
holm) ou par une des organisations visées à l'alinéa l)b). 

b) A l'égard de tout autre Etat ou organisation visé à l'alinéa 
1), le présent Protocole entre en vigueur trois mois après la date 
à laquelle sa ratification, son acceptation, son approbation ou son 
adhésion a été notifiée par le Directeur général. 

5) Tout Etat ou organisation visé à l'alinéa 1) peut, lors du 
dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'appro
bation du présent Protocole, ou de son instrument d'adhésion audit 
Protocole, déclarer que la protection résultant d'un enregistrement 
international effectué en vertu du présent Protocole avant la date 
d'entrée en vigueur dudit Protocole à son égard ne peut faire l'objet 
d'une extension à son égard. 
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Article 15 

Dénonciation 

l) Le présent Protocole demeure en vigueur sans limitation de 
durée. 

2) Toute partie contractante peut dénoncer le présent Protocole 
par notification adressée au Directeur général. 

3) La dénonciation prend effet un an après le jour où le Direc
teur général a reçu la notification. 

4) La faculté de dénonciation prévue par le présent article ne 
peut être exercée par une partie contractante avant l'expiration 
d'un délai de cinq ans à compter de la date à laquelle le présent 
Protocole est entré en vigueur à l'égard de cette partie contractante. 

5)a) Lorsqu'une marque fait l'objet d'un enregistrement inter
national ayant effet, dans l'Etat ou l'organisation intergouverne
mentale qui dénonce le présent Protocole, à la date à laquelle la 
dénonciation devient effective, le titulaire dudit enregistrement peut 
déposer, auprès de l'Office dudit Etat ou de ladite organisation, 
une demande d'enregistrement de la même marque, qui sera trai
tée comme si elle avait été déposée à la date de l'enregistrement 
international selon l'article 3.4) ou à la date d'inscription de l'exten
sion territoriale selon l'article 3~<'.2) et qui, si l'enregistrement 
bénéficiait de la priorité, bénéficiera de la même priorité, sous 
réserve 

i) que ladite demande soit déposée dans les deux ans à comp
ter de la date à laquelle la dénonciation est devenue 
effective, 

ii) que les produits et services énumérés dans la demande 
soient couverts en fait par la liste des produits et des ser
vices figurant dans l'enregistrement international à l'égard 
de l'Etat ou de l'organisation intergouvernementale qui 
a dénoncé le présent Protocole, et 

iii) que ladite demande soit conforme à toutes les exigences 
de la législation applicable, y compris celles qui ont trait 
aux taxes. 

b) Les dispositions du sous-alinéa a) s'appliquent aussi à l'égard 
de toute marque qui fait l'objet d'un enregistrement international 
ayant effet, dans des parties contractantes autres que l'Etat ou 
l'organisation intergouvernementale qui dénonce le présent Pro
tocole, à la date à laquelle la dénonciation devient effective, et 
dont le titulaire, en raison de la dénonciation, n'est plus habilité 
à déposer des demandes internationales selon l'article 2.1) . 

Article 16 

Signature; langues; fonctions de dépositaire 

1)a) Le présent Protocole est signé en un seul exemplaire en 
langues française, anglaise et espagnole et est déposé auprès du 
Directeur général lorsqu'il n'est plus ouvert à la signature à Madrid. 
Les textes dans les trois langues font également foi. 

b) Des textes officiels du présent Protocole sont établis par le 
Directeur général, après consultation des Gouvernements et orga
nisations intéressés, dans les langues allemande, arabe, chinoise, 
italienne, japonaise, portugaise et russe, et dans les autres langues 
que l'Assemblée pourra indiquer. 

2) Le présent Protocole reste ouvert à la signature, à Madrid, 
jusqu'au 31 décembre 1989. 

3) Le Directeur général transmet deux copies, certifiées confor
mes par le Gouvernement de l'Espagne, des textes signés du pré
sent Protocole à tous les Etats et organisations inter
gouvernementales qui peuvent devenir parties au présent Protocole. 

4) Le Directeur général fait enregistrer le présent Protocole 
auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

5) Le Directeur général notifie à tous les Etats et organisations 
internationales qui peuvent devenir parties ou sont parties au pré
sent Protocole les signatures, les dépôts d'instruments de ratifica
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ainsi que l'entrée 
en vigueur du présent Protocole et de toute modification de celui
ci, toute notification de dénonciation et toute déclaration prévue 
dans le présent Protocole. 
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«M» pour Arrangement de Madrid. Dessiné par Peter Davies 
(Britannique). 

Inscription de la coupole du bâtiment du siège de I'OMPI à Genève. 
«De l'esprit humain naissent les œuvres d'art ct d'invention. Ces 
œuvres assurent aux hommes la dignité de la vie. Il est du devoir 
de l'Etat de protéger les arts et les inventions.» Texte latin d'Arpad 
Bogsch. 
«Vue générale de Madrid>>, Martorell, 1873. (Avec l'aimable auto
risation des ateliers de photographie Juan Manuel Dominguez, 
Madrid.) 
Gravure représentant l'église de las Calatravas, Calle de Alcali, à 
Madrid. (Avec l'aimable autorisation des ateliers de photographie 
Juan Manuel Dominguez, Madrid.) 

Sa Majesté le roi Don Juan Carlos 1 d'Espagne assistant à la 
cérémonie solennelle (Acto so/emne) tenue à Madrid le 22 mai 1991, 
pour célébrer le centenaire de l'Arrangement de Madrid. Sur le 
podium sont assis Sa Majesté la reine Doiia Sofia et, de gauche à 
droite, M. Arpad Bogsch, Directeur général de I'OMPI, 
M. D. Claudio Aranzadi, Ministre de l'industrie, du commerce et 
du tourisme, M. Alvaro Espina, Secrétaire d'Etat à l'industrie, et 
M. Julio Delicado Montero-Rios, Directeur général de l'Office 
de la propriété industrielle de l'Espagne. (Source: Gouvernement 
espagnol.) 
Portrait d'Arpad Bogsch, Directeur général de I'OMPI. (Photo
graphie: Farkas.) 

Détail du bâtiment du siège de I'OMPI. (Photographie: Mercedes 
Martinez.) 

Marque de maçon gothique; marque de maçon romain. Tiré d'un 
article de S.A. Diamond, «The Historica/ Deve/opment of Trade
marks», paru dans The Trademark Reporter, 1975. 

Page de signature de la Convention de Paris de 1883. 
Marque de porcelaine de Meissen, monogramme d'Auguste III; 
version de la marque de poterie d'Herculanum. Tiré d'un article de 
S.A. Diamond, «The Historica/ Development of Trademarks», paru 
dans The Trademark Reporter, 1975. 

Marques françaises du XIX' siècle, tiré de Les marques françaises, 
par Edith Arniot et Jean-Louis Azizollah. Reproduit avec l'aimable 
autorisation de «Clichés Historicum>>. 

Marques espagnoles de la fin du XIX' siècle. (Source: archives de 
l'Office de la propriété industrielle de l'Espagne.) 

Marques de la fin du XIX' siècle. (Source: Unilever, Rotterdam et 
Markgraaf, Amsterdam, Pays-Bas.) 

Marques de la fin du XIX' siècle. (Source: Markgraaf, Amsterdam, 
Pays-Bas.) 
Marques françaises de la fin du XIX' siècle, tiré de Les marques 
françaises, par Edith Amiot et Jean-Louis Azizollah. Reproduit 
avec l'aimable autorisation de «Clichés Historicum». 
Calle de Alcalâ, Madrid, au début du XX' siècle. (Avec l'aimable 
autorisation des ateliers de photographie Juan Manuel Domingucz, 
Madrid.) 

Gran Via, Madrid 1880, photographie de J. Laurent. (Avec l'aima
ble autorisation des ateliers de photographie Juan Manuel Dornin
guez, Madrid.) 

Gravure représentant la façade de la «Casa de la Aduana», à 
Madrid. (Avec l'aimable autorisation des ateliers de photographie 
Juan Manuel Dominguez, Madrid.) 

Banque d'Espagne, Madrid, à la fin du XIX' siècle, photographie 
de J . Laurent. (Avec l'aimable autorisation des ateliers de photo
graphie Juan Manuel Dominguez, Madrid.) 

Vue générale du Palais royal et des Jardins de Sabatini, Madrid. 
(Source: Patrimonio Nacional, Palacio Real, Madrid.) 

Vue d'une partie de la salle du trône du Palais royal, à Madrid. 
(Source: Patrimonio Nacional, Palacio Real, Madrid.) 

La reine régente et Alphonse XIII, quelques années après la Conie
renee de Madrid. (Source: Agencia Efe, Madrid.) 

Liste des Etats et des délégués qui les représentaient à la Conference 
de l'Union pour la protection de la propriété industrielle, Madrid, 
1890. 

Segismundo Moret, délégué principal de l'Espagne à la Con!erencc 
de Madrid. (Source: Agencia Efe, Madrid.) 
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Henri Morel, Directeur du Bureau international de 1893 à 1912. 
L'Académie royale des Beaux-Arts San Fernando de nos jours. 
(Avec l'aimable autorisation des ateliers de photographie Juan 
Manuel Dominguez, Madrid.) 
Page de titre du Protocole final de l'Union pour la protection de la 
propriété industrielle. 
Liste des Etats et des délégués qui les représentaient à la réunion du 
14 avrill891, jour où fut signé l'Arrangement concernant l'enregis
trement international des marques. 
La première marque ayant fait l'objet d'un enregistrement inter
national, Suchard. Enregistrée le 23 janvier 1893. (Source: Registre 
international.) 
Marque enregistrée d'Algérie. (Source: Registre international.) 
Marques enregistrées d'Allemagne. (Source: Registre international.) 
Marques enregistrées d'Autriche. (Source : Registre international.) 
Marques enregistrées de Belgique. (Source: Registre international.) 
Marque enregistrée de Bulgarie. (Source: Registre international.) 
Marque enregistrée de Chine. (Source: Registre international.) 
Marque enregistrée de Cuba. (Source: Registre international.) 
Marque enregistrée d'Egypte. (Source: Registre international.) 
Marques enregistrées d'Espagne. (Source: Registre international.) 
Marques enregistrées de France. (Source: Registre international.) 
Marques enregistrées de France. (Source: Registre international.) 
Marques enregistrées de Hongrie. (Source: Registre international.) 
Marques enregistrées d'Italie. (Source: Registre international.) 
Marque enregistrée du Liechtenstein. (Source: Registre inter
national.) 
Marque enregistrée du Luxembourg. (Source: Registre inter
national.) 
Marque enregistrée du Maroc. (Source: Registre international.) 
Marque enregistrée de Monaco. (Source: Registre international.) 
Marques enregistrées de Mongolie. (Source: Registre international.) 
Marques enregistrées des Pays-Bas. (Source: Registre international.) 
Marque enregistrée du Portugal. (Source: Registre international.) 
Marque enregistrée de la République populaire démocratique de 
Corée. (Source: Registre international.) 
Marque enregistrée de Roumanie. (Source: Registre international.) 
Marque enregistrée de Saint-Marin. (Source: Registre inter
national.) 
Marque enregistrée de Suisse. (Source: Registre international.) 
Marques enregistrées de Tchécoslovaquie. (Source: Registre inter
national.) 
Marque enregistrée d'Union soviétique. (Source: Registre inter
national.) 
Marque enregistrée de Yougoslavie. (Source: Registre inter
national.) 
Marque enregistrée du VietNam. (Source: Registre international.) 
La marque internationale détenant le record de longévité: Longines, 
enregistrée pour la première fois en 1893 et toujours valide. (Source: 
Registre international.) 
Page de couverture du premier numéro de Les Marques internatio
nales, 1" février 189 3. 
Page de couverture du numéro 4/1991 de Les Marques internatio
nales. 
Vues des quatre bâtiments qui ont abrité le Bureau international à 
Berne. (Photographies: H. Graf.) 
Le personnel des Services d 'enregistrement international des mar
ques et des dessins et modèles industriels et leurs collaborateurs. 
(Photographie: OMPI.) 
Vue d'une partie du bâtiment du siège de I'OMPI. (Photographie: 
Mercedes Martinez.) 
Le personnel des Services d'enregistrement international des mar
ques et des dessins et modèles industriels et leurs collaborateurs. 
(Photographie: OMPI.) 
Détails du bâtiment du siège de I'OMPI. (Photographies: 
B. Davoudi.) 
L'Arc de Triomphe, à Paris. (Photographie: Len Sirman Press.) 
Monument érigé pour célébrer le centenaire de l'Arrangement de 
Madrid. (Photomontage: OMPI.) 
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